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AVANT-PROPOS DU SECRETAIRE GENERAL

1. J'ai l'honneur de present, JS previsions initiales de depenses et de
recettes concernant le budGet ordinaire de l'Oreanisation des Nations Unies pour
l'exercice 1973.

2. A l'heure actuelle~ les previsions de depenses pour l'exercice a venir ne
representent qu'une augmentation de 5,17 p. 100 par rapport aux depenses approuvees
Dour 1972. Cela s'explique par le fait que je poursuis pour le moment la politique
de moderation financiere que j'ai adoptee en prenant mes fonctions. Avant de
donner une analyse plus detaillee des credits que je demande, je tiens a exposer
les considerations Generales sur lesquelles je me suis fonde a cat egard.

3. Les problemes auxquels je me suis heurte des le debut sont des problemes avec
lesquels l'Organisation est aux prises depuis fort longtemps. Aucun d'eux ne se
prete a une solution rapide et facile. Etant donne, toutefois, qu'ils
compromettent de plus en plus le prestige de l'Organisation qui, de leur fait,
eprouve de la difficulte a continuer de s'acquitter de ses responsabilitesles
plus importantes, il m'a paru evident qu'il ne fallait en rien relacher l'effort
deploye pour chercher a ameliorer rapidement la situation.

4. Le premier et le plus pressant de ces problemes etait la situation financiere
de 1 'Organisation. Il avait surgi en raison des divergences de vues qui etaient
apparues au sujet de.certaines des activites de l'Organisation, s'agissant non
seulement d'operations anterieures de maintien de la paix, financees par
prelevement sur des comptes speciaux, mais aussi d'un certain nombre d'activites
speciales pour lesquelles des credits sont couramment ouverts au budget ordinaire.
Un deficit s'est accumule regulierement d'annee en annee au budget ordinaire du
fait que divers Etats Membres, pour des raisons de principe, deduisent certains
montants de la contribution mise chaque annee en recouvrement aupres d'eux.
Au debut, l'ampleur de ce deficit n'etait pas de nature a susciter des difficultes
insurmontables. Plus recemment, cela n'a plus ete le cas. C'est ainsi que les
previsions quant a la situation de tresorerie en 1972 indiquaient qu'il faudrait
continuer, en un certain nombre d'oceasions, a prelever des sommes sur les comptes
speciaux confies a la garde du Secretaire general si lYon voulait faire face aux
engagements courants en attendant de recevoir les contributions mises en
recouvrement.

5. J'ai ete reconforte a cet ecard de constater que les Etats Membres prenaient
de plus en plus conscience de la necessite de trouver rapidement une solution a
ce probleme. Les initiatives que le President de la vingt-cinquieme session de
l'Assemblee generale a prises en 1971, tant en public qu'en prive, ainsi que les
diverses declarations que le Secretaire general et ses representants ont faites a
la Cinqui~me Commission~ lors de la vingt-sixieme session, ont beaucoup contribue
a mieux faire comprendre l'urgence de la situation. Il n'a pas ete pris de mesures
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effectives pour y l'e::modiel~J sur la. base des divel~s moyens d 'action possibles qui
avaient ate suggch'us u. cet e:f'fet, mais i1 a eta finalement decide qu 'un comito
special Coulpose des representants de 15 Etats Membres s'occupero.it activement de
10. question pendant l'ann0e en cours. Au moment ou je redigeais le present
avant-pI'opOS, le Comito special charge d 'examiner la situation financiul'e de
l'Organisation des Nations Unies n 'a.vait 1~s encore tel'lUine ses deliberations,
lnais il yavait lieu ue croil'e qu'il serait en mesure de somnettre un certain
nombre de mestlres concretes a. 1 'Assemblee gonerale pour qu' elle les examine a. sa
vingt-septieme session.

6. L'une des conse~uences 10giques de 1a deterioration de 1a situation financiere
de l'Organisation a ete que lion a souleve a ~lusieurs reprises~ au cours des
deliberations sur le projet de budaet pour 1972, la question de savoir si~ et dans
quelle mesul'e, il y avait un rapport entre le deficit croissant et le montant des
credits a ouvrir. Mon pred~cesseul' avait indique a la Cinquieme Con~ission qu'en
etablissant le projet de budget pour cet exercice~ il etait parti de l'hypothese
que lion reconnaissait d'une nlaniere Generale qu'il fallait fournir a
l'Or~anisation le minimum de ressources necessaire pour lui permettre de
s'acquitter rationnellement et methodiquement de ses responsabilites constantes.
Il etait convaincu que, pour atteindre cet objectif, les diverses recon~andations

qui avaient ete ou seraient presentees a l'Assemblee senerale dans ce contexte
devraient etre considerees strictenlent en fonction de leurs merites propres.
En meme temps~ vu les difficultes financieres persistantes de l'Organisation, mon
predecesseur se declarait convaincu que certaines restrictions budgetaires
etaient inevitables. En consequence, il s'etait principalement efforce de
Inaintenir un taux d'accroissement aussi stable que possible~ de preference de
l'ordre de 10 p. 100 au plus) par rapport au montant des de~enses de l'exercice
precedent. D'autre part J mon predecesseur appelait l'attention sur la distinction
capitale qui existe entre le pouvoir que le' 8ecretaire general a de faire des
depenses, dans les limites des credits appro\~ves~ et la faculte qu'il a de faire
des depenses eu eGard aux ressources de tr~sorerie dont il dispose sous forme de
contributions effectivement regues. Il estimait que~ tant que 10. situation des
liquidites ne se serait pas amelioree de fagon sensible~ 10. seule ligne de conduite
que lui dictait le sens de ses responsabilites serait de maintenir desormais les
depenses dans les limites des recettes prevues. Ainsi~ toute nouvelle augmen
tation du deficit actuel dubudget ordinaire serait evitee.

7. L!Assemblee Generale a finalement decide d'ouvrir pour 1972 des credits dlun
montant brut de 213 124 410 dollars, chiffre superieur de 9,5 p. 100 au montant
revise des credits ouverts pour 1971~ a savoir 194 627 800 dollars. 8i lion
considere que 1,5 p. 100 de cette augmentation etait imputable aux variations des
taux de change qui s'etaient produites avant le 10 decembre 1971~ on peut dire
que le resultat final etait raisonnable pour une periode de crise financiere.
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8. 11 n' en deltle1.lre pas moins que ~ lors du vote des credits, neuf Etats l'tembres,
dont un de ceux qui versent les contributions les plus elevees~ ont ellis un vote
negatif et que se~t Etats Meubres~ dont trois de ceux qui versent les contributions
les plus elev<::ies, se sont abstenus. Au total, ces seize Etats Nembres seront
tenus de verser approximativement 65 p. 100 du montant total it mettre en recou
vre~ent en 1972 et 1973. L'une des principales raisons que des Etats ont donnee
pour expliquer qu'ils ne pouvaient voter le bud~et propose pour l'exercice en
cours a ete le fait que lIon n'avait pas suffisalnment tenu compte~ en determinant
le montant du budGet ~ du deficit existant.

9. Apres avoir examine soiGneusement tout ce qu'implique cette s,erie de faits
ainsi que les perspectives finffi1cieres ~our l'exercice en cours, je me suis trouve
entierement c1' accord avec la fagon dont mon predecesseur a aborde la question dans
ses diverses con~unications sur la question ~ la Cinquieme Commission. J'ai conclu
que le ~remier objectif du Secretariat devait etre de maintenir et de developper
en 1972 ce sens des responsabilites en matiere financiere que la derniere
Assemblee avait deja contribue a susciter.

10. Pour d~cider de la strategie a appliquer pour gerer pendanb l'exercice en
cours les credits ouverts~ j'ai tenu compte de l'inquietude qu'un groupe important
d'Etats Membres avaient exprimee devant la perspective de mesures de restriction
qui risqueraient de compromettre des activites de l'Organis~bion auxquelles ils
attachaient une in~ortance particuliere. J'etais convaincu; neanmoins, qu'une
stabilisation minimum des depenses ~ si elle ~tait e,ppliquee de maniere egale
et equitable ~ non seulenent serait tout a. fait rEialis able sans qu' aucune activit~
particuliere en souffre ~ravement~ mais encore augmenterait les chances de voir
l' ens emble des Et ats Iiembres reserver un accueil favorable aux diverf.les propo
sitions qui ont ~te faites pour retablir la solvabilite de l'Org&lisation.

11. Pour etre plus precis, j'ai donne des instructions pour que les credits ouverts
pour 1972 soient geres de telle maniere qU1il reste en fin d'exercice un solde
inutilise de 4 millions de dollars au moins. Ce montant correspondait approxi
mativement a celui du deficit que lIon peut prevoir au titre du paiement des
contributions mises en recouvrement, soit parce que les semmes en question seront
purement et simplement retranchees desdites contributions, comme dans le cas de
l'amortissement de llemission d'obligations et de certaines missions politiques
speciales, soit parce que, comme dans le cas des cred~.ts ouverts au titre V du
budget pour les programmes d1assistance techniqu2, lesdites sommes seront -;rersees
en monnaies que 1 10rganisation ne peut utiliseI' que dans une mesure limite'2.

12. Pour atteindre cet objectif, il fallait non seulement ne pas depenser lES
4 millions de dollars que je viens de mentionner mais encorE constituEr une reserve
initiale de 2 millions de dollars au moins pour faire face a certaines depenses
prevues pour lesquelles il n1avait pas ete possible d'ouvrir de credits, dont
celles qui resulteraient du realignement des monnaies pasterieur au 10 decembre 1971.
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Il a fallu depuis lors puiser jusqu'a un certain ~oint dans cette rGsGrve pour
faire face a diverses depenses i1~r~vues. L'~volution des d~penses continue
d' etre observ~Q avec vi:,~ilance et je conserve 1 I espoir que ~ si a.' autres depenses
ill1pr~vues d'un monta: ':; excep'[jionnel ne viennent pas '3rever nos ressources ~
nous obtiendrons le resultat sowlait6.

13. Cetto perspective me parait d'autrolt plus probable ~ue j'ai ~ris certaines
i.lesures au Secretariat afin d.' exercex' un controle plus strict sur les postes
vacants d pourvoir et sur les voyages autorises a.es fonctionnaires. Dans ces
deux domaines~ les procedures necessaires ont ete instituees pour que chaque cao
soit consid~re selon ses propres n~rites et pour que les activites essentielles
ne soient pas entravees. Clest ainsi qu'en suspendant provisoirement jusqu'a
la fin du mois de s eptembre les nominations a des :!;)ostes vacants d' administrateur
et de fonctionnaire de ranb superieur~ j'ai pris soin de prevoir des derogations
a cette re~le s'il a)paraissait qutelle compromettrait le bon fonctionnement
ci.u 3ecr~tariat.

14. Dans 1 'hYl10these ou j' atteindrais l' objectif que je me suis fixe et qui
consiste 3. laisser e11 fin d' exercice un solde inutilise representant au moins
l' equivalent du ruontant que 1 'on ne peut compter recevoir au titre des contri
butions mises en recouvrement qui correspondent au montant net des credits ouverts
~our 1972. les perspectives de notre situation de tresorerie en 1973 seraient
evidemiJlent tres c01J1promises si j I €hais tenu d' annuler ce credit conformement
aux dispositions de l'article 4.3 du reglement financier, comme je devrais
normalement le faire. ::':;n cons~quence~ .jtai llintention de proposer a l'AsserJblee
Generale~ a sa vingt-septieme session, de me de~a~er provisoirement de cette
obliGation jusqu1a ce que la solvabilit~ de l'Organisation soit retablie puisque~

pour le moment~ ce solde inutilise ne representera un excedent que sur le pepler
seulelilent.

15. En consid~rant le montant des previsions initiales que je presente pour
l' exercice a. venir, j I ai conclu} apres avoir lll:urement reflechi ~ que ~ malGre
Bon vif es~oir de voir apporter rapidewent une solution a la situation deficitaire,
il serait premature de prcismner qu'en 1973 les circonstances permettront necessai
reIDent un relachement substantiel de la politique de moderation maximmn et de
prudence en matiere financiere qui a paru s'imposer en 1972. En consequence,
je n'ai epargne aucun effort pour que le montant des credits demand~s pour 1973
deneure aussi voisin que possible du montant approuve pour l'exercice en cours~

en particulier dans le cas de toutes les categories de depenses qui se pretent
a UL~ controle plus facilement que d'autres, conune le volume des ressources en
uersonneJ. et toutes les depellses ~r relatives. En decidant d t appliquer provi
~oirement cette pOlitique de stabilisation, voire de restrictions dans certains
cas, je n'avais pas l'intention d'exclure de nouveaux proGrammes ou nouvelles
activites auxquels les Etats Hembres attacheraient une importance particuliere.
~'Ion objet etait plutot de faire en sorte que ces nouvelles activites Eiventuelles
soient confiees au personnel qui serait libere du fait que des taches entreprises
pr~cedeTill11ei1t seraient termin~es ou qu 'un ordre de priorite 1110ins eleve serait
attribue a certaines activites de caract~re permanent.
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16. A cet egard, je n'ai. certes pas oublle non plus que les Eta'ts Membres ces
dernleres annees, au caurs des dellberatlons de la Cinquleme Comllllssicr., ont
insiste de plus en plus sur 1a necessite d'une mei11eure repartition et d'une
meLlleure utlllsatian des effectifs. C'est ce sauct qui a amene l'Assemb1ee
generale en 1968 a demander quI une etude systematique des effectlfs solt falte
dans tout 1e Secretar iat, tache qUl a ete u1ter leurement confiee au Service
de gestlon administ~ative, sous la direction du Secretaire gener~l adjoint a
l'admlnlstration et a la gestion. La premiere serle de ces etudes des effectifs
de tous les services et departements du Secretarlat sera terminee pendant l'annee
en cours ou au debut de 1973. Par la suite, mon lnten'bian est que 1a question
des moyens les plus economiques et les plus efficaces de doter 1e Secretariat
du personnel necessaire continue a etre constamment examinee de pres. Les
propositions que j'ai soumises a l'Assemb1ee ~nerale sur l'importante question
du budget-programme, si elles sont acceptees, nous aideraient aussi conside
rablement a determiner de fagon plus rationnelle les res sources en personnel
necessalres pour chacune des activLtes de l'Organisation. En attendant, je
suis convaincu que la preuve la plus efficace de moderation et de gestion avisee
que le Secretariat puisse donner est de s'abstenir, pour l'instant, de demander
de nouvelles res sources en personnel. Cette po1itique est indispensable, non
seulement en rais:::m de 1a situation financiere maLs auss;l parce que nous esperons
adopter de me.i.lleures tr,ethodes pour determiner l' n.tLlisation optimale des
ressources de l'etabllssement des priorites.

17. outre que je me suLs assure la cooperation de tous les services et depar
tements du Secretariat pour appliquer cette politique generale de moderation
et de stabilisation, j'ai pris la liberte de rechercher un appui semblable aupres
des Etats Membres. C'est ainsi que j'ai pris des dispositions pour que mes
objectifs pour 1972 et 1973 soient portes a la canna issance' des participants
aux reunions des principaux organes et organes subsidiaires pendant l'annee en
cours. J'ai egalement adresse une communication officielle aux gouvernements
pour leur exposer les grandes lignes du projet de budget pour 1973 et les inviter,
lorsqu'ils prendraient de nouvelles decisions pendant l'annee en cours, a m'aider
a maintenir le montant total des cred,Lts necessaires pour l' annee proch8.ine
dans des limites raisonnables. Je suis tres conscient du fait que la mesure
dans laquelle les Etats Hembres voudront bien s'assocler a mes preoccupations
est une question qui ne Televe que dfeux. Je compte, neanmoins, sur la compre
hens Lon et la bonne volonte les plus larges posslbles pour m' alder a atteindre
les objectifs que je me suis fixe pour l'avenir immediat et qUi" j'en suis
convaincu, servent au mleux les interEJts de l'OrganLsation dans les cl:rconstances
actuelles.

18. Dans le mEJm'c ordre d! ide es, j e lance un appel aux Etats Membres pour les
inviter a examiner avec la plus grande attention les propos ,Ltions que j I a i
presentees en ce qui concerne l'adoption de nouvelles procedures pour la mise
au point d'un systeme plus integre d,'elaboration des p~ogrammes et d'etablissement
du budget (A/C.5/1429 et Corr.l et 2).
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Ce concept tluL a faL'c l' objet d' un examen de plus en plus approf'ondL ces dcrnllll:'es
annees 1 a m::\lntenant1 U. mon sans, l'\tteLnt LUl stude de mLse uu polnt quL jLlstLfLe
la prise d' une decls Lon a ce sUjet POl' l' Assemblee generale, a sa vtngt-septlome
session, en vue d'adopter le plus tot passLule le nouveau syst~me propose.

19. Nes pr,)pos itLons lmplLquent., en premLer lieu1 une modification ele la structure
du budgl3t uf in de presentel.' las demundes de crodtts essent Lellement pctr programme
au par activite. En termes s lmples, l' objec'c if pI' Lnc Lpal sera l t de fac.LU tel'
la correh,tion entre les prtncLpaux elements des progrummes et actLvLtos de
l'Organlsation et les ouvertures de cred.Lts necessalrcs pour les executer 1 compte
tenu des ressources extra- budgcHalres qul pourra Lent ~tre dls pon.Lbles aux m~mes

fins et qui sera lent Lndlquees dans le document budgetaire, 1:\ titre d' .Lnformation. ~

On prevaLt egalement un changement essentiel d'or.Lentation, dans 1£1 mesure ou.
les demandes de credits seralent plus etroLtement Uees aux objectLfs planULes
alns i quI a la mesure et a l' evaluation des resultats obtenus. Ains i, les Etats
l\lembres auraient la possibilite d'examiner et de determlner, sur 1£1 base de
donn~ :~s plus cla ires et plus completes, 1£1 nature mEhne des programmes et act Lv Ltes
a. entreprendre, leur rang de priorite respectLf et les moyens les plus ef1' icaces
et les plus economiques de les executeI'.

20. Un simple changement du mode de presentatlon du projet de bLldget, bien
qu'essentiel au succes du nouveau systeme propose, seralt en lUi-meme .Lnsu1'fisant
pour obtenir le resultat souhaite. Il seralt indispensable, en meme temps, de
lnie~~ centraliseI' et coordonner le processus de prlsp de decisions a l'echelon
intergouver'1emental, en particulier pour les questions relatives au developpement
economique et social, et d' ameliorer les procedures sulvles au Sscretariat pour
fourn Lr une ass istance 1'ourn ie aux Etats Hembres dans ce doma ine. Le rapport .,
que j'ai mentionne contient un certain nombre de propositions concretes a cet egaI'd.

21. Gonvaincu que l' application rapide des nouvelles procedures proposees amellorera '.
considerablement l~s perspectives pour ce qui est d'une conduite plus methodique
et plus ef1'icace des activites de l'Organisation a l'avenir, j'espere que les
renseignements deta Llles qui sont desormais fournis sur tous les aspects de la
question permettront a l'Assemblee generale de prendre plUS facilement malntenant
une decision definitive.

22. Le succes final des activltes nombreuses et diverses que l'Organisatlon a
90ursuivies jusqu'a present et de celles qu'elle sera appelee a entreprendre a
l' avenir de pend en derniere analyse non seulement d' une arr,e lioration rap.Lde et
sensible de la solvabilite de l'Organisation, mais aussl d'une nouvelle initiat.Lve
audacieuse visant a rationaliser ses procedures afin que ses objecti1's et ses
realisations apparaissent plus clairement et que leur lmportance capitale pour
la vie internationale solt etablle de fagon plus concluante.
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Campara:! son entre 19.:J credits initialement demandes pour 197'1
et lea credits ouverts pour 1072

2J. Par sa resolution 2899 l\ (~mVI) du 22 decembre 1971" l' Assemblee generale
a ouvert LUl credit total de 213 124 1~10 dollars paul' couvrir le h'"'utant des d<$penses
preVllGS pour 1972; :Pal' sa resolution 2099 D (XXVI), elle a appronve des pl'evisions
dE' 'l'c:cGttes d' un montant total de 35 921 650 dollars. En consoqHI,ncc.:, le
lllontant net des pr6visions de dellenses SUl' la base duquel ont et:· calcU106S les
quotes-parts des Etats Ikmbres pour l'exercice en CaUl's s'etablissait a
177 202 760 dollars.

2)1·. Le l110ntant brut des provisions de depenses initiales pour 1973 se chiffre a
2~~· 1)0 100 dollars, cs qui r~presente une augmentation de 11 025 690 dollars,
soit de 5,17 p. 100, par rappol"C au montant total des credits ouverts pour 1972.
Les recet'Ges de toutes provenances sont estin:ees pour 1973 a 35 682 300 dollars.

25. Le montant net des l)revisions de depenses pour Ie prochain exel'cice est donc
estime a l'heure actuelle 0. 180 1~67 800 dollars, soit 6,,35 p. 100 de plus que le
montant correspondant des depenses approuvees pour l'exercice en cours.

26. On trouvera a. la suite du present avant-propos un premier tableau comparatif
indiquant, par chapitrs dll budget, la ventilation detaillee des credits initialel11ent
delUandes et des previsions de recettes pour 1973, celIe des credits ouverts et
des recettes approuvees pour 1972 et celIe des depenses effectives de 1971. Un
second tableau donne uue ventilation, par chapitre du budget, des augmentations
ou des rliminutions par rapport aux chiffres de 1972.

27. COlmue il ressort de
(11 025 690 dollars) des
supplementaires a. faire,
non renouvelables, soit

ce dernier tableau,l'augmentation nette
previsions de depenses correspond a. la somme
soit 17 222 820 dollars, deduction faite des
6 197 130 dollax's.

des depenses
depenses

,

28. Parmi les depenses non renouvelables qui ont fait l'objet d'ouvertures de
credits en 1972 mais que l'Organisation n'aura plus a. faire en 1973, les plus
significatives, qui sont exposees de fagon detaillee dans les paragraphes 3.10 a
3.14 du chapitre 3, concernent toutes les depenses directement imputables a
1 1 execution de projets que le Programme des Nations Unies pour Ie developpement
confie a l'Organisation des Nations Unies, pour execution, et qui ne sont plus
inscrites au budget en application d'une prOCedLITe administrative qui entrera en
vigueur le ler janvier 1973. Jusqu'a present, l'Organisation des Nations Unies
inscrivait corr~e recettes accessoires au chapitre 2 des recettes les sommes qu'elle
recevait du Progral~le des Nations Unies pour Ie developpement a. titre de rembour
sement de ses frais generaux relatifs a. 11 element assistance techniqLle. Toutefois,
les sonnues qul el1e recevait a titre de remboursement dans 1e cas de projets du
Fonds special etaient creditees a un compte d l affectation speciale .distinct.
Les depenses de personnel et autres que l'Organisation engageait a. 11 occasion de
l'execution de projets finances au titre de l'element Assistance technique dQ PlnJD
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tHnj,cnt, imH.'l'it<.H.' nn l'lhl;,;l'1. l11'diUU.ll'(' f\lPl'<.'llVU l-{\l' 1 t '~'t;Cl1\lll(,;<.~ g6nol'ulc. rut' ~"'nl.l'G"
len ,1t-l't'mH.:s dt! pCl'slmnrl ("\. It I.\t.~'('~ 1'('lot.:lv~;c ll. J' r}i\l('uLi011 de Ill'D,) r'ts du Fontls
~l'~c:tol llt.~1h'nl., ill\l'U'tt3n~ t'l\l' If 1\'11,113 ell n.l'l't"otnidan ::111e5c1nll' d'ifl'tin(rt. o'l!l\~ll,i h uct
<.'f.t'ct. rl\ f~,it ql\l' 1(' l'\",\n1'~\\lJnc des Nn hit 'm' Unh'~~ l';',lU' 10 duvcJ.Ol)PQlI\cnli n fnoh)nuo
Oll l\rr~ ,ll'~ Olldt'US (t1t51\\e1\t.r. ~\t11311:j'l.mH't' tcl'1mtqlh' cl. l~tm,ls r,P<.10101" i1 n t o-Lu.ll.
1)1\.\13 l)....:.1sil'lt.' d' {\l'pllqncl' dem·: 1)1', 'l'lhlul'l::', (Uffol'cnl!t.'IJ. g" ('\ '1\Sul111cnCC" tattLes 1<"3
S~'llm~c~ \'t'mh1l11'sCC'S U 11I,.'l'(junisul, t,,)l1 pOl' 10 l"NUi) :Jl;l'~mt dosol'llluio rr6dH;ucs l~ un
c..'mptl..' l'xtl'U- budgt.'tu i \"C t1ruQio1 l't lC'1.l I.l01WnscB l'ngt\(';ocS P~u' l' Orr;an:tsnt i 011 l)C)lU'

CXt5l..' 111;el' It:s };ll'0,id:s sCl'\,\nt impnt0cs llil'cl'tl}mcn~ sm' l'C ~C'mrtc. 11 at ensui'b qlll un
l\~C'ntunt. t;,''lnl dc :~ (~2f, 7t'(' ("...11m':.' n u'l;u e1imim3 d<.lS d\t\11itrQs (\13 1.1upcl1sc::l et. un
l:l....nt~U'\t equiv~'lcnt ~lcS dmpH,l'c~ pert:ll~cll'ts de::; reed t.c::: •

r
!

± &1 Lll1l .. !II!I1M 5I;o""!! hi Lt.1 Ji L - iUlUJ,l EiliIIJiwac::.. lllJi

.2~'. Ll.'s ~1utres dt5l'cns(;~t' 11011 l't?11,'uve1nblGs 8 1 tJL'vcn'l~ h 3 96B h3(\ dollul's" 1.10nt.

.1. lll~ l"'lC,,"l dollars l'epl't$scntcnt 1(' 1110ntnnt du t'l,udi1.: OlWC1'\.; un 19?~~ pOl\r 10 tl'o:lsi~.m(;

S('SSiC'l1 de la C('n1't-l'cnre d0S Nat.ions trn~cs sur 1e ('C'll\ll\erCQ et 1c dtSvrl~)ppe'l\c:nt, et
1 7h~ ~O(\ d,)},l~'l.l's 1c \\\,)nt.ant des l'l'odH:r- l....tlVcrt~· en 1972 !lour d 'o.utl'C's confol'c::nces
::I~~cial<.: s .

..10. Sur le montunt brut d.es d6pcnses supp1(l llwn'i,;uil.'cs prevucs ~ 17 ~82 Ll20 ctol.Lors),
un l~l~lltunt t0tal de l\.\ l~94 310 dQllars est impLttt1l)le U des facteux's sur lesquels
j en':1i G;ll:-l'~ ou :pus at! ~.:'nt1'61t.:. I1 s IugH notullllllent" en premier lieu, dI LU1

1:l0ntant de 9 2~)): I,.'h' dollars 'lui l'epl'esente les ~1ullenses supplol1lE:ntaires quI en'trt,:i:nera
le maintien ~n 1973 de l' ef'fecti.l.' approuvu pour 1~')7.~, compte '\:'enu de facteurs 'tels
que l~s augmentations lxh'iodiques de trai'liements c\..)ufol'mes au bart\me des tl'aitelUents
o.p:Pl';:,\uve" les l'el>velll€nts de 1 1 indti1111nite de PL'lstc des mlministrateurs e'\:' fonction
naires de rang SupOl.'ieUl' et les augmentations de traitements des agents des services
.;6nel'nu.~ c0nf~rm€s UU.'>: pl'ocudures approuvoes tl cei..te fin, o.i118i que It\ nocessitci de
~ouvri:l' rendo.nt toute l' unnee 1~l73 les dt5penses l'elatiyes au personnel recrubu au
-:::-tU's ~e 1 1annee 1972. 1e reste de 1 1augl1lentot.i.,m inoviLa1.l1e" soit 72)1-0 300 dollars,
est ir.l'putal)le noto.tnl1lent ::tux effets du nouveau ruulie;nement des monno.ies posterieul' a
decem.bre 1971" a 10. hansse du cout des services contractue1s du fait du reluvement
jes traitements et tarifs en viGueQ~ d l'exteriGur, uinsi qulaillc depenses supplu
~lel1taires (5 475 000 dollars) ~ engager pour couvrir le cout des travaux de
construction en cours a l' Office des Nations Unies u Gen0ve et aux si~'ges des
con:missions economiques regionales, a. Bangl\.Ok l::t l1. ,.\ddis-l\beua, conformement au
calendrier des paiements successifs a prevail' au budaet que l' Assemblee generale a
apprcuves dans chaque cas.

31. Les autres depenses supplementaires, outre celles que je viens de mentionner,
ne slel~vent pas a plus de 728 510 dollars au titre d'un certain nombre de
~ubriques, y compris le cout de l'augmentation des effectifs que je propose et qui
n 1 €st que de quatre postes d1adnnnistrateul' et de dix postes d'agent des services
sener-au:: en tout.

~2. ~~ ce Qui concerne le maintien de l'effectif total approximativement au chiffre
~ctuel: j1ai explique plus aaut, au paragraphe 15, C0wnent nous pouvons eViter
~cut€ ev€ntuelle repercussion facheuse de cette decision sur l'aptitude de
]LIOrganisation a. s'acquitter de ses responsabilites essentielles (~ns l'avenir
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immudiu't. Bur J.(~ minimL1m de QL1u~::.'e postes nouvccmc d' atlministruteur et dix
1100tcs nc.mvoumc el' ut~~nt des sel'v"lclZs cunorutm qm.: Jc dcmunde~ je prevo.io tl"oi:::
l1~I,J'tQ::l tl' adminl strutQur ere hui'l; lx)otes d' agent ues ocrvices ~t;noruux paUl" le
Ct,biue b dn Secro'lio,irc ::;ono1'ul uc1,joint uux uffuircs politiques at aux affaire~ ue
l' .~sscmb16(' generale~ qui vien'l; l1' ~tre cree ~ POtU' 112 Cabinet du Secretaire eenero.1
ut.1~ioj,IT~; uux ~,ffaircs politiques sD6cia1e~ et pour mon propre r.abinet. Ces p1'OpO
si'tions sont fonMes stU' une QValLlution minutieusc de l' effcctif et de 1a repar...
tition des reSSOL1rccs en l)erSOlmel dont j' ,1i besoin pour m' acquitter comme i1
conviemt de mes fonctions de Sccrotaire general.

33. La repartition proportionnclle des previsions de dep€nses initiales~ par
~randes octivites, qui cst lndiqu6e de fa~on detaillee dans l'annexeexplicative I~

~s'L la suivante: :

IX. Divers •••••.•••••••.•••••••••••••••••••••••

a. utonolne s , .

V. Economique, social et droit de l'horr~e ... ,.

I. L' Asselllbh~e goneral€: et ses organes
s ul'lsidiail"es ........•..•...•..... II •••••••••

Dollars Pourcentage

1:'; OC!~ COO 6)70

3 329 000 l~4G

15 c66 000 6)72

2 923 000 1~30

107 052 000 !.j·7) 76

6 !~Ol 000 2,85

11 630 000 5)19

44 583 000 19,90

10 162 000 ~10

224 150 000 100,00

Ilifol"'lnat ion ..

Services administratifs et financiers et
charges COlmnunes (NevI Yorl: et Gen3ve) ••••••

Juridique) y compris la CaUl' internationale
de Justice ..•.........••..•.•.•.••••..••••.

VII.

VIII•

VI.

II. Direction executive ••••••••••••••••••••••••

III. Politique et ConsGil de securite •••••••••••

IV. Tute11e et statut des territoires non

•

•

3!1·. Les ressources qui seront mises a la disposition de l' Organisation des
Nations Unies pour ses activites o~erationnelles en 1973 sont estimees a
74,9 millions de dollars) provenant du Programme des Nations Unies pour le develop
pelllent, et 29,2 millions de dollars, provenant de fonds d'affectation speciale.
Les sommes prove11ant de ces deux sources qui serviront a couvrir les depenses
que l'OrGanisation engagera pour appuyer et diriGer lesdites operations seront
de l' ordre de 15,!.j· millions de dollars. Ces questions sont exposees de maniore
aotaillee dans l'annexe II au projet de budget.
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35. Lea pl'~visions de d0penses Gtablies pour un certain nombrc de services at
d~pnrtemlmts seront peuli-u"lire 1II0difi.~QS dans \.me certainc mesure l)ar len r~sultats
de 1 t tStude s:{st(3matique de l' utilisation des effecti fs du Secretariat que le
Service de gestion administrative 0. entrepl-ise ces dernieres annGes et qui est
mnintE'nant Pl'NH1UC termin~e. Les services l1.U sujet desquels je compte etre en
mesure de soumett:l.'c un rapport definHif it 1 I Assemblee e:Gnerale, ii so. vingt-septieme
session, sont 1e D~partement des affaires 1101itiques et des affaires du Conseil de
sucul'itG, la Division des droits de 1 'homme, 10 Service financier, le Service du
personnel, le Bureau des services genGraux et le Cabinet du Secretaire general
adjoint :.tux affaires 1'olitiqucs spGcinlcs. Il est possible que, dans certains cas,
i1 y ait des raisons qui justifient un l'enforcement des ressources en ~")ersonnel

en sus de l' effcctir a}1prouvG pour 1972. Toutefois, conformement it 10. politique
\lue j'8.i adoptee en ce qui concerne le budl~et J:lour 1973, j en' o.i pas l' inbent ion,
saui' d.ans des circonstances exceptionnclles, de demomler les credits necessaires
a cette fin tant que les difficult~s financieres actuelles sUbsisteront.

36. Il faudra en outre d6terminer, 10 moment; venu, le montant des ressources
SUp})~~lUentail'es qui sero.ient nccessaires pour donner effet au..x decisions prises 1)ar
le Conseil economique et social it sa cinquo.nte-deuxieme et a so. cinquante-troisH'Jme
session. Sur 10. base des informations disponibles au moment ou ,j e redigeais Ie
:pr~sent avant-propos, on prGvoyait que les lIlontants necessaires it cet effet, dans
10. mesure ou iJ.s devraient etre inscrits au budGet ordinai:re, seraient de l'ordre
de 30 000 dallal'S au plus.

37. Selon les decisions que l~AsselUblee generale prendra h sa vinet-septieme
session au sujet des recommandations formul€es dans les rapports de 10. troisieme
session de 10. Conference des Nations Unies sur le conmlerce et le developpement et
de la Conference des Nations Unies sur l'environnement, je devrai probablement
demander des credits sup?)lementaires representant des montants sensiblement plus
eleyes.

33, L~s incidences financieres eventuelles des decisions prises par Ia Conference
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, telles qu lelles ont alors ete
portees a la connaissance des Etats Membres qui y partici~ai€nt, representaient un
EC'utant total de 400 COO dollars environ, susceptible d letre ramene eventuellement a.
350 000 dollars si Ie calendrier des reunions de 1973 pouvait etre agence de maniere
a reduire au minimunl 10. necessite de recruter du personnel temporaire pour assur~r

Ie service des conferences. Ces previsions ne comprennent pas, pour Ie moment,
Ie cout d'u..~e conference de pleniyotentiaires qu'il est propose de convoquer pour
exa~;ner Ie projet de code de conduite des conferences maritimes, lequel cout ne
?eut etre calcule avec precision a l'heure actuelle.
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39. D' autre part, il faudra encore eX81niner de fegon detaillee les ressources
supplel',lentaires qui seraient necessaires pour dcnner suite aux J?ropositions faites
par la Conference des Nations Unies sur llenvironnement. Devront @tre inscrites au
budaet ordinaire les depenses relativGs U un conseil d'administration compose de
51j. membres e'b 0. un petit. secretariat. Comme il reste encore a rugler des
questions telles que 1 'effectif ~ventuel du secr~tariat et le lieu ou il sera
installe, il est diff'icile, a l'heure actuelle~ de donner une estimation sure du
total des ressources supplementaires qui seraient n~cessaires ::;, ces fins en 1973.
A ti'cre purelilent provisoire ~ on peut envis aGer toutefois un montant de 1,5 lllillion
de dollars au maximum.

11·0. Par sa resolution 2897 (XXVI), llAssemblee generale a d.ecide d'examiner plus
avant a 113. vingt-septiome session Ie complement du programme d'acquisition et de
remplacement du maMriel du Service de l'information, programme que j'avais presente
dans mon rapport sur l'examen et la reevaluation des politiques et activites de
l'Organisation des Nations Unies dans Ie domaine de l'information
(A/C.5/1320/Rev.l et Add.l). Le montant initia.lement suggere dans ce dernier
document pour couvrir Ie cout du remboursement et de l'acquisition de materiel
en 1973 etait de 329 500 dollars.

41. Un c1ernier eleu:ent que 1 von peut mentionner dans le contexte de ces
projections b-enerales des depenses supplen:entaires eventuelles est 113. question
de la creation d'une ecole de cadres des 11ations Unies, dont le cout serait
reparti entre les eli verses organisations internationales qui decideraient
d'utiliser les services de cette institution. Cette question a fait l'objet,
l'an dernier, d'ui1 exan:en preliminaire a l'.AssemblGe cenerale, laquelle a decide
d' attenc1re sa vin€,t-septiehne session pour prendre une decision def'initive. COll1r:e
je 1 'indiquerai dans un rapport ult~rieur, les depenses totales en 1973 s ant
estiLlees il environ 500 000 dollars, dont il est propose que l' Ore:;anis ation
des Nations Unies prenne a. sa charc;e 150 000 dollars.

42. Si lIon tient compte, en outre, des incidences f'inancieres des decisions
que l'AsselihlEie generale pourro. prendre, au cours de sa vin~;t-septiEhr.e session,
sur des questions qui peuvent etre prevues ii 1 'heure actuelle, il parmt
concevable que le montant total qui viendra probablelllent s I aj outer aux previsions
de Q§penses initiales soit de Itordre de 2,u millions de dollars.

Programn:es de travail

43· Dans les paragraphes precedents, j 1ai indique les principaux facteurs
sur lesquels se fonde l'etablissement du projet de budget pour l'exercice a
venir et j 1ai analyse les elements de l'augmentation que je juge necessaire
de proposer en depit des difficultes financieres actuelles. On considerera
peut-etre que, ce faisant, je me suis ~ar trap concentre sur les aspects
negatifs de notre presente situation. Peut-etre cela fera-t-il craindre que
10. politique de moderation que les circonstances m'ont incite a adopter
ne camprcmette necessairement les activit~s essentielles de IVOrganisation dmls
l' ann(§e a venir. Je considere, au contraire, qu vune periode de moderation peut
fort bien donner un certain nombre de resultats heureux. Hous dev!'ons nous
i:UTposer des disciplines saines, entre aut res , soun:ettre a un eX8JJlen critique
les ressources en personnel dont 1 I Organis ation est actuellen:.ent doti:ie, revoir
le mecanisme et les procedures actuelles ell matiere d ' administration et, d lune
maniere g~nerale, rechercher d' aut res methodes plus economiques pour atteinctre
les objectifs de l'Orgm1isation des IiTations Unies. Loin d'entraver les activit~s

- xxv -



de l'Ol'e;ani.snt::lc)n, ~'nl \\C'SUl'rs dcvl'ni0ut lui d,'l1I1Cl' unc vitulH(} nouvC'llc 01.:
n~'cl,~,,':thl'Q t1 ('\1 apt:Ltudr ~ s I "CCl\P(~l' des (UW.L';' pl'~)hlt)\IlcG qui cx'iG(U~ d 'ul'gcnco
\.me ul'ti,)n inbc ~'llnti;')llnlc dans lcs anl1lk /' ;\ v( nil'.

hl~. Clost oind ~l\.l'Une nouv~lle l'Gpm-titicn uOs reSSOUl'COS a. udti (;tG oj)wrJe
dOllS CC1'ttUncs porbi<.~s ~lU set't~1..11' ('r.ollollliqt~e et oocial de fUQcn qUe, dans 10
cadre dcs li u1i Ges lH'oposGes, les acti vit~s en COUl'S puissant €t re e .cre ctivell.cnt
:t.'oursuivias et de nouvelles tachas cntreprises.

45. Pu:rmi los rcsponsubilitL's SUppl\.111:ent~.1irQs que nous aurous U asStUl:cr dons ce
sectc'Ul'~ je citerui cellos qui cancomont 10 dl"uxii.;u;e l\~cennie lIes l~o:l;ions linies
pour 10 dJvelol'pchlent, qui exi Gerant que nO\lS consacrions plus de rcssourccs quo
los nnn,,'es .:."rl~cudQntes :, cotto oll'broprise ~ plus nrl'cis011lent :.:tux acti vitGs qui
out tl'nit U 1 'exau:en at J 1 'IJvaluation de la ~)tl'atbfie intel·l1fl.tiol1111c du dovc:lop
:rement. En 1~\1'1.:ieu1iel') il UO\.1S faut1l'n. mcttl'e au point les :Lns Grtul1cuts anl11ytiques
~\PP1'0pl'ies rOUl' mcnCl' :t bien 1 '6vI11un.~,L'n que 1 'Organisation des Nat:Ll'lns Unies est
censee eff'€l.,)tucl'. Bn outre, il fUUll'.'a \'l1ssE:mblol' les L1C1nnUeS statistiques l1ecessaircs
~t cont1'61cr lcs ~valul1tiC'ns nux divers 6chelcns uux fins de l'utl1hlissemcnt du
rapport d SOtUtlettre \.1. l'Assc\;.bl;'tl ,..\,;n~rale sur cette question. 11 nous faudra
aussi des ressources suffis ant(~~ :\")our aider les c;ouvernel,:ents, sur leur demande J

u. i:itablir leurs plms de (ievel'JPgement et :t les appliquer ainsi Qu'i;: mettre sur
pied leur prolH'e 1l:l;~cl3nisme {hI0\].uat d'cvaluation et \.~ effectuer leurs evalua.tions
pel'iodiqnes.

46. Un autre secteul' auquel l'Organisaticn des !'Iations Unies devra consacrer
tu1e attention accrue est celtl1 de la. population. Les responsabilit~s confh5es
au Seol'iitaire .):m~ral en ce qui concerne le Cont;;res lllcnelial de 10. population
de 1974 110US imposeront un travail consid.01'able concernant 1 '~'tablissement des
dOCUlrents techniques et autres qui sel'cnt n0cess aires ~ tels que des projections
Uel:10Lrc.l:)hiqu~s l\~visees J Jes ~tudes :'ondar.:entales sur les pers.gectives et les
flolitiques en ..lati~re de population ainsi qu' une etude sur la. 8trat:~i."ie moum ale
en l'atiere de population. En u:eme telll,;.::lS, l'Organisation des Nations Unies
en-creprenc'ira des acti vites spi:iciales pour ap:)liquel' Ie pro/;;rumne et atteimlre les
outs de llAnn~e mondiale de 10. popUlation J 1974. notmilllent la pr~paraticn

et l'organisation de trois symposiums intE:rnutionaux concernant la popUlation
et les dl'oits de 1 'honillle) 1a populatL'11 ct l' envil'onnell1€nt et 1a population
et le developpelllent. Les autres activit0s oporationnellas et non oporationnelles
dont 1 'Organisaticn des Nations l~niEs Est chargee dans toutes sorGes de dcmaines
devl"ont continuer £i l'ecevoir 1 'appui n:aximum possible.

47. COnlli.'e suite aux delibt~rations de la Conference des l~aticns Unies sur le
comn:erce et le developperr.ent .1 sa troisielr.e session et du Conseil du developpelllent
industriel .1 sa sixieme session s une ampleur nouvelle sera donneeaux procramn:es
en Llatiere de comnerce et d'industrie dans 1 'interet des pays en voie de
developpement ~ en particulier aux programnes qui visent :~ cider les lr.oins avances
C:es ps;ys en voie de developpen:ent.

48. Des activites nouvelles et elargies s ant aussi prevues dans le domaine de
l'environnement. Par souci d'eviter tout chevauchement et tout double emploi a
1 t interieur du s:-steme des Nations Unies. Les participants a la Conference des
Nations Unies sur l' environnement qUi s' est tenue a stocl\:holm ont propose
la creation d I ur:. organe intE:.cgouv,:l:'nemental dependant de 1 1Assemblee generale
ccmme centre Chal"(;0 des questions d I el1vironnement et 1a constitution d' un
petit secretariat pcur fournir les services necessaires a l'organe
inrergouvernemental et remplir une fonction centrale de coordination dans le
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,ires

domaine de l'envil'onnement. Le secretariut n'exercerait };."a.s de i'onctions
oporo.tionnel1cs. r~tunt donne ces £o.its nouveo.ux, on compte que les uctivites
duns le domaina de; 1 1envirormement UllBme;ntercnt sensiblement So ];artir de 1973.
Des ressourcas <mtro.-budgeto.ires seront vraisemblablement misc:s t~ la disposition
de l'Organisation pour financer certaines de c~s activites.

49. 11 faudra CCH'tes poursulvre avec une energie non diminuee l'oeuvre de
l'Or/3anis ation eu (~[;o.rd a toutes ses autres responsabilites capitales, dont la
coopl::ration internationale aux fins up-s utilisations pacifiques de 1 t espace extra
atmoSl)ht~l'iCJ.ue et du fond des mel'S et des oceans, le respect des droi"bs de l'homme
etaes libel't~s fondamentales, le respect du droit des peuplesa l' aut 0

determination, le desarmeli:ent et toutes autres rresures requises pour le maintien
de 10. :l,)aix et de la securite.

50. Pour conc1ure, je 'Hens 2.: assurer les Etats rJ!embres que rna politique
administrati ve et bUdgetaire pour 1972 et 1973 est fondee sur llespoir confiant
que, ~ruce a la bonne volante et a. la cooperation de taus les interesses, tent
a l'echelon inter{;;ouvememental qu'il celui du Secretariat, les obstacles
temporaires auxquels nous nous heurtons pourront etre surn:ontes et que
1 t 01:'/;8nis ati on pourra des ormais proaresser s tUlS entraves sur 10. voie de la
r~alisation de ses nobles itHjaux.

~ecretaire general>

Juin 1972

Kurt l>laldheim
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TABLEAU RECAPITULATIF. COI-1PARAISON ENTRE LES CREDITS DEMA.NDES POUR 1973, LES CREDITS OUVERTS
POUR 1972 ET LES DEPENSES EFFECTlVES DE 1971

Total des recettes

19. Cour internationale de Justice .•••......•.....••..

Augmentations
Credits Credits (diminutions)

Depenses ouverts demandes en 1973 par
de 1971 pour 1972 pour 1973 rapport a 1972

Dollars Dollars ~ Dollars

1 333 230 1 449 900 1 507 700 57 800

3 278 292 2 846 600 1 252 100 (1 594 500)

86 364 581 95 676 160 99 951 000 4 274 840

19 730 769 21 857 100 23 185 200 1 328 100

2 672 610 2 656 100 2 889 500 233 400

139 928 159 000 159 000

3 ........,
3~5 9 t;14 :)OiJ J I, 1',75 :100 5 2(1 :;08jilt. .~

905 191 1 413 300 998 200 (415 100)

6 676 401 6 897 900 7 452 500 554 600

6 375 536 6 037 000 6 297 200 260 200

3 132 773 3 039 700 3 232 500 192 800

1 825 000 1 825 000

5 407 417 5 408 000 5 408 000

1 498 597 1 500 000 1 500 000

10 322 755 12 362 900 12 500 200 137 300

12 310 620 14 332 100 III 574 600 242 500

8 143 134 8 370 700 8 454 200 83 500

4 779 615 5 398 500 5 855 500 457 000

1 495 998 1 706 150 1 716 900 10 750

10 584 751 10 574 300 10 515 400 (58 900)

194 124 523 213 124 410 2211 150 100 11 025 690

5,17 %

22 814 264 25 313 650 26 970 000 1 656 350

2 514 446 2 499 400 747 000 (1 752 400)

4 584 909 4 910 000 4 964 000 54 000

2 412 360 3 198 600 3 001 300 (197 300)

32 325 979 35 921 650 35 682 300 (239 350)

161798 544 177 202 760 188 467 800 11 265 040

6,35 %

TOTAL DES DEPENSES, MONTANT BRUT

Materiel et installations

:'r::',.'o.rn'.'x ~.'":." C',·mst'l"'ll~tiorl,

trL..I~:;ful·r;~~ti·~~l et ~;1C:~iot"atiQn J~5 loca..u:
et ~r~3 ~ravaux :'entrutic~.•.. ....................

Frais de voyage et autres frais des representants
et des membres des commissions, comites et autres
organes subsidiaires ••.•••.•..•..•...........•....

Reunions et conferences speciales •••••.••••..••••.

Depenses communes de personnel ..•.•......•......••

Frais de voyage du personnel ••...•••••.•.••..•....

Versements prevus aux paragraphes 2 et 5 de
l'annexe I du Statut du personnel; depenses
de representation ••••.•..••••.•.••.••••.....••••••

Traitements et salaires

Depenses speciales

8.

1.

2.

3.

4.
5.
6.

20.

TOTAL DES DEPENSES, MONTANT NET

Chapitres

A deduire : Previsions de recettes

1. Recettes provenant des contributions du personnel .

2. Recettes provenant de fonds extra-budgetaires •.•..

3. Recettes generales .•••••.•.•.•..••••.••.••.••••••.

4. Activites productrices de recettes •••.••••.••••..•

9. Entretien, utilisation et location des locaux .•••.

10. Frais generaux •••..•.•••...•.••..•.......••••.••••

11. Imprimerie. . . . . . . . . . . • . • . . • . . . .• • .........•.•.•.•

12. Services consultatifs regionaux et sous-regionaux

13. Developpement economique, developpement social et
administration pubUque; services consultatifs
dans Ie domaine des droits de l'homme; controle
des stupefiants ......•...•.....•.•...••...........

14. Developpement industriel ....••...••.••.•..••..•...

15. Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie
developpement .••.......•.......•....•..........•..

16. Organisation des Nations Unies pour Ie
developpement industriel ••.......•.•..••.•••••....

17. ~Iissions speciales ..••....•.....•.•..•.•••..•••.••

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les
refugies "' .
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comparaison entre les credits demandes pour 1973. les credits ouverts pour 1972 et les depenses effectives de 1971

Analyse des augmentations (diminutions) 1972"1973

Chapitrt!s

Augmentations
imputables au
rnaintien en
1973 de
l'effectif de
1972

Dollars

Aut res
augmentations
de caractere
inHuctable

Dollars

Aut res
augmentations
(diminutions)

Dollars

Depenses de
1972 non
renouvelables
en 1973

Dollars

Augmentations
(diminutions)
nettes

Dollars

1. i) Relevement des tarifs aerlens et
du taux des indewlites de
sUbsistance I I I I I I I I I I I I ••••••••

2.

3·

ii) Augmentation~du.nombreet/ou du
volume des reunlons .•.•...••.••

i) Relevement des traitements du
personnel engage a titre
ternp~raire pour ~surer le
serVlce des conferences ••••••••

ii) Diminution au titre des depenses
relatives aux conferences et
reunions de 1972 non
renouvelables en 1973 ..••••••••

iii) Augmentation nette au titre
d'autres conferences et reunions

i) Depenses supplementaires
imputables au rnaintien en 1973
de l'effe~tir appro~ve pou~

1972.•.....•............•.......

ii) Augmentation au titre des
reclassements de postes
existants proposes ••••••••••.•.

iii) Augmentation au titre des
nouveaux postes pel~anents

proposes ., I •••• I I • 1., I • I • I 1.,

iv) Diminution ~U titre des depenses
de personnel encourues pour
l'execution de projets pour le
COI,lpte du PNUD (8 compter du
ler janvier 1973. ces depenses
seront imputees directement
sur un compte special frais
generElux finance par le PNUD)

v) Transfert des depenses
afferentes a des postes de
nettoyeurs a temps partiel
(Geneve) au chapitre 9 des
depenses et a deux postes
d'agent des services generaux
(Siege) au chapitre 4 des
recettes .••••••••••••••••••••••

vi) Relevement des traitements du
personnel engage a titre
temporaire pour assurer le
service des conferences ••• , ••••

vii) Depenses supplementaires au
titre du personnel temporaire
qu'il faudra engager pour
assurer le service des
conferences par suite de
l'augmentation du nornhre des
reunions inscrites au programme

viii) Financement pour l'annee entiere
(au lieu d'une partie de l'annee
seulement) de certains postes
temporaires necessaires de
fac;on continue •••••••••••••••••

4 302 510

414 100

" xxx -

25 000

25 600

156 300

32 800

125 400

35 700

176 560

203 200

(1 745 500)

(1 330 900)

(169 630)

57 800

(1 594 500)



.<

Comparaison entre les credits demand6s Eour 1973, les credits ou~ert~ 19]2 et les deEenses effectives de 1971

Analyse des augmentations (diminutions) 1972-1973 (~)

o.tions
tions)

800

500)

Chapitres

ix) Relevement des traitements du
personnel temporaire engage pour
des periodes de courte duree •••

x) Autres augmentations imputables
aux besoins en personnel
temporaire .

xi) Diminution des depenses au titre
des consultants et des groupes
d' experts speciaux .

xii) Relevement des taux de
remuneration des heures
supplementaires ••••••••••••••••

xiii) Depenses supplementaires
imputables au maintien en 1973
des postes provisoires approuves
POU1" 1972 ".. It • t ••••••••

Augmentations
imputables au
maintien en
1973 de
1 'effectif de
1972

Dollars

189 700

206 900

Autres
augmentations
de caractere
ineluctable

Dollars

140 000

Autres
augmentations
(dird.nutions)

Dollars

14 300

(63 900)

Depei'lseS de
1972 non
renouvelables
en 1973

Dollars

Augmentations
(diminutions)
nettes

Dollars

4 274 840

4.

5.

i) Depenses supplementaires
imputables au maintien en 1973
des postes permanents et
provisoires approuves pour 1972

ii) Diminution au titre des depenses
de personnel encourues pour
l'execution de projets pour le
compte du PNUD (a compter du
ler janvier 1973. ces depenses
seront imputees directement sur
un compte special frais generaux
finance par le PNUD) •••••••••••

iii) Diminution imputable au
transfert des depenses
afferentes a des postes de
nettoyeurs a temps partiel
(Geneve) au chapitre 9 des
depenses et a deux postes
d'agent des servi.ces generaux
(Siege) au chapitre 4 des
recettes , .

iv) Augmentation au titre des
nouvea~ postes permanents
proposes ...•...........•.......

i) Augmentation des tarifs
aeriens et du taux
des indemnHes de
subedstarice .•••••••••••.••.••.•.

ii) Augmentation du nombre de,. .
reun10ns .•....•..•..••..•......

iii) Diminution du n...~bre de voyages
pour le conge dans les foyers en
ce qui concerne le personnel
dont le cout est impute
directement sur un compte
special frais generaux finance
par le PNUD ••••••••••••••••••••

iv) Diminution au titre des voyages
du personnel en mission
(abstraction faite des sessions)

1 609 600

208 300
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40 000

66 600

(20 000)

(292 000)

(29 500)

(32 000)

1 328 100



ComEsraison en~rQ les credits damand~s pour 1973. les credits ouverts pour 1912 at les d~pense8 effectiveu de 1971

Analyse des augmentations (diminutions) 1972-1973 (~)

-.-_. 119
I
i

Chi

Dollars

Augmentations
(diminutions)
nettes

Dollars

D6penses do
1972 non
renouvelablcs
en 1973

Dollars

Autres
l.\ugmentations
(diminutions)

Dollars

Autres
augmentnt.ions
de caracti:re
inl:luctable

Wi

Dollars

Augmentations
imputables au
maintien en
1973 de
l'effectif de
1972Chapitres

'j
i
I

(

v)

6.

Augmentation au titre du
personnel des services
linguistiques chinois pour les
reunions du Comite consultatif
pour les questions
administratives et budgetaires
et du Consail economique et
social .

Meme montant qu'en 1972

10 500 233 400

10.

7· i) Augmentation du montant de
l' annuite au titre des travaux
de construction a Geneve et de
l'amortissement de l'emprunt
sUJ.sse ••••••••••••••••••••••••• 4 405 000

ii) Depenses supplementaires
imputables au calendrier revise
approuve par l'Assemblee
generale dans sa resolution
2894 (XXVI) du 22 decembre 1971
en ce qui concerne le
financement des travaux de
construction a Bangkok et
Addis-Abeba ••••••••••••••••••••

iii) Diminution nette au titre du
programme de transformation,
d'amelioration et de gros
travaux d'entretien au Siege

i v) Augmentation de l' annuite au
titre du programme a long terme
d'entretien et d'amelioration du
palais des Nations et de
l' amortissement de l' emprunt
suisse (imputable aux variations
du taux de change du franc
suisse par rapport au dollGr des
Etats-Unis) ••••••••••.••• 0 •••••

v) Nouveaux projets d'ameli~ration

et de gros travaux d'entretien a
Addis-Abeba •.•.••••••••••••••••

1 070 coo

35 000

45 000

(293 600)

5 261 400

11.

12

8. Diminution nette des depenses au
titre du programme d'acquisition
et de remplacement du materiel
(imputable essentiellement au
Service de l'information) (415 100) (415 100)

i) Depenses supplementaires
imputables au relevement des
tarifs et des salaires au titre
de certains services
contractuels •••.•••• , ••••••••••

ii) Transfert des depenses
afferentes a des postes de
nettoyeurs a temps partiel a
Geneve (imputees jusqu'ici sur
les chapitres 3 et 4) ..........

335 600
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Cor.pur/linon ent.re 1ua cr~dit:n ucr.:nndtln pour 19p, leo tn'MHo euvcrtn pour 1272 ut lUll aOptlnooo e1'fot'tiven do 1271

Ana!yuo doo aUDFoont.ationo (diminutiono) 1~1~-1~73 (lluito)

Ausmentationo
imputllbloo au
mnintien en Autreo Deponoeo de
1973 do aUSlllentationo Autreo 1972 non Augmentations
l'effectif de de cl\l'actfJre aUglllento.tiono renouvelableo (dilllinutions)

Chapitreo 1972 ineluctable (dilllinutions) en 1973 nettes

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars
iii) pEpenseo oupplEmentaires nettes

imputnbles principnlement Q
l'occupation deD nouveaux locaUx
du palaio deD Nations Ii GenfJve • 44 000 554 600

10. i) Depenses Dupp1ementaireD
imputllbleD Ii 1 'augmentation deD
tl\l'ifD et des salaires au titre
de certains services
contractuels et aux vl\l'iations
des taux de change ••••••••••••• 163200

ii) Depenses supplementaires nettes
dans les trois domaines
particuliers mantionnes au
paragraphe 10'.2, Y' compris les
depenses au titre des nouveaux
loco.ux du palais des Nations ••• 97 000 260 200

11. i) Depenses supplementaires au
titre du programme d'imprimerie
imputables Ii l'augmentation des
tarifs et des sa1aires ••••••••• 308 400

ii) Dilllinution du volume des travaux
d'imprimerie par suite de la
suppression de certains travaux
et de l'augmentation du volume
reproduit par les soins du
Secretariat "".""".""""""""""""" (115 600) 192 800

12 Ii 14. Meme montant qulen 1972 ••••••••

15. i) Depcnses supplementaires
imputables au maintien en 1973
des postes permanents approuves
pour 1972 .• """""""""""""""""""" 1 134 700

ii) Depenses supplementaires
imputables Ii l'augmentation des
tarifs et des sa1aires au titre
de certains "services
contractuels ." ................. 47 600

iii) Augmentation nette imputable Ii
une reunion supplementaire et Ii
d'autres programmes •••••••••••• 116 900

iv) Depenlles supplementaires
imputables Ii de nouvelles
activites du Centre du commerce
international""""""""""""""" •. ,,, 54 900

v) Diminution au titre des depenses
de personnel encourues pour
1 I execution de projets pOllr le
compte du PNUD (Ii comptel' du
leI' janvier 1973, ces depenses
seront imputeos directement sur
un compte special finance par le

(100 800)PNUD) ..........................
vi) Diminution au titre des depenses

relatives Ii la troisieme
Conference de la CNUCED (1972)
non renouvelables en 1973 •••••• (1 116 000) 137 300
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Comparaison entre les orOdtts domnnd6a pour 1913. lea crOdits ouverta pour 12E et le!!.M~nsos ottect1!a~l:21L,_

Analyso dos augmentations (diminutions) 1972w1973 (~)

Augmentations
imputables au
maintien en Autres Dlipenlloll de
1973 de a\'gmentationa Autrea 1972 lion Augmentationu
l' efi'ectif de de caractl!ro augmontationu ronouvelableu (diminutiono)

Chapitreo 1972 inEluctable (diminutions) en 1973 nettell

Dollars DollarD Dollaro DollarD Dollars

16. i) DEpenoeo supplementaireo
imputnb1es au maintien en 1973
den pootes permanents o.pprouveo
pour 1972 •••••••••••••••••••••• 633 500

ii) Depenses supplSmentaires
imputo.bleu ii l'augmentation des
tarifs et des so.laires au titre
de certains services
contrnctuels ••••••••••••••••••• 196 500

iii) Diminution au titre des depenses
de personnel encourues pour
l'execution de projets pour 1e
compte du PNUD (ii compteI' du
ler janvier 1973. ces depenses
seront imputEes directement sur
un compte spEcial frais gEnEraux

(473 000)financE PlU' 1e PNUD) •••••••••••

iv) Diminution nette au titre de
diverses dEpenses .............. (u4 500) 242 500

17· i) Depenses supplEmentaires
imputables au maintien en 1973
des postes permanents approuvEs

242 600pour 1972 ••••••••••••••••••••••

ii) Diminution au titre des depenses
relatives ii des missions !speciales de 1972 non

(159 100) 83 500
I

renouvelables en 1973 ••••••••••

18. i) Depenses supplementaires
imputables au maintien en 1973
des postes permanents approuves

426 100pour 1972 ••••••••••••••••••••••

ii) Depenses supplementairGS
imputables ii l' augmentation des
tarifs et des salaires au titre
de certains serviceJ
contractuels ................... 34 900

iii) Diminution nette au titre de
diverses depenses .............. (4 000) 457 000

19. i) Depenses supplementaires
imputables au maintien en 1973
des postes permanents approuves
pour 1972 ....................... 41 400

ii) Depenses supplementaires
imputables ii l' augmentation des
tarifs e:t des salaires au titre
de certains services
contractuels .................... 9 400

iii) Diminution nette au titre de
diverses depenses .............. (40 050) 10 750

20. i) Depenses supp1ementaires
imputables au maintien en 1973
des postes permanents approuves
pour 1972 •••••••••••••••••••••• 52 900
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__ Com.P.!U'ALn..oll llnt..t:.IU:..ll.!!.rlditQ.j,.Il.!"~l!n.d.fulJlour 1973. le.!W:.rr;dij:.!l..9.~~1ill..ll9,ll..t:._l:.2.1lt~.O_.!UlP..cAll.O_O_q!to..C1..tt':..e.!.!...I1.~.....Jj)ll.

Ana1Yoe doo nur.r.llntntionn (dirninutiQnn) 1~7~-1~7' (~)

____••-_._._••• _ •• c •• _ ••~._. •• _ .... ...__,. ~ .. _. ,.,. .....""'_."._••.• __ .-.••_.__ •• _

Cho.pitreo

Ausmcnto.tiona
imputa'olelS au
mo.intien en
1973 de
l' effectif de
1972

Autres
ausmentationo
de caracterll
ineluctable

Autres
augmentations
(diminutions)

DepenlSes de
1972 non
renouvelnbles
en 1713

Augmentations
(diminutions)
u~ttes

ii)

iii)

iv)

Dollars DollarD DollarD Dollars Dollars
Depenses supplemontaireB
imputo.bleo Ul'o.ugmentation des
tarit'o et des so.lnireo au titre
de certains services
contractue18 ••••••••••••••••••• 79 ,00
Augmentations nettes au titre de
diverses activites ••••••••••••• 23 700
Diminution au titre de diveroeo
depenses de 1972 non

(21, 000)renouvelables en 1973 •••••••••• ,8 900

AUGMENTATION TOTALE (montnnt
brut) ............. , ............. 9 2,4 010 7 240 300 728 510 (6 197 130) 11 02, 690

Augmentation (en
pourcentnge) ....... " .... , 4.34 % 3.39 % 0.34 % (2.90 %) 5.17 %

A n;jouter Diminution deo
recettes ••••••••••• 239 350

AUGMENTATION TCYl'ALE (montnnt
net) ........................... 11 265 040

Augmentation (en
pourcentage) .............. 6.35 %

UJ

ttl

1

.:'t"'l.--·,{':~:::.,,=_=~~.=====_~~~~2~!I~,Z!!!~.!!I!••••••1
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A

PROJETS DE RESOLUTION RELATIFS AU PROJET DE BUDGET

L'Assembleegenerale

159 000

1 252 100

2 759 800

1 507 700

99 951 000

23 185 200

2 889 500

126 184 700

TOTAL, titre premier

..............................
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TOTAL, titre II

Titre premier. Sessions de l'Assemblee generale, des conseils,
commissions et comites; reunions et conferences
speciales

Reunions et conferences speciales

Titre II. Depenses de personnel et depenses connexes

~udget de l'exercice 1973

Projet de resolution I

3. Traitements et salaires .

OUVERTURE DE CREDITS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1973

4. Depenses communes de personnel .

5. Frais de voyage du personnel •.•••.••••••••••..•••••••••.•••.•••

1. Frais de voyage et autres frais des representants et des membres
des commissions, comites et autres organes subsidiaires •••.••••

6. Versements prevus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe I du statut
du personnel; .depenses de representation •••••.•...••....•..••..

Decide que, pour l'exercice 1973 :

1. Un credit de 224 150 100 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les
objets suivants :

Chapitres Dollars



I
r

Pl'ojets de resolution l'eltrtifs uu bUdget de l' exerc,;;;,ic,,;;;.e,,;;;...;:;1;;.::;9...:,,7,:;:;,3 _

Chapi,tl'es Dollars

Titre III.--- Travaux de construction. transformation et
areelioration des locaux et gros travaux-d'entretien

7· Travaux de construction, transformation et all:elioration des
locaux et gros travaux d'entretien .••••••••••••••••••••••.••••

TOTAL, titre III

14 875 400

14 875 400

Titre IV. Materiel. fournitures et services

10. Frais genel"Btl.."{ ..

11. Impl"imel"i e "

9. Entretien, utilisation et location des locaux •••••••••••••••••

TOTAL, titre IV

998 200

7 452 500

6 297 200

3 232 500

17 980 400

.... eo ..Materiel et installations8.

\

I

Titre V. Programmes techniques

Services consultatifs regionaux ~t sous-regionaux ••••••••••••.

Titre VI. Conference des Nations Unies sur le commerce et le---- de veloppement

Developpement economique, developpement social, administration
pUbli~ue, services consultatifs dans le domaine des droits de
lJho~ne et contrBle des stupefiants •..••••••••.•••••••••••••••

1 825 000

5 408 000

1 500 000

8 733 000TOTAL, titre V

...........................................................................neveloppement industriel

13·

12.

14.

I

J
I
!
j
,I
I

!
,)
\
i
!
I
i

15. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 12 500 200

TOTAL, titre VI 12 500 200

Titre VII. Organisation des Nations Unies pour le
developpement industriel

16. Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel

TOTAL, titre VII

14 574 600

14 574 600
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Projets de resolution rel~tifs au bUdRet de l'exerci_c_e_l_9~7_3 __

Chapitres I:ollars

Titre VIII. Missions speciales

17· Missions spGciales .................................................
TOTAL, titre VIII

8 454 200

8 454 200

I'

Titre IX. Haut Commissariat des Nations Unies pour lea refugies

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies •.•.•••.•••

TOTAL, titre IX

Titre X. Caul' internationale de Justice

5 855 500

5 855 500

19· Cour internationale de Justice

Titre XI. Depenses speciales

...... ": ; .
TOTAL, titre X

1 716 900

1 716 900

20. Depenses speciales • ••••••••••••••••••• 0.11 •• "' •••••••••••••••••••• 10 515 400

TOTAL, titre XI 10 515 400

TOTAL GENERAL 224 150 100

2. Le Secretaire general est autorise a virer des credits d'un chapitre a.
un autre du bUdget, avec l'assentiment du Comite consultatif pour les questions
administratives et bUdgetaires;

3. Les credits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique
seront geres conformement au reglement financier de l'Organisation des Nations Unie~

si ce n'est que pour la definition des engagemp.nts et leur periode de validite, il
yaura lieu d'appliquer les procedures snivantes :

a) Les engagements concernant le louage de services contractes pendant
l'exercice en cours demeurent valables pendant l'exercice suivant, a. condition
que la nomination des experts interesses soit effectuee avant la fin de l'exercice
en cours et que la duree totale de la periode sur laquelle portent les engagements
imputes a. cette fin sur les ressources de l'exercice en cours ne depasse pas
12 mois de travail d'expert;

- xXXJ.x -
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I,
Projets de reso1uti~~~lotifs ou bUdr,et de 1lexercice 1973

b) Les engagements concex'nant les bourses de perfectionnement contractes
pendant 1t exercice en COU1'S dellleurent vulables juSqu' a. ce qu Iils soient r6g1es~

u condition que le boursier interesse ait ete designe pOl' le gouvernement qUi
demonde 10 bourse et ~lccepte pur l' Ol'ganisation et quI une lettre officielle
d'attribution de bourse oit ete adressee audit gouvernement.:

c) Les engagements concernant les marches au les cOlr.mandQs de fourniture au
de materiel comptabilises pendant l' exercice en CaUl'S demeurent valabJ as jusquIa.
ce que le lUontant en ait ete paye au titulaire du marche au au vendeur~ a. mains
qulils ne saient annules;

4. Les credits dlun Illontant total de 438 300 dollars ouverts aux chapitres
prelnier~ 3~ 5 et 11 pOlU' l'Organe international de contrSle des stupefiants seront
geres comme un tout;

B

PREVISIONS DE RECEITES POUR L'EXERCICE 1973

LIAssemblee generale

26 970 000

26 970 000TOTAL, titre premier

Contributions du personnel .

Titre premier. Recettes provenant des contributions du personnel

Decide que, pour l'exercice 1973 :

1. Les recettes prevues, autres que les contributions des Etats Membres, se
chiffrent a 35 682 300 dollars, qui se decomposent comme suit :

5. Outre les credits Quverts au paragraphe 1 ci-dessus~ un prelevement de
19 000 dollars sur le revenu accumule du Fonds de dotation de la bibliotheque est
autorise pour l'achat de livres~ de periodiques~ de cartes et de materiel de
bib1iotheque, et pour les autres depenses de la Bibliotheque du palais des Nations
faites conformement &l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le
regis sent.

Chapitres Dollars

1.

\

1,
~
l.',.
"
,

:j'

I,.,lj(

F

,11

;1

:.j,.

<.1

';J

1
:1
'I

I
I
\
j,
j
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Projets de resolution relatifs au budget de Itexercice 1973

Chapitres Dollars

Titre II. Autres recettes

Recettes provenant de fonds extra-budgetaires •••••••••••••••••••••

Activites productrices de recettes

3.

4.

Recettes generales . .
................................

747 000

4 964 000

3 001 300

TOTAL, titre II 8 712 300

TOTAL GENERAL 35 682 300

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront creditees au
Fonds de perequation des imp6ts conformement aux dispositions de la resolution
973 (X) de ltAssemblee generale, en date du 15 decembre 1955;

3. Les depenses directement imputables a l'Administration postale de l'ONU,
aux services destines aux visiteurs, aux restaurants et services annexes, aux
services de television et a la vente des publications, pour lesquelles il n'est pas
ouvert de credits bUdgetaires, seront imputees sur les recettes provenant de ces
activites.

C

EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE 1973

L'Assemblee ~enerale

dollars!{ par les recettes, autres que
prevues dans la resolution B ci-dessus;

b) Jusqu'a concurrence de dOllars!{ par le solde de l'excedent------bUdgetaire pour l'exercice 1971;

Decide que, pour l'exercice 1973

1. Les depenses de dollars!/ prevues au bUdget seront couvertes
comme suit, conformement aux articles 5.1 et 5.2 du reglement financier de
l'Organisation des Nations Unies

a) Jusqu'a concurrence de ----=---les contributions du personnel, pour 1973,

10

10

!/ Montant qui sera fixe par l'Assemblee generale a sa vingt-septieme session.
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Projets de reso~ution relatifs au budget de l'exercice 1973

c) Jusqu' a concurrence de dOllars.1( par les contributions dues
par les Etats Membres en application de le resolution 2654 (XXV) de l'Assemblee
generale, en. date du 4 decembre 1970, et de la resolution 2762 (XXVI) de l'Assemblee
generale, en date du 8 novembre 1971., relatives au bareme des quotes-parts pour
l'exercice 1973;

2. I1 sera deduit des contributions dues par les Etats Membres, confor
rrement aux dispositions de la resolution 973 (x) de l'Assemblee generale, en date
du 15 decembre 1955, leurssoldes crediteurs respectifs au Fonds de perequation des
impots, soit un montant total de dollars 1/, a savoir :

a) dOllars!? montant estimatif pour 1973 des recettes provenant
des contributions du personnel;

b) 514 264 dollars, montant de l'excsdent, en 1971, des recettes effectives
provenant des contribe.,jions du personnel sur les previsions de recettes approuvees.

Projet de resolution II

Depenses imprevues et extraordinaires de l'exercice 1973

L' Assemblee generale

1. Autorise le Secretaire general, avec l'assentiment prealable du Comits
consultatif pour les questions administratives et bUdgetaires et sous reserve des
dispositions du reglement financier de l'Orga.nisation des Nations Unies et des
dispositions du paragraphe 3 ci-apres, a engager des depenses au titre des depenses
imprevues et extraordinaires de l'exercice 1973, etant entendu que l'assentiment
du Comite consultatif ne sera pas necessaire pour

a) Les engagements, jusqu'a concurrence de 2 millions de dollars, qui,
suivant lrattestation du Secretaire general, ont trait au maintien de 1a paix et
de la securite;

b) Les engagements qui, suivant lrattestation du President de la Cour
internationale de Justice, ont trait aux depenses relatives

i) A la designation d~ juges ad hoc (Art. 31 du Statut de la Cour),
jusqura concurrence de 40 000 dollars;

ii) A la designation d1assesseurs (Art. 30 du Statut) ou a 1a citation
de temoins et a la designation d'experts (Art. 50 du statut),
jusqu'a concurrence de 25 000 dollars;

!I Montant qui sera fixe par llAssemblee generale a sa vingt-septieme session.
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Projets de resolution relatifs a.u budget de l'exercice 1973
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iii) Au maintien en fonctions de juges qui ne sont pas reelus (Art. 13
du statut, par. 3), jusqu'a concurrence de 50 000 dollars;

iV) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Haye (Art. 22 du statut),
jusqu'a concurrence de 75 000 dollars;

v) Au paiement de la pension, des frais de voyage et des frais de
demenagement des juges qui prennent leur retraite, ainsi qu'au
paiement des frais de voyage et frais de demenagement des nouveaux
membres de la Cour, jusqu'a concurrence de 90 000 dollars;

vi) Au recrutement de personnel temporaire, si en 1973 la Cour connatt
d'une affaire, jusqu'a concurrence de 55 000 dollars;

vii) Au coat de l'impression d'un arr~t ou d'un avis consultatif si
besoin est en 1973, jusqu'a concurrence de 15 000 dollars;

c) Les engagements pris conformement au paragraphe 10 de la resolution
2816 (XXVI) de l'Assenilllee genera1e en date du 14 decembre 1971, jusqu'a concurrence
de 200 000 dollars, et qui, suivant l'attestation du Secretaire general, ont trait a
l'assistance d'urgence a fournir en cas de catastrophe naturelle, avec un plafond
normal de 20 000 dollars pour un meme pays pour une catastrophe donnee.

2. Decide que le Secretaire general presentera au Comite consu1tatif pour
les questions administratives et budgetaires et a l' Assemblee generale, lors de
sa vingt-huitieme session, un rapport sur toutes les depenses faites en vertu de
la presente resolution et sur les conditions de leur engagement et soumettra a
l'Assemblee generale des demandes de credits additionnels concernant ces engagements;

3. Decide que, au cas ou il faudrait, comme suite a une decision du Conseil
de securite, engager, pour Ie maintien de la paix et de la securite, des depenses
dont Ie total estimatif depasserait 10 millions de dollars avant la vingtuhuitieme
session de 11 Assemblee generale, l'Assemblee sera, par les soins du Secreta ire
general, convoquee en session extraordinaire pour examiner la question.

Projet de resolution III

Fonds de roulement pour l'exercice 1973

LIAssemblse generale

Decide ce qui suit :

1. Le Fonds de roulement est fixe a 40 millions de dollars des Etats-Unis
pour l'exercice prenant fin Ie 31 decembre 1973;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds de roulement conformement
au bareme adopte par l'Assemblee generale pour les contributions des Etats Membres
au budget de l'exercice 1973;

3. Viendront en deduction de ces avances

!
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a) Les credits) d'un montant totnl de 1 079 158 dollars) revenant aux
Et~1ts Membres en ra ison du virement d' excedents bUdgetaires au Fonds de roulement
en 1959 et 1960;

b) Les avances en especes que les Etats Membres auront versees au Fonds de
roulement pour l'exercice 1972) en application de la r~solution 2901 (XXVI) de
l'Assemblee generale) en date du 22 decembre 1971;

4. Au cas at~ le montant des credits revenant a. un Etat Membre et de ses
avances au Fonds de roulement pour 1972 excederait le montant de l'avance qU'il
doi'b verser en application du paragraphe 2 ci-dessus, l' excedent viendr3 en
deduction du n~ntnnt de la contribution due par cet Etat Membre pour
l'exercice 1973;

or

!

lJj .11 I01II I· .i ; .: . J 'III UI!l!!!iJl!J

5. Le Secretaire general est autorise a. avancer) par prelevement sur le
Fonds de roulement :

a) Les sOlUmes qui pourront -etre necessaires pour l' execution du bUdget en
attendant Ie recouvrement des contributions) etant entendu que les sommes ainsi
avancees devront ~tre remboursees aussitat que lIon disposera a. cette fin de
recettes provenant des contributions;

b) Les sommes qui pourront ~tre necessaires pour faire face aux engagements
de depenses d~ment autorises conformement aux resolutions adoptees par l'Assemblee
gener~le, en particulier la resolution '(XXVII) du __ decembre 1972) relative
aux depenses imprellues et extraordinaires) etant entendu que le Secreta ire general
demandera) dans le projet de bUdget) des credits pour rembourser Ie Fonds de
roulement;

c) Des sommes qui) jointes aux montants nets avances pour le m-eme objet,
ne depassent pas 500 000 dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances
remboursables destine a financer divers achats et operations amortissables, etant
entendu que des avances aU-dela du total de 500 000 dollars pourront -etre accordees
avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et bUdgetaires;

d) Avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour les questions
administratives et bUdgGt~ires, les sommes qui pourront -etre necessaires pour
couvrir Ie versement anticipe d~l ~rimes d'assurance si la periode d'assurance se
prolonge au~dela de l'exercice ~u cours duquel Ie versement est effectue, etant
entendu que Ie Secretaire generdl demandera dans Ie projet de bUdget de chaque
exercic::· des credits a cet effet pendant toute la duree des polices, afin de
couvrir les sommes dues au titre de l'exercice;

e) Les sommes qui pourront ~tre necessaires au Fonds de perequation des
impots pour raire face a ses obligations courantes en attendant qu'il soit credite
des sommes qui doivent venir Ifalimenter, etant entendu que les avances ainsi faites
seront remboursees des que Ie Fonds de perequation des impats sera credite des
sommes suffisantes;
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6. Au cas au 10 somme prevue au paragraphe 1 ci-dessus ne suffirait pas a
faire face aux besoins de tresorerie qui sont normalement couverts par le Fonds de
roulement, le Secretaire general est outorise Q utiliser en 1973 des sommes qU'il
prelevera sur les fonds et comptes speciaux corr~is a sa garde, aux conditions que
l'Assemblee generale a approuvees dans sa resolution 1341 (XIII) du 13 decembre 1953,
ou sur le produit d'emprunts flutorises par l'Assemblee.

Observations concernant les projets de resolution

Les projets de resolutions sont identiques quant a la forme et quant au fond
a ceux qUi ont ete etablis pour 1972~ sous reserve des exceptions expressement
indiquees ci-apres.

Projet de resolution I. - Budget de l'exercice 1973

Les trois parties du projet de resolution relatif au budget de l'exercice 1973
sont presentees sous la m~me forme que les parties A, B et C de la resolution
2899 (XXVI) de l'Assemblee generale, en date du 22 decembre 1971, relative au
budget de l'exercice 1972.

Projet de resolution II. - Depenses_imprevues et extraordinaires

A l'exception de l'alinea b) du paragraphe 1 concernant la Cour internationale
de Justice, le texte du projet de resolution est identique a celui de la resolution
29CO (XXVI) de l'Assemblee generale, relative aux depenses imprevues et extra
ordinaires de l'exercice 1972. Outre une augmentation de 2 500 dollars a la
rubrique i) de l'alinea b) du paragraphe 1, l'alinea b) du paragraphe 1 a ete
developpe de fagon qU'il s' applique aux depenses relatives a la Cour en 1973 qui
sont exposees aux rUbriques iii), v), vi)~ vii) et Viii).

Projet de resolution III. - Fonds de roulement pour l'exercice 1973

Le texte du projet de resolution III est presente sous la m~me forme que celui
de la resolution 2901 (XXVI) de l' Assemblee generale, en date du 22 decembre 1971,
relative au Fonds de roulement pour l' exercice 1972, a l' exce(;ltion de l' alinea c)
du paragraphe 5. outre le montant de 150 000 dollars que, conformement a cette
resolution, le Secretaire general est autorise a avancer chaque annse pour alimenter
le fonds d'avances remboursables destine a financer divers achats et operations
amortissables, le Comite consultatif pour les questions administratives et
bUdgetaires 0, au cours des annees, donne son assentiment prealable pour deux
autres types d'avances :

a) Une avance de 150 000 dollars pour financer les achats en gros de stocks
de papier;
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b) Une ovance de 200 000 dollars pour fournir le capital necessoire a
l'exploitation du magasin de souvenirs) du comptoir d'articles pour codeaux ainsi
que des restaurants et services annexes.

Camme i1 l'essort clairement de l' experience des annees precedentes que ces avances
seront necessail'es de faqon continue, le Secretaire general demande que le plafond
reglementaire de 150 000 dollars mentionne a. l'a1inea c) du paragraphe 5 de la
resolution soit porte a 500 000 dollars, etant entendu que les avances a faire
pour acheter des stocks de papier et fournir le capital susmentionne seront
incluses dans ce montant.

I!
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SESSIONS DE LIASSENBLEE GENERALE" DES CONSEILS" CCMMISSIONS ET COMITES;
REUNIONS ET CONFERENCES SPECIALES

6 463

21 043

6 220

91 932

71 021

14 795

25 962

263 600

520 000

7 000

24 500

29 oco

94 000

13 700

6 000

100 000

540 000

263 600

tUJuau, iZltL. gi

8 oeo

30 000

18 400

7 coo
105 000

110 000

19 300

540 000

263 600

1973 1972
Credits Credits 1971
demandes ouve:rts Depenses

Dollars Dollars Dollars--

Tableau 1-1

TITRE PRENIER

•

(1972 : 1 449 900 dollars; 1971: 1 333 230 dollars)1 507 700 dollars

• 1

Comite scientifique des Nations
Unies pour l'etude des effets des
rayonnements ionisants ••••••••••

Comite consultatif scientifique des
Nations Unies •••••••.•••••••••••

Commission du droit international •

Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international

Comite des contributions ••••.•••••

Tribunal administratif des

Chapitre premier. Frais de voyage et autres frais des reprasentants et des
membres des commissions" comites et autres organes RUlsiliaires

- 3 -

Nations Unies •••••••••••••••••••

I. L' Assemblae p;enerale, ses commissions
et comites

i) Frais de voyage des representants
a l'Assemblee generale ••••••••••••

ii) Frais de voyage et autres frais des
membres des corr.missions) comites et
autres organes subsidiaires

Comite des commissaires aux comptes

Comite consultatif pour 1es
questions administratives
et bUdgetaires ••••••••••••••••••



Total, article premier 1 109 300

Tableau 1-1 (suite)

Frais de voyage des l'eprthentants et des
membres des carr.missions et comites Chupitre premier

~;

I
I
I

I
I
I
I
I
I
I

5 115

6 498

Dollars

197J.
Depenscs

1 032 649

3 100

1972
Credits
ouverts

Dollars

1 aBc 90('

8 coo

Dollars

1973
Credits
demandes

Comite mixte de la Caisse corr.mune
des pensions du per~onnel des
Nations Unies ..•. a •••••••••••••••

Groupes de travail charges dletudie~

le financement de l'Office de
secours et de travaux des Nations
Unies pour les refugies de
Palestine dans le Proche-Orient ••

Chapitre premier

Articles

II. Le Conseil de securite, ses commissions
et comite s .

17 469
• '"

65 777 .. •

13 890

11 867

III. Le Conseil economique et social, ses
corrmissions et comites

Commission des droits de Ilhomffie ••••.

Commission du developpement social •••

Commission de la population ••••••••••

Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la
protection des minorites •••• ~ ••••••

Commission de la condition de la f~ffime

Commission de statistique ••••••••••.•

Comite de la planification du
developpement .......•........•...•.

Comite consultatif sur l'application
de la science et de la technique au
developpement .

Comite pour la prevention du crime et
la lutte contre la delinquance

Commission des stupefiants •••••••••.

26 OCO

18 000

16 OCO

62 200

60 5CO

82 COO

20 500

14 000

26 000

45 oco
24 coo
14 OCO

60 7cO

82 OCO

19 500

22 773
12 162

11 333

48 774

..
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Frais de voya~' des representants et des
membres det ~oa.missions et comites

Tableau 1-1 (suite)

Total, chapitre premier

Organe international de contrale des
stupefiants ••••••• ~ ••••••••••••••

IV. Le Conseil de tutelle. ses commissions
et comites

255 652

44 929

44 929

1 333 230

Chapitre premier

1 400

338 000

31 000

31 COO

1 449 900

1 400

31 OCO

3l0CO

367 400

1973 1972
Credits Credits 1971
demandes ouverts Depenses

Dollars Dollars Dollars

66 8co 65 4co 51 607

1 507 700

Total, article IV

..................Mission de visite

Frais de voyage du President du
Comite executif de la CEA au
Conseil economique et social •••••

Total, article III

Articles

ChaEitre Eremier

I
I
I

I

I
\

I
I

.. '; Go

I
I
I
i
I
I

..
1.1 Le regime des frais de voyage et des indemnites de subsistance payes par l'ONU
aux membres des organes et organes subsidiaires de l'Organisation a ete approuve
par l'Assemblee generale dans sa resolution 1798 (XVII) du 11 decembre 1962. Les
normes applicables aux conditions de voyage sont regies par les dispositions de la
resolution 2245 (XXI) du 20 decembre 1966 et le taux des indemnites de subsistance
par celles de la resolution 2491 (XXIII) du 21 decembre 1968.

. ;;

.. .

1.2 Les regles fondamentales regissant le versement d'honoraires auxdits membres,
dans des cas exceptionnels, en sus de l'indemnite de subsistance, figurent dans
certaines recommandations 1/ formulees par la Cinquieme Commission a la seizieme
session et approuvees par I'Assemblee generale a sa 1082eme seance, leo
18 decembre 1961.

1.3 Conformement a la resolution 2489 (XXIII) du 21 decembre 1968, le regime
general vise dans les deux paragraphes precedents a ete etendu,dans certaines
circonstances, aux personnes nommees par des organes ou de5 organes subsidiaires
pour entreprendre a titre personnel, pour le compte des organes interesses, des
etudes speciales ou autres taches de nature speciale.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, seizieme session, Annexes,
point 54 de l'ordre du jour, document A!5005, par. 10.
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Qhapitre premier
Frais de voyage des representants et des

membres des commissions et comites Chapitre premier

ARTICLE PREMIER

1.4 Les credits demandes au present chapitre varient d'une annee sur l'uutre en
fonction du nonmre et de la duree des reunions prevues, du lieu ou elles se
tiennent, ainsi que de la composition effective des divers organes et organes
subsidiaires interesses. Sauf en ce qUi concerne les frais de voyage des repre
sentants a l' Assemblee generale, pour lesquels une reduction est appliquee compte
tenu du fait que, comme l'experience des annees precedentes l'a montre, les Etats
ne demandent pas tous le remboursement auque1 ils ont droit, on a considere que
tous les membres des organes interesses participaient aux reunions. En outre, on
a tenu compte dans les demandes de credits pour 1973 de l'augmentation de 7 p. 100
environ des tarifs des transports aeriens (due a 1a devaluation du dollar des
Etats-Unis), entree en vigueur le ler avril 1972. Ces augmentations ont ete
recommandees par l'Association du transport aerien international (ATAI) et ont
't' , 1 t . t' ,e e approuvees par es gouvernemen s 1n eresses.

Dollars

1 109 300

1 080 900
1 032 649

540 000

540 000
520 000

1972
1971

1972
1971

L' Assemblee generale, ses commissions et comites ••••••••••••

i) Frais de voyage des representants a l'Assemblee generale

1.5 Conformement au pal'agraphe 3 a) i) de 1a resolution 1798 (XVII) de 1 ' ...\ss(~mbJ.ec
generale, en date du 11 decembre 1962, l'Organisation doit payer les frais de
voyage, mais non des indemnites de subsistance, pour cinq representants de chaque
Etat Membre assistant aux sessions ordinaires de l'Assemblee generale. Dans le cas
des sessions extraordinaires e'G des sessions extraordinaires d'urgence, les frais
ne sont rembourses que pour un seul representant.

1.6 Pour 660 representants - 132 Etats Membres - a la vingt- huitieme seGsion
ordinaire, il y aul'ait lieu de prevoil' une depense globale de '728 300 dollars a.
raison d'un voyage en premiere classe, et de quatre voyages en classe economie par
delegation, le cout du voyage aller et retour etant en moyenne de 1 300 dollars en
premiere classe et de 1 050 dollars en classe economie. Toutefois, compte tenu de
l'experience des annees precedentes, on a pu fixer une moyenne inferieure, car, en
regle generale, les Etats Membres ne se prevalent pas tous integralement de cette
disposition relative aux voyages. Le credit demande pour 1973 servirait a donner
suite aux demandes de remboursement concernant les vingt-septieme ou vingt-huitieme
sessions de l'Assemblee generale, etant donne qu'aux termes du paragraphe 5 de
l'annexe a la resolution 1798 (XVII), les demandes de remboursement de frais de
voyage peuvent etre presentees jusqu'au 31 decembre de l'annee qui suit la date
de cloture de la session de l'argane interesse.

- 6 -
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11.

u) Frais de voyage et autres frais des membres des commissions,
comites et autres organes de l'Assemblee generale ••••••••••

1972 :
1971 :

Dollars

569 300

540 900
512 649

.. .
..

1.7 Aux termes du paragraphe 2 a) de la resolution 1798 (XVII) de l'Assemblee
generale, les frais de voyage et l'indemnite de subsistance des membres des organes
subsidiaires enumeres dans le tableau 1-2 ci-apres sont a la charge de l'ONU. Dans
le cas de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, ce principe
ne s'applique qu1aux membres representant l'ONU•

Tableau 1-2

Nombre
de

membres

Lieu
de

reunion
Duree

(semaines)

Montant
estimatif
des frais

Trib\ll'nal administratif des Nations Unies 7

Comits des commissaires aux comptes ••.••

Comits consultatif pour les questions
administratives et bUdgstaires ••••••••

Comits des contributions ••••••••••••••••

Comite consultatif scientifique des
Nations Unies .

3

13

12

7

22

(Geneve 3)
(Ne't'1 York 24)

New York 4

(Geneve 3)
(New York 3)

NeW' York 1

Dollars

263 600

110 000

19 300

30 000

7 000

I •

., .

Comite scientifique des Nations Unies
pour l'stude des effet5 des rayon-
nements ionisants •••••••••••••••••••••

Commission du droit international •••••••

Comits mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies

15 Geneve 1

25 Geneve 10

6 (Europe 2)
(New York 1)

18 400

105 000

8 000

Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international •••••••.

Total

8 000

569 300
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Chapitre premier
Frais de voyage des representants et des

membres des commissions et comites

Comite des commissaires aux comptes

Chapitre premier

,1

1
1
'I
,}

,1

I
1
j

~

1
,1
I

1.8 Le montant estimatif des depenses que la verification exterieure des comptes
de 110NU entratnera pour Ie Comite des commissaires aux comptes, y compris les frais
de voyage et l'indemnite de subsistance des trois membres du Comite ainsi que les
traitements, les frais de voyage et l'indemnite de subsistance de leurs collabo
rateurs, est fonde sur les chiffres de l'exercice 1972. Comme pour les exercices
precedents, Ie credit demande est susceptible d'~tre revise une fois que Ie Comite
aura, a sa session d'ete, determine ses besoins exacts pour 1973. Toutefois, sous
reserve d'ajustements destines a tenir compte d'elements imprevisibles, tels que des
augmentations de traitements, un relevement de l'indemnite de sUbsistance et un
changement eventuel dans la repartition des travaux de verification entre les
membres du Comite, Ie credit revise necessaire pour l'exercice 1973 ne devrait pas
depasser Ie montant fixe pour Ie budget de 1972. La credit demande doit permettre
de couvrir Ie cout de la verification exterieure non seulement des comptes du
bUdget ordinaire de l'ONU, mais aussi des comptes des fonds constitues au moyen de
contributions volontaires et geres par Ie Raut Commissaire pour les refugies et des
comptes relatifs a la participation de l'ONU aux elements Assistance technique et
Fonds special du PNUD.

1.9 Un credit de 500 dollars est demande separement, au chapitre 19, pour la
verification exterieure des comptes de la Cour·internationale de Justice.

1.10 Le Comite des commissaires aux comptes procede en outre a la verification
exterieure d'autres comptes de l'ONU, tels que ceux de la Force des Nations Unies
a Chypre. Les frais de ces verifications pertinents sont imputes sur les budgets
speciaux correspondants.

Comite consultatif pour les questions administratives
et'budgetaires

1.11 Le credit demands pour Ie Comite consultatif doit servir a couvrir les freis
~e voyage et l'indemnite de subsistance des membres du Comite, qui seront appeles
a se rendre a Geneve pour une session de trois semaines au printemps ou au debut
de l'automne 1973 et a participer a deux sessions a New York, l'une d'une duree
de neuf semaines a Ie fin du printemps ou au debut de l'sts, l'autre d'une duree
de quinze semaines pendant la vingt-huitieme session ordinaire de l'Assemblse
gsnerale. A Geneve, Ie Comits consultatif rencontrera les representants des
institutions specialisses et des bureaux et dspartements europeens de
l'Organisation, des Nations Unies.
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Chapitre prelrliel'
Frais de voyage des representants et des

membres des commissions et comites

Camite des contributions

Chapitre premier

1.12 Le cr~dit demande pour le ComiM des contributions doi t permettre de couvril'
les frais de voyage et l'indemnite de subsistance de tous les membresdu Comite
qui devront participer u la reunion mentionnee au tableau 1-2 ci-dessus, et de
couvrir les frais de voyage et llindemnite de sUbsistance du President qUi
presentera le rappol't du Comite u la Cinquieme Commission et a 11Assetnblee
generale u sa vingt-huitiem~ session.

Tribunal administratif des Nations Unies

1.13 Le credit demande pour le Tribunal administratif doit permettre de couvrir
les frais de voyage et l'indemnite de sUbsistance de tous les melnbres du Tribunal
qui seront appeles a participer aux deux reunions prevues pour 1973.

Comite 130nsultatif s~lientifique des Nations Unies

1.14 Le credit demande doit permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnite
de subsistance de tous les membres du Comite qui participeront a une session d1une
duree d' une semaine u Ne'" York.

Comite scientifique des Nations Unies pour l'etude
des effets des rayonnements ionisants

1.15 Le credit demande doit permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnite
de sUbsistance de tous les membres du Comite qui participeront a une session d'une
duree d1une semaine a Geneve.

Commission du droit international

1.16 Le credit demande pour la Commission du droit international doit permettre
de couvrir les frais de voyage) l'indemnite de subsistance et les honoraires de
tous les membres de la Corr.mission qui participeront a la reunion mentionnee au
tableau 1-2 ci-dessus. Le credit demande comprend en outre) conformement au
paragraphe3 b) i)) de la resolution 1798 (XVII) de l'Assemblee genera1e) une somme
de 2 500 dollars qui doit permettre au President de participer a la vingt-huitieme
session de l'Assemblee generale pour presentl:lr a la Sixieme Commission le rapport
de la Commission. Le credit demande comprend egalement une somme de 4 500 dollars
qui doit permettre a la Commission de se faire representer par un observateur aux
reunions du Comite juridique consultatif afro-asiatique) du Comite europeen de
cooperation juridique et du Conseil interamericain de jurisconsultes.
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Qhapitre premier
Freis de voyage des representants et des

membres des commissions et comites

Comite mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies

Chapitre premier

1.17 Le credit demande doit permettre de couvrir le~ frais de voyage et llindemnite
de subsistance des six membres du Comite appeles a participer a une reunion en Europe l

comme il est indique au tableau 1-2 ci-dessus. En outre l le credit demande doit
permettre de couvrir les frais de deux reunions du Comite permanent et de deux
reunions du Comite des pensions du personnel qui se tiendront a New York.

Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international

1.18 Le credit demande comprend l conformement au paragraphe 3 b) i)1 de la
resolution 1798 (XVII) de llAssemblee generale l une somme de 3 OCO dollars qui
doit permettre au President de participer a la vingt-huitieme session de llAssemblee
generale pour presenter a la Sixieme Commission le rapport de la Commission. Le
credit demande comprend egalement une somme de 2 5CO dollars p'our permettre au
President du Groupe de travail sur la reglementation internationale des transports
maritimes d1assister a la reunion que le Groupe de travail de la CNUCED sur la
reglementation des transports maritimes tiendra a Geneve pendant trois semaines. Le
credit demande doit enfin servir a couvrir les,frais de voyage et llindemnite de
sUbsistance d1un representant aux deux reunions que la Chambre internationale de
commerce tiendra a Paris et a Geneve pendant une semaine.

Honoraires

1.19 Les credits demandes pour la Commission du droit international et pour le
Tribunal administratif des Nations Unies comprennent l respectivement, 32 500 et
8 500 dollars destines au versement des honoraires que llAssemblee generale a
approuves le 13 decembre 1957 a sa 72geme seance gl dans le cas de la Commission
du droit international, et par sa resolution 2490 (XXIII) du 21 decembre 1968
dans le cas du Tribunal administratif.

1.20 Le credit demande pour le Comite consultatif pour les questions administratives
et bUdgetaires comprend un montant de 25 000 dollars pour le versement d'honoraires
au President du Comite consultatif, conformement a la resolution 2889 (XXVI) de
llAssemblee generale en date du 22 decembre 1971.

2/ Ibid., douzieme session, Annexes, point )~l de l'ordre du jour, document
A13766:: -
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Qhapitre premier
Frais de voyage des representants et des

membres des commissions et comites

ARTICLE II

Chapitre premier

Dollars

i
'i

•

Le Conseil de securite, ses commissions et comites •••••••••

1972 :
1971 :

1.21 Conformement a 11 alinea b) du paragraphe 2 de la resolution 1798 (XVII) de
11Assemblee generale, il n1est paye ni frais de voyage ni indemnite de subsistance
aux membres du Conseil de securite. Dans le cas des membres d'organes subsidiaires
crees par le Conseil de securite qui, aux termes de cette resolution, peuvent avoir
droit au paiement de leurs frais de voyage et d'une indemnite de sUbsistance, les
credits necessaires sont demandes au chapitre 17 (Missions speciales).

ARTICLE III

Dollars

1.22 Conformement a l'alinea b) du paragraphe 2 de la resolution 1798 (XVII) de
l'Assemblee generale, il n'est paye ni frais de voyage ni indemnite de subsistance
aux membres du Conseil economique et social ou aux representants qui participent
aux reunions des commissions economiques regionales. Le credit demande au present
article servira uniquement a couvrir les versements auxquels les membres de
certains organes subsidiaires du Conseil'et de plusieurs autres organismes peuvent
pretendre en vertu des paragraphes pertinents de cette resolution.

Le Conseil economique et social, ses commissions et comites

Tableau 1-3

1972 :
1971 :

367 400

338 000
255 652

•

Nombre
de

membres

Commissions techniques et sous
commissions du Conseil
economique et social

Commission des droits de l'homme ••••• 32

- 11 -

Lieu
de, .

reun~on

Geneve

Duree
(semaines)

5

Montant
estimatif
des frais

Dollars

26 000

j

I
1

I
I

j



Chapitre premier
Frais de voyage des representants et des

membres des commissions et comites ChAp~tre premier
'I

Tableau 1-3 (suite)

i) Reunions inter sessions des
groupes de travail

, .
spec~aux •••••••••••••••••

Autres organes

Comite consultatif sur l'application
de la science et de la technique
au developpement •••••••••••••••••

• •

.. .

. .

.. .

82 000

20 500

14 000

60 500

62 200

Dollars
18 ('co

16 000

Montant
estimatif'
des f'rais

3

2
2

3

2

Duree
( semaines)

Geneve

Geneve

New York
Geneve

Lieu
de

reunion

New York
Geneve
Geneve

New York

New York 1

Geneve 3

)
)
)
)

1 )

3 ~ours~
3 Jours)

Addis-Abeba 3 jours)
Bangkok 3 jours)
Geneve 3 jours)
Santiago 3 jours)

)
)
)
)
)
)
)

(Nei'1 York
(Nei'l York
(Nei'1 York
(Geneve

6

4
4
9
5

26

32

27

24
5
5
5

24

15
24

Nombre
de

membres

..........Groupes regionaux

Commission du developpement social •

Commission de la population ••••••••

Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et
de la protection des minorites .,.

Comite de la planification du
developpement ••••••••••••••••••••
Groupes de travail

iii) Participation a d'autres
reunions scientifiques

iv) Frais de voyage du President
aux reunions du Conseil
economique et social et au
Siege pour consultations

Comite pour la prevention du crime
et la lutte contre la delinquance

Corr~ission des stu~efiants •••••••••

j
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Chapitre premier
Frais de voyage des representants et des

membres des commissions et comites

Tableau 1-3 (suite)

Chapitre premier

.. .
..

Organe international de contrale
des stupefiants ••••••••••••••

Frais de voyage du President du
Comite executif de la CEA au
Conseil economique et social •

Total

Nombre
de

membres

11

Lieu
de

reunion

Geneve

Duree
(semaines)

1
2
3

(3 sessions)

MonGa.nt
estimatif
des frais

Dollars

66 800

1 400

367 400

• •

••

. .

1.23 En application des alineas ii) et iii) du paragraphe 3 b), de la resolution
1798 (XVII), l'ONU rembourse les frais de voyage en classe economie par avion depuis
la capitale jusqu'au lieu de reunion, ou depuis le lieu d'affectation si les frais
sont moins eleves dans ce cas, mais ne verse pas d'indemnite de sUbsistance, pour
un representant de chacun des Etats Membres qui siegent a la Commission des droits
de l'homme, a le Commission du developpement social, a la Commission de la population
et a la Commission des stupefiants.

1.24 Conformement a l'alinea a) du paragraphe 2 de la resolution 1798 (XVII), l'ONU
rembourse les frais de voyage et verse une indemnite de subsistance dans le cas
des membres des organes suivants : Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorites, mentionnee au tableau 1-3
ci-dessus; Comite de la planification du developpement et ses groupes de travail;
Comite consultatif sur l'application de la science et de la technique au develop
pement, ses groupes de travail speciaux et ses groupes regionaux; Comite pour la
prevention du crime et la lutte contre la delinquance; et Organe international de
contrale des. stupefiants.

Commission des droits de l'homme

1.25 Le crediJ,:, demande pour Ia Commission des droits de I'homme comprend une somme
destinee a couvrir Ie paiement des frais de voyage et de I'indemnite de subsistance
a une representante de Ia Commission de la condition de Ia femme, conformement

- 13 -



Chupitre premier
Frais de voyage des representants et des

membl"eS des commissions at comites
.~.;;.....-------:;;.~~=.;;~..;;...;;.=-~

Chapitre premier

au paragraphe 3 b) ii) de la re solution 1'798 (XVII) de l' lis semblee genon:l1e et U. lu
resolution 566 (XIX) dll Consei1 economique et soci~\1. 11 comprend egalement une
somme de 4 400 dollars pour couvrir les frais de voyage et llindemnite de subsistunce
de trois rapporteurs s);'eciaux qUi participeraient aux Se!:lnCeS de 1u Commission des
dl"oits de 11homme au cas ou. celle-ci exuminerait leurs rapports respectifs n so
vingt-neuvieme session.

Sous-Commission de 10 1utte ~':ontre les meSUl"eS discriminatoires
et de 1a prot~~ction des minori tes

.. .

1.26 Le c:t:edit demande pour la Solts-Commission comprend une somme qui permettra
de couvrir les frais de voyage et l'indemnite de subsistance d'une representante
de la Commission de la condition de 1a femme, conformement au paragraphe 3 b) ii)
de la resolution 1798 (1~II) de l'Assemblee generale et a la resolution 48 (IV)
du Conseil econcmique et socialj le credit demande comprend egalement une somme
de 5 900 dollurs pour couvril- les frais de voyage et 11indemnite de subsistance de
trois rapporteurs speciaux de la Sous-Commission. Il comprend en outre une somme
de 2. 100 dollars qUi doit permettre de coltvr:ix l' indemnite de subsistance des
membres du groupe de travail charge de llexamen des communications, lequel, confor
mement a. la resolution 1503 (XLVIII) du Conseil economique I~t social, doH tenir
une reunion de dix jours avant la session ordinaire de la Sous-Commission.

· '.

'I

I
I
:1

J
!
I

!

Organe international de contrale des stupefiants

1.27 Le credit demande pour l'Organe international comprend :

a) Une somme de 28 300 dollars pour les frais de voyage en premiere classe,
par avion, de 11 membres qui se rendront a Geneve pour ass is tel' a. trois sessions de
l'Organe international qui doivent durer, respectivement, 7, 14 et 21 joursj

b) trne somme de 15 600 dollars au titre de l'indemnite de subsistance a
verser aux membres de l'Organe international pendant qu'ils se rendent aux sessions,
y assistent et en reviennent, conforn:ement au bareme fixe par la resolution
2491 (XXIII) de 11Assemblee generale en date du 21 decembre 1968j

c) Une somme de 13 500 dollars pour 18 verserllent d 'honoraires aux membres
de l'Organe international, conformement a. la resolution 2368 (XXII) de l'Assemblee
generale j

• •

I
:

.

· .
,
~ .

d) Une somme de 4 400 dollars devant permettre a. l'Organe de se faire
representer aux seances du Consei1 economique et social et de l'Assemblee generalej

e) Une somme de 5 OCO dollars pour couvrir les frais de voyage et l' indem
ni te de subsistance des membres qUi iront effectuer les "enqu~tes sur place"
decidees par 110rgane international.
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Chnpitre premier
Frais de voyage des representunts et des

membres des commissions et comites Chapitre premier

.. .
• •

Cc.mite l'onsultati:f' sur l' application de la science et de
h:t technique au developpement

1.28 Confonr.ement au paragraphe 4 de la partie B de la resolution 1621 (LI) adoptee
par le 00nseil economique et social le 30 juillet 1971) le Conseil a decide
notmr.ment de prolonger de trois ans le mandat du Comite consultatif sur l'appli
cation de la science et de la technique au developpement) qui compte 24 membres)
afin qU'il puisse fournir des avis techniques au Comite permanent) outre ses
fonctions te11es qu'e11es sont definies dans 1a resolution 980 A (XXXVI) du
1er aout 1963. Le credit demande pour 1973 est base sur 1e programme des seances
et autres activites prevues par 1e Comite.

ARTICLE IV

Le Consei1 de tute11e, ses commissions et comites •..•••••••

1972
1971

Dollars

31 OCO

31 000
44 929

• •

1.29 Conformement a l'a1inea b) du paragraphe 2 de 1a resolution 1798 (XVII) de
1 1Assemb1ee genera1e) l'ONU ne paie ni frais de voyage ni indemnite de subsistance
aux membres du Conseil de tute11e. En application de l' alinea a) du pa:ragraphe 2
de cette resolution 1e credit demande doit couvrir 1es frais de voyage ec l'indemnite
de subsistance des membres de 1a Mission de visite qui doit se rendre dans 1e
Territoire sous tute11e des ties du Pacifique en 1973. Ce credit pourra etre
revise compte tenu des decisions que prendra le Consei1 a sa trente-neuvieme
session qui se tiendra du 23 mai au 16 juin 1972.
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Chapitre 2. Reunions et conferences speciales

1 252 100 dollars (1972 : 2 846 600 dOllarsY; 1971 : 3 278 292 dollars)

Tableau 2-1

Articles

III. Vingt-neuvieme session de la Commission
economique pour l'Asie et l'Extreme-
Orient .

IV. Conference ONU/OMCI sur les transports
internationaux par containers ••••••••••

V. Septieme Conference cartographique
regionale des Nations Unies pour l'Asie
et l'Extreme-Orient ••••••••••••••••••••

64 489

31 473E./

750 227

1971
Depenses

Dollars

1973 1972
Credits Credits
demandes ouverts

Dollars Dollars

656 000 561 000

161 000 52 000

83 000 33 20o!!/

12 ceo 244 200

30 000 1190C£/

Conference du Comite du desarmement

Troisieme Congres mondial de la
population " .

I.

II.

VII. Onzieme session de la Commission
economique pour l'Afrique ••••••••••••••

VI. Cinquieme Congres des Nations Unies pour
la prevention du crime et le traitement
des delinquants •••••••••••• 0 ••••• 0 •• ' •••

......VIII. QUinzieme session de la Commission
economique pour l'Amerique latine

Conference des Nations Unies sur
l'environnement ••••••••••••••••••••••••

Deuxieme Conference asiatique de la
population ......•• e • '.' •••••••• 0 II ••••• t· •

104 000 8 60ft/

141 100 28 80C§../ 95 86rjK/ •

65 000 66 899f2/

1 007 200 1 121 108

80 800

Deuxieme Conference des Nations Unies
sur la normalisation des noms
geographiques ••.••••••••••.•••••.••••.•

Quatrieme Conference internatianale sur
l'utilisation de l'energie atomique a
des fins pE!cifiques •••••.•••••• " o •••••••

70 500

111 ooc'8./ 375 456

Comite special pour la revision du
regime des traitements des Nations Unies 267 200 150 181

----~!~7~co~mpte tenu d'une reduction de 57 000 dollars de l'ouverture de credit
initialement recommandee par la Cinquieme Commission au present chapitre pour 1972,
montant qui representait la part appropriee de la reduction globale de
1 250 000 dollars ulterieurement appliquee, conformement a la resolution 2836 (XXVI)
de l'Assemblee generale, en date du 17 decembre 1971, au total des credits prevus a
tous lea chapitres pertinents du budget au titre de la documentation de
l'Organisation des Nations Unies.
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Chepitre 2

Artic.les

Reunions et conferences speciales

Tableau 2-1 (suite)

1973
Credits
demandes

Dollars

1972
Credits
oUIJ'erts

Dollars

Chapitre 2--,-

1971
Depenses

·..
..

•

Comite special pour la question de la
definition de l'agression •••••••••••.

Conference de plenipotentiaires pour
amender la Convention unique sur les
stupefiant s ,. ,. .

Comite des utilisations pacifiques
du fond des mers et des oceans au
dela. des limites de la juridiction
nationa.le ,. 0 •••••••••••••••••

Reunions des sous-comites du Comite
des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmospherique •••••••••

Deuxieme Conference asiatiqup. sur
l'industrialisation •.•••••••.••••••••

Reunion du Comite des ressources
nat ure lle s .....•.....................

Conference sur la participation de la
jeunesse a. la deuxieme Decennie des
Nations Unies pour le developpement .•

Conference d~ plenipotentiaires pour
l ' adoption du protocole relatif €lUX

substances psychotropes ••••••.•••.•••

Total, chapitre 2

19 100

62 900

203 400

93 400

1 252 100 2 846 600

313 362

11 000

22 537

151.~ 339

3 278 292

r
L

§:./ Credit ouvert pour la vingt-huitieme session de la CEAEO, a. Bangkok.

'E..! Cout effectif de la vingt-septieme session de la CEAEO, tenue a Manille.

c/ Sixleme Conference cartographique regions.) des Nations Unies pour l'Asie
et l 'Extr&me-Orient - cout de la mise au point du rapport seulement.

d/ Quatrieme Congres des Nations Unies pour la prevention du crime et le
traitement des delinquants - cout de la mise au point du rapport.

e/ Credit ouvert pour les reunions du Comite executif et du Comite technique
d I experts seulement.

!/ Cout effectif de la dixieme session de la Commission economique pour
l'Afrique, tenue a. Tunis.

g/ Cout effectif de la quatorzieme session de la Commission economique pour
l'Amerique latine, tenue a. Santiago.

hi Couvre uniquement le cout de la mis~ au point des rapports.
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~Ch~a~p~i~t~r~e_2 ~R~eu;n~i~o~n~o.~t conferences specioles Chaoitre 2 Cbe

2.2 8i l'Assemblee generale decide que la Conference poursuivra ses ~ctivites

en 1973, les depenses y relative$ peuvent etre estimees a 656 000 dollars, se
decomposant comme suit :

2.1 Par sa resolution 2602 (XXIV) du 16 decembre 1969, l'Assemblee generale s,
l1otamment, proc lame 1a decenr.ie commengant en 1970 Decennie du desarmement et a
c::mfie a Ie Conf~rence du Comits du desarmement toute une serie de tS-ches speciales
ayant trait a. cette question.

ARTIcm PREi\lIER

Conference du Camite du desarmemGn~ ••••• ~ •••••••••••••••••••••••

des
com
8im
et
ner
la

2.6
con
New

2.7
des
a r

2.8
a 11
pre

20 000

12 oeo

Dollars

656 ooe
561 000
750 227

Dollars

624 000

1972
197J.

Frais generaux .•••.•••••.••••••. ~.~ ••••••••••.•••••••••••••

Personnel temporaire •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Frais de voyage et indemnite de subsistance des
fonctionnaires des services organiques detaches de New York

c)

a)

b)

656 000
Tro

2.3 Jusqu'en 1971, les seances du Comite du desarmement donnaien~ traditionnellement
lieu a l'etablissement de comptes renduB in extenso. Cependant, c~nformement

a l'esprit des diverses resolutions adoptees par llAssemblee generale sur Ie
contr61e et la limitati~n de la documentati~n et en application d'une recom
mandation 2/ du Comite consultatif pour les questions administratives et
bUdgetaires, a laquelle la Cinquieme Commission slest ulterieurement associee lors
de sa 1458eme seance, Ie credit demande ala. presente rubrique est destine a
c~uvrir Ie cout de comptes rendus in extenso, etablis a partir des textes originaux
remis par les delegations interessees.

2.9
soc
pop
pou
co

2.4 Ces previsions reposent sur l'hypothese que la Conference se reunira a
Geneve au total pendant une periode de six mois et que l'interpretation et la
traduction ser~nt assurees en quatre langues. Elles tiennent compte de l'augmen
tati~n prevue des traitements des administrateurs et des agents des services
generaux employes a court terme, dont Ie COllt a ete calcule au plus juste.

2.5 Le credit demande pour Ie personnel temporaire doit permettre de couvrir la
remuneraticm du pers~nnel ci-apres engage a titre tempora:Lre pour assurer Ie service
de la Conference : 8 interpretes, 20 traducteurs-redacteurs de c~mptes rendus
analytiques, 10 reviseurs, 20 stenodactylographes, 2 secretaires de fonctionnaire

_SV Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No e, (A/e40e et Corr.2), var. 84 a 86.
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,Chapitl'e 2 Reunions et conferences speciales Chapitre 2

des services organiques et 11 agents des services generaux, ces derniers
comprennent 3 operateurs de meteriel d'enregistrement sonore et d'interpretation
simultanee, 1 prepose a la salle de conference et 7 preposes a la reproducti~n

et a la distribution des documents. Il est destine egalement a couvrir la remu
neration de divers agents engages a titre temporaire pour des t~Qhes telles que
la securite et le nettoyage.

2.6 Le credit demande pour les frais de voyage et l'indemnite de subsistance
concerne 5 fonctionneires des services orgeniq\~es qui seront detaches de
Ne~'1 York.

2.7 Ie credit demande ~our les frais generaux doit permettre de couvrir le coGt
des services et fournitures, notemment du papier pour la reproduction des documents,
a raison de 2 cae dollars par MoiSe

2.8 l€s recettes provenant des contributions du personnel temporaire sont estimees
a 102 3CO dollars, somme qui est portee en recettes au chapitre premier des
previsions de recettes.

. ARTICm II

DOllars

161 ooe
52 000

............ (\ .Troisieme Cc~gres mondial de la population

1972 :
1971 :

2.9 Par sa resolution 1487 (XLVIII) du 3 avril 1970, le Conseil economique et
social a approuve la proposition de reunir en 1974 un Congres mondial de la
popUlation sous les auspices des Nations Unie8. les credits necessaires en 1973
pour lapreparation du Congres sont estimes a 161. 000 dollars, se decomposant
comme suit :

Dollars

ii)
iii)

iv)

Personnel temporaire pour le secretariat du Congres
(1 P-5, 1 p-4, 1 P-3 et 2 G-2/4) •••••••••••••••••••••••

Frais de voyage et indemnite de subsistance du personnel

Consultants (vingt mois de travail en tout) ••••••••••••

Edition, traduction et reproduction en anglais, en
espagnol) en frangais et en russe de 100 pages de
monographies, de 100 pages de resumes des memoires
presentes par les gouvernements et de 10 pages devant
constituer un bulletin •••••••••••••. ~ ••••••• G ••••••••••

92 000

6 000

40 000

23 000

161 000
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pul
pOJ

Al\TICLN n:I

Vingt-nellvi~lIle sossion (te 1(\ COllulI:lssLm t5~'ml,'nl:lql\e pmu' l' Anie c'b
--''''''i*Ic:r.l~:'i.- ,,~~.~- .. ----~-*._-~--..---.~

~tlm.unlE\-(.l'~l(~nt t It: ,', • fl ••••••• " ••••••••' •••••••

1~72 :
1971 :

2.10 A su vingt ..huitiolll€l sessit.)l\J 1tl Commission eC~'lnt}lUique POlU' l'Asic et
l' H~t:t.'uma-Ol'icnt U llu(' .ldo d' acce ptOl' l' :llwi'tuti,'ll clu GOUVOl'l'lCHUCll'C jupotluis d,e
tanh' su vil1gt-l1OLWiolUe session u Toltyn en 1973.

2.11 Comp'ce tenlt des il'lstullll'biQl'ls e'b des services que 10 Goltvernement Jupol'luis
fOl\:mil'u tKWl:f'Ol'mQlllent U l' UCC,)l'cl c.lUi sel'U pusstS uvec l'Cl'ganisuticm des
Natians Unies •• le coUt ll~ lu sesflion est estimo u. 'n 000 d.o11t11'S) oe c16c:'\lllposunt
cOlllme suit :

Fl'ais de vOY'Sf?e at illdemnito de subsistunce
dl\ pel'sonnel (6.5 fOl'lctiol'll'laires des sel'vi('(~s

ol'ganiques et d.es services de conf'el'ence de
la CEA.11l0 qui seront detuchtSs pOlU.' 1a session)

Freis de voyuge ...•••••.•••••••...•• ~ ..••

Indemnite d.e sl\bsistence •••••••••••••••••

ii) Frois gene1'6UX (telogl'amtnes J Bel'vices poStl.1llX)
fl'sis de transpol't J personnel 'cemporeil'e)
heure s supp1ementail'es.~ etc.) •••••••••••••••••

lJollul'S Dollars

2.1
lIE
dem

375°C (EI

3'r 5CO 73 000 2.1---

II, 000

7'7 C'cc.

2.12 Le solde du credit dem~mde au present article) soH 6 coe dollars) est
destine a cOLtvril' les depenses divel'ses que le Commission devro engager pour lu
septieme Conference minis'carielle sur 1a cooperation ecol'lomique en Asia.

ARTICll~ IV

Oonference ONU/OMCI su):' les transports illternationoux par conbainers

1972
1971

Dollars

12 ceo
24 ll· 200

64 489
2.H
COllin

3.1 Cl'sdit ouvert pour 18 vin8t-r.UitH~tne session de 18 ClliJ.\EO) a Banglmlc.

!!/ GoUt effectif de la vingt-septieme sessi~m de 113 CEAEO) tenue a Manille. lIAs
sel\l

- 20 -
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d) Il nty aura pas de de comptes rendus analytiques des seances" mais
seu1ement des minutesj

'2./ Sixieme Conference cartographique regiona1e des Nations Unies pour
1 1Asie et l' Extre-me-Crient - fl'ais de traduction, reproduction" etc, •• du ~apport

seLtlement.

Chapitre~

"W'lll... iii...

R<.Sunicmo et ('oni'ol'enccs spacioles

...... J lH

Dollars

ARTICLE V

Crodit demundo Ull titre tlU pel'sumlel temp:.'\ruil'e pour couvril' pendunt
trois mois 10 ('"Gt du tl'aitement et des uutl'es depenses dlt ('OOl'(,'lonnateur
qui seru ~harBo d'otublir lu version dofinitive du rapport (6 500 dollars);

l~di'tion) tl'udul'tiotl" repr....ducti~m et discributiol1 d I un l'apPOl't de
1~0 puges en 8ng1ui6" ell eSpUBlh)l" en fran~ais et en russe (5 500 dollars) •

u)

b)

j i $I

2.15 Les previsions de depenses sont fondees sur les hypotheses suivantes :

a) Les frais de voyage des representants qui assisteront a 1a Conference
serone a 1a charge des gouvernements participants;

b) Il n1y aura pas plus de deux seances par jour et elles ne se tiendront
pas simultanetnent j

c) Conformement a la pratique SU1Vle dans le passe" l'interpretation
sera aSSLtree en anglais et 'en fran~ais et le rapport final sera etabli
dans ces deux langues;

e) I1 fe:.IUdra assurer l'enregistrement ::lonore des debats.

2.16 Compte tenu de ce qui precede) 1e montant estimatif des depenses se reparti~ait I...
COllllUe suit :

Septiome Conference cartogruphique des Nations Unies pour llAsie et
.b.~l~xtrenlc-Oricnt 30 oco

1972 11 900~
1971 16 877

2.14 La septieme Conference cartographique des Nations lbies pour 1 1Asie et
llExtrSlne-Orient (loit se tenir en octobre/novembre 1973. Les credits actue1lement
demandes ont ete calcules r~OIll~te tel1Lt de 1 1etat des incidences financicres
(]1/491~3/Add.l) presente au Conseil econOluique et social a sa cinquantieme session.

__Oh;;:.;u:::Jp;,,;;i;;.;t;.;;;;,r_~-:._2;;;...... _

e.13 Un <'l'<.Sdit to·tal "te 12 (}('O ct,\D.oro sera necessuil'e en 1973 pour etublil.' et
pUbliel' Ie l'Uppol't :rinu1 de 10 C:.mi'orelwe ONU/OMCI sur leG trn110pol'to internotionnmc
pOl' contuiners" qui 00 l'Oun:i.l'n on novGmbl'c 1978 :

=pn
i



Chopitl'C 0

Dallm,'s

Dopenaes l:.l1J1g0gCll' ~lVm1'h lu Jl~'l1:rt.5l'eneo

i) TJ.'ovuux QQntl'uC'tL\ols de tl'wluC'tion at do chn,'tylogl'uphie
d I env1r,m aOC puges do Illlllllo:ll'es teQhniques pl'esentoa
P~U' des gClLlVernemm1'cs at des :l.nfi't:itu'l~i{'no spocialiaecs ••••

1i) Fruis de l'epl'I.KhH.'t:t~)n •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

com des sel'vi~'es d.e l~-.)nfal'en\Je

i) Fl'ais de V~)Y~\8e et indemui'ttS de sul)sisc~mce de tr;;'lis
f;.)n.(~'bionnail'es des s€u'vi\'es ,)l'gtmiQues (un d.e Fengltok,
cleux lle Ne\'1 YOl'lt) ••••••..••. "••• ~ ••••••••.•• " "• 2 OCO

30 Qt)t:

2.17 tes ('recUts tlemundos l'i-desslls ant ete calcu16s en tnu'ttmt de l'hypothose
que 11:1 Conf~rence se l'euniruit tt Nt-H'1 YC)l'k en 1973 pendant d.eux semaines. te
Gouvel'nement japona1s u ucc~epte d I ac('ueillil' lu Conforelwe et, selon la prt1't1que
habituelle 1 relUboul'sel'ait tt 1 1CNli 'cLmtes les dopenses supplomentail'es l'esultulrt
du chungelUent du lieu de rQunion 1 ('onformoment U la resolution 2609 (XXIV) de
l'Assemblee generale.

2.18 Les clepenses relatives u l'6cUtion, A. la traduction et u la reprod.uction
du rappol't final et des msmQires t~\chniqtws) estime':ls u 51 3()(' dollars 1 seront
inscrites au projet de budget POlU' 197h.

AR'!'ICLhi VI

.;)ollars

Cinquieme Congres d.es Nations Unies pour 113 provention d.u crime
etle traitement des delinquants .•••••••.••••••••••••••.•••••••• lOl~ 000

1972 :
1971: 8-606£/

2.19 L'Assemblee gener81e) par sa resolution h15 (v) du ler decembre 1950,
a decide que l' Organisation des Not:lons Unies reunirtlit tous 1es cinq ans un
congros international sernblt1ble tl ueL1X qui etl:.lient anterieuremen'l:j organises par
la COlllmission internationa1e penale et penitell'Gieire. Le quatrieme Congr~)s des
Nations Unies pour la prevention dlt crime e'b le traitement des delinquants a eu
lieu a. Kyoto en sout 1970 et 1 ron projette actuellelllent de reunil' le cinquieme
Congres a Toronto (Canada) du leI' au 15 sep'bembre 1975.

6/ CoUt de l' impression du rapport du qua,tI'ieme Congres.

- 22 -
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}~ .2(\ l'Olll' o1\.1el' l~ pel'sonn~l pt~l'mun~nt \l~s sel'vit'cs ,ll'gunhlues it Pl'UpUl'el' le
c:l.nquieme Congl'~s,t on Pl'~\p,'se "to t' ...'nsctcuel' en jUllviel' 1~T1 un petit st:H~1'6tul'ia'c,t
compl'enant I,leux p(.)stes 'cempN'uil'tHl d I adlllilli~ltl't.lteUl' (l\..l~) et un poste tempa:ruil'e
d I agent dea services gonQl'uux (a-3/h). Le l'l'odit 1.1omanJl0 on pl'~sent urticle d~)it
pel'met'ti:l.'e de callvl~:ll' les dopensl:!s relatives ULl se{,l.'otariut pro [K\f:1', , a111.8i \).ue
les f1'ois de voyage deo fmwti~'mnuil'es et des I.h\llGultiunts qui Se1'1nt envQy6s
U. une mh'ie de :r0unions l'tSgi~1noleo (ll'goni sees en pl'evision de 10 \\)Ullion
quinquennule. nes reunions unuL.'guNJ Otl'C eu lieu lN'S de la prOt \ 1'ut:i.an \..tL't
quatl'i ollle Congl'es •

:I.) Pel'sDnnl:!l temp0l'ail'e

Tl'aiteluents et sulail'es de deux udministl'l.rceul's (p-4)
et d'un assistant administratif (G-3/4), qui l'::'lllsti
tuel'OlrC le se{,l.,otul'iat spodal du Ceong1.'es •••••••••••••

ii) ConSUltants

CoUt de l' etublissement d,' etudes at d.e mt3moil'es ayull'b
trsit uux questi...)l1s insl.':rites U. l'ordre du jour du
COllg1~es • ., •••••••••••••••• " t ••••••••••

iii) Reunions regionales

Il est pruvu que deux reunions regionales 8Ul'Ont lieu
en 1973 en prevision du Congres. I.e credit dernslldo
est destine u couvrir les f1.'ais de voyage et
l'indernnito de subs:lstsnCt1 des fonctionnaires qLli
devront assister U0es reunions, ainsi que le coat
des services connexes de consultants •.••••.•••••.•••••

j.v) Frais de VOYI:lp:e lh\ personnel

Frais de VOJrage des f,)netiC'nnaires des services
orguniques qui J ell provision liu Congres se rendronii
aupres des gouvernen:ents, des organ tsmes interesses et
des institutions speciaJis6~s qui participeront au
COllg11 6S ".••....•..... fI •.• .................... to ••

ARTICLE: VIr

Cnzieme session de 113 Commission economique pour l'Afrique ••.•••••

1972
1971

66 coo

5 oeo

30 '000

3 aco

104 oco

Dollars

141 100

28 800~~
95 865-

!
\

,I
I

1/ Credit ouvert pour les reunions du Comite executif et du Comi'te d' experts
techniques.

! 8/ coat effeetif de 113 dixieme session" tellue a, Tunis.
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Chapitre 2 Reunions et conferences speciales

''''''''''''';;;o .....,..._ ...........~

I
I

Chapitre 2 r

I
2.22 A sa dixierne session" 1a Commission" qui se reunit tous les deux ans" a
decide d'accepter l'offre du Gouvernement ghaneen qui l'avait invitee a tenir sa
onzieme session a Accra en 1973.

2.23 Compte tenu du personnel" des installations et des biens et services que le
Gouvernement hote fournira aux terrr.es d'un accord u conclure avec l'CNU" 1e cout
de la session est estime a 105 400 dollars) se decomposant COffime suit

Dollars Dollars

2 000

73 700

14 2004 000

9 400

800

17 300

6 leo

28 700

21 600

Fra.is de voya.ge •••••••••••••••••••••••••••••••••

Indemnite de subsistance ••••••••••••••••••••••••

Personnel temporaire pour le service des
conferences

Traitements et salaires du personnel temporaire

8 interpretes et 13 traducteurs) reviseurs et
redacteurs de comptes rendus analytiques recrutes
a Geneve pour renforcer l'effectif permanent des
services linguistiques de la CEA ••••••••••••••••

Secretaires bilingues n recruter en Europe ••••••

Commis) secretaires, preposes a la reproduction
des documents et plantons (personn~l local)
fournis par le gouvernement •••••• ~ •••••••• w•••••

Frais de voyage et indemnite de dubsistance

Personnel permanent

Frais de voyage de 80 fonctionnaires du siege
de la CEA (Addis-Abeba), par avion affrete ••••••

Indemnite de subsistance •••••••.••••••••••••••••

i)

ii)

Heures supplementaires et sursalaire de nuit

Cout des heures supplementaires faites par le
personnel permanent pour etablir 18 documentation
nGcessaire a la seSS10n .•......................•

iv) Frais genGraux

iii)

I
!
I

i
!

I

I
I

I

t
1I
It
!I
~

I

I
'I

j

Papeterie et fournitures pour la reproduction
des document s •••••••••••••••••••••••••••••••••••

TG1Ggrammes, services postaux, valise diplo
matique et frais de transport de marchandises

Autres dGpenses, y compris les dGpenses de
representation , .

5 000

7 000

3 500 15 500

105 400

- 24 -



Chapitre 2

2.24 Le credit demf,lnde au present a....+-;"'le comprend egalement un montant de
35 700 dollars destine a couvrir le ~vut d'une reunion du Comite d'experts
techniques et de deux reunions du Comite executif, ces deux organes constituant
le mecanisme institutionnel approuve par le Conseil economique et social dans sa
resolution 1440 (XLVII). les credits demandes pour chacun de ces nouveaux
comites se decomposent ccmme suit

A. Ccmite d'experts techniques (ou Ccmite plenier)

i) Traitements et salaires du personnel temporaire

Une equipe de 4 interpretes pour assurer le service de la
reunion~ 2 traducteurs, 2 secretaires bilingues, personnel
local (plantons et preposes a la repr~duction des
doc ument s) .

ii) Frais de voyage et indemnite de subsistance du personnel
temporaire

Frais de voyage et indemnite de subsistance de
4 interpretes et 2 traducteurs a recr~Ger en Europe ••••••

iii) Remuneration des heures supplementaires du personnel
permanent

Cout des heures supplementaires faites par le personne~

permanent pour etablir la documentation necessaire au
Comite .

iv) Frais generaux

Papeterie et fournitures pour la reproduction des
documents, telegrammes, services postaux et valise
diplomatique ..

Jollars

2 500

7 400

lOCO

lOCO

B. Comite exec utif it .

11 900

23 800

1e Comite executif se reunirait au moins deux fois en 1973 a Addis-Abeba
et les credits necessaires pour chaque reunion seraient les memes que pour
le Comite plenier, soit 11 900 dollars.

ARTICLE VIII

Dollars

,.

Quinzieme session de 18 Commission economique pour 1 1Amerique latine

1972
1971

2./ Cout effectif de la quatorzieme session, tenue a Santiago.

- 25 -
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ChE!pitl'e:,_2;;;;;..- ~__..;;R~e;.:u;:,:n:.::i:.::;~=ns et conferences spec i;;:a;.:1:.::e:.:s C.;~h;,;;a;;.:p:;.;i;:..;t:.::r:.;:e~2_

2.25 Lors de l'etablissement du present projet de budget, le lieu de reunion
et les dispositions a prendre en prevision de cette session n'avaient pas encore
ete definitivement arretes. En attendant que des ~revisions de depenses detaillees
soient presentees u llAssemblee generale a sa vingt-septieme session, le Secretaire
general demande, a titre provisoire, un credit de 65 COO dollars, calcule sur la
base du cout effectif de la session tenue a Santiago en 1970.

- 26 -
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TITRE II

DEPENSES DE PERSONNEL ET DEPENSES CONNEXES

99 951 000 dollars

Chapitre 3. Traitements et salaires

(1972 : 95 676 160 dOllars1/~ 1971 86 364 581 dollars)

Tableau 3-1

Articles

I. Postes permanents •..•••.•......•....

II. Personnel temporaire pour les
... .

reun~ons ..

III. Autre personnel temporaire ....•.....

IV. Heures supplementaires et sursalaire
de nuit ..

V. Besoins provisoires en personnel ...•

Total, chapitre 3

1973 1972
Credits Credits 1971
demandes ouverts Depenses

Dollars Dollars Dollars

90 031 700 87 017 460 77 693 889

2 234 500 1 875 000 2 164 278

4 357 000 3 852 500 3 909 560

1 636 000 1 446 300 1 501 827
1 691 800 1 484 900 .l 095 027

99 951 000 95 676 160 86 364 581

3.1 Les credits demandes au present chapitre sont presentes ci-apres de fagon
sommaire dans chacun des cinq articles qui le conwosent. Des explications plus
detaillees sont donnees dans l'expose complet qui figure a la fin du chapitre et
qui indique la repartition, par grands de~~rtements et services, du total des
credits demandes aux articles premier, III, IV et V.

1/ Compte tenu d'une reduction de 513 000 dollars de l'ouverture de credit
initialement recommandee par la Cinquieme COlmnission au present chapitre pour 1972,
lllontant qui representait la part appropriee de la reduction globale de
1 250 000 dollars ulterieurement appliquee, COnfOrlllement a la resolution 2836 (XXVI)
de l'Assemblee generale, en date du 17 decenilire 1971, au total des credits prevus
a tous les chapitres pertinents du budget au titre de la documentation de
1 'Organisation des Nations Unies.
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I

Chapitre 3

Postes permanents

Traitements et salaires

ARTICLE PREMIER

•••••• II •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• I,) •••••

1972
1971 :

Chapitre 3

Dollars

90 031 700

87 017 l~60

77 693 889

!
,1

1
'f

I
I,
!
1

3.2 Le present article groupe les demandes de credits concernant les postes
permanents de tous les departements et services~ a l'exception :

a) Du Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en Coree
(article premier du chapitre 12)~

b) De la Conference des Nations Unies sur le conwerce et le developpement
(chapitre 15);

c) De l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel
(chapitre 16);

d) Des missions speciales (chapitre 17);

e) Du Raut COIDlllissariat des Nations Unies pour les refugies (chapitre 18);

f) De la Cour internationale de Justice (chapitre 19);

g) Des activites productrices de recettes (chapitre 4 des recettes).

Analyse des credits demandes

3.3 Le tableau 3-2 perwet de comparer les credits ouverts pour 1972 en ce qui
concerne les postes permanents et le cout du maintien en 1973 de l'effectif
approuve pour 1972. Les ajustements qu'il est propose d'apporter pour 1973 a j

l'effectif de 1972 (qui sont expliques plus loin dans les paragraphes 3.10 a 3.16) 11,
et les postes nouveaux demandes pour 1973 sont indiques separelllent.

'I
,

I I
)!
II
j

I
I
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'"....<+
IIIa
III

~
0'1

III
<+
0'1

~

'"...."l
III
Ul

o
::r
~....
<+
'1
III

Iw

o
::r
&...'
<+
"l
III

~""-----
----

62 500

22 500

481 250

39 150 469 800

1 842 oarfY
110 120 4 474 480

(81 060) 5 418 230

163 590 48 605 120

36 880 9 914 600

200 470 58 519 720

102 420 5 144 920

(15 180)21 847 490

87 2'10 26 992 410

287 710 85 512 130

66 410 8 798 990

(47 180)13 421 190

75 550 13 553 500

1973

(17 040)

(125 880)

(297 900)

(2\:,9 920)

(710 740)

(181 110)

(891 850)

(28 860)

(481 220)

(510 080)

(1 407 930)

Traitements bruts

62 500

22 500

481 250

430 650

1 842 08rfY

4 363 760

5 769 210

49 152 270

10 064 830

59211 100

5 071 360

22 343 890

27 415 250

86 632 350

8 809 620

13 594 850

13 775 850

I·faintien
en 1973 de

1972 l'effectif Frais
Cr~dits approuv~ Ajustements nouveaux
ouverts pour 1972 propos~s a couvrir Total

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

48 856 980

8 839 230

,27 696 210

25 403 390

83 099 600

Tableau 3-2

Cat~gories et classes

Administrateurs g~n~raux

Autres classes •.•.•••.•..••.•.•.

Administrateurs

Administrateurs hors classe .••••

Administrateurs de lere classe

Administrateurs de 2eme classe

Administrateurs adjoints de lere
ou de 2cme classe

Agents des services gen~raux

(fTe" York et Geneve)

lere classe ..•••••.•.•.•.•••..••

Secr~taire g~n~ral

Traitement ••••....•...••••••••

Indemnite .

Secr~taires g~n~raux adjoints .•.

Sous-Secr~taires g~neraux ..•••.•

Directeurs ••.....•••.••••.••••.•

A a,jouter : indemnit~ de poste ••

1

Total

357

2 246

2 603

1973

(2) 9

(50)

(52) 2.

Postes permanents

Ajustements Postes nouveaux
propos~s dem~d~s

1

1972

350

2 296

2 646

Postes
approuv~s

11 11

11 1 12

56 1 57

149 3 152

I

/I) 345 (3) 3 345\0

I 653 (6) (2) 645

830 (18) 5 811

~ (16) (2) ~

2 508 (43) .2- 2 470

'.I
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Tableau 3-2 (suite)

."_~•.,"~.'r '~'~'."-""".--~--.----'---~'. ~;"':" .. --" .. *'f, ........ ~.P. 7 tI

~
Tr....i tements bruts

~IW ~~IW ~d~IW ~roo~~~~ro~~d~lw ~OO~do~IW ~ro- po- rolib'- o::soO~pro·.droro\!iro- p~ -rol3''O- l3'
1-" cp (Jt; 00 -.:j 00 ~ ~ 0'. 0 ::s::s ~ ~ 00 ~ Vl d ~ I-"::S ll' ~.j::"" ll'
n" l:S c+ c+ e+ c: ill 00 c+ 00 () ~ ~ m 0 e+ Ii Ii CD\::S I-'.::S Ii

---:.::::::--==-------~~~---- ---~-==:--.:::.:::. __.::=~.:::::~~ --:---~---==_._-----~--.

~ Y compris un credit pour l'indemnite de fonctions speciales.

>3
'1
P....
d-

~
~

'"l1>
d-

'"P....
'",...'1
c:>

'"

o
~

m.
d
'1
l1>
I
'w

Total

Dollars

4 853 540

3085 010

287 710 93 450 680

(75 450) (3 418 980)

212 260 90 031 700

Dollars

Frais
nouveaux
a couvrir

1973

Dollars

Ajustements
proposes

44 890

:1 500 530)

(137 490)

(1 545 420)

Dollars

4 853 540

Maintien
en 1973 de
l'effectif

approuve
pour 1972

1972
Credits
ouverts

Dollars

-4 826 000

2 945 890 3 222 500

90 871 490 94 708 390

(3 854 030) (3 388 420)

87 017 460 91 319 970

lire car

Categories et classes

A deduire : abattement pour'
mouvements de personnel •.••••.•

Credit pour les agents locaux Gas
centres d' information, de la
CEAEO, de la CEPAL, de la CEA
et du Bureau economique et
social des Nations Unies a
Beyrouth .••..•.•.•••..•••••..••

credit pour a~tisans, technicien~

et travailleurs manuels •..•.• ~.

di.f.ficile a
reduit.

Total

endroits
deja ete

1973

Pastes nouveaux
demandes

Pastes permanents

Ajustements
proposes

1972

Pastes
approuves

Le texte est par
l'original avait
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

3.4 Comne pour les exercices precedents~ le cout du maintien en 1973 de l'effectif
approuv§ pour 1972 a etc calcule en fonction des traitements moyens et des taux de
change en vigueur lors de l'etablissement du present projet de bUdget, ajustes pour
tenir compte du reclassement pr6ITu de divers lieux d'affectation aux fiils de
l'indenmite de poste, dans le cas des afuninistrateurs et fonctionnaires de rang
superieur~ et de relevements des traitements dans le cas des fonctionnaires des
autres categories.

3.5 Pour tenir compte des economies que les mouvements de personnel permettent
de realiser, on a reduit de 5 p. 100 le cout estimatif de tous les postes d'adminis
trateur ou postes superieurs existants. Conformement au paragraphe 13 de la
resolution 2836 (XXVI) du 17 decembre 1971, par lequel l'Assemblee senerale a prie
le Secretaire general de tenir compte, dans ses previsions de depenses pour J..973
et les exercices ulterieurs, des economies qui pourraient vreisemblablement etre
realisees progressivement par suite de l'application des recommandations relatives
au contrale et a la limitation de la documentation, on a reduit de 2 p. 100 de
plus le cout des postes existants d'administrateur et diagent des services generatlX
dont les titulaires s'occupent de la documentation. Cette derniere mesure est
consideree c~rrme 10 seul moyen possible de tenir compte des economies a realiser~

en attendant que lion s~chemi~ux quel effet precis la decisien de limiter la
documentation aura sur les besoins en personnel.

3.6 En ce qui concerne les postes nouveaux deltlandes pour 1973, on a applique un
abattement pour recrutelilent differe de 40 p. 100 au cout des postes d 'adminis
trateur et des postes superieurs, et un abattement de 20 p. 100 au cout des postes
des autres categories.

3.7 Le credit de 90 031 700 dollars demande pour 1973 en ce qui concerne les
postes permanents fait apparaitre, par rapport au credit ouvert pour 1972, une
augnlentation de 3 014 240 dollars environ, qui se decompose comme suit

Dollars

a) Cout du maintien en 1973 de 1 'effectif approuve pour 1972 4 302 510

b) Ajustements qu'il est propose d'apporter pour 1973 a
l'effectif approuve pour 1972 ..•.........•.•..•••...••.. (1 500 530)

c) Frais nouveaux a couvrir en 1973 ...•...•.•....•......••. 212 260

3 014 240

Depenses st~~plementaires necessaires au maintien en 1973 de
l'effectif approuve pour 1972

3.8 COll~e il est indique dans les projets de budget des exercices anterieurs, les
releveraents de traitement et les reclassements de divers lieux d'affectation aux
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Chapitre 3 ~raitements et salaires Chapitre 3

fins de l'indemnite de poste qui sont entres ou doivent entrer en vigueur
constitu~nt un element in~ortant aux fins du calcul des depenses inscrites au
present article. Un autre element qui influe sur les previsions de depenses pour
1973 est le realignement des monnaies de certains pays a la fin de 1971 et au
d,{~but de 1972, realignelllents dont il n' a ete tenu compte que partiellement dans
les ouvertures de credits pour 1972. L'etat ci-apres indique l'effet net, aux
taux de change actuels~ de8 relevements qui sont intervenus depuis que le budget
de 1972 a ete approuve et des relevements qu'il est possible de prevoir sur la
base d'in~ices statistiques et autres.

Indemnites de poste

New York : depenses supplementaires corresDondant a
dix mois dans la classe 9 et deux mois dans la
classe ],0 en 1973, au lieu des classes 8 et 9
prevues dans le budget pour le premier et le
second sel1lestre de 1972 ••••.••...•••••••..•••.•..•••

Geneve : depenses supplementaires correspondant a la
classe 6 pour 1973, au lieu de la classe 4 pour
1972 .

Autroes bureaux permanents, y compris les ce:qtres
<I' information .

Traitements des agents des services generaux

New York : depenses supplementaires resultant du
relevement opere en 1972 et du relevement
prevu pour le milieu de l'annee 1973 ...•.•........•.

Geneve : effet cunlulatif du relevement op§re en 1972
et du relevement prevu pour juin 1973 .••............

Autres bureaux permanents, y compris les centres
d'information , .

Salaires des travailleurs manuels

New York : depenses supplementaires pour 1973 dues a
des relevements applicables a partir du
ler juin 1972 et du ler juin 1973 ..................•

Geneve : relevements identiques a ceux qui sont
indiques plus haut pour les agents des services
generaux a Geneve .

Relevements, ..
operes

Dollars

220 150

165 000

(594 300)

18 000

(191 150)

Relevelllen".:is
prevus

Dollars

584 800

220 150

171 200

1 302 500

360 000

645 500

212 500

39 000

3 535 650

I
l
I

I
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

3.9 Les autres depensp.s qu'entrainera le maintien en 1973 de l'effectif permanent
approuve pour 1972 se decQmposent cowue suit: 266 400 dollars~ pour faire face
au cout estimatif de 1 t effet cumulatif, en 1973) de l' application de l' alinea b) ii)
du paragraphe 1 de la resolution 2480 B (XXIII) de l'Assemblee gen€rale, en date
du 21 decembre 1968) aux terllles duquel la connaissance suffisante et verifiee d'une
seconde langue pertllet) clans le cas du personnel soumis &. la repartition aeographique ~

le franchisseluent plus rapide des echelons a l'interieur de chaque classe, de P-l
a D-2 inclus, a partir du ler janvier 1972~ environ 226 000 dollars, correspondant
a la variation des traitements moyens due a des facteurs tels que les au@uentations
periodiques de traitement et les changements intervenus dans la proportion des
fonctionnaires qui ont droit a liindemnite de poste au taux fixe pour les
fonctionnaires ayant des personnes a charge ou au taux fixe pour les fonctionnaires
celibataires. Le reste de l'augmentation du cout du maintien en 1973 de l'effectif
approuve pour 1972 (465 600 dollars) est imputable a la diminution de l'abattement
pour recrutement differ~ (mouvements de personnel) qui a ete applique aux depenses
qu'entraineront en 1973 les postes nouveaux approuves pour 1972.

Ajusteruents Qu'il est propose d'apporter pour 1973 a l'effectif
approuve pour 1972

3.10 Du fait que le PrQgrffiTh~e des Nations Unies pour le developpement a fusionne
Ole ler janvier 1972 son element Assistance technique et son elemEmt Fonds special
en un programme unique du PNUD comportant un II chiffre indicatif de planificationll

unique pour chacun des pays qui regoivent une assistance du PNUD, il est devenu
necessaire pour l'Organisation des Nations Unies de modifier les procedures qu'elle
suit en ce qui concerne les sownes qu'elle regoit du PNUD au titre des depenses
d'amuinistration et depenses des services d'execution qu'elle engage pour les
projets qu'elle est chargee d'executer.

3.11 Jusqu'a present, l'Organisation des Nations Unies inscrivait cowne
recettes accessoires au chapitre 2 des recettes les son~es qu'elle recevait a titre
de renilioursement de ses frais generaux relatifs a l'element Assistance technique.
Toutefois, les SOil~es qu' elle recevait i1 titre de remboursement dans le cas de
projets du Fonds special etaient creditees a un compte d'affectation speciale distinct.
Les depenses de personnel et autres que l'ONU engageait a l'occasion de l'execution
de projets finances au titre de l'elelllent Assistance technique du PNUD etaient
inscrites au budget ordinaire approuve par l'Assemblee generale. Par contre, les
depenses de personnel et autres relatives a l'execution de projets du Fonds special
etaient imputees sur le fonds d'affectation speciale distinct etnbli a cet effet.

3.12 Du fait de la fusion mentionnee dans le paragraphe precedent, le Secretaire
general se propose de modifier, a partir du ler janvier 1973, les procedures
actuelles de l'Organisation des Nations Unies selon lesquelles les sownes remboursees
par le PNUD au titre des frais gen~raux sont comptabilisees differemment dans le
cas de chaque element. Desormais, toutes les sownes remboursees par le PNUD a
l'Organisation des Nations Unies au titre des frais generaux seraient creditees
a un compte distinct etabli a cet effete Les depenses de personnel et autres
qui sont nettement imputables a l'execution de projets du PNUD seront

- 33 -

I
I

-I

f



imputties sur ce compte. TOlls les engageillents et toutes les d~penses qui seront
imputGs sur le Fonds d' u,ffectation spGcinle pour frais ~~nOraux seront engar.us
et faits conformement ~:I.UX lU'ticles pertinents dtl Ret;lelllent financier de 1 'ONU at
aux regles pertinentes de gestion financiere de l'ONU.

ClHl})itre 3 Tl'nitements et sll.laires Chanitre 3
Q

d
1
t
l'

.3.13 En prevision de l' approbation de la nouvelle procedure proposee, le
Secretaire benernl n diminue, dans le present proj et de budget, l' effectif !1erUmnent
inscl'it au bud~et ordinail'e de 60 pos'ces d' admillistl'ateur et de 63 postes d 'ogent
des servi ces generaux, it savoil' de 43 postes t1' ndministrateur et de 119 postes
d 'agent des servi ces g~nGraux inscrits prticedeullllcnt au chapitre 3, de 2 postes
d' administrateur et d.e 3postes d' agent des service~ generaux inscrits pr{;cedelmuent
au chapitre 15, et de 15 postes d'administrateur et 11 postes d'ugent des services
r;eneraux inscrits pl'eCedeUllllent au chapitre 16. Compte tenu de reductions connexes
operees a un certain nombre d' aut res rUbriques, la dilllinution des d6penses pour
1973, qui s' eleve a un total de 2 228 700 dollars, se repurtit couuuc suit entre les
chapitres de depenses du budget

Chapitre

3. Traitements et salaires •.....•.......

4. Depenses COUUllunes de personnel ..•...•

5. Frais de voyage du personnel ..••.....

15. Conference des Nations Unies sur le
cOllunerce et le dGveloppemcnt ....•..

16. Organisation des Nations Unies pour
le dGveloppement industriel ...•.••.

Dollars

1 330 900

292 000

32 000

100 800

473 000

2 228 700

...
d

I P'
'I

I" 1)1I.,
11

~,

3.14 En consequence, le lUontant estimatif des recettes provenant des contributions
du personnel, au chapitre premier des recettes, est reduit de 354 300 dollars et
le montant a Yo'ecevoir du PNUD, soit 1 874 400 dollars, n'est plus inscrit au
chapitre 2 des recettes. On trouvera a l'annexe II au projet de budget les details
concernant le nombre de postes dont le cout est impute sur le nouveau compte
relatif aux frais generaux.

3.15 Les autres ajustements propos€s pour 1973 sont les suivants : 2 postes de
10. categorie des services beneraux (Service de securite), attribues au earage de
l'Organisation des Nations Unies, qui etaient inscrits au tableau d'effectifs du
Bureau des services generaux (chap. 3), sont desormais inscrits au chapitre 4
des recettes~ leur cout etant ilnpute sur les recettes provenant de l'exploitation
du garage; un autre de ces pastes est inscri t desormais au tableau d' effectifs du
Cabinet du Secretaire general et transforme en un paste de travailleur manuel, qui
sera le poste du chauffeur du Secretaire general. Enfin, cOIOOle il est explique de
fU90n plus detaillee au chapitre 9, les creuits prevus les annees precedentes au
present chapitre pour recruter du personnel de nettoyage a tenws partiel a Geneve
oot ete elimines du projet de budget pour 1973 puisque d'autres arrangements,
prevoyant des services contractuels de nettoyage, sont proposes pour cet exercice.
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3.16 Les chant;emento ~xpas~s lluns le pal'acruphe pr6cudent reduiront. de
i69 600 dolltu's de plus les dGpenses u prr.ivoir uu p1'13sent chupitre, la diminution
,t::otole Gtant de 1 500 500 dollars pour ce qui est des ajustements propas~s pour
1973.

1
!
I
I

I
I

,9hupitre 3 _ Truit ement!;1 e::.,t;::....;8::.;a::;1::.;E:;::ll:.:·r:..;e:.,:tc:;..'~ ---:C;.:.;h_a;;.l;,p~i;.;;t~r..::;e;...=3
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Past.es nouveaux denllmdes pour 1973

J.1T Lo tableau 3-3 ci-upr~s rGcupitule, pur lH~po.rtements et services, les postes
pel'l'lunents upprouves pour 1~)72, les ujustcments qu' il est proposG d' Ilpporter
pour 1973 it l' effectif de 19'r[~, leo pastes nouveaux delllund6s pour 1973, Y cOlllpris
leo rQC1USselllento de postes, et 1c cout estimatif de ccs postes nouveaux.
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Chapitl'e , Trl\1tlllllenta et aalairea

Tableau }-}

Rdl'lll'tlt1on dea poatea permnnents pal' ddpal'tementa et aervieea

Adr.linistrnteurs et fonctionnnires
de rnng aUl'drieur

Agents dea services
gdndraux

Cabinet du Secrdtaire gdndral ..

Cabinet du Secrdtaire gdndru acl,!olnt a\l.'C affaires pol1tiques
et aux affaires de l'Assemblde gdndrale .

Cabinst dll Secrdtaire gdndral n<!joint au.'C nffalres pol1tiqlles
spdcialea .

Cablnet dll Solls-Secrdtnire gdndl'al n\l.'C affaires lnter-
orgnnisntions .

Servlce Jurldiqlle ..

Cabinet du Secrdtaire gdndral n<!joint 11 l'administration
et a 1ft gestion, ..•. •,t •••••••••••• t •••• I •••••••••••••••••••

1972
Poates a/

approllvdlF'

12

10

49

12

Ajustements
proponds
pour 1!17}

(6)

7

(1)

Postes
nouvenux

et reclns
aemen~s

demandds
pour 1973

1

1

1

Total

22

8

12

10

4Q

12

1972
Postea

appl'ollVda

26

12

7
}7

8

Nustements
pl'Opoa6s
pour 1!17}

(1)

2

Postes
nOUvel\\ll(
e~ reclaa
sements
demnndes
rOUl' 197}

4

4

Total

29

6

12

8

CoQt
est1mntif

total
des postes

nQUveaux et
l'~cl&8sel:lents

demandes
pour 197}

65200

5} 600

1>8200

r:J Y compris le poste de Secrdtaire gdneral.

EJ Pour 1e nombre des postes d'agent local, voir plus loin 1e tab1enu }-4.
sJ Chiffre net des ponten nouveaux dClJ'Alldds, compte tenu de 4 pontes d' ndminiatrnteur ou postes sup6rieurs nouveaux,

servicen gdneraux et d'un poste d'agent des services gdndraux reclnssd poste d'ndministrnteur.
de 10 postes nouvenux d I agent des

BureaU dll traltement dlectronique de l'informntion et
des syst~lIles informntlques ..

Service financier ..

Servicn de vdrification intdrieure des comptes ••••••••••••

Service du personnel ••.•••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Service lI\ddical .

Division des droits de l'hollmle ..

Ddpnrtement des affalres 1'011tiquea et dea affairea du
Conaea de sdcuritd .

Ddpartement des affaires pol1tiques, de la tutelle et
de la d~colonisation ..

Ddpnrtement des arfnlres dconOll\iques et scciales •..•••••••••

COlI\lI\ission dconomique pour l'Eurepe .

COlI\lI\ission dconom1que pour l'Asie et l' ElCtreme-Qrlent .

COlllIllission dconom1que pour l'Amdrique 1atine .

COlllIlllsa1on 6conomique pour l'Afrique ••••••••.••••••••.••••••

!lW'eau econ<>:>1que et social des Nations Unlos 11 Beyrouth ••.•

Service de l'informntion .

Centres d'infonnation .

Service des confdrences ..

Bibl1oth!tque .

Bureall des services g6ndrnux .

Office .des Nations Un1es n Geneve
(non compris 1a CEE)

Cabinet du Directeur g6n6rnl ..

Bureau du Coordonnateur des secours des .Nationn Unies en
can de eataatrophe ..

Bibl10thllque .

Service des conr&rencos .......•...........• I ••••••• t ••••••

Services g6neraux ..

Services adm1nistratifa et nervic.n financiers •••••••.••••

Service de verification intdrieure des comptes •.••••••••••

Service d'informntion .

Divia10n des affairen nocialea .

Division des stupdfiants ..

Organe international de contrS1e d~n s~updfiantn •.••••••••

TOTAL

9
59
21

63
}

44

65

}4
}67
112

161
152

160
],8

126

48
55}

61
64

10

}

17
146
17
}}

6
12

7.
17
10

2508

(})

(6)

(}})

(1)

(~)

1

9
56
21

57
}

44

65

}4

}}4
112
161
152

160
18

126

48
55}
61
6}

10

}

17
147
17
}}

6
12

7
17
11

2470

21

8}

6

91
12

28

21

335
118

.)}

.)}

.)}

.)}

109
.W

617
66

479

14

}

2}

256

1}2

62

5
14
6

14
8

2646

(5)

(26)

(19)

(52)

21

78
6

88
12

28

}}

21

}09
118

109

617
66

460

14

}

2}

(1) 255
1}2

62

5
14

6
14

2 10

26o}

9000
2900

4 800

800

} 100

400

24 }oo

212 }OO
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3.18 Co~ne il ressort de ce tableau, des credits sont demandes pour quatre nouveaux
postes d' auministrateur et <,tc fonctionnaire de rang superieur (98 300 dollars) et
pour dix nouveaux postes d'aGent des services generaux (78 300 dollars). A
l'exception d'un poste d'administrateur et de deux postes d'aGent des services
Beneraux qui sont dcmandes pour des travaux concernant l'Organe international de
contrale des stupefiants (dont les pr~visions de depenses font l'objet des
arran(t;ements spGciaux exposes ,dans les paragraphes 182 et 183 de l'expose complet
qui figure a 10. fin du present chapitre), les nouveaux postes demand~s pour 1973
seraient destines a des services qui n'ont pas encore fait l'objet de l'etude sur
l'utilisation et 10. repartition des effectifs a laquelle procede le Service de
Gestion a&ninistrative. On prevoit a cet e~ard que des demandes de cr~dits

revisees conune suite aux reconuuandations du Service de .:.;estion administrative seront
presentees a. l'Assemblee generale, ~ so. vint;t-septieme session, en ce qui concerne
10. Division des droits de l'homme~ le Departement des affaires politiques et des
affaires du Conseil de securite et Ie Departeltlent des affaires economiques et
sociales. L'etude des effectifs de cinq autres services (Ie Cabinet du Secretaire
general adjoint aux affaires politiques speciales, le Cabinet du 8ecretaire general
adjoint a. l'amninistration et a 10. gestion, Ie Service financier, Ie Service du
personnel et le Bureau des services generaux) sera terminee en 1972, mais lion ne
sait pas encore si le Secretaire 6eneral sera en illesure de tenir conlpte des resultats
de ces etudes dans des denlandes de credits revisees qu'il somnettra a. l'Assemblee
generale, a. so. vingt-septielue session, ou sIll devra attendre 10. vingt-huitieme
session pour tenir r.oL~te desdits resultats, co~ne ce sera le cas pour lletude
des effectifs de 10. Biblioth~que, du Cabinet du Secl'etaire ~eneral et du nouveau
Cabinet du Secretaire general adjoint aux affaires politiques et aux affaires de
l'Assenfulee generale. C'est pourquoi un nouveau poste d'administrateur et
quatre nouveaux postes d'agent des services generaux sont demandes pour chacun de
ces deux derniers cabinets et un poste de Sous-Secretaire general est denlande pour
le Cabinet du Secretaire general adjoint aux affaires politiques speciales.

3.19 Les frais nouveaux ~ couvrir pour 1973 comprennent egalement 35 700 dollars
pour Ie reclassement d'un certain nonfure de postes d'amninistrateur, d'un poste
d'agent des services generaux reclasse poste d'administrateur et pour Ie reclas
sement de plusieurs postes d'agent des services Jeneraux a. l'interieur de cette
categorie. Ces reclaSSeltlents sont demandes pour Ie Cabinet du Secretaire general,
Ie Cabinet du Secretaire general adjoint aux affaires politiques et aux affaires
de l'Asselnblee generale, Ie Service de l'information~ 10. Commission economique pour
l'Europe et l'Office des Nations Unies a. Geneve •
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Chuuitre 3 Tl'ILltel"ents et lluluh'cs

Tableau 3-11

Repurtition guo/:iruphique des postes per,llunents pOUI' 1972 et 1973

Chupitl'e 3

cutegories et clusses

1. Adlllinistruteurs et t'onctionnuires II. Agents des IV.de rung superieur sel'\'ices gencru\lx III. Truvuil- "-
Total Autres Total Agents leurs

SGA SSG D-2 D-l P-5 p-4 P-3 P-2/1 I f}-5 clusses II locuux lIlunuels

l'"
New York ,. ................... 1973 9 8 45 94 197 391 531 263 1 538 307 1 6110 1 947 205

1972 9 7 44 92 198 397 551 280 1 578 303 1 688 1 991 2011
~~

Office des Nations Unies u
Geneve (non cornpris la
CEE) .................... , 1973 2 6 12 38 74 97 51 280 40 1198 538 85

1972 2 6 11 39 74 95 51 278 37 500 537 85.!Y

Commission economique
pour l'Europe •.••••••.•. 1973 1 1 11 21 26 33 19 112 10 108 118

1972 1 1 11 19 28 30 22 112 10 108 118

Commission economique pour ' 'I{I

l 'Asie et 1

l'Extreme-Orient .•.•.••• 1973 1 2 10 24 119 115 30 161 293
1972 1 2 10 24 49 43 32 161 293

f\~

Commission economique pour
i il'Amerique latine •...••. 1973 1 1 11 28 42 39 30 152 332

1972 1 1 11 28 42 39 30 152 332

CO~llission economique pour
l'Afrique ............... 1973 1 1 10 23 36 58 31 160 259

1972 1 1 10 23 36 58 31 160 259

Bureau economique et social I ,

des Nations Unies a f
Beyrouth •..•••...•.••••. 1973 1 1 2 6 5 3 18 29

if1972 1 1 2 6 5 3 18 29

Ii'
Centres d'information ••.•. 1973 3 12 21 9 3 48 240 I!1972 3 12 21 9 3 48 240

IJ----
345 645 2 469 2 246 2 603 1 153 !1973 11 12 57 152 817 430 357 290 I

1972 11 11 56 149 345 653 830 452 2 507 350 2 296 2 646 1 153 289 I----
!y En outre, il etait prevu un credit de 137 000 dollars en 1972 pour engager du personnel de nettoyage a temps i I

I}

partie!. tJ
I'
I
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Chauitre 3 Traitements et salaires

ARTICLE II

Chapitre ~

Dollars

3.20 Le credit demande a la presente rUbrique doit permettre de recruter du
personnel temporaire, principalelllent pour le Service des conferences (services
~inguistiques, dactyloGraphie et reproduction des documents), pour le Bureau des
services generaux (plantons, standardistes, etc.), et pour le Service de l l infor
lIlation (specialistes de l'information et personnel auxiliaire).

Personnel temporaire uour les reunions

IV.
llvnU- "-
~urs

:lUels

) ..
!05
!Oll

i) Assemblee ~en~rale

1972
1971 :

............... ill " " ..

1972
1971 :

2 234 500

1 875 000
2 164 278

1 595 000

1 497 700
1 621 961

3.21 Le credit demande pour la vin~:t-huitieme session de 1 'Assemblee generale qui
se tiendra en 1973 a €te calcule compte tenu de l'effet net qu1auront les rele
velllents prevus pour 1972 et 1973 en ce qui concerne les traitements du personnel
engaGe pour des peri odes de courte duree et les taux de l'indemuite de sUbsistance
et compte tenu, d'autre part, d'une reduction d'environ 155 000 dollars operee dans
les depenses pl'evues pour le personnel des services linguistiques et le personnel
auxiliaire du Service des conferences conformement aux reconnnandations de
l'Assemblee Generale relatives au contrale et iii la limitation de la documentation.
Le Secretaire general compte operer cette reduction, qui risque d'entralnerdes
retards dans les services que fournit normalelllent le Service des conferences,
en differant le recrutement, en le reduisant au minimum et E:n gardant moins
longtemps le personnel ten~oraire.

ii) Geneve (y compris la COlmnission econollligue pour 1 'Europe )

1972
1971 :

Dollars

639 500

377 300
502 317

3.22 Le credit demand6 pour 1973 doit permettre de faire face aux depenses
ci-apres decoulant des reunions suivantes qui se tiendront a Geneve :
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..;.C.;;,;;h""'a..p.,;,;i...;;t"'r,...;;G;....::;3:...- • ,__'rruitOlllonts Gt

COllullission deB stupiHiants (trois Gellluines) ...•.................

COllunission des droits de 1 \houun<.: (dn(! t1QHluines) .

comit(; du proi;ranuue et de 180 coordination .

commission du droit international (dix sCIlI1!incs) .

C0nseil d' adl'linistration du Pro ,ralllme des Nationa Uniuo pUllr
le developpelllent (trois scmaillcs) .........................•...

Conseil economique et social (quatre sel'l~tines) .

COUlite chari..~e de l' examen et de 1 i ~valuution (trois semainno)

Comite consultatif sur l' application de 10. science at de 10.
technique au developpement (deux semaines) ...•................

COlillllission de 10. population (deux semaines) .

Comite de l'habitation, de la construction at de la planificntion
(tteux semaines) .

Commission des Nations Unies pour le d:roit commercial inter-
national (quatre s emaines) : .

Groupes de travail de la CNUDCI :

Groupe de travail sur les delais et la prescription dans le
domnine de la vente internationale des objets mobiliers
corporels (deux seltlaines) .

Groupe d~ travail sur les effets de co~nerce (deux semaines)

Groupe de travail sur l'arbitrage commercial international
(deux semaines)

Groupe de travail sur Ia reglementation internationale des
transports maritimes (deux semaines)

Autres reunions (a savoir, celles de l'OrGane international de
controle des stupefiants, de la COllUllission economique pour
1 'Europe, du COlllite executif du Pro~ramme d.u Haut
Commissaire des Nations Unies pour les refugies, de
l'Organisation internationale du Travail, de l'Accord
general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT),
du COll1ite intergouvernelllental pour les migrations
europeennes et la reunion des services nationaux
europeens de recrutement) .
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J.
rrraitell1ents et salaires

.3 •21 :LQ cr0(1it dClllumlu pour 1973 comprend un mont ant de 59 000 dollars pour f'aire
i'ncc tl.UX dGpcl1ses 8upplemcntaires imputables U. l' effet combine de l' e.justement du
'bnux de chun:;e crb du relevement des truiteluents du personnel enGaGe pour des
pGriodos do courte duree.

Dollars

iii) •• ~ ••••••••••••••• II •• II ••••••••••••••••••• II •••••••

1972
1971 : 40 000

,..
I
i

:3.21, Les d(~penses indiquees pour 1971 correspondent au cout du service des
reunions de 10. douzicllle session du Conseil d'administra.tion du ProgrtlllUlle des
Nations Unins Ilour le developpement qui s' est tenue 2i. Santiago du Chili en 1971.

ARTICLE III
{ \

Autre persoUl)el tell1poraire ............................................
1972
1971

Dollars

4 357 000

3 852 500
3 909 560

;). 3.25 Lo credit demande au present aJ.'ticle se decompose COllune suit :

3.26 Le credit demande a lapresente rUbrique doit permettre normalement de
recruter le personnel temporaire appel~ a seconder les effectifs pendant les
periodes de pointe ~ a reLlplacer les fonctionnaires en conge de ll1a.ternite au en
cong~ de Inaladie de lonGue duree et a executer d'autres travaux periodiques et
temporaires; il doit egalement perlllettre de remunerer des services fournis sous
contrat pour ce qui est ~ par exemple ~ de l' emploi de liledecins au Service Ihedical
et des travaux contractuels de traduction et d'edition. Comme en 1972~ toutefois~

il s'est avere necessaire, dans le cas des services pour lesquels il n'est pas
encore tenu compte dans 1e present projet de budget des resultats de l'etude sur
1 'utilisation et la repartition des effectifs~. de prevoir des credits pour couvrir
le cout de personnel telllporaire dont lesdits services ont besClin de fagon continue
dans la categorie u~s amninistrateurs et d&lS la catecorie ues agents des services
generaux. Tel est notamment le cas du Bureau des services generaux: (du fait de
la dispersion des locaux, a Ne1oJ" York) ~ du Service de gestion administrative (dont
l' effectif est dans une large ,11esure finance a l' aide du credit prevu a la presente
rUbrique)~ du Service du personnel et du Service financier.

i) Personnel temporaire affecte a des taches generales

1972
1971 :

Dollars

2 871 000

2 302 600
2 356 215
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Chnpitre 3 Tl'o.itelllcnts et 80.10.ir08 _________ Chapi'bre :J.

..~.
!
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u-

I'
3. tl En outre ~ certa.ines cl0pensl~8 purticulicrcs ~ pour lesquQllQs dao cruuito
n' uvaient etG ouvercs qne pour une purtie de :L \nnnee en 1972, doivent luuin'cal1o.nt
etre couvertes pend.ant tonto l' w:mee. C I est ~..tin:3i que J n SOllll1l0 clobnlc pl'13vUQ pour
l' entretien et l' utilis~'l.tion de 11.'1. nouvelle nile du paluis 1.1<':0 NrL'l~ionlJ i.t Clt·nuvc
est },1ortee de 196 200 a 1125 000 dol1m's ') que la credit demnndG pour COUVrll' la
cout des 10 postes de pl'o~ra.ll1meul' at cl' analys'te que 10 Service de :~cBtion udrninin
trative avait recomlllandS de c:reer pour le Bureau de traHClllenb GleC'bronique de
l'information et des systellles inforlllatiques (Cabinet du Secrc..ituirc l;bm\ral adjoint
a l' administration et u la. Bestion) est porte de 103 000 il. 228 300 dollnro, \?·t qun
le credit deruande pour cinq postes similaires que le Service <1e i ,08tion at:hninill
trative avait recoliunande en meme temps de prevail' pour la Division de la compta
bilite (oervice financier) est porte de 1'.0 000 a. 100 000 dollars. CC's augmentations
'"i.u'entraill~ l'utilisation de personnel temrol'airc pendant toute J.'o.nn6e, au lieu
d'une partie de l'annee, s'elevent au total a 414 100 dollars.

3.28 Il faudra encore couvrir d'autres depenses pour lesquelles i1 n'a pus etG
ouvert de credit pour 1972, a savoir : 10. part des depenses qu'entraine pour
l'Organisation des Nations Unies (50 000 dollars) le renforcement du personnel du
nouveau Bureau du Coordonnateur des secours des Nations Unies en cas de catastrophe
(Geneve); les depenses qu'entrainera pendant une partie de l'annee (116 000 dollars),
10. reconnnandation du Service de .;estion administrative tendant it etabllr i.l. Geneve
un petit Groupe de traite1l1ellt electronique de 1" inforlllation et des systemes
informatiques (comprenant 2 pastes d'administrateur et un poste d'Rsent des services
generaQx); et les depenses (79 000 dollars) qu'entrainera le rnaintien a 10.
Commission economique pour l'Amerique latine de 2 postes d 1 administrateur et de
7 postes d 1 agent local destines au Centre latino-americain de documentation, dont
les depenses ont ete couvertes, pendant ses deux prsnieres annees d'existence, par
le Gouvernement neerlandais. Ces nouvelles depenses s'elevent au total a
175 000 dollars.
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3.29 Ainsi, le credit demande pour 1973 cOll~rend un montant total de
589 100 dollars qui doit permettre de faire face tant aux depenses nouvelles quia
celles au titre desquelles des credits n'avaient ete ouverts que pour une partie de
l'mL~ee en 1972. Comme l'augmentation du credit demande pour 1973, par rapport au
credit ouvert pour 1972, est de ~68 400 dollars, compte tenu de llaugmentation des
traiteuents qui representc un morrl,ant de l' ordre de 140 000 dollars, on peut voir
cue les credits demandes pour 1973 accusent, en fait, une diminution de
160 000 dollars environ p;ur ce qui est du personnel temporaire.

3.30 L' exPose detaille des cr~dits demandE~s par departements et servi ces, qui
fi6ure a l~ fin du present chapitre, indique comment se deco~pose Ie credit
d.emande a la presente rUbrique.
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ii) tllulJ!rJip ~q:!L 9.Qnpu1j.olU;s Qn;a.';~s U. titrt} BerfJonnu1 •••••.••••••

1972
1971 :

Chuuitro 3

Do11urn

1 216 000

1 255 900
1 205 279

r

d' 31 L~~ crGdit domonuu doit perulettre de couvrir 1es 1'rais de voyage ~ l' incleunitG
de sUbsi::rtance ainsi l1ue 1es llonoraires ou 10. relli:uneration de personnes particu
licremcnt computol1tes duns des domaines tres S1}l~cia1ises~ en particulier ~1.ans 1es
domuincG uconoliliquc, sociul~ scientifique, juridique et po1itique. Les servict.:c
qui font l' obj at d<.. 10. prusente rubritlue sont c:Gn~ralel.jent fournis en vertu
d 'cnGu~ementf) (h~ cQurte duree.

3. 32 COflillle tm peut 10 constator ~ 10 cr;;dit demo.nd~ pour 1973 l~ccu:Je ~ po.r r<1.!':90rt au
cr~dit ouvert pour 1972 ~ une diminution de 60 100 dollars qui est dUG au fait q\1.e 10.
Division des <1roits de l'holl:HC et 1e Departement des affaires po1itiques et cles
al'faires du Consei1 de securite o.uront Illoins besoin de consultants. Cette diminution
cst aussi imputable au fait que l'on n'aura. pas besoin en 1973 d'un credit de
25 000 dollars ouvert pour 1972 ~ sm.: 18, recOlmnondation du Corps commun d' inspection,
pour fournir 1e concou1's d 1expe1'ts au Service du personnel pour lui perlnettre de
lllettre au point un proa1'romlle monclia1 de concours par re~ion ou par pays uux fins
du recrutemen"t.

3.33 L'exposc d6tai11~ des credits demandes par departements et services, qui
figure a 1a fin du !lresent chapitre, indique C011JlUent se decompose 1e credit demande
a 1a presente rUbrique.

Dollars

iii) Groupes speciaux d'experts

1972
1971 :

270 000

294 000
348 066

3.34 Le credit demande doit permettre de couvrir les frais de voyage, 1e cout de
l'indemnite de subsistance et des honoraires, le cas echeant, des membres des
Groupes sp§ciaux d'experts. Ce credit couvrirait les besoins des departements et
services suivants :

Departement des affaires econolliica.ues et sociales .

Commission economiClue pour l'Asie et l'E:ctreme-Orient .

Commission economiClue pour l'Amerique latine .

COMnission economica.ue pour l'Afrique .

Service de l'information .
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Dollars

169 000

33 000

29 000

19 000

20 000

270 000
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3.3,. r~n diminution ,,1U crt5dit ltel"undC: l'ClUl' 1973 ont pl'incrlp(\lel ('nL i."llIl'tnldt' IlIl {"Iii

qne le Sel'vice de 1 I infol'lllution n~ comntl." m,,, ,nnio\,H.' l'n l)'t ~ qu I unc' 'rnhl0 1'01111"
de r~duct~eurs em chef, au liuu tl~ lll..'UX l~;~uniono \.if' cetYT1(\ IlU' i 1 {l 1l1'unltH,(,t1 ('II
197~ ~ de sorto que les d~nemH')...; CQ1'1'~:.illon\,tuntQtl tleront de' LIO (lOt) floLl!ll~n, Ull lu'u
de 38 000 dollars en 1972 •

.;b.3G t I expos~ ct6tuillt3 des cruuits delllntluo ~ qui fi. ,tft'C' ti la 1'in <Ill prl'tlf'llt.
chapitre, indique CQUlillent so dt'icomnosu le cr~~~it <!amtHltV:, [~ 1t~ pr'~tjpl1t.e l'uhr i 'Ill..'.

•• 'IIi .............. ••••••••

lr)1i1
1\((1 :

r!nJ}IT~1

1 G3G (l11()

J IJllti ~oo

1 ~(ll H;V(

l'
l'

3.37 ta plUG l'"Ulue partie l.iu crJdit (i~lUo.nde Ll.oit Tlc!'mc't;!;r0 ~~ll ••urvico <iNl

conferences et au .clurcau d.~s services t;tin~raux de con'tinucr :1 ancurer, a.jlr(~lJ l(m
heUl'eo norillales de travail) le fonctionnemcnt deti serviceo lint:uiotiquf'o, lH:m
~erviccs de u.t~ct~rlographie at de rel)roduction dCG docuw~n·ts, dCJ aeryicon ,l(~

securitG et des services ttilt:phonic:u~s ot de tGletype, ct de fmiL'nir 1,:.:, iH'rvi<lOG
necessail'es 10rs des s6ances de nuit ou des seance:; qui GC tieuncnt. 10 oOI,lt.:di (JU
le <1imanche ou ii l'occasion de cere!Uoni.~s llarticuliereG. Le crutlit ,Jl:;l,:md.,' ,loit
uussi periUettre de fairc face aux besoim; minirr!llmS ~n :1t.3rioi.,1 tle "loi nt.e.

3.38 t l effet des relevel.ents de traitc:meat c:ui ne se reflC.ltt..mt que partio11ol!l0.nt
dans les depenses de 1971 et des nouvealUC relt}veml,.)uts T,ri.NUG pOdr 1972 et 1973
peut etre estilLlG i1 un ruontant total de 180 000 dollars environ. On peut done voir
que 1e credit demande pour 19"(3 rt:mresente, par rapport aux c.l~'Pel1Ges effectiver. de
1971, une diminution d I environ 116 000 dollars que l' on esp~rc obtenir I;;;r(ice J.ll

controle et ~ le. limitation dE: Ifl. docun:entution,

ARTICtT~ V

Dolla.rs

B8Goins provisoires en personnel • • II " .

1)72
1971 :

1 691 800

1 )~e4 900
1 095 027

•

I,
I

]'
I
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id!) 1~lllnhlC it l'\'anort du tUbl\~au~-5 ci-u.prl:lJ~ los 29 pooteo d'ild~llinistrateur,

Bt; 11\lutl'f) 11' I\i ,\'1\ t. d\':3 :w1'viI.'Ct1 r;('IWl''lUX I~t 8 !,ostCIJ de trnvailleur lilunuel qui ont
i~tl' npl11'OUVI'!l P'-lIll' 197.} fj011t. maintcntm paUl' 1973~ en ilttemlollt que le Secr~taire

. ,1'11('I'nl 1'1'\':11'11 l.l' Ih't} d(',lluudl't' Ill' I.'l'\,ldits l'uvisfes cornne mlito uux rccommamlo.ticms
,In HNVic(' d(l :~('nt.i()n mil.inir.tl':\tive l'clatives .': l'utilisntion ct ala rGl."'artitioll
Ih'tl (,l'lt'cti 1'u ,ll'n \lt~tI:,rtcilleut.G at sC'l'vi cos intJress~s. -

J,I,U J\inni, I\' C-l'hli't tic 1 G91 H00 dollurs uemundu pour 1973 represente lQ cout
;tit 1IIninti('u 11(' cen 1IO:Jtl·f. c:onn'te teuu des l'C'lcvelilents de traitements et d i indem
niti'll dl' l'Ontl~ 'lui nent It\euth'mllt'S a l' article 1'1'e:.lier liu present chapitre et
co .11't('\:'(,llU tip CC qu' un abnttt',nent l'Lml' reCl'utement difft";;'re (mouvements de
!'1'l'lWlHW1) plUG l'uibl~' cnt ul'rlif,u0 aux rostes nouveaux qui ont (.tG a:oprouvGs
1'0111' 1(' Lk'l'vicl' du l'~l't'l.)lmC'l t~t 1(' Burcau d~s services :::enGl'aux l'Iour 1972.
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Tableau 3-5

1

categories et classes

I. Administrateurs et f'onction- II. Agents des III.naires de rang superieur services generaux
Travail-

Total Autres Total leurs
D-l P-5 p-4 P-3 P-2/1 I G-5 classes II manuels

I
8
Jo$
~....
et-

m
(J)

1 - - 1 - 1 1 - Ig.
m
(J)
et-

2 - 1 1 4 - 3 3 - 1m
:;l:I
~
~....
Jo$
(J)

.m
1 1 2 - 1 5 - 5 5

"""'~-~Q.·-::..::l·~~t·.......,...;';:u.,>-''''·,-·~"'''

TOTAL

I.~."-:;.>,;.~.:,,,- ·.-0.....~dj4::'~t"":""!:.;.,-_·'"-'.;:~ ...,

Tableau recapitulatif' des postes provisoires pour 1912 et 1913, par categorie
et par classe, et par service

et sociales .... u ••••••••••••••••••••

Service medical •..••••.•••.•.•.•.••.

Bureau des services generaux

Departement des af'f'aires politiques et
des af'f'aires du Conseil de securite •

Service du personnel

Departement des af'f'aires economiques

Division des droits de l'homme ••••••.•
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Bureau
econa:dque
et sociaJ.

Geneve des
(a 1'exclu- T'.ations
sion de l.a Unies Centres

Articles Iiew York CRE) CRE CEAEO CEPf.L CE.,. a Be-pouth d':1nfo:=tiOl1 T~..eJ.

Do1l.ars Do1l.ars Do1l.ars Do1l.ars Dollars Do1l.ars i):)1Jars Dollars Dollars

I. Postes permanents ••••••••••••••••• 59128900 11 728 800 3 806800 4 019200 1;. 513 (00 4279700 467700 2 CIJ7 000 9J C317CX

II. Personnel temporaire pour les
reunions .••••••••••••••••••••••• 1 595 000 639500 - - - - - - 22'" 50(

III. Autre personnel temporaire : ~
p....

i) Personne1 temporaire aff'ecte
n-
tt

a des taches generales ••••• 1789000 788 000 16000 22 000 101 000 126000 9000 20000 28'{1. c
~

ii) Experts et consultants engages
Clf

~
ca titre personnel •••••••••• 863 600 45400 65000 80000 65000 85000 12 000 - 1.21.6 n-..
p

iii) Groupes speciaux d'experts ••• 189 000 - - 33000 29 ()(j() 19000 - - 270 It--- ....
'"1

Total, article III 2 841 600 833 400 81000 135000 1.95 000 230 000 21. 000 20000 4351 c
Clf

IV. Heures supplementaires et sur-
sal.aire de nuit ••••••••••••••••• 1445 000 125 000 5000 26000 18000 4000 1. 000 12 000 1636 OC<

V. Besoins prO'.risoires en personnel •• 1. 691 800 - - - - - - - 1. 691. eoc
Total, chapitre 3 ~102 300 l-~326 700 ~~ 4180200 4126 600 1;. 513700 489700 2119000 99 951 OC<--- -

r
l
f",,

r
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Tableau 3-6

Repartition geographique des credits de:::a.ndBs pour 19[3
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Cho.pitl'e 3 Tro.itements et salaires Cha.pitre 3

REPARTITION, PAR PRINCIPAUX DEPARTEMTI:~ITS ET Sl!1RVICES, DU COUT
DES POSTES PE~ffiNENTS AINSI QUE DES AUTRES CREDITS DEtUh~DES

POUR 1973 AU CHAPITRE 3

l.. On trouvera ci-apres, pour chacun des principaux departements et services
faisant l' objet du present chapitre du projet de budget, un etat detaille et
explicatif des credits demandes pour 1973 qui comprend :

a) Le cas echeant, un expose des a.ttributions et des programmes de travail;

b) Des tableaux comparatifs indiquant le nombre des postes permanents
o.pprouves pour 1972, par classe, et le nombre des postes proposes pour 1973, y
compris les postes prevus a titre provisoire;

c) Une repartition des credits demandes a l'article premier (Postes
permanents), a l'article III (Personnel temporaire /autre que le personnel
temporaire pour les reunions/), a l'article IV (Heures supplementaires et
sursalaire de nuit) et a l'article V (Besoins provisoires en personnel)~ ainsi
que,le cas eCherolt, des explications et llil expose des arguments qui justifient
les demandes de credits.

CABINET DU SECRETAIRE GENERAL

£. Les ressources en personnel du Cabinet du Secretaire general etaient prece
demment presentees sous les deux rUbriques suivantes : Bureau du chef de cabinet,
y cOII19ris 10. Section du protocole et de 10. liaison ,et Bureau des affaires de
l'Assemblee generale. A 10. suite d'une reorganisation a laquelle Ie Secretaire
general a procede pendant l'annee en cours, un service distinct, Ie Cabinet du
Secretaire general adjoint aux affaires politiques et aux affaires .de l'Assemblee
generale, a ete cree, et les 6 administrateurs et les 2 agents des services
generaux qui s'occupaient desdites affaires au Cabinet du Secretaire general ant
ete transferes a ce nouveau service. Le Cabinet du Secretaire general comprend
maintenant le chef de Cabinet et ses collaborateurs, Ie secretariat du Secretaire
general, le conseiller militaire du Secretaire general et son assistant, ainsi
que 10. Section du protocole et de 10. liaison.

~. Le nombre de pastes proposes pour 10. Section du protocole et de 10. liaison
a ete arrete par Ie Secretaire general compte tenu des conclusions de l'etude de
l'utilisation des effectifs de cette section que Ie Service de gestion adminis
trative a faite au cours des premiers mois de l'annee en courS.

!L. Les propositions relatives a 10. structure organisationnelle et a 1 'effectif
des autres services du Cabinet du Secretaire general et du Cabinet du Secretaire
general adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l'Assemblee generale,
impliquent certains relevements du nombre et de 10. classe des pastes approuves
pour ce domaine d'activite pour 1972, mais elles sont neanmoins fondees sur une
evaluation minutieuse, faite par Ie Secretaire general, de 10. nature de 10. classe
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Chapitre 3 TrQitements et salaires Chapitre 3

des postes dont il a besoin pour pouvoir exercer ses fonctions. Comme on estime que
la solution la plus pratique serait que le Secretaire general etudie personnellement
de pres ces services, pour l'instant, le Service de gestion administrative compte
reprendre son etude dans Ie courant de 1973.

PREVISIONS DE DEFENSES : 1973

(1 023 500 dollars)

Article premier. Postes permanents (981 500 dollars)

Tableau 3-.1\-1

CaltDarirs tt dour:

SGA SSG

I. - Adnti,u'slralrurs rt fotlril'annairrs
d. ratlD sl.~trlrl.r

D.l P·S P.2/l
Talal

J

II• •- AI/ellis des
services DelltraUx

AllIrts Tolal
G·S clouts II

Cabinet du Secretaire
general •.•••••••••• 1973

1972
1
1

4
3

4 3
3 3

3
6

3
5

3
5

21
26

7
4

22
22

29a /
26

!!:./ En outre, Ie credit demande comprend un montant correspondant a. un poste
d' agent des services generaux qui a ete transfere du Bureau des services generaux au
Cabinet du Secretaire general et trans forme en un poste de travailleur manuel pour
qu'on puisse y affecter le chauffeur du Secretaire general.

Transfert de postes

Six postes d'administrateur (1 D-l, 2 p-4, 2 P-3, 1 P-2/1 et 2 postes d'agent
des services generaux) ont ete transferes de l'ancien Bureau des affaires de
l'Assemblee generale (Cabinet du Secretaire general) au nouveau Cabinet du Secretaire
general adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l'Assemblee generale, qui
constitue mai.ntenant un service independant. En outre, conformement a. Ia recomman
dation formulee par le Service de gestion administrative a. la suite de son etude des
effectifs de la Section du protocole et de la liaison, un poste de G-4 du Bureau des
services generaux a ete transfere au Cabinet du Secretaire general. Les attributions
de son titulaire, qui etait jusqu'a. present detache du Bureau des services generaux,
comprennent la delivrance de laissez-passer aux membres des delegations et l'execution
de taches connexes.
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Chnpitre 3

1 D-1

Tl'uitements et soluires

~9stes nouveaux

Chapi'bre 3

J

Un nouveau poste d' adtninistrateur general (D-1) est demande pour un
fonctionnaire superieur qui aide 1e Secretaire general a s'occuper de Qiverses
questions politiques.

1 G-5

Un nouveau poste de 10. clnsse G-5 est demande pour 10. personne qui occupe
1es fonctions de secretaire personnel du Secretaire general. Le poste de In
classe P-2 qui etait jusqu'ici utilise a cette fin est maintenant attribue a un
assistant du chef du secretariat du Secretaire general.

3 G-3/4

Un de ces postes est demande pour la secretaire du nouvel administrateur
general (D-1) mentionne ci-dessus, les deux autres pour repondre aux besoins
generalement accrus de l'ensemble du Cabinet du Secretaire general.

Reclassement de postes

1 P-5 a D-l

Pour c1asser de fagon appropriee le poste de chef du secretariat du
Secretaire general.

1 P-5 a D-l

Pour tenir compte des responsabilites particulieres qui inconfuent a l'Officier
de liaison.

1 p-4 a. P-5

Pour classer de fagon appropriee le poste du fonctionnaire qui fait des
recherches et des analyses sur les questions politiques, redige des rapports
sur des questions de fond et s'acquitte de diverses fonctions generalement
exercees par un fonctionnaire superieur, assure la liaison avec les delegations
et participe a. l'etablissement de la liste des olateurs lors des seances plenieres
de l'Assemblee generale.

1 I:-l a. D-2; 1 p-4 a. P-5

Co~pte tenu des responsabilites tres etendues de la Section du protoco1e et de
1a liaison Et du fait que le Chef du protocole, outre ses taches normales, agit
frequemment en tant que representant de l'Organisation et du Secreta ire general
pour les questions concernant le public, Ie Secreta ire general estime que le poste
de Chef du protocole devrait -etre reclasse a. D-2. En outre, il est propose de
reclasser a P-5 le poste de Chef adjoint du protocole.
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Chapitl'e 3

1 P-3 a. p-4

Traitements et salaires Chapitre 3

Pour tenir compte des responsabilites particulieres de l'Assistant adminis
tratif personnel du Secretaire General.

1 P-2 a. P-3

Pour ranger dans une classe plUS appropriee Ie poste du fonctionnaire qui
exerce les fonctions d'assistant du chef du secretariat du Secretaire 5eneral,
et qui est notamment charge de rediger le. correspondance et les memoires officiels
que signe le Secretaire general.

1 G-4 a. G-5

Pour illl poste d'assistant de l'Officier de liaison.
poste s'occupe des formalites necessaires pour assurer le
des fournitures et des troupes envoyees dans les zones de
qui fournissent des contingents.

1 G-4 a. G-5

L'agent qui occupe ce
transport par avion
mission par les pays

Pour ranger dans une classe plus appropriee le poste de l'agent transfere
du Bureau des services generaux a la Section du protocole et de la liaison. A
la suite de l'etude qu'il a effectuee, le Service de gestion administrative a
reconmlande de reclasser ce poste dans la classe G-5 pour tenir compte de la
nature des responsabilites qui sty attachent.

Article III. Autre personnel temporaire (27 000 dollars)

i) Personnel temporaire affecte a des taches generales (7 000 dollars)

.2.. Etant donne la nature des travaux effectues au Cabinet du Secretaire general,
il n'est pas possible de prevoir avec exactitude les besoins particuliers en
personnel temporaire ou de remplacement qui pourraient surgir en 1973. Cependant,
il parait prudent de demander le credit necessaire pour permettre de remplacer

r. les fonctionnaires en conge de maladie de longue duree et d'engager des commis et
des secretaires pendant les periodes de pointe.

ii) Experts et cousultants engages a titre personnel (20 000 dollars)

~ 11 n'est pas possible de preciseI' a l'avance les projets pour lesquels on
pourrait avoir a engager des consultants, mais il parait necessaire de demander
un credit nominal a cette fin.
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}xticle IV. Heures sUPElementaires et sursalnire de nuit (15 000 dollars)

1· Le Cabinet du Secretaire general s'est efforce de reduire le nombre des heures
supplementaires. Le credit demande a ete calcule sur la base des depenses des annees
prec~de~tes"compte tenu d~ fait que les agents des services generaux du Cabinet du
Secretalre general sont frequemment tenus de travailler bien au-dela des heures
normales.

CABINET DU SECRETAIRE GENERAL ADJOIW.r AUX AFFAIR:~S POIIITIQUES ET
AUX AFFAIRES DE L'ASSENBLEE GENERALE

lie Le Cabinet du Secreto,ire general adjoint aux affaires politiques et aux affairE~s

de l'Assemblee generale qui vient d'etre cree est charge de planifier les travaux de
l'Assemblee generale et d'assurer les services necessaires aux seances plenieres de
l'Assemblee generale et aux reunions de son Bureau. II est egalement charge de mettre
au point tous les documents de l'Assemblee generale, et d'en approuver 10. pUblication,
en coordination etroite avec les differents departements interesses. Outre ces
attributions, qu'exergait precedemment le Cabi~et du Secretaire general, le nouveau
cabinet s'acquitte egalemen~ des taches de nature politique que peut lui confier le
Secretaire general.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

(283 100 dollars)

Article ~remier. Postes ~ermanerts (265 100 dollars)

Tableau 3-A-2

Cote!lori,'s ,'I dllu,'s

I, - A JIIl,'lIi,ttrn/"II"" rl fOlleliollllll"""s
de rOIlO slI"eriellr

fl. - Aorllis des
services oOllerOll.l'

SGA SSG D,2 D·I P.5
Total A IIlr« Tolal

p:~ P,] p·211 I G·5 dllsses fl

Cabinet du Secretaire
general adjoint aux
affaires politiques
et aux affai~es de
l'Assemblee generale 1973

1972
1 1 1 3 1 1 8 2 4 6

Transfert de ~ostes

Sur les huit postes d'administrateur demandes pour ce cabinet, les sept qui
suivent sont des postes qui sont transferes d'autres services : un poste de secretaire
general adjoint, transfere des anciens cabinets des Secretaires generaux adjoints aux
affaires politiques speciales, et un poste ~d'administrateur general (D-l), deux postes
p-4, deux postes P-3 et un poste P-2/l ainsi que deux postes d'agent des services
generaux qui sont transferes de l'ancien Bureau des affaires de l'Assemblee generale
(Cabinet du Secretaire general).
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1 P-5

Traitements et salaires

1
Postes nouveaux

Chapitre 3

Pour fournir un assistant au Secretaire general adjoint.

2 G-5

Pour les secretaires du Secretaire general adjoint.

2 G-3

Pour fournir tUl plus grmld nombre de secretaires a l'ensemble du Cabinet.

Reclassement de postes

1 P-3 a p-4

Pour ranger dans une classe plus appropriee le poste d'un editeur qui occupe
l'un des deux postes P-3 transferes du Cabinet du Secretaire general au Cabinet
du Secretaire general adjoint.

Article III. Autre personnel tenmoraire (3 000 dollars)

9. 11 n'est pas possible de prevoir avec exactitude les besoins particuliers en
personnel temporaire ou de remplacement. Cependant, il parait prudent de demmlder
le credit necessaire pour pouvoir rempla~er les fonctionnaires en conge de ~aladie

de longue duree et engager des commis et des secretaires pendant les periodes de
pointe.

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (15 000 dollars)

10. Le credit demande doit permettre de remllilerer les heurp.s supplementaires que
les agents des services generaux sont appeles a faire immediatement avant la
session de l'Assemblee generale ainsi que pendant et apres la session.
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Chapitre 3 Traitements et salaires

CABINET DU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT
AUX AFFAIRES POLITIQUES SPECIALES

Chapitre 3

11. Le Cabinet du Secretaire general adjoint aux affaires politiques speciales
execute des taches speciales dans les domaines politique, economique et social, et
s'occupe, notamment, sous la direction du Secretaire general, de la supervision des
operations de maintien de la paix. En outre, ce cabinet dirige les activites du secre
tariat du Comite scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets des rayonnements
ionisants et les programmes de travail confies a laDivision des droits de l'homme. ..

"



Transfert de postes

Un poste de secretaire g~neral adjoint est transfere des anciens cabinets
des secretaires generaux adjoints aux affaires politiques speciales au nouveau
Cabinet du Secretaire general adjoint aux affaires politiques et aux affaires
de l'Assemblee generale qui vient d'etre cree.

Chapitre 3Traitements et salairesCho.pitre 3

12. En attendant 10. presentation eventuelle a. l'Assemblee generale, a sa
vin5t-septieme session, de demandes de credits revisees con~e suite aux resultats
de l'etude de l'utilisation des effectifs de ces services faite par Ie Service
de gestion administrative, Ie Secretaire general maintient pour 1973 Ie tableau
d'effectifs approuve pour ce cabinet pour 1972, sous reserve des ajustements. ....
c~-apres.

Postes nouveaux

Un nouveau poste de sous-secretaire general est demande pour un fonctionnaire
de rang superieur qui partagera les responsabilites qui incombent au Secretaire
general adjoint.

Article III. Autre personnel temporaire (65 700 dollars)

i) Personnel temporaire affecte a des taches generales (3 500 dollars)

13. Le credit demm1de doit permettre d'engager a titre temporaire un secretaire
charge de seconder Ie personnel qui aide a etablir les documents de travail
necessaires aux reunions du Comite scientifique pour 1 'etude des 'effets des
rayonnements ionisants.

I.

ii) Experts et consultants engages a titre personnel ••.•••••...• (62 200 dollars)

14. Le credit demande est Ie meme que celui qui a ete approuve pour 1972
(y compris les frais de voyage) pour des travaux en rapport avec ceux du Comite
scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets des rayonnements ionisants.

~'

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (4 900 dollars)

15. Le credit demande correspond aux depenses minimales auxquelles il faudra
faire face pour que Ie Cabinet du Secretaire general adjoint puisse disposer,
au-dela des heures normales de travail, du personnel des services generaux dont
il a besoin.
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BUREAU DES AFFAI~ INTERORGANlSATIONS

Chapitre 3

~. Le Sous-Secretaire general aux affa1res interorganisations represente 1e
Secretaire general dans ses relations avec lee institutions specialisees, l'Agence
internationale de l'energie atomique (AlFA) et d'autres organisations inter
gouvernementales; 11 est eBalement Rapporteur du Comite administratif de coordination
(CAC) et President du Comite preparatoire du CAC.

1I. Les principaux objectifs du Bureau des affaires interorganisations sont les
sUivants : stimuler et promouvoir 10. coordination dans 10. planification des activitea ~ ,~

des divers organismes des Nations Unies aur 1e plan technique, developper 10.
cooperation et favoriser le reg1ement des problon~s qUi peuvent se poser entre ces
organismes lors de l'execution de leurs activitos.

PREVISIONS DE DEPENSES 1973
(384 000 dollars)

Article premier. Postes p~rmanents (366 300 dollars)

Tableau 3-A-4

Postes permanents : 1972 et 1973

C'ah'vorl,'s rl rlassrs

1. - Admim'slral.·urs .'O, !ollcti,uUlai,.'J
dr rallg s"f>~"rlcr

II, - AorlllS drs
Jtrt'ittJ obJ~rall-r

Tolal A,,'rrs Tolal
SGA sse D·2 D·I p.,S P·4 p.] P·211 1 G·S rlams 11

1972 et 1973 •••••••• 0 ••••••••••••••

.
1 1 1 2 2 2 1 10 2 5 7

.

~. I.e Secretaire general ne propose pas de chanBement du nombre et de 10. classe des
postes permanents approuves pour 1972.

Article III. Autre personnel temporaire (14 700 dollars)

i) Personnel temporaire affecte a des t~ches generales •••••••••••• (4 700 dollars)

12. Le credit demande doit permettre de couvrir le cont de sept mois de travail de
secretaire, comme cela a ete autorise pour 1972.

i1) Experts et consultants engages a_titre personnel ••••••••••••••• (10 000 dollars)

~. I.e credit demande doit permettre de faire faire les etudes spSciales dans des
domaines particuliers qui peuvent etre necessaires pour le Conseil economique et social
ou le Comite administratif de coordination (CAC)4
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I'
I

Article IV. Heures sUPElomentaires et sursalaire de nuit (~ 000 dollars)

21. La ~redit demande correspond aux depenses minimales auxquelles on peut
slattendre pour que le Bureau des affaires interorganisations puisse disposer,
au-delu des heures normales de travail, du personn~l des Services generaux dont
il a besoin.
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SERVICE JURIDIQUE

22. Le Service juridique comprend trois services le Cabinet du Conseiller
juridique, qui englobe la Section des traites et le secretariat dll Tribunal
administratif, la Division des questions juridiques nenerales, qui enelobe le
Service du droit cOIIDuercial international, et la Division de 1ft codification.

Cabinet du Conseill~r juridigue

23. Le Conseiller juridique redige les avis juridiques demand~s par le Secretairo
general, le Secretariat ou d'autres or'~anes de l'ONU. Il represente le Secretaire
general a. la Sixieme Commission de 1 'Assemblee generale et u d 'autres cOllllnissions,
comites et conferences de caractere juridique convoques par les or~anes de l'ONU.
Il est directement charge de superviser, de plnnifier, d' ndministrer et dl-:l coorc1onner
l'ense~ble des activites du Service juridique, ainsi q~e de ccordonner les questions
de caractere interdeparten:ental, comn:e par cxemple les aspects juridil1.ues des
questions relatives a. l' espnce extra-atn:ospheriqt\e, au fond des mern et 0. l' cnviron
nen:ent. Le Conseiller juridique supervis(~ en ot.tre dircc't<.:!"\.:nt 1 T,\xocution l.lt la
coordination du ProBranulle d' assistance des nations Unios aux fins de l' enseir:nemcnt,
de l'etude, de la diffusicn et d'une comprehension plus large du droit international.

Section des traites

24. Les deux taches principales de cette section sont les suivantes : a) enrer,istrer
et pUblier les traites conformement aux dispositions de l'Article 102 de la Charte;
b) exercer les fonctions qui incombent au Secrctaire g6neral on trult que c1epositaire
des traitel3 tI:ultilatoraux. La Section des traitos s I occupe t: 6aler..ent deB qu(;stions
concernant les pouvoirs dell reJlresentents permanentG auprcl1 de l'OUU at des reDre_
sentants a. 1 'Assemblee Benerl1.le et assure le sccretnrin:t de In COl:unission de v6ri
fication des pouvoirs. Ln. Sect.ion clabore le texte des pUblicntionn suivantes de
l'Organisation des Nations Unies : Recueil des Traites (environ 50 volumes par an)
Traites multilateraux pour lesquels le Secretaire ~eneral exerce les fonctions de '
depositaire - etat des sip,natures. ratifications, adhesions. etc., (publication
ann~elle? et Releve des traites et accords internationaux enreRist~es ou classes
et ~nscr~ts au repertoire au Secretariat (publication mensuelle).

Secretariat du Tribunal administratif

25. Le Tribunal administratif, qui est elu par l'Assemblee generale, connait des
requetes des fonctionnaires du Secretariat de l'ONU qui invoquent l'inobservation
de leur contrat d'engasement ou de conditions d'emploi et statue sur ces requetes.
La competence du Tribunal a ete etendue a. plusieurs institutions specialisees, en
vertu d'accords speciaux conclus entre les institutions en question et le Secretaire
general de 1lOrganisation des Nations Unies.
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r6. Le secrGtaire du Tribunal administratif est dGsi~l1('$ par 1e Secrt~tuil'e [!,t~nero.1,
conforll1ument a.u pa.rnc;ruphc 4 de 1 1artic1e 3 du statut du r,rribunal. (~l\(lmt;,l n In
pas il s 'occupe),' des affail'cs du Tribunal ~ 1e secretaire aide 1e 8ervice juridique
a s'acquitter de ses taches ~GnGra1es.

.,-"
I
I

I
I

II ? 1 lid Utili I III IIf tm

!
I.e

r
I
!

Divjsion des gu~ions j~~idiaues generales <a l ' exceptiort
du Service. uu SU'9i::c conunergjal interna.tional)

21. La tache princil"ale de la Division des quefJtions juridiqufts l~~"'.era..le~

consiste n donner des avis juridiques aux or0nnes princip~ux et s\,~sidiaires de
l'Ort,anisation des Nations Unit::s uinsi quIa tous 1es GGpartements du Secretariat
et a rediger des docmnents juridiques pour lesdits orr,anes at departements. Ses
fonations, qui sont decrites dans le document m/SGB/13l, intitule "OrGani.sation
du SecrGtariat \I, peuvent etre classees dans deux rubriques lJen6l~ales : fOl'Jctions
d t ' t I. • t r' 0 ., r'" de carac ere permanen e\, proJe s Spt~cJ.aux. n trouvera cJ.-aprf::s un J"t-'sume es
lnodifications iwportantes qui ant ete apportees aux 8ctivites de 10. Division au
des taches supplementail'es qui lui ont Gte aonfi~es ~ pour chaque sO\.l~·-rubrique

appropriee, a llinterieul' de cos deux rUbriques ~encrales :

a) Fonctions de caractere~ermanent

Dans le cadre de ces attributions, la Division s 'occupe des C}.uestions ci·-aprch;

ReF;lelllents interieurs et .proble1l1eS connexes. La Division pom'suit
l'etablissement d'un repertbire de la pratique suivie par l'Assemblee
generale en ce qui concerne les questions de procedure.

Pratique suivie guan~t a l'o.pplication des dispositions de la Charte
des Nations Unies. Le troisieme supplement comprend ~latre volumes,
dont trois ont ete acheves et soumis pour impression en 1911. Le
quatrieme volt~e sera acheve au debut de 1972. Le quatrieme supplement~

qui porte sur 10. periode allant du ler septembre 1966 dU

31 decembre 1969, est en CaUl's d lelaboratioll. Les supplements suivants
seront publies regulierement, conformement a 10. demande formulee par
l'Assemblee generale dans sa resolution 2285_(XXII) LPour Ie quatrieme
supplement, voir la rUbrique b) vi) ci-apre.§./.

Privile~es et immunites. Le volume de travail dans ee domaine
continuera a s'accroitre du fait de l'augmentation du nombre des
Membres et des activites de l'Organisation et de llexamen des travaux
de la Commission du droit international sur Ia question des relations
entre les Etats et les organisations intergouvernementales par une
conference internationale au par la Sixieme Commission de
l'Assemblee generale.
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La Division assure le secrGtariat du Comite des relations avec
le pays h6te~ recemment cree aux termes de la resolution 2819 (XXVI)
de l'Assemblee aenerale pour s'occuper de la question de la securite
des missions et de leur personnel. Ce comite traite egalement des
questions dont s'occupait precedemment le Comite mixte officieux
des relations avec le pays hate, telles que l'examen systematique
de l'application de la Convention sur les privileges et immunites
des Nations Unies et de l'Accord entre l'ONU et les Etats-Unis
d'Ameri~ue relatif au Siege, ainsi que des conditions de vie et des
obligations des membres des missions permanentes des Btats Membres
aupres de l'Organisation des Nations Unies. Les travaux de ce
nouveau comite exigeront que la Division y affecte plus de r~ssources

que ce n'etait necessaire pour assurer le service ~l comite precedent.

Resolution 92 (I) de l'Assemblee generale : sceau officiel et embleme
1~ l'Or~anisation des Nations Unies. La Divisi;n donne des avis au
~ecretaire general pour toutes les demandes relatives a l'utilisation
de l'embleme, du sceau officiel et du nom de l'Organisation des
Nations Unies et, en consultation avec le Cabinet du Secretaire
r,eneral, prend les dispositions voulues pour empecher qu'ils soient
utilises sans autorisation. C'etait precedemment le Service de
l'information qui s'acquittait de cette tache, apres avoir pris
l'avis de la Division, mais le Conseiller juridique en est desormais
charge et le volume de travail supplementaire qui en resulte absorbe
environ un tiers des heures de,travail d'un administrateur, ainsi
qu'une partie du temps du Directeur et du Directeur adjoint de la
Division.

Redaction et internretation de conventions et d'accords
internationaux

Interpretation des resolutions et du mandat des organes de
l'Organisation des Nations Unies.

Accords et contrats conclus par 1 'Organisation. Ces travaux de
redaction, de revision et d'interpretation representent une tache
de plus en plus lourde et absorbent plusieurs fonctionnaires de la
Division. Celle-ci est egalement chargee de representer le Service
juridi~ue au Comite des marches (dont le President est le Directeur
adjoint de la Division), au Comite de contrale du materiel et au
Comite des reclamations.

Reclamations presentees contre lfOrganisation ou en son nom.

Statut du personnel~ statuts de la Caisse commune des pension~,

reglement financier. etc.

Cour internationale de Justice.
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Chapi"bre 3 Traitements et salaires

Affaires sOQ~ises au Tribunal administratif.

Chapitre 3

!
I.

I
!

Avis relatifs a l'assistance technique de caractere juridique.

Organes subsidiaires de l'Assemblee Renerale.

Services de secretariat pour divers organes traitant de questions
.iuridiques.

Droit commercial international.

b) Projets speciaux

La Division s'occupe actuellement des questions ci-apres :

Aspects juridiques des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospheri~. Dans ses resolutions 2776 (XXVI) et 2779 (XXVI),
l'Assemblee generale a renvoye de nouveaux problemes juridiques au
Sous-Comite juridiq~e, dont la Division assure le secretariat.

Conference des Nations Unies sur l'environnement. La Division a ete
chargee de fournir des avis juridiques au secretariat de la Conference
en 1971 et 1972, tout en collaborant etroitement aux travaux prepa
ratoires. Ainsi, elle a assure le secretariat du Groupe de travail
charge de rediger la Declaration sur l'environnement et fourni des
avis juridiques a d'autres groupes de travail. On compte que les
travaux de la Division dans ce nouveau domaine se poursuivront et
iront en augmentant, co~ne suite aux recommandations de la Conference
de Stockholm.

Arbitrage commercial international.

Travaux d'ordre juridique pour le Comite du Mekong.

Projets speciaux de la CEAEO.

Repertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies.
La preparation du troisieme supplement s'est poursuivie en 1971 et,
comme il a ete indique au paragraphe 2 a) ii) ci-dessus, sera achevee
au debut de 1972. La preparation du quatrieme supplement, qui portera
sur la periode allant du ler septembre 1966 au 31 decembre 1969, a
commence en 1971 et devrait etre achevee dans le courant de 1973.

Repertoire de la pratique suivie quant au reglement interieur de
l'Assemblee generale. Les travaux portant sur la periode allant
de 1946 a 1948 se sont poursuivis en 1971 et, sous reserve que lIon
dispose du personnel necessaire, devraient etre acheves en 1972. La
Division travaille en outre regulierement a l'etablissement de
supplements pour les annees 1969 et suivantes.
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Etablissement d'un "Nanuel de procedure" (conformement a la.
resolution 2837 (XA~I) de l'Assemblee generale).

- Aspects juridigues des ut~lisations pacifiques du fond des mers et
des oceans.

Service du droit commercial international

28. La Division des questions juridiques generales est chargee de fournir un
appui pour les questions de fond et des services de secretariat a. 1a Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), creee par
l'Assemblee generale aux termes de sa resolution 2205 (XXI) en vue d'assurer
l'harmonisation et l'unification progressives du droit cowmercial international.
La Division s'acquitte de cette tache par l'intermediaire du Service du droit
commercial international.

29. Par l'entremise de ce service, la Division etablit des documents de recherche
et de travail sur les questions examinees par la CNUDCI et ses organes subsidiaires
et analyse les observations regues des gouvernements et des organisations inter
nationales; elle participe a la redaction de lois, de conventions et d'autres
instruments juridiques uniformes visant a assurer l'harmonisation et l'unification
du droit commercial international et elle entretient des relations de travail avec
la CNUDCED dans ce domaine d'activites; elle etablit le Registre des textes et
l'Annuaire de la COInPJission des Nations Unies pour le droit commercial international
en vue de leur pUblication; elle donne des avis aux organes de l'ONU et aux divers
departements du Secretariat sur les questions ayant trait au droit commercial
international.

30. C'est par l'entremise de la Division des questions juridiques generales,
agissant par l'intermediaire du Service du droit commercial international, que
le Conseiller juridique supervise les activites du Groupe commun de la regle
mentation des transports maritimes, etabli dans le cadre de la CNUCED en vertu d'un
accord conclu entre le secretaire general de cette organisation et le Conseiller
juridique. Le personnel du Groupe commun est fourni conjointement par la CNUCED
et par le Service juridique.

Groupes de travail

31. La CNUDCI a constitue trois groupes de travail qui se reunissent en dehors
de la session annuelle de la Commission et qui ont entrepris de rediger des lois
et des conventions uniformes dans les domaines suivants : a) la vente inter
nationale des objets mobiliers corporelsj b) la prescription dans le domaine de la
vente internationale des objets mobiliers corporels; et c) la reglementation
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internationale des transports maritilnes. On compte quia ses cinquieme et sixieme
sessions, la CNUDCI instituera d'autres groupes de travail pour etudier des
questions telles que les effets de commerce 2./ et l'arbitrage commercial
international. -

Attributions

32.. Les attributions du Service du droit commercial international sont les
suivantes

a) Preparer Ie quatrieme volume de liAnnuaire de la Commission des
Nations Unies pour Ie droit commercial international;

b) Preparer Ie projet definitif de convention sur la prescription dans Ie
domaine de la vente internationale des objets mobiliers corporels et prendre les
dispositions necessaires en vue de son adoption, analyser les Observations y
relatives des gouvernements et faire d'autres etudes connexes;

c) Elaborer un ensemble de conditions generales applicables a une large
gamme de produits primaires;

d) Rediger des etudes et des projets de reglements en vue de Ia revision
des regles regissant la responsabilite des transporteurs maritimes en ce qui
concerne la marchandise;

e) Assurer les services de secretariat d'un groupe de travail charge de
mettre au point le texte definitif d'un projet de loi uniforme elabore par Ie
Service concernant les effets de commerce utilises pour les paiements
internationaux;

f) Rediger des etudes et des avant-projets d'une loi uniforme revisee sur
la vente internationale des objets mobiliers corporels;

g) Poursuivre l'etude comparative des legislations et pratiques nationales
sur les suretes mobilieres dans le commerce international;

11) Participer aux travaux de la Chambre de commerce im;ernationale concernanG
les garanties bancaires;

i) Etablir les autres etudes, rapports, projets de conventions et autres
instruments demandes par la CNUDCI a ses cinquieme et sixieme sessions.

gj Voir le rapport de 1a Commission des Nations Unies pour Ie droit commercial
international sur sa quatrieme session (Documents officiels de l'Assemblee genera1e,
vingt-sixieme session, Supplement No 17 (A/8417), par. 35 (4).
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35. A cet egard, la Division sera chargee en 1973 d'un programme de publications
periodiques comprenant le Recueil des sentences arbitrales., l'Annuaire .iuridique
des Nations Unies, la Seri~_~egislative. l'Annuaire de la Commission du droit
international, et le Reg~stre d'experts et de specialistes du droit international
etabli en application de la resolution 2099 (xx) de l'Assemblee generale.

Chapitre 3Traitements et salaires

DIVISION DE LA CODIFICATION

Chapitre 3

34. Dans l'exercice de ses fonctions, la DiviE1ion fait des travaux de fond qui
revetent diverses formes : etudes et recherches; compilations analytiques de textes
de base tels que les dispositions des traites, la legislation des divers pays,
les decisions de tribunaux nationaux et internationaux, les sentences arbitrales
?t la correspondance diplomatique; compilations analytiques de commentaires et
observations emanant des gouvernements et des organisations internationales. La
Division aide les rapporteurs de la Sixieme Commission et de divers organes
subsidiaires a. etablir leurs ra.pports. Elle conseille egalement les organes qui
s'occupent de la codification, redige des conventions et autres instruments
juridiques" execute des projets speciaux et etablit diverses publications.

33. L'activite de cette division concerne principalement la codification et le
developpement progressif du droit international, conformement a l'Article 13,
paragraphe 1, ali11ea ~, de la Charte. A cet egard" la Division prete son concours
pour les questions de fond a. la Sixieme Commission de l'Assemblee generale, a. la
Commission du droit international, a. des organes speciaux tels que le Comite special
pour la; ~uestion de la definition de l' agression et le Sous-Comite juridique du
Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-dele. des
limites de la juridiction nationale, ainsi qu'aux conferences de codification
convoquees par l'Assemblee generale; elle assure egalement le secretariat de ces
organes.

37. La Division aidera, en outre, a assurer le secretariat du Sous-Comite juridique
du Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela. des
limites de la juridiction nationale, et de la Conference sur le droit de la mer
qui sera eventuellement convoquee en 1973 en application de la resolution
2750 C (xxv) de l'Assemblee generale. La Division fournira egalement le personnel

36. La Division etablira ega.lement plusieurs chapitres de l'Annuaire des Nations
Unies. En outre, elle assurera en 1973 le secretariat de la Sixieme Commission,
de la Commission du droit international, du Comite special pour la question de la
definition de l'agression (si l'Assemblee generale decide de le reunir a nouveau
en 1973), ainsi que de tout autre organe special que pourrait creer l'Assemblee
genera.le en vue de la codification et du developpement progressif d I un aspect.
particulier du droit international et de la conference de codification que
l'Assemblee genera.le pourrait decider de convoquer pour examiner le projet d'articles
sur la representation des Etats dans leurs relations avec les organisations inter
nationales, adopte en 1971 par la Commission du droit internatio~1al. Le Directeur
de la Division rernplira les fonctions de secretaire aupres des organes susmentionnes.



Chapitre :3 _______.;:T~r.:::B:.itements at _salair~ _ Chapitr..e 3 _

J
I
I.)

..''j
1

I
I
;

i
'~I

·I

I

I
~. '

1

'.

qui sera charge~ sous le centrale direct du censeiller juridique1 de participer
Ul'execution du Programme dlassistance des Nations Unies aux fins de llensei
gnemel~t1 de l 1etude1 de lu diffusion et ell une comprehension plus large du
droit internationa11 ainsi que d1assurer le secretariat du Comite consultatif
pour le Progra~me.

38,. On prevoit quI en 1973 les ac-tiviter de la Division qui se rattachent aux
traveux de la Coremission du droit international seront les suivantes :

a) Rediger et publier des etudes dans le cadre du Projet de recherche
sur 10 succession dlEtats aux traites multila,teraux et bi~raux,;

b) Faire des recherches en vue de rediger et publier l a la demande de la
Commission ou sur 11initiative de la Division,. des etudes sur la responsabilj,te
des Etats l la, succession en matiere de traites l la succession dans les domaines
s,utres que celui des traites et la question des traites conclus par les organi
s8,tions intergouvernementeles.;

c) Rediger et publier des elements d'information concernant la succession
dans les domaines autres que celui des traites,;

d) Rediger et publier des textes juridiques et documents de base relatifs
a la responsabilite des Etats et a le clause de la nation la plus favorisee;

e) Aider les rapporteurs speciaux a etudier diverses questions dont la
Commission est actuellement seisie en leur fournissant l sur leur demande l des
documents de basel des references bibliographiques et tous renseignements
complementairesj

f) Coordonner les actiVites resultant des relations etablies par la
Ccmmission avec d'eutres organes sloccupant de questions juridiquesj

g) A le demande de la Commissionl etablir en prevision ie le session de
1973 un sommeire de la jurisprudence des tribunaux nationaux eu ce qui conce1'ne
la clause de la nation le plus favo1'isee;

h) A la demande de l' Assemblee generale .5esolution 2669 (XXV17 et de la
Commission, preparer un rapport supplementeire sur les problemes juridiques
que posent l' exploitation et 11 utilisation des voies d Ieau internationales;

i) A en juger par l'experience de la session de 1971, la Division pourrait
etre appelee a redig:r, au cours de le session de 1973, des commentaires detailles
sur le projet d1articles qui sera adopte par la Commission, travail qui jusqu'alors
etait effectue par les rapporteurs speciaux de la Ccmmissionj

j) Assurer les services de secretariat lors des sessions de la Commission,
y compris la redaction et la pUblication des documents et du rapport presente a
l'Assemblee generale.
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~. Le Secr~taire g~n~ral ne demande pas de postes permanents nouveaux ni de
reclassement de poste pour 1973.

Article III. Autre personnel temporaire (82 900 dollars)

i) Personnel temporaire affect~ a des taches g~n~rales (33 100 dollars)

40. Le cr~dit demande doit permettre

a) De couvrir le cout de 2 postes d'agent des services g~n~raux a la
Section des traites pour que celle-ci soit en mesure de faire face
au volume de travail que representent l'enregistrement et la

- 66 -



Ohapitre ,'i Traitements et salaires Ohapitre 'i

'al
r

•• <60
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pUblication dans le Recueil des Traites du nombre croissant de
traites et d'accords internationaux re~us a cet effet. On maintient
ainsi l' arrangement institue pour la premiere fois en 1972', en'
attendant que l'Assemblee generale ait examine la question de la
pUblication des traites et que l'on ait effectue une etude de faisa
bilite concernant la mGcenisation des procedures d'enrecistrement
(20 oeo dollars);

D'engager, pou~ une periode de trois reois, une personne chargep de
diriger et de coordonner les travaux concernant Ie supplement au
Repertoire du reglement interieur de l'Assemblee generale et, pour
une periode de deux mois, une autre personne chargee de preparer la
publication de l'Annuaire de la CNUtCI (11 000 dollars);

De remplacer les fonction~aires en conge de maternite et en conge
de maladie de longue duree (2 100 dollars);

Experts et consultants engages a titre personnel .... (49 800 dollars)

T

7
i

t

41. Lc credit demande doit permettre :

a) De s'assurer les services de consultants charges d'elaborer des
etudes et autres documents ayant trait a des aspects particuliers
des points inscrits ~ l'ordre du jour de la CNUDCI (32 000 dollars);

De s'assurer le concours d'experts pour faire des recherche0 et des
etudes a l'intention de la Commission du droit international, pour
faire des etudes speciales pour le compte d'organes subsidiaires,
et pour donner des avis dans le cas des differends auxquels
l'Organisation des Nations Unies est partie devant des tribunaux
nationaux (17 800 dollars).

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (2 300 dollars)
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SERVICE DU SECRETAIRE GENERAL ADJO~NT A
L'ADMINISTRATION ET A LA GESTION

Cabinet du Secretaire general adjoint

Chapitx'e 3

42. Le Secretaire general udjoirrc a l'administration et a la gestion est charge
de la direction generale du Service financier et du Service du personnel. En
outre~ le Service de gestion administrative depend directement de lui. Par ailleurs~

le Secretaire general adjoint apsume directement, depuis 1971, la responsabilite
du developpement du traitement electronique de l'information et des systemes
informatiques a l'ONU et~ en consequence, un nouveau service, le Bureau du traitement
electronique de l'information et des systemes informatiques, a ete cree au Cabinet
du Secretaire general adjoint; ce bureau dirigera ces activites et enelobera
aussi le Centre de calcul electronique de New York. Dans l'exercice de ces
fonctions, le Secretaire general adjoint est assiste d'un administrateur, qui
remplit en outre les fonctions de secretaire de la Cin~uieme Commission (questions
administratives et budgetaires) de l'Assemblee generale, et de trois agents des. .;" .;"

serv~ces generaux.

Bureau du traitement electronique de l'information
et des systemes informatigues

4~. Ce bureau, qui releve directement du Secretaire general adjoint a l'adminis
tration et a la gestion, a ete cree, le ler janvier 1972, comme suite a l'appro
bation par l'Assemblee generale, a sa vingt~sixieme session, des propositions
presentees par le Secretaire general dans son rapport sur le traitement electronique
de l'information dans les organismes des Nations Unies (A/C.5/1378 et Corr.l).
Le Cabinet du Directeur dirige l'ensemble des activites relatives au traitement
electronique de l'information et aux systemes informatiques de l'ONU dans le monde
entier. Il assure, en o~tre, directement la supervision dU,Centre de calcul
electronique de New York, qui fait partie integrante de ce nouveau bureau.

Service de gestion administrative

41~. Ce serv~ce, qui a ete cree sous sa forme actuelle en juillet 1969, releve
directement du Secretaire c;eneral adjoint a l' administration et a la ges·cion.
Il a pour tache principale d'effectuer des etudes sur l'utilisation et la repar
tition des effectifs dans les departements, services et autres unites administratives
du Secretariat, conformement a la recommandation formulee par la Cinquieme Commission
et approuvee par l'Assemblee generale a sa vingt-troisieme session 1/.

~ Resolution 2482 (XXIII) de l'Assemblee generale, en date du 21 decembre 1968.
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112. On compte que tous les principaux services du Secretariat auront fait 1 tobjet
dtune etude des effectifs au milieu de ltannee 1972. Lteffectif total approuve
pour 1972, complete, comme il avaitete propose, par le concours de consultants,
permettra au Service de gestion administrative de mener a bien a un rythme
raisonnable, en 1973 et ulterieurement, les activites enumerees ci-apres.

~6. Pendant la derniere partie de 1972 et en 1973~ le Service de gestion
administrative se consacrera de plus en plus a des activites fonctionne1les
dtamelioration de la gestion dans l'ensemble du Secretariat. En outre, il
s'attachera davantaBe a controler et a faciliter l'application des recommandations
forlnulees dans le cadre des etudes sur l'utilisation des effectifs, co~ne le
Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires et la
Cinquieme Commission ltont demande 4/.

47. Le programme de travail du Service de gestion administrative pour 1973
comprendra done les activites suivantes

i) Suivre et faciliter l'application des decisions resultant des etudes
sur 1es effectifs.

ii) Elaborer et entreprendre, a Itechelle du Secretariat, un programme
d'amelioration de la gestion comportant des etudes fonctionnelles
consacrees a des questions telles que la mesure du travail et la
productivite, l'etablissement de rapports sur la gestion, les techniques
d 'evaluation des progr8ll1IL.es, 1a preparation' de manuels, Ie traitement
electronique de l'information, les cowmunipations et les calendriers
a respecter pour la conservation et la destruction des dossiers, et une
etude speciale du secteur des conferences' et de la documentation.

iii} Conseiller Ie Secretaire general et Ie Secretaire general adjoint a
l'administration et a la gestion au sujet des questions relatives a la
gestion et a l'organisation du Secretariat.

iv) Conseiller et aider les chefs des departements et services.

v) Mettre a jour et controler en permanence les instructions, les manuels
et les formules de caractere administratif.

vi) Faire des etudes des effectifs dans certains secteurs ou des changements
importants seraient intervenus depuis la derniere etude.

vii) Aider et conseiller, sur sa demande, la Division du budget a evaluer
les demandes de postes et d'autres ressources presentees par les
principau.x services a l'occasion de l'examen annuel du budget ou dans
Ie courant de l'annee.

4/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-cinquieme session,
Suppl~nent No 8A (A/8008/Add.1-15) , docunlent A/8008/Add.9, par. 14.
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~. Les taches decrites ci-dessus temoignent de la diversite des activites liees
a la gestion que le Service de gestion administrative devra mener a bien au cours
des prochaines annees. En 1973 et 1974, l'accent sera mis surtout sur les etudes
quantitatives de l~ productivite et de l'efficacite du personnel et sur l'aspect
economique du fonctionnement des services. Aces travaux s'ajouteront un grand
nombre d'etudes d'organisation et methodes et les travaux qu'entratnerait la
necessite de controler en permanence la structure organisationnelle du Secretariat
en fonction des programmes de travail. Il raudra done etablir des priorites selon
l'urgence des diverses taches, et le temps dont disposercnt les fonctionnaires du
Service.

~. Pour 1973, le Secretaire general a actuellement l'intention d'utiliser la
meme formule qu'en 1972 pour fournir au Service de gestion administrative les
ressources en personnel dont il a besoin, c'est-a-dire de recourir en partie a
des postes permanents et en partie a du personnel temporaire. Toutefois, le
Service lui-meme fera l'objet d'une etude sur l'utilisation de ses effectifs,
et il se peut que des demandes de credits appropr:iees soient presentees ulte
rieurement si cette etude, ainsi que l'evaluation correspondante des besoins du
programme de travail envisage pour 1973 et 1974, demontrent qu' il faut modifier
la methode utilisee pour fournir au Service de gestion administrative le personnel

". .necessaJ.re.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

(1 525 900 dollars)

Article premier. Postes permanents (889 600 dollars)

Tableau 3-A-6

,Postes permanents : 1972 et 1973

CaMgories el classes

.. .

I. - Adtllillistrate.. rs el fOllcliolll.aires
de rallg s..perie..r

SGA SSG D·2 D·! P·S

II. - Agellis drs
services gellera.....

Total A ..lres Total
P·4 P·3 p·21! I G·S classes II

.

Cabinet du Secretaire
general adjoint ......... 1 1 2 1 2 3

Bureau du traitement elec-
tronique de l'information
et des systemes infor-
matiques ................ 1 1 1 4 1 3 11 3 20 23

Service de gestion
administrative •••••••• II • 1 1 2 3 1 8 1 2 3

Total 1 2 2 4 7 1 l~ 21 5 24 29
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2Q. Sousreserve de la presentation eventuelle a l'Assemblee generale~ a sa
vingt-se~tieme session~ de demandes de credits revisees co~ne suite aux resultats
des etunes sur l'utilisation des effectifs faites pendant l'exercice en cours,
l'effectif propose pour ces services pour 1973 est maintenu aux chiffres qui ont
Gte approuves pour 1972.

Article III. Autre personnel temporaire (613 300 dollars)

.. .
Personnel temporaire affecte a des taches ~ener~.es ..... (558 300 dollars)

Bure~u du traitement e~~ctroniaue de l'information et des
t ' . f t'sys emes lnorm~J.ques •• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••• (268 300 dollars)

Service de gestion administrative (290 000 dollars)

2£. En attendant de connaitre les resultats de l'etude sur l'utilisation des
effectifs du Service ainsi que son prosramme de travail pour les annees a venir,
le montant demande doit permettre de continuer a couvrir en 1973, en l'imputant
sur les credits demandes pour le personnel temporaire, le cout de sept postes
d 'administrateur (deux D-l, demc P-'5, deux p-4 et lIn p-3) et de huit postes d' agent
des services generaux (dont un G-5), soit le meme nombre de postes des memes
classes que celui qui a ete approuve pour 1972.

2..3.. Ce credit est demande pour completer les ressources dont dispose le Service
de gestion administrative et pour l'aider a mener a bien son programme de travail
relatif a des questions cormne celles des te1Eicommunications, de la mesure du
travail et de l'etablissement de normes, des programmes de contrale et de rempla
cement des stocks, de la documentation et de 1 'utilisation de textes de reference,
de l'amelioration de la sestion, des programmes de formation et du developpement
de systemes. Il est propose d'ouvrir un credit qui couvrirait le cout de 2 a
2,5 annees de travail de consultant au total.

(55 000 dollars)ExPerts et consultants en~ages a titre personnelii)

51. Le. credit demande doit permettre de continuer a couvrir en 1973, en l'imputant
sur cet article, le cout de certains postes d'administrateur au Centre de calcul
electronique de New York, comme le Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budsetaires l'a recommande dans son rapport (A/8408/Add.16) a
l'Asssublee generale a sa vingt-sixieme session 2/. En consequence, un montant de
228 300 dollars est demande DOur couvrir le cout du traitement de 10 administrateurs
(un P-5, quatre p-4, deux P-.'3 et trois P-2/l). En outre, un montant de
40 000 dollars est necessaire pour que le Centre de calcul electronique puisse
disposer de personnel temporaire affecte a des taches 3enerales pendant les periodes
ou le vollLme de travail depasse les possibilites de son effectif permanent.

5/ Ibid., vingt-sixieme session. Supplement No SA (A/8408/Add.1-30), document
A/840Tf/Add.16.
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Heures supplementaires et sursalaire de nuit (23 000 dollars)

Chapitre 3

Article IT.

Traitements et salaires Chapitre 3

54. Le credit demande doit permettre de couvrir les besoins du Cabinet du
Secr~taire g~neral adjoint (500 dollars), du Bureau du traitement electronique de
Itinformation et des systemes informatiques (20 000 dollars) et du Service de
gestion administ.rative (2 500 doll.~rs).

SERVICE FINANCIER

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

~ (3 088 300 do~ars)

Article premier. Postes permanents (2 875 800 dollars)

Tableau 3-A-7

D·Z D·I P·5 P·4 p.]

Caleoories el <IaJ·ses

I. - Adtnillislralellrs e! jOllclio""aires
de rallO SllperleUr

I

I
i
I
I

I
L,
I
I
i
! •

1

i

I
,I
i
I
I

d
"1"

3 5 8
3 5 3

l 7 8
1. 7 8

123
123

123
123

II. - o4oellls des
services oilleraux

A lllres Tolal
G·5 <lasses II

4
4

6
6

3
3

Tolal
I

15
15

3
3

P.Z/I

4
4

3
3

1 1
1 1

;L
1

1 1 1
111

1 1 2
1 1 2

2
2.

113
113

1
1

SSGSGo4

1973
1972

1973
1972

1973
1972

1973
1972

Cabinet du Sous
Secretaire general

Secretariat du Comite
consultatif pour
les.questions
administratives et
bUdgetaires •••••••

Groupe des
traitements et
indemnites ••••••••

Division du budget
(a. l' exclusion
du Groupe des
traitements et
indemnites et
dii Groupe des
assurances ••••••••
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55. Pour les raisons exposees plus hout dans les paragraphes 3.10 a ~.14, 3 Eos~es

~administrateur (un P-3 et 2 P-2) et 5 postes d'agent des services generaux (~ G-5
et 4 autres postes), dont Ie cont sera directement impute a l'avenir sur Ie Compte du
Programme des Nations Unies pour Ie c.:: J'eloppement relatif aux frais genera-ux, ont ete
elimines du tableau d' effectifs prevu au present chapitre du bUdget. A ceci pres,
sous reserve de la. presentation eventuel1e a l'Assemblee generale, a sa vingt
septH~me session, dEl demandes de credit revisees comme suite aux resulta.ts de
l'etude sur l'uti1is.a.tion des effectifs faite pendant l'exer(:ice en COUTS par Ie
Service de gestion administrative, l'effectif demande pour 1973 est rnaintenu aux
chiffres approuves pour 1972.

~'L
a F m :~\";Ci'IJI5iitI""ih'ii iin'il"iiliiS\\!" .,.- aeliE za z: 1a...::Jliiili4i¥M!lI\!4 iP_~--

I
I

! I,
Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

I
I Tableau 3..A (suite)

CaMoor,'N el c1aSSN

T, - Admill,'slraleurs ., !ouctioullal'res II, - Aoruls drs
de Tauo suNr,ruT srrvices O~II~Taux

Tolal AuirN Tolal
SGA SSG D·2 D.l P·S P·4 P·3 P·211 1 G·S t'1assrs II

. .. Groupe de
l'assurance..
maladie • Q •••••••• 1973 1 1 4 4

1972 .. 1 1 l~ 4

Division de la
comptabilite ..... 1973 1 1 3 5 7 3 20 12 29 41

1972 1 1 3 :5 8 5 23 13 33 46

Tresorerie ......... 1973 1 2 1 1 5 1 7 8
1972 1 2 1 1 5 1 7 8

Secretariat du
Comite des
commissaires
aux comptes ...... 1973 1 1 2 3 3

1972 1 1 2 3 3

Service de verifi-
cation interieure
des comptes ...... 1973 1 2 6 5 7 21 3 3 6

1972 1 2 6 5 7 21 3 3 6

Total 1973 1 5 6 13 18 20 14 77 22 62 84
1972 1 5 6 13 18 21 16 80 23 66 89



Chapitre 3 Traitements et salaires
~---

ArticJe III. Autre personnel temporaire (192 000 dollars)

Chapitre 3

i) Personnel temporaire affecte a des t~ches generales ••••••••. (183 500 dollars)

56. En attendant l'achevement de l'etude sur l'utilisation des effectifs, Ie
credit demande doit permettre de continuer a couvrir, en l' imputant sur les credits
relatifs au personnel temporaire, le co~t d'un poste d'administrateur de
lere classe (p-4), POL~ aider le Groupe des traitements et indemnites a etudier les
normes communes de c1assement, et le co~t d'un certain nombre de postes d'agent
des services generaux qui sont actuellement attribues au Groupe des assurances, a
la Tresorerie et au Secretariat du Comite des commissairer aux comptes. Un montant
est egalement demande a cette rubrique pour couvrir le co~t de postes de programmeur
(un p-4, 2 P-3 et 2 P-2) pour la Division de la comptabilite, comme le Comite
consultatif pour les questions administratives et bUdgetaires l'a recommande
dans son rapport a l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session 6/.
Le co~t du maintien de ces postes pendant toute l' annee en 1973 est-estin~e a
100 000 dollars.

u) Experts et consultants engages a titre personnel (8 500 dollars)

57. Le credit demande doit permettre d'engager des consultants appeles a parti
ciper aux etudes speciales entreprises par Ie Groupe des traitements et indemnites.

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (20 500 dollars)

6/ Ibid.
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St'RVICE DU PERSONNEI:,
(y compris Ie Sex~ice medical)

·ars)

lits

les

a
iant
lmeur

2.§.. Pour les raisons indiquees pluG haut dans les paragraphes 3.10 8. 3.14, 6 postes
d'administrateur (2 postes P_11, 3 postes P-3, et un poste P-2) et 3 postes d'egent des
services generatDC, dent Ie cont sera impute directement a l'avenir sur Ie Compte du
PNuD relatif aux frais generaux, ont ete supprimes du tableau d ~ effectifs o:l'evus. au
present cha-pitre du budget. Pour le reste,. sous reserve de la presentation eventuelle
a. l'Assemblee generale, a. sa vingt-septieme session, de demandes de credit reyisees
comme suite aux concll.lsions de 1 'etude sur 1 'utilisation des effectifs t'aitc pal';' le
Service de gestion adnrlnistra:l:iive pendant 1.' annee en cours, les :ressourcas en personnel
demandees pour 1973 ont etEi maintenues aux chiffres approuves pour J.972.

PREVISIONS DE DEPmSES 1973
(2 892 300 dollars)

Article premier. Poste~~rmanents (2621 000 dollat~)

Lars) Tableau 3-A..8

~e s • Catlgon"cs ct classrs

11. - Auellis des
sen,jccs 1J~lIhau"

l··

. .

I, - Ad",jlll'siraleurs e/ fOllcll'ollllal'res
de rallg su.:....p~_rj_ru_r _

Total Au/res Tolal
SGA SSG D·2 D'l p·s P·4 P·3 P'lll I a·s classes 11

Service de recrutement
du Secretariat •••• ~ ••• 1973

1972

Division du recrutement :

Cabinet du Directeur 0 ••• 19'73
1972

Cabinetdu Sbua
Secrete-ire general 1 1 1 1 2 6 2 6 8

1 1 1 1 2 6 2 6 8

1 1 i 3 3 5 8....
I 1 1 3 3 5 8

1 1
1 1

1 1 4 1 2 9 1 16 17
1 1 4 1 2 9 1 16 17

1973
1972

1973
1972

e ••• c ••• 'Ilft ••

Bureau de 1e.
coordina.tion

Service de recrutement
pour 1'Assistance
technique ••••••••••••• 1973

1972
1
1

2 4
2 6 3

7 5
1 13 5

13 18
16 21
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Chapitre 3 Traitementa et salaires Chapitre 3

Tableau 3-A-8 (suite)

Cah'oor""$ rl r/(IUN

1. «, ,'/lilllillislralcurs cl!oncliolllHlirN ll. -' Agcllls dcs
dr rano suNr'Cllr urvices gbt,'rau...

Tolal AUlres Tolal
SGA SSG D.2 D.I f'.5 1'.4 p.J P.2/1 1 C·S rlaucs .II

Division de l'administration
du personnel :

Cabinet du Directeur •••• 0. 1973 1 1
1972 1 1

Sel~ice d'administration
du 1~rsonnel •••••••••••• 1973 1 3 6 4 1 15 5 19 24

1972 1 3 6 4 1 15 5 19 24

Service de J.a formation ••• 1973 1 1 1 3 6 12 3 7 10
1972 1 1 1 3 6 12 3 7 10

Section des reglements et
des procedures .~o ••••••• 1973 1 2 3 1 2 3

1972 1 2 3 1 2 3
Service medical ••••••••••••• 1973 1 1 1 3 1 11 12

1972 1 1 1 3 1 11 12

Total 1973 1 3' 6 10 19 11 10 60 21 79 100
1972 1 3 6 10 21 14 11 66 21 82 103

Article III. Autre pers?nn~~ temporaire (213 600 dollars)

i) Personnel temporaire affecte a des taches generale~ ••••••••••••• (213 600 dollars)

59. La montant demande comprend un cradit qui doit permettre de continuer e. engager, a.
titre temporaire, 2 administrateurs (un P-3 et un P-2) et'un agent des services generaux
pour aider a. la mise au point d'un systeme detaille de traitement electronique des
donnees relatives au personnel, comprenant notamment l';,itablissement d'un tableau des
candidats aux postes du Secretariat et aux postes de llAssistance technique. En outre,
un credit est demande pour permettre d'engager a titre temporaire un administrateur de
2eme classe (p-3) pour aider a la revision generale du Statut et du Reglement du
personnel ainsi qu'un administrateur adjoint de lere classe (P-2) pour renforcer la
Section des activites du personnel et du logement (74 600 dollars). Un credit est
egalement demande pour renforcer quelque peu Ie personnel des Services generaux dans
un certain nombre de services particulierement surcharges de travail (110 300 dollars),
pour assurer Ie remplacement des fonctionnaires indispensables qui sont en conge
B.1lnuel, en conge de maternite ou .en conge de maladie de langue duree (16 400 dollars)
et pour engager des medecins consultants pour Ie Service medical (12 300 dollars).

Article IV. Heures sUl?}?16mentaires et sursalaire de nuit (21 500 dollars)
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Cha.pitre 3 Tra.itements et salaires

Article V. Besoins provisoires en personnel (36 200 dollars)

Tableau 3-A-9

Postes provisoires : 1972 et 1973

Chapitre 3

Coh'uorl'rs rl rlours

:. - Adlt"',"'slrolrllrs rl fOllelioltlloirrs
dr rOllg SItNrtrllr.. '...

SG.4 SSG D·2 D·l P·4 N'
Total

1

11. - Agtllls des
srrdeN gblhollx

Alllrrs Tolal
G.$ classes 11

24
24

10
10

3
3

12
12

100
103

,ra)

a
,UX

,

,

I.

i i

Service medica.l •••••••••••••••••
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Traitements et salaires Chapitre 3

DIVISION DES DROITS DE L'HOM~re

,]
1

60. La Division des droits de l'homme s'occupe de toutes les activites de
l'Organisation des Nations Unies qui concernent la protection internationale des
droits de l'homme. La Division appol~e son concours a la Troisieme Commission de
l'Assemblee generale, au Conseil economique et social, a la Commission des droits
de l'homme, a la Commission de la condition de la femme, a la Sous-Commission de
la lutte contre les meoures discriminatoires et de la protection des minorites, au
Comite pour l'elimination de la discrimination raciale et a d'autres organes
subsidiaires. Elle etablit, en outre, des publications sur les droits de l'homme et
dirige 1e programme de services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme.

PREVISIONS DE DEFENSES : 1973

(1 473 900 dollars)

Arcll:le premier. Postes permanents (1 305 900 dollars)

Tableau 3-A-10

Article III. Autre personnel temporaire (37 000 dollars)

61. Sous reserve de la presentation eventuelle a l'Assemblee generale, a sa
vingt-septieme session, de demandes de credits revisees comme suite aux resultats de
l'etude sur l'utilisation des effectifs, faite par le Service de gestion administrative,
le Secretaire general demande pour 1973 les memes ressources en personnel que celles
qui ont ete approuvees pour 1972.

1. ....... .-I,IUli"ish'ol.'ur.s I't !oncticuluuirt',t
d. ra"o su/lJr..'ur

3 6 11 12 11 44

I
d
'If
11IiI
I
I

r!
'I
I)
~.,

28

Talal
11

tlulrts
flasst,<

26

11. - tll/I"IIS drs
Jrrt'1'cl'S ubh(rdu,r

2

G,$
Tollll

Ip.] P.Z!l

Cah'llori... rl dasus

D.I

11972 et 1973 .

i) Personnel temporaire affecte a des taches generales •••••••.• (7 000 dollars)

62. Le credit demande comprend un montant de 4 000 dollars pour l'emploi de
personnel temporaire pendant les periodes de pointe et 3 000 dollars pour continuer
a couvrir le cont d'un poste d'administrateur pendant les deux premiers mois de 1973,
pour aider a faire l'etude sur les problemes que pose, dans le domaine des droits de
l'homme, le progres scientifique et technique.

'f
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I
I I
HI •.

,1

ii) E~erts et consultants engages a titre personnel ••••••••••• (30 000 dollars)

63. Le credit demande doit permettre de couvrir le coat de 24 mois de services de
consultants pour aider la Division a etablir des etudes sur : a) les problemes que
pose, dans le domaine des droits de l'homme, le progres scientifique et technique;
b) les conventions et regles intel~ationales de caractere humanitaire dans tous les
conflits armes, notamment pour ce qui est de la protection des journalistes; c) la
condition de la femme en droit prive; et d) les politiques et mesures discriminatoires
fondees sur la couleur dont font llobjet les peuples d'origine africaine dans tous
les pays, ainsi que les mesures prises et a prendre pour combattre ces politiques
et pratiques.

Tableau 3-A-ll

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (5 000 dollars)

Article V. Besoins provisoires en personnel (126 000 dollars)

65. Comme il est indique plus haut, le Secretaire general maintient le nombre de
postes provisoires qui a ete approuve pour 1972.

II. - Aorllls des
srrvices gellc~all.r

Aulres Total
C-S c1asus II

Tola'
1'-4 1'·3 ['.2/1 I

Categories ,-I dasses

1. - Admini.rtratrurs rt !oudiolluRa'rrs
dr ro ••o sllrenr."

P-s

64. Le credit demande doit permettre de couvrir le coat des heures supplementaires
necessaires pour faire face aux travaux qu'entratnent les seminaires et les reunions
dont la Division assure le service.

I
j

\

I
I II J
I)
I, I
II\.
.l
i

. I

1

\

"

e,
\

I

1\

II
\ j
~.,
I
j

J

I

1972 et 1973 •••••••••••••••••• 2
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Chapitre 3 Traitements et saJ.aires

DEPARTEMENT DES AFFAlRES POLITIQUES ET DES AFFAlRES
DU CONSEIL DE SECURlTE

Chapitre 3

..6.6.. Sous reserve de 1a presentation eventue11e a. l'Assemb1ee generale, a. sa
vingt-septieme session, d,e demandes de credits revisees, comme suite awe resultats
de l'etude de l'uti1isation des effectifs faite par 1e Service de gestion adminis
trative, les ressources en personnel demandees pour 1973 ont ete maintenues aux
chiffres approuves pour 1972.

PREVISIONS DE DEFENSES 1973

,\

{

(2 284 500 dollars)

Article premier. Postes permanentsi(2 .036 .600 dollars)

Tableau 3-A-l2

Postes permanents : 1972 et 1973

. .

Cot'Oorl'cs rt dossrs

I. - AdulI'J1I',rtratrurs rt !OJlctl'olU1ol'rrs 11. - Aorllts d,s
d, rOIlO sll!'er;rllr srrvicrs O~lleroll'"

SGA SSG
Total Allt"s Total •D·2 D·I P·S P·4 P·3 P.2/1 I G·S cJassl'J 11

Cabinet du Secretaire general
1...adjoint ................... 1 1 1 1 1 1 6 1 4 5

Section des questions
africaines •••••••• • ef1l ••••• 1 3 1 2 7 4 4

Section des affaires
concernant 1e fond des

et des ; 1 1 2mers oceans ........
Division des affaires

concernant 1e desarmement . 1 1 2 3 2 ~ 1 4 5

Division de 1 'espace
extra-atmospherique ....... 1 3 1 2 7 1 2 3

Division des affaires
po1itiques ................ 4 3 8 3 2 20 9 9

Division du Conseil de
securite et des
co~ssions po1itiques 2 2 4 5 1 14 1 6 7

Total 1 2 9 12 19 14 8 65 4 29 33
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Chapitre 3 Traitements et salaires

Article III. Autre personnel temporaire (61 500 dollars)

Chapitre 3

i) Personnel temporaire affecte a des taches generales (8 900 dollars)

67. Un credit est demande a cett e rubrique pour :

a) Les services d'un indexeur ~our lledition anglaise du Supplement No G,
et pour les editions frangaise, russe et espaenole du Supplement No 5 au
nepertoire de la Pratique du Conseil de securite( 5 000 dollars).

b) Remplacer les fonctionnaires en conge de maternite ou en conge de maladie
de longue duree et faire face aux aut res besoins en personnel temporaire pendant
les periodes de pointe (3 900 dollars).

ii) Experts et consultants engages a titre personnel (52 600 dollars)

69. La Division devra fail'e appel aux services d 'experts consultants pour
l'aider a etablir des rapports et des etudes sur des domaines d'application
pratique tels que l'etude des ressources terrestres par teledetection, ainsi que
sur l'utilisation des satellites pour la promotion de l'enseignement et de la
sante pUblique et pour l'amelioration des commlli1ications et de leur infrastructure,
notarnment en termes des couts et des rendements. On s' attend que la demande
concernant ces rapports et ces etudes s'accroitl'a considel'ablement, du fait
que les nouveaux domaines d'application des techniques spatiales tendent a
retenir l' attention, surtout dans les pays en voie de developpement.

68. On prevoit que la Division des affaires concernant le desarmement devra faire
appel a des consultants pour 1 'aider a etablir des rapports et des etudes sur des
questions telles que les utilisations pacifiques de l' energie nucleail'e, y compris
les applications des explosions nucleail'es et la question des sauvegardes a cet
egard, les problemes relatifs aux armes chimiques et bacteriologiques (biologiques),
la question des utilisations militaires du fond des mel'S et des oceans, la question
des utilisations militaires des lasers et celIe de l'enl'ichissement de l'uranium
par centl'ifugeuses et les problemes relatifs a l'application du Traite sur la
non-proliferation des armes nucleaires.

Division des affaires concernant Ie desarmement .••••.•.••

Division de l'espace extra-atmospherique

(8 100 dollars)

(16 200 dollars)
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Chal~itro 3 Truitements et soJ.aires Chapitre 3

pectio~__~es__questions africaines •.••• : ••.•••••••••••••••.. (12 100 dollars)

70. La Section (los questions africaines est charGee d 'etablir, aux fins de
l)ublico;cion ~ 1m certain nombre d' etudes et de documents sur le'" divers aSlJects
ele 1 'apartheid, <.l.ont Ul1 bulletin intitule "Notes et documents". La Section
devrafaireappel aux services de consultants pour etablir ces pUblications et
d 'autres etudes speciales en application de decisions du Comite special de
l' a:nartheid.

Section des affaires concernm1t le fond des mers
et des oceans . (8 100 dollars)

/
I

I
1
,j
I
J
f

j
1

i

1
!,

71. On prevoit que le Comite des utilisations l')acifiques du fond des mel'S et
des oceans au-dela des limites ele 10. juridiction nationale aura besoin d 'etudes
et de rapports specialises~ dont l'etablissen~nt exigera que 10. Section fasse
a~pel aux services d'experts consultants.

Division du Conseil de securite at des cOlrrmissions politiques (8 100 dollars)

1£. On prevoit que des services de consultants seront necessaires pour l'execution
d'etudes speciales liees at~ travaux du Comite constitue en alJplication de 10.
resolution 253 (1968) du Conseil de securite relative a 10. Rhodesie du Sud, du
Comite cree en alJplication de 10. resolution 276 (1970) relative a 10. Namibie, et
du Comite d'experts constitue par le Conseil de securite a so. 1506eme reunion
lJour etudier 10. question des micro-Etats.

Article IV. lIGures supplementaires et sursalaire
de nuit (5 800 dollars)
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alapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

Article V. Besoins provisoires en personnel (180 600 dollars)

Tableau 3-A-13

Cal';gorirs rl rlassr.-----------I, - AcI",illl'slral,'lIrs rl!ollcliollllaira
de rallg slIfI';rll'ltr

Postes provisoires

1 1

1 1

1 I

5 5

2 2

1 1

II, -~ Ag,,,'s drs
servias gbl';rallx

A II Ires Tolal
C·S rlaua Ii

2

5

1

1

1

Tolal
I

I

1

p.2llP·4 P·3

2

1

1

p·s

1972 et 1973

D·l

1

1

D·2SSGSCA

Cabinet du Secretaire
general adjoint •••

Total

Division des affaires
concernant Ie'
desarmement ••.••••

Section des affaires
concernant le fond
des mers et des
ocean.s ••••••••••••

Division du Conseil
de securite et des
commissions
poljtiques •••.••••

Division de l'espace
extra-atmospherique
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Chapitre 3 Traitements et salaires

DEPARTEMENT DES AFFAIRES POLITIQUES~ DE LA TUTELLE
ET DE LA DECOLONISATION

Chapitre 3

1
J

1
f

j
I

I
!
I
!
'j

I
I,

73. Le Departement des affaires politiques~ de la tutelle et de la decolonisation,
anterieurement Departement de la tutelle et des territoires non autonomes, cOInprend
quatre unites administratives : le Cabinet du Secretaire general adjoint
(qui comprend les Services d'appui et la Section de la coordination)~ le Service
des secretariats, la Division de l'Afrique et la Division des Caraibes, de l'Asie
et du Pacifique.

Cabinet du Secretaire general adjoint

74. Outre le Secretaire general adjoint, ce cabinet comprend l'Adjoint du
Secretaire general adjoin-t, l'Assistant spi§cial du Secretaire general adj oint et
leurs secretariats. En outre, Ie Cabinet comprend les Services d'appui et la
Section de la coordination qui est responsable des fonc-tions d' appui technique et
administratif.

Service des secretariats

75. Le Service des secretariats assure, pc~ les questiens de fena, le secret~riat

des organes directeurs des servis par Ie Service du Secretaire general adjoint
(et celui de leurs comites et sous-comites respectifs), a savoir le Conseil de
tutelle, la Quatrieme Commission de 1 'Assemblee generale, Ie Comite special charge
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et Ie Conseil pour la Namibie.

Division de l'Afrique

76. Cette division est chargee de faire des etudes et des recherches speciales et
d'etablir les divers documents et rapports de fond concernant chacun des territoires
non autonomeo situes en Afrique, y compris la Namibie, aux fins de leur presentation
aux organes directeurs competents.

Division des Caralbes, de l'Asie et du Pacifique

77. Cette division a des attributions identiques a celles de la Division de
l'Afrique, en ce qui concerne chacun des territoires non autonomes et territoires
sous tutelle situes dans les regions qui relevent de sa competence.

- 34 -



Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

(1 168 700 dollars)

Article premier. Postes permanents (1 131 900 dollars)

Tableau 3-A-14

Postes permanents : +972 et 1973

Categories et classes

I, - Ad",illl'strateurs et louctiouua,'res
de ra,'g superieur

II. - Agellts des
services gCllerallx

SGA SSG D·l D·l P·S P·4
Total Alltres Total

p.] P.lII I G·S classes II

Cabinet du Secretaire
general adjoint, y
compris les Services
d 'appui et la Section
d,e la coordination •••

Service des secretariats

1 1

1

1

4

2 1

2 1

6

8

3

2

5

4

8

6

. " Division de l'Afrique •• 1 2 3 3 3 12 3 3

- 85 -

~. Un credit est demande a la presente rUbrique pour :

Article IV. Heures su lementaires et sursalaire
de milt 8 000 dollars

44

16 215

8

345

12

86

13

103

1

- 11

a) Maintenir en 1973 un poste d'administrateur de lere classe (p-4)
fourni au Bureau a titre temporaire (26 500 dollars);

Article .,,~p. i) Personnel temi0raire affecte a des
Laches generales (28 00 dollars)

b) Remplacer temporairement les fonctionnaires en conge de maternite ou
en conge de maladie de longue duree (2 300 dollars).

Total

Division des Caraibes,
de l'Asie et du
Pacifique •••••••.••••

1J!. Le Secretaire general ne demande pas de poste permanent nouveau ni de reclas
sement de paste pour 1973.
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Qhapitre 3 Traitements et salaires

DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SCCIALES

Chapitre 3

~Q' Le tepartement des affaires economiques et sociales fournit~ notamment~ les
services fonctionnels) les services de secretariat et la documentation necessaires
au Conseil economique et social et a ses organes sllbsidiaires) aux Deuxieme et
Troisieme Commissions de ltAssemblee generale et a d1autres organes. Les
fonctionnaires du tepartement etablissent des pUblications sur des questions ecc
nomiques et sociales et assurent pour 110rganisation des Nations Unies le fonctior.
nement d1un service central de statistique. Ce service rassemble) aux fins de
publication, des donnees statistiques dtinter~t international et donne des avis aux
gouvernements en matiere de statistiques. Les fonctionnaires du Departement aident
aussi les gouvernements) par llinter~ediaire des programmes de cooperation techniqu~

en ce qui concerne leur developpeme:1t economique et social. Le Departement est
charge de la realisation des buts et principes de la Charte des Nations Unies qUi
visent a instaurer des conditions de vie'meilleures et a favoriser le progres
e~onomique et social de tous les peuples.

Tableau 3-A-15

Credits demandes au chapitre 3 pour llensemble du Departement

Articles

Dollars

I. Pastes p erma nents ".. "" "" " "

III. Autre personnel temporaire

1973
Credits
demandes

Dollars

11 449 100

i)

ii)

iii)

Personnel temporaire affecte a des t~ches

generales " " " "."" "

Experts et consultants engages a titre p~rsonnel

Groupes speciaux dt experts ...........•.••.....••

Total partiel

84 000

575 000

169 000

828 000

IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit ....••.•..

V. Besoins provisoires en personnel ...•....•••......•.•..

Total

- 86 -

53 000

468 400

12 798 500



Qhapitre.2. _ Trnitem!£ts et salaires Chapitr.£...3

s
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'73
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ndes
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1100

1000

: 000

\ 400

\ 500

i·

31. Le tableau 3-A-15 ci-dessus est un otat rocapitulatif des credits de~andes a
cheque article QU chu~itre 3 pour 1 1ensemble du tepartement des effaires economiques
et sociales.

§g. Lors de ll~tablissement des presentes previsions de depenses, la reorganisation
de ce departement, proposee par le Service de gestion administrative, etait encore
a lletude. Le Secretaire general presentera a llAssemblee generale, a sa vingt
septieme session, des demandes de creoits revisees comp'be tenu de 18 reorganisation
des divers services interesses et de l~ nouvelle repartition des effectifs qUi en
decoulera.

CABINET DU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT

83. cutre les services du Secretaire general adjoint prcprement dits, ce cabinet
compr~nd le Service financier et administratif du tepartement et celui du Consciller
special a la planification des programmes du Departement.

84. Le Service financier et administratif sloccupe de toutes les questions admi
nIstratives, bUdgetaires et d1administration du personnel pour le Departement et, le
cas echeant, fournit dans ces domaines une assistance administrative centrale aux
secretariats des commissions economiques regionales, au Bureau economique et social
des Nations Unies a Beyrouth, ainsi quIa la Division des stupefiants. Il etab1it
et presente 1e programme annue1 des pUblications, aide a l'executer et represente
1e Departement et 1es secretariats des commissions regionales aux reunions du
ComiM des pUblications.

85. Le Conseiller special a la planification des prograrr.mes du tepartement aide le
Secretaire general adjoint aux affaires economiques et sociales a planifier et a
revoirles divers prograrr.mes confies au Departement, ainsi quIa etablir des
procedures qui lui permettent de slacquitter de cette responsabi~ite.

COMMISSAIRE A LA CCOPERATION TECHNIQUE

86. Le Bureau de la cooperation technique fournit les services necessaires pour la
pTogrammation, l'execution et l'evaluation periodique de toutes les activites de
cooperation technique entreprises par l'Organisation des Nations Unies - a
l'exclusion de ce1les qUi sont entreprises par l'Organisation des Nations Unies pour
le developpement industriel (ONUDI), au titre du budget ordinaire, par le Programme
des Nations Unies pour le developpement (PNUD) et par d'autres programmes finances
au moyen de ressources extra-budgetaires. Le Bureau remplit aussi les fonctions
qui incombent a l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le Programme
alimentai~e monuial et assure l'application de la resolution 2816 (XXVI) de
l'Assemtlee generale relative a l'assistance en cas de catastrophe naturelle. De
plus, le Bureau organise des missions de programmation et d'evaluation et veille a
leur execution) il etablit des manuels de procedures operationnell~s uniformes et
fournit, sur les activites de cooperation technique de l'Organisat:i.on des
Nations Unies) 1es informations qui doivent figurer dans divers rapports de
l'Organisation.
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DIVISION DES RESSOURCES ET DES TRANSPORTS

CENTRE DE LA PIANIFICATION" DES PROJECTIONS ET :DES FOLITIQUES
RELATIVES AU DEVElOPPENENT

..
Chopitre 3

F 11111.Ul.• I. IlIIITi ,. URI."II .• 11.1.TI

Traitements et sa1aires

•. I EI1f

Qhapitre 3

87. Le Centre de la planification" des projections et des politiques relatives au
developpement a pour objet de fournir une assistance en matiere de planification uu
deve1oppement" de faire des recherches sur les problemes economiques et sociaux qui
surgissent au caul'S du processus de developpement" et d'analyser et evaluer 10
situation de l'economie mondiale et les progres accomplis.

§,2. Dans le domaine de l'analyse economique" les principaux objectifs sont les
suivants : examiner certains problemes de developpement sectoriel dans leur contexte
d'ensemble" etudier les rapports intersectoriels" et evaluer 1e fonctionnement de
diverses politiques economiques et sociales sous l'angle de leur incidence sur
l'economie mondiale en general et sur les pays en voie de developpement en
particulier.

88. Dans le domaine de 1a planification du developpement" les objectifs comprennent
efes travsl.lX de recherche comparee en matiere de n:ethodologie d(;'l 1 tl rlanification"
l'appui a. foul'nir aux differents pays pour l'elaboration et l'amelioration de leurs
propres procedures et le renforcement de leur capacite de planification" et l'appui
technique necessaire pour l'assistance directe aux projets operationnels.

92. La Division des res sources et des transports favorise 1a mise en valeur et
l'utilisation rationnelles des ressources naturelles non agricoles, en particulier
dans les pays en voie de developpement, stimule et facilite Ie transfert des
techniques et connaissances scientifiques nouvelles aux pays en voie de develop
pement, conformement aux decisions de l'Assemblee generale, du Conseil economique
et social et du Comite des ressources naturelles. Son prograrr.me tend avant tout a
aider les pays en voie de developpement a explorer, decouvrir, evaluer et mettre en
valeur leurs ressources naturelles non agricoles en leur apportant un appui
technique pour des projets de cooperation technique dans _ domaine de 1a carto
graphie (y compris l'etablissement de leves et de cartes), des ressources en energie
et de l'electrification, des ressources en eau et des ressources minerales (y
compris les ressources minerales des oceans et l'exploitation par grands fonds).

91. En 1973" le prograrr.me concernant la planification, les projections et les
politiques relatives au developpement sera oriente, dans une large mesure, vel'S les
besoins de la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme Decennie
des Nations Unies pour le developpement, adoptee par l'Assemblee genera1e en
octobre 1970.

zQ. Afin de pouvoir envisager les problemes a l'etude dans leur juste verspective"
on a inclus dans le programme l'etablissement de projections economiques et
sociales" qui necessitent elles-m~mes la compilation et l'eloboration de donnees
appropriees pouvant ~tre utilisees dans des modeles de lleconomie mondiale etablis
a l'aide d'ordinateurs.
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93. Plus precisement, le prograrr.me de travail de le Division dans le domainc des
ressources naturelles vise a :

a) Decouvrir et identifier les mineraux, lea eaux souterraines, les
ressources geothermiques, les ressources minerales au large des cStes, aider a
mettre au point une conception integree de 18 lnise en valeur des ressources en eau
(aussi bien sur le plan national que sur le plan international); aider a la mise en
valeur et a l'utilisation des ressources energetiques aussi bien classiques que
nouvelles, au developpement de reseaux de production et distribution d'energie, et
fournir les leves et les cartes de base necessaires;

b) Aider les pays en voie de developpement a renforcer leur infrastructure
pour faciJ.iter la t~che des services qui s'occupent des ressources naturelles, et
promouvoir la formation de leur personnel dansces domaines;

c) Aider les pays en voie de developpement a moderniser et a renforcer les
services charges du rassemblement, du stockage et de la restitution des donnees sur
les ressources naturelles;

d) Etablir des rapports periodiques et des rapports speciaux sur certains
sujets dans les domaines de sa competence a l'intention du Conseil economique et
social, du Comite consultatif sur l'application de la science et de la technique au
developpement, de l'Assemblee generale, du Comite des ressources naturelles et
d'autres organes de l'ONU selon les besoins, et fournir des services pour les
questions de fond au Comite des res sources naturelles'

e) Suivre les nouveaux progres techniques pour determiner s'ils sont
applicables a la mise en valeur des res sources naturelles.

94. L'ensemble du prograrr~e de mise en valeur des ressources naturelles non
agricoles est entrepris, selon qu'il convient, en cooperation avec les secretariats
des commissions economiques regionales et d'autres organismes des Nations Unies
competents.

95. La Division execute aussi des travaux dans le domaine de l'economie des oceans
et de l'oceanologie. L'objet de son programme est de favoriser la gestion
rationnelle de l'espace oceanique etant donne l'intensification des utilisations
multiples et parfois contradictoires de cet espace et la pollution generale de
l'environnement marin. Au cours des deux dernieres decennies, les utilisations de
l'espace oceanique se sont enormement developpees (transports maritimes, peche,
exploitation des res sources de la mer, construction de pipe-lines sous-marins,
installations a but recreatif, evacuation des dechets, etc.). Les progres
techniques donnent d'ailleurs a penseI' que de nouvelles utilisations (telles que
stations de dechargement de petroliers geants au large des cStes, installations
pour le stockage du petrole et du gaz, centrales electriques, aeroports) sont deja
en train de devenir une realite. On ne slest pas preoccupe jusqu'a present de
l'interaction des diverses utilisations de la mer et il est deven~ imperieux
d'envisager la gestion du milieu marin sous taus ses aspects a la fois et donc
sur une base pluridisciplinaire. Le Conseil economique et social et l'Assemblee
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generale on'll sOl11igne 10 necessito d I une tel1e conception d' ensemble d~ l' exploi
tation des mel'S et des oceans. Con:me de vastes ZOl~es de l'ocenn se trouvent nU-del(\
des limites de la juridicti{)O natiunale" l' ONU {.1 un~ l'esponsabilito s:cl$ciale U. CFC

egard.

97. En s'acquittant des taches ci-dessus, la Division assure In ccardination
technique entre les diverses institutions et ()rGunismes des Nations Ullies qui
s'occupent des questions concernant In mer par l'intE::lrn:ediaire d'organes tels que
le Sous-Cornite des sciences de la mer et de leurs applications (orgDue du CAe), le
Comite intersecretariats des programmes scientifiques interessnnt l'oceanographie
et le Groupe mixte d.' experts des aspects scienti fi ques de la pollution des mel's.

99. La Division des ressources et des transports est active dans un autre domaine,
celui des transports et du tourisme. Bes activites dans ce domaine tencent a
pron:ouvoir le tourisme et les transports internationaux, a developper les reseal~

nationaux de transport et de tourisme dans les pays en voie de developpement et a
fournir des services techniques et consultatifs en vue de mettre en oeuvre les
pY'ogrammes de cooperation technique ence qui concerne les aspects des transports
et du tourisme qui relevent de la competence de l'Organisation des Nations Unies.

'j
I

Chnpitre 1Qhapi_t_r_e_3""-. T__r_~1_i_t_e_m_e_l'l_t_s_..;..et_' _s.;..o_l.;..l.'l.;..i_x;...;'e;...;s ,

96. La notion degestian rationnelle ve l'esrac~ oceonique qui cst u la base du
present progran:me a pour but d'eviter In fragmentation SE'ct,(l:r.il~lle des problumes
concernant 10 mer) qui a prevalu dans le passer etan'b donne' qlle les organismes (lU
les institutions specialisees des Nations Unies se sont occupes E'xclu~;iven:ent des
problemes entrant dans le cadr~ de leurs lr.anduts respectifs (pur exemple) poche 
FAO; sciences fondamentales - UNESCO et Con:mission oceanoc;rol~hique intf'r
gouvernementale de l'UNESCO; securite de 18 navigation - OKCl) et de dvnner une
orientation generale al~ activites des organismes des Nations Unies. En ce qui
concerne l'economie des oceans et l'oceaw'lt1{:'ie" 180 nividon est appelee it
appliquer les resolutions de l' Assemblee generale E::lt du Conseil econ(Jm1qu('! et
social relatives aux ressaurces des oceans et U d' Qutres questi~}l1s connexos. Elle
participe actuellement aux tl'avaux l:1repuratoires de In prQchainc Conference sur l~

droit de la mer" en particulier en ce qui concerne les fonctionG economil1UE::ls et
techniques du regime et du n:ecanisme interr,ationaux t1. etnblir puur l' eX;,\loituth)u
des ressources du fond des mel'S aU-delu des lim1tes de 113 .iurididior. llotionale.
En outre" elle a ete chargee de l' element pollu.tion des r::ers de In Conference
des Nations Unies sur l'envirannement.

2§. Dans le cadre de If. deuxieme tecennie dE::lS Nations Unies pour le developpement,
les activites dans le domaine de l'economie des oceans et de lloceanoloc;ie doivent
contribuer a accro:ctre la capucite des pays en voie de developpement quant a
l' exploitation rationnelle de leurs zones marines, COITlpte tenu de 10 necE::lssite de
preserver l'environnement marin. Ces activites les aideront nussi a protegeI' leurs
interets speciaux eu egard a l' exploitation future du fond des mel'S L1U-tlela des
limites de la juridiction nationale (en englobant des questions telles que In
participation aux activites operationnelles, les :repercussions possibles de
l'exploitat1on des fonds marins sur les marches mondiaux, le portage des avantages,
etc. ) .

I
!

I
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Il s I agit" en ce qui uonCE>rnu C0S uS},Iects" Je planif'5.er et de ccc.lrd..'I'Jl:f;:r 1e~' l'tJS(;:l)U~'<

de truncport ct de tOl1l':i.sme dans leur en~H?ml)le ~t Je develoPl)Ql' 108 tl'rllH;p(Jrtc
int~erit:urs et 111::; instnl1utions t,~ul'l~thlUt::S (1(;8 diff'erer.ts pl:1Jr S sur lo~ l.lnns
tecbnique" UCll l1Clmique" institutiomH.~l et op(;rutionnel. L'expe.nsion des l'~s~aux ctu
transports ini;(~rn~ti()mlUX airwi ql~\1 (I12S instulltrliions toul'istiques I.:t 1e c.1ev<:J.ol
pelr.ent des instiituti,lns ei; \11:'.3 r:ystl-.lmc:s m~tionaux de transp:lrt ct de tc.n.:rislfl: d/'nl:
l(~s pays \?n vole lie (levcl\)T'pemE'nt exit;t;lnt que l' on etudie cJnstarr.ment lu 81tl.,ot·iml
dans le IT.onde:: l~n cen6rtll ct (l:llW let: :[l~'S en v,)ie (11:: ilevt>J.OprC'lmmt tHl rortl,m:I1,it'r"
C\)u,pte tenu de l' evolution de 1:" si'Gu:.',tJon et au 1'l'OtT(·t; t("chniquc.:. I'c)ur l'escudl'c

t ' "1' ", i ' t '1 "t .' ~cer n~ns l'r,lu l:mes prel:ln 'llU Be 1:(18('n; ClQnS ce:r- sec curc-" ~ . UlU' :ccc;,mrl.l' a ,W

recherche nupli,quee et disl·oSE:'J.' ell:: t{l~t':ris31tmQllt de d,->nr.0(>~ tec:hr,iqul:c. Le pl'ogran:n:(;
de trmruil vise ~~ r6t'(';ldrc :.n~;: l"(:s,l:tn~~ susmenti-:'l1nus" dnn~ ),\;; endre c'cs c1irl;::ctives
enoncees dans Jet rusolvth'ns (Ie l' rl~~sen:blet: ~'6nerale ~t d:t ('(meei} ec,)uomique et
social qui concern..:nt s\Jit dirl::ctE:m(~,lt ,Jes pr0b10rr.es l'c>l:.1tifl.: at.x tr~llsport.s ct UG
touri sme" 110it i n<.1ir~;ct.ptr.t'nt. d\"'fl q\.l.GI.~ ci. ()l1S de Llcv eloppemer,t. (~c'·1Jumiqul.: t:t s,'(,' ial
d:·ut les trnul.Jports on 1c t:l1l1"imr.(~ e.'nf.ltitueu't dC:'~ (nG!l:~r.lts iii•. I.:c·l't~fltf.

IIVISI0N DES lnNANC~::S HJBIICtl'ES l!~T DES INSTITUtIOnS l"IN.ANCIFRES

100. La Division lies finGnces r,ubliqu.::;s ct des institut"l.cns final'lCibrN,~ aide les
gouvernements des po~rs en voi.t: de deve.lC1pperr..ent a augment"l 1.' \'~)lUllle des ressuu:rceB
financieres intel'ie'Jri.:~~ Qt exterieul'es dont ils disposent pOL"',)' leur ':jeveloppement
et a faire en sm·te qUE; ces reSS0urces s\.1ient utilisces Ie t"lus eff.lcClceUlent
possible.

101. Le pr()gran'l14e rel.:~tif C1UX f'irmnc;es pUbliques et aux institutions financieres
Q ete mis au point d;;:ns le cadre Je l~l strategie internatlonale du developpement
pour la deuxiol14e :Cecennie des Nations Unies pour le deveJ.,)ppemer.t" dans laquelle i1,
est recorr.mande que les pays en voie de developpement poursu::'vent dE'S !Jolitiqlles
fi scales et monet.aires rationnelles" ratiomllisent et renforcent leur adminis
tration fiscale" arr.eliorent le rendement des entreprises publiques" <lrr.eliorent les
n:ecanismes ilU:titutionnels de mobilisation de I' epargne privee et aclJl:tent lea
mesures voulues pour attirer et utiliser efficacement les capitat~ prives etrangers.
Au cours des dix annees qui viennent" Ie programme s'efforceru de favoriser la
realisation de ces objectifs.

log. Plus precisement) le programme relatif aux finances publiques et eux insti
tutions financieres vise a

a) Mettl'e au point des techniques et des n:ethodes bUdgetaires qui. puiss ent
servir d'instruments de planification economique et sociale,

b) :ceve1opper la comptabilj:te et la verification c~es comptes de l'Etat pour
en faire des outils de gestion financiere du secteur public;

c) Definir des principes directeurs applicables aux conventions fiscales
internationales, a la politique et a. 1 1 administration f'iscales et a 1a planifi··
cation de l~ reforme fiscale:
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d) Encourager 10 rr.obilisation de l'epargne privee dans les pays en voie de
Mveloppement en elaborant des rr.ethodes et des techniques appropriees et par
l'echange de vues et de do~nees d'experience entre les autorites interesseesj

e) Pron:ouvoir les exportations des pays en voie de deve1.oppement en defi
nissant des rr.ethodes et des techniques d'utilisation de llassurance-credit a
l'exportation et au financement du cr~Qit U l'exportation~

f) Encauraaer les investissements prives etrangers dans les pays en voie de
developpement en cherchnnt a favoriser Un consensus entre les capitalistes etrangers
et les gouvernements des pays h6tes quant aux termes et conditions de ces
investissements ,:

a) EncouraBer le transfert des techniques aux pays en voie de developpement
aux termes et conditions les plus favorab1es possibles~

h) AP't'C1'1,P,1' un Dppui technique nux proj ets de cooperation technique.

DIVISION :eu DEVELOPPEl\1ENT SOCIAL

~03. La rivision du developpement sociol :

a) Rassemble et analyse des donnees sur les conditions sociales afin de
fournir, de faqon continue, des renseir,nements qui permettent au Consei1 economique
et social et ai'Assemblee generale de revoir periodiquement les tendances n:ondiales
et de recommander des politiques et des mesures appropriees en vue d'une action sur
le plan national et international;

b) Aide les gouvernements a formuler et a appliquer des politiques r,enerales
dans le domaine social afin d'harmoniser les programmes prevus dans des secteurs
particuliers et d'appuyer la planification unifiee du developpement a l'echelon
national;

"r
I
I

c) Aide les gouvernements a mettre au point des programmes pratiques visant
a relever les niveaux de vie et a ameliorer le bien-etre des individus.

104. Les activites de la Division du developpement social visent essentiellement a/I
app~iq~er la Declaration sur le progres et Ie d~ve10~pement dans le domaine social ,
et a realiser les buts et objectifs de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour 1
le developpement dans le domaine social. Cette tSche fondamentale decoule du fait I
quel~ou~ ddeVeIloPPSetmentt, a~ e~ tdernit8:e ()lnalydsed, , desl fins SOtCi~le~J commde cella est .1
sou J.gne ans a ,ra egJ.e J.n erna J.ona e u eve oppemen alnsJ. que ans a I
Declaration. Cette tache est devenue d1autant plus urgente que les conditions
sociales se sont generalement degradees au CaUl's de la derniere decennie et que les
politiques sociales, en depit de l'accroissement des taux de croissance economique,
n'ont souvent pas reussj a ameliorer le niveau de vie des masses au a resoudre les
problemes sociaux urgents. La Division du developpement social tentera, de fagon
plus systematique que par le passe, de prevail' et de formuler des strategies pour
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traiter les problemes sociaux nouveaUJ~ et recents qui accompagnent toute evolution
economique et sociale rapide, et notamment ceux qui ant des repercussions sur la
famille et sur les groupes de population vulnerables tels que les enfants et les
personnes ~gees, ainsi que Ie comportement antisocial et Ie prevention du crime.
Etant donne Ie caractere pluridisciplinaire du developpement social, Ie programme
est entrepris en cooperation avec les institutions specialisees competentes,
l'ONUDI, le FISE, Ie PAM et les commissions economiques regionales ainsi que le
Bureau economique et social des Nations Unies a Beyrouth.

106. Au cours de la prochaine decennie, le programme en matiere de population sera
envisage dans le contexte de la Strategie internationale du developpement pour la
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement et de l'evaluation de
cette strategie. Les buts et objectifs economiques prevus dans la strategie pour
les pays en voie de developpement ont ete etablis en fonction d'un taux moyen annuel
d'accroissement demographique ne depassant pas 2,5 p. 100. Crest approximativement
le taux d'accroissement demographique actuellement prevu pour ces pays pendant les
annees 70. Plus precisement, les activites de la Division de la population
consistent a. :

Chapitre 3Traitements et salairesChapitre 3

105. Les activites de la Division de la population ant pour objectif : d'appliquer
les decisions de la Commission de la population, du Conse11 economique et social et
de l'Assemblee generale, en ce qui concerne la politique generale dans ce domaine et
la situation demographique dans le monde, ainsi que les activites en matiere de
population dont l'Organisation des Nations Unies est chargee, notamment la coope
ration avec les gouvernements qui le demandent; d'analyser la situation demo
graphique pour examiner et evaluer les progres accomplis sur la voie de la reali
sation des buts et objectifs de la deuxieme Decennie du developpement: d'etablir des
instituts de recherches demographiques et de developper dans les pays les moyens et
les competences necessaires pour promouvoir, formuler et appliquer les politiques,
mesures et programmes nationaux en matiere de population.

I

H
1In\I

I

~.Uf

1
I

I
I
!.

a) Fournir un appui fonctionnel a la Commission de la population, au
Conseil economique et social et a l'Assemblee generale pour ce qui est des questions
de population;

I,
I

.I
j

b) Etablir des estimations de la popUlation, des projections et des analyses
des tenda'nces demographiques'

c) Rediger des etudes et des rapports demographiques dans les domaines
suivants fecondite, mortalite, aspects demographiques du developpement economique
et social et migrations;

d) Effectuer des etudes et des analyses sur les politiques en matiere de
popUlation;
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e) FOI.U'nir des services consultatifs aux gouvernements pour les aider a
mettre au point, executer et appuyer des progran:mes et des projets de population;

f) Assurer le service de conferences, de seminaires et de reunions a
l'echelon international en rr.atiere de ~opulation

g) Aider a etablir jes centres regionaux pour la formation et la recherche
demographique et leur apporter un appui permanent'

i) Organiser le Congres mondial de la population;

h) Aider a mettre au point et executer des progranm:es et des activites
prioritaires a long terme fixes par le Conseil economique et social;

j) ~ettre au po~n~ et coordonner le prograrr.me d'activites pour l'Annee
mondiale de 10 P')l;ul~tion.

107. Le pr06rollme du tepartement en rr.atiere de population est entrepris en coope
ration avec les autres prograrr.mes de l'Organisation des Nations Unies en matiere de
population, notamment ceux des commissions economiques regionales, du Fonds des
Nations Unies pour les activites en matiere de population et du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, ainsi qu'en coordination avec les programmes en
matiere de popUlation executes par les institutions specialisees, notamment
l'Organisation rr.ondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour
l'education, la science et la CUlture, l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation pour llalimentation et l'aBric~lture et la Banque internationale
pour 1a reconstruction et le developpement.

CENTRE DE L'FABITATION, DE LA CONSTRUCTION
ET DE LA PLANIFICATION

108. Les activites du Centre portent sur des aspects critiques de la planification,
de-la prograrr.mation, de la construction et du financement lies a l'environnement
physique des etablissements humains anciens et nouveaux dans les pays en voie de j
developpement, compte tenu des decisions prises par l'Assemblee generale, le conseil

j
'

economique et social et le Comite de l'habitation, de la construction et de la '
planification. Le programme de travail comprend en particulier : a) .la planifi- '1'

cation d I ensemble et l' arr.enagement de l' habitat humain; b) l' amelioration des .
habitations; c) la mise au point de methodes et de materiaux de construction
repondant aux besoins de llhabitat humain, d) 1a mobilisation et l'utilisation 'I.

efficaces des ressources financieres, physiques et humaines; e) 1a recherche, la
formation et le rassemblement et la diffusion d'informa'b:i.ons afin dtatteindre ces I

f
objectifs; f) l'appui technique aux projets de cooperation technique et la •
fourniture directe de conseils et d'assistance dans ces domaines aux gouvernements
interesses"

109. Pendant le dernier tiers du siecle en cours et au debut du siecle prochain,
les regions du monde en voie de developpement continueront a s'urbaniser a une
cadence sans precedent dans llhistoire. Entre 1960 et 2000, la population mondiale
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110. Pour definir et executer ces taches, on s'efforce de faire appel ades idees
ayant fait leurs preuves, a des techniqu~s adaptables aux conditions qui existent
dans les pays en voie de developpement, et de mettre au point des methodes
nouvelles. En outre, on cherche a relier ces activites aux objectifs plus etendus
nationaux et internationaux, tels qU'ils sont definis dans les plans de develop
pement des pays et dans la Strategie de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour
Ie developpement. Dans les activites qui touchent 11 habitation et la construction,
on cherche a realiser un equilibre entre les criteres d'efficacite et 1a creation
de possibilites d'emploi.

doublera pour passer de 3 milliards a 6 milliards environ. Les taux de croissance
des regions urbaines seront bien plus eleves. Environ 340 millions d1habitants
supplementaires sont venus s' installer dans les villes du u:onde au cours des
annees 60. Pendant les annees 70, quelque 450 millions de personnes en plus auront
besoin dans les villes d' espace, 0.' elr.plois et de distractions. Bu fait de la
croissance et de In redistribution de la population) la majorite de l'humanite
vivra, a la fin du siecle) dans un environnement urbain. Cette evolution massive
necessitera un effort et des depenses bien plus considerables pour la planification,
la construction et Ie financement de l'habitat humain. 8i l'on y ajoute les
depenses inevitables necessaires a la protection de lrenvironnement, les ressources
totales absorbees par Ilhabitat augmenteront jusqu'a atteindre ou deptisser celles
qui sont affectees a la plupart des secteurs prime ires.

,i·
, 1

r
~~

I
j
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1

I

BUREAU DE 8TATISTIQUE

Ill. La tache du Bureau de statistique consiste a promouvoir l'etablissement de
statistiques nationales: la comparabilite internationale des donnees et la mise en
place d'un systeme coordonne de programmes et d'activites en matiere de statistiques
internationales. A cette fin, Ie Bureau de statistique a) etablit des normes et
publie des manuels pour guider les pays dans le choix et l'application de ces
normes; b) publie des ouvrages et des documents et organise des groupes de travail,
des semina ires et autres reunions permettant des echanges de vues et de donnees
d1experience .nationales et internationales concernant le rassemblement, la compi
lation et l'utilisation des statistiques~ c) envoie des conseillers dans certains
pays pour les aider a organiser ou a perfectionner leurs services nationaux de
statistique; d) forme des statisticiens, particUlierement dans les pays les moins
avances dans Ie domaine des statistiques et ou il y a une grande penurie de
stetisticiens qualifies~ et e) procede a des consultations et collabore avec les
commissions regionales, les institutions specialisees et autres organismes inter
nationaux a la planification, en commun, de programmes et d'activites en matiere de
statistique. Un autre objectif fondamental du Bureau est de servir de centre
international pour la methodologie, Ie rassemblement, la compilation, l'analyse,
l'evaluation et la publication des statistiques de maniere a pouvoir fournir
promptement, dans chaque domaine d'etude, des donnees a usage international ou
national. A cet effet, le Bureau de statistique publie regulierement des
periodiques et des recueils speciaux et conserve des donnees sur bande magnetique
afin de pouvoir les traiter de diverses manieres selon les besoins des usagers.
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Pour chaque question economique et sociale presentant un inter~t pour la communaute
inte~nationale, on a besoin de toute une serie de statistiques non seulement a
l'usage des institutions internationales, mais egalement pour permettre a chaque
pays de se situer dans Ie contexte mondial et de se tenir au courant de la situation
des autres pays et de l'experience qu'ils ont acquise dans 1es domaines qui
l'interessent particulierement. La demande sans cesse croissante de donnees n'emane
donc pas seulement des organes internationaux, regionaux et techniques des
Nations Unies, mais egalement des pays participants qui ont besoin de donnees
internationales pour evaluer les problemes et arr~ter leur politique.

112. Le contrSle de l'execution des objectifs enonces dans la strategie inter
nationale du developpement impose une lourde t~che au Bureau de statistique
puisqu'il doit fournir les donnees indispensables pour contrSler, evaluer et
diagnostiquer les progres accomplis dans les domaines economique et social pendant
la deuxieme Decennie du developpement.
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113. Une autre t~che fondamentale du Bureau consiste a appuyer les activites de
cooperation technique. Nombre d'etudes et de rapports etablis dans les domaines
susmentionnes peuvent ~tre consideres comme contribuant a appuyer les activites de
cooperation technique et autres activites operationnelles en ce sens qu'ils
fournissent le cadre dans lequel bien des activites de cooperation technique sont
conques. En outre, nombre des etudes qui sont faites servent de documentation aux
comites techniques, groupes speciaux et seminaires convoques sous les auspices
des Nations Unies. Il faut mentionner egalement l'appui fonctionnel aux conseillers
hors siege en matiere de statistique et aux centres de formation statistique ainsi
que l'examen technique des projets en matiere "de statistique qui doivent ~tre

finances au titre du programme ordinaire d'assistance technique de l'Organisation
des F,tions Unies ou par le Programme des Nations Unies pour le developpement.

DIVISION DE L'ADMINISTRATION PUBLIQUE

114. Aux termes de la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme
Decennie des Nations Unies pour le developpement, les pays en voie de developpement
sont invites a pr~ter une attention speciale a l'orientation et a l'organisation de
leur administration publique a tous les echelons pour la bonne formulation et la
bonne execution de leur plan de developpement, et a rechercher, lorsque eela sera
necessaire, une assistance internationale pour mener a bien leurs travaux de plani
fication (resolution 2626 (xxv) de l'lI.ssemblee generale). Au cours de la deuxieme
Decennie des Nations Unies pour le developpement, la t~che de la Division de
l'administration publique consistera donc a aider les gouvernements, sur leur
demande, a accroftre leurs capacites en matiere administrative pour atteindre leurs
objectifs de developpement, notamment en recourant aux moyens suivants : a) creation
et renforcement d'organismes et d'institutions clefs pour ameliorer l'adminis
tration nationale, regionale et locale; b) mise en oeuvre de reformes adminis
tratives fondamentales, rationalisfltion et innovation en matiere d'administration
et aecroissement des capacites dans ce domaine pour repondre aux exigences d'une
planification saine du developpement; c) amelioration de l'administration et de la
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,.
I

gestion du personnel et developpement des moyens de formation afin de renforce~

dans les services publics les competenccs Rdministratives et de direction I
necessaires, ainsi que la volonte d'atteindre les buts fixes en matiere de develo~-

pement; d) renforcement de l'element de direction, en collaboration avec d'autres
services et avec des institutionsspecialisees, en vue d'accroItre l'efficaci.te
de l'administration et de la gestion des grond~ programmes, projets et fonctions
de developpement; e) pron~tion de la recherche, echange d'informations et a~tres
activites necessaires pour accelerer Ie processus de perfectionnement de l'adlninis-
tration en vue du developpement •

.!15. Pour executer les activites qui font l'objet de ce programme, il faut les
coordonner avec celles d'autres programmes executes par l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines economique et social, y compris certaines activites
connexes poursuivies par les secretariats des commissions economiques regionales.
II faut egalement assurer 1a cooperation et la coordination avec les activites d'un
certain nombre d'institutions specialisees, en particulier la FAO, l'OIT, l'UNESCO
et l' aVE, et avec celles des organisations internationales non gouvernementales.
En 1973, la plus im~ortante activite de collaboration cOusistera a preparer des
directives pour l' organisation ;Jt l' aClm5,nistration des progran:mes de planificatiC'n
de la famille.

BURF.AU DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE

116. Le programme de travail relatif a la science et a la technique consiste a
etudier des problemes et a elaborer des politiques dans lesquels la science et la
technique jouent un role central, qui presentent un interet pour la communaute
internationale et qui presentent de l'importance pour le developpement. Le
programme vise a faire bien comprendre quels sont les avantages de la science et
de la teChnique, particulierement dans le cadre de la deuxieme Decennie des
Nations Unies pour Ie developpement, et a faire largement reconnaltre les
consequences de leur utilisation. Le programme est done conqu pour faciliter
l'etude des problemes qui sont importants pour la communaute internationale du
point de vue scientifique et technique, a encourager I' adoption conjo:i.nte et
concertee de mesures pour resoudre ces problemes et a faire participer les gouver
nements, les milie~~ scientifiques et techniques et autres aux efforts qui visent
a faire avancer le progres par ces moyens.

117. Les.divers elements du programme decoulent, pour l'essentiel, des recomman
dations du Comite consultatif sur l'application de la science et de la technique
au developpement et, depuis 1972, de celles du Comite de la science et de la
technique, ainsi que des resolutions de l'Assemblee generale et du Conseil eco
nomique et social. Les travaux du Comite consultatif scientifique et du
Sous-Comite du CAC pour la science et la technique aident aussi a determiner Ie
programme. Le programme en matiere de science et de technique vise plus
particulierement :
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a) A fournir des services fonctiannels au Comits consultatif. sur llappli
cation de la science et de la technique au deve1oppement) au Oomite de 1a science
et de la technique) au Comite consultatif scientifique et au Sous-Comite du CAC
pour 10 science et la technique;

b) A assurer la liaison) la ccordination et. 1 1 information en matiere de
science et de technique au sein du systeme des Nations Un~es et avec les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales) et a prareouvoir la coope
ration et la collaboration entre lAS milieux scientifiques des pays avances et des
pays en voie de developpement;

c) A executer et a promouvoir le Plan alaction rr.ondia1 et les Plans dlaction
regionaux dans le cadre de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement et a en evaluer les progres;

d) A faire des etUdes) des analy~es et des evaluations dans les domaines
de la science et de la technique qui font llobjet des recommandations au Comite
consultatif sur l'application de la science et de ls technique au developpement ou
des resolutions de l'Assemblee generale ou du Conseil economique et social: at

e) A executer le programme de travail qu'etablira le Comite perrr.anent de la
science et de la technique.

SECRETARIAT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL) SECTION DES CO~fi4ISSIONS

ECONOMIQUES REGIONALES ET GROUPE DES PROJETS SPECIAUX.
118. Le secretariat du Con8eil economique et social. la Section des commissions
~conomiques regionales et le Groupe des projets speciaux relevent de l'adjoint au
Secreta ire generAl adjoint aux affaires economiques et sociales) qui se tient en
relations etroites avec Ie Sous-Secretaire general aux affaires interorganisations
et avec le Secreta ire general adjoint aux affaires politiques et aux affaires de
llAssemblee generale.

119. Le Secretaire du Conseil economique et social est responsable des travaux du
secretariat du CO~2eil et dirige la Section des affaires du Conseil) la Section
dledition et la St;:c.tion des organisations non gouvernementales (ONG). La Section
des affaires du Conseil assu.re le secretariat proprement dit du Conseil et de ses
commissions et comites) des conferences dlannonce de contributions au PNUD) au FISE
et a l'ONUDI) celui du Comite du programme et de la coordination) celui de la
Deuxieme Commission de l'Assemblee generale et) c",.njointement avec la Division des
droits de l' homme) celui de la Troisieme Comm~.dsion de 1 1Assemblee generale. La
Section dledition assure le contrale de la redaction et la mise au point definitive
de tous les documents emanant du Departement) y compris ceux qui sont etablis pour
Ie Conseil et pour ses comites et commissions techniques et autres organes
connexes. La Section des organisations non gouvernementales aide les organisations
non gouvernementales dotees du statut consultatif aupres du Conseil pour tout ce
qui concerne leur representation.
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120. La Section des commissions economiques regionales assure la liaison avec les
secretariats des commissions economiques regionales e't le Bureau economique et
social des Nations Unies a Beyrouth, et coordonne leurs travaux avec ceux du
Secretariat a.u Siege.

121. Le Groupe des projets speciaux organise les travaux et etablit les rapports
concernant les projets qui ne sont du ressort d'aucun des a~tres services du
Departement et execute les diverses tSches que le Secreta ire general adjoint aux
affaires cconomiques et sociales peut lui confier.

122. Le secretariat du Conseil economique et social se tient en relations etroites
avec 1e Sous-Secretaire general aux affaires interorganisations et le Secretaire
general adjoint aux affaires po1itiques et aux affair~s de l'Assemblee generale •
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DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIAtES ETAT RECAPITULATIF

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

(12 798 500 dollars)

Article premier~Jostes permanents (~l 449 100 dollars)

Tableau 3-A-16

Col/gor,'N tl clOJJN

1. - Admi"islrolt"rs tl/O"Clio""oires 11••- A9t"ls des
dt 'O"g s"p/ru", Itrt'ices g'""O"1l"

Tolol A"'res Tolol
SGA SSG D.l D.l P·5 p •• p.J NIt 1 C·$ tloJJtI 11

Cabinet du Secretaire
general adjoint .... 1973 1 3 3 7 4 18 11 17 28

1972 1 2 2 4 2 11 9 13 22
Commissaire a 10.

cooperation
technique .......... 1973 1 1 2 7 9 6 9 35 7 46 53

1972 1 1 3 8 11 14 15 53 9 72 81
Centre de 10. planifi-

cation, des projec-
tions et des poli-
tiques relatives
au developpement .... 1973 2 5 7 21 12 2 49 6 31 37

1972 - 2 5 7 18 13 2 47 6 32 38
Division des

ressources et des
transports ......... 1973 - 1 4 6 11 9 5 36 3 22 25

1972 1 5 7 11 11 9 44 3 23 26
Division des finances

pUb1iques et des
institutions
financieres ........ 1913 - 1 2 1 4 1 9 7 7

1972 - 1 2 3 4 1 11 1 6 7
Cabinet du Commissaire

au deve10ppement
social, a 10. popu-
lation et a 1 'habi-
tation ••••.•.••.... 1973 - 1 1 2 1 1 2

1972 - 1 1 2 1 1 2
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I
Tableau 3-A-16 (suite)

I
I

,I CaUIlQrirs tl floUri

1. - Adlllillis/ra/rllu f/jollflimilloirrs 11. - AOfll1l drs

I dr mllllsllNnrllr srrt'ifrl O~II~rou.r
I T%l Au/rrs Tjl/ol

I SGA SSG n·2 n·1 P·5 p.~ p.J Nil 1 G·$ flours 11

I Division du deve10npement•1 social 1973 1 3 8 14 9 7 42 2 24 26I .................
I

1972 1 2 8 18 12 7 48 2 25 271 Division de 10. population 1973 1 1 5 7 7 3 24 2 14 16
1972 1 1 5 7 8 4 26 2 16 18

Centre de l'habitation,
de 10. construction et
de 10. planification .... 1973 1 2 3 7 6 4 23 3 13 16

1972 1 2 5 '7 7 4 26 3 13 16

Bureau de statistique 1973 1 2 6 11 12 22 54 7 56 63
1972 1 2 6 11 12 25 57 7 56 63

I Division de l'adminis-

l tration pub1ique ••••••• 1973 1 1 5 5 3 - 15 3 12 15
1972 1 1 5 5 3 - 15 3 11 14

!.
Bureau de 10. science et

de 10. technique •••••••• 1973 1 1 1 2 2 7 1 4 5
1972 1 1 1 2 2 7 1 5 6

Secretariat du Conseil
economique et social,
Section des commissions
regionales et Groupe
des projets speciaux ••• 1973 2 1 4 4 5 4 20 2 14 16

1972 2 1 4 5 5 3 20 2 13 15

Total 1973 1 2 13 25 57 100 79 57 334~/48 261 30~/
1972 1 2 13 25 60 103 93 70 367 49 286 335

1
~/ Pour les raisons indiquees plus haut dans les paragraphes 3.10 a 3.14,

33 postes d'administrateur (3 P-5, 3 p-4, 14 P-3 et 13 P-2/1) et 26 postes d'agent
des services generaux (1 G-5 et 25 postes d'autres classes), dont Ie cout sera
impute directement a l'avenir sur Ie compte du PNUD relatif aux frais generaux, ont
ete supprimes du tableau d'effectifs du Departement des affaires economiques et
sociales prevu au present chapitre du budget. En ce qui concerne les autres postes,
l'effectif pour 1973 a ete maintenu au chiffre approuve pour 1972, sous reserve de
la presentation eventuelle a l'Assemblee generale, a sa vingt-septieme session, de
demandes de credits revisees comme suite aux conclusions de l'etude sur l'utilisation
des effectifs faite par Ie Service de gestion administrative.
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123. Le tableau d' effectifs du DGpal'telllet'l't des nffuires Gcanomiques c·t socioles
pour 1973 a Gt~ etnbli comp'te tenu <'I.e certaines propositions visant u rcpartir
diffGrenunent les pastes existants, ~:l.fin de pouvoir \rtiliser les effectifs actuels
de manith'e u acc:t'o!tre l'efficacitG <lu Dt1!?urtement. On trouvel'a ci-apr~s une
analyse des changements proDos~s, y compris ceux qui concernent l' eliminll:tion du
tableau d 'effectifs l'l.U Departement de postes qui oont d~sormais imput~s directement
sur le CQn~te du PNlID relatif nux frais r.eneraux

Cabinet au Secretaire g~nGrnl adjoint

Pour renforcer les a.ctivit~s de planification du prograllaue et pour
integrer les fonctions de gestion financiere au sein au DGpartement, il est
propose de renforcer le Cabinet du Secr~taire genurD.1 adjoint grace au
transfert des pastes suivants : 1 poste D-l, 1 paste p-5. 2 pastes p-4,
1 paste P-3, 1 poste G-5 et 4 postes G-l~/l du Bureau du COlluuissaire u la
cooperation technique 2 pastes p-4 c·t 1 paste P-3 1.11:" 1a Division du dovelop
pement social et 1 p-:'Jste G-5 de 10 Division (les i'innnC'C's publiqu("G et
des institutions financieres. Il est propose en 1973 d' imputer S\l1' le
Compte du PNUD relutif nux frais generaux un poste p-4 finance jusqu'u
present au titre du budget ardinaire.

Conullissaire ~ la cooperation technique

Comme il est indique plus haut, l' effectif du Bureau du CalIUuissaire il In
cooperation technique serait reduit par suite de tra.nsfert au Cabinet uu [..•)
Secretaire general adjoint de 5 pcstes d'administrateur et de 5 pastes d'agent
des services generaux. 11 est propose 'en 1973 d'imputer sur le Compte du PNUD
relatif aux frais eeneraux 7 posten P-3, 6 pastes P-2/1, 1 poste G-5 et
22 pastes G-4/1, finances jusqu'a present au titre du bUdget ardinaire.

Centre de la planification~ des projections et des politiques relatives au
developpement

Le transfert d'un paste p-4 de In Division des finances pub1iques et des
institutions financieres, et de 2 pastes p-4 de In Division du deve10ppement
social renforcerait l'effectif du Centre et lui permettrait de mieux faire
face aux taches supplemerttaires entreprises dans le cadre de 1a deuxieme
Decennie du developpement. 11 est propose d'imputer en 1973 sur le Compte
du PNUD relatif aux frais generaux un paste P-3 et tU} paste G-4/1, finances '.,1

jusqu'a present au titre du budget ordinaire.

Division des ressources et des transports

11 est propose d'echanger un paste P-2 de la Division des res sources et
des transports contre un paste p-4 du secretariat du Conseil economique et
social, et de transferer a la Division des ressources et des transports un
paste d'agent des services generaux de la Division du deve10ppement social.
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t

Cet'te nUGmentation tIe l' effectif sero.i't comp(msf;e n~nnmoins pm' le trnnsfert
d 'Ull l)O!.rce D-l U la Division du d~v~lo!,pcIllQnt socio.l et <1 'tm pcmte 1>-2/1 au
Bureau de statistique. 11 est Pl:OPOS~ Il ' imput<.>r en 1973 sur l~ Oompte du PNUD
l'elatif nux frais r.enul'aux 1. ponte r-'j~ 1 poste' p-4~ n pastes P-3~
2 Dostes P-2/1 et :2 po~rtE'~ O-II/l ~ finnnc~s ,iusqu' u pr(>sent au titre du budget
ordinnire. Considel'Gs conjointcment twec lOG resso\a'ceo en personnel dont le
cout est couvert it l' aide de fonds ~xtra-bul.lc;etD.il·cs ~ ccs chnnGements se
trnduiront duns la pratique 11m' une organisntion plus viable de 10. Division)
qui lui permettra. Je fail'e fuce it un volumc de tra.vail croissant.

Division des fin~~ces pl.(I.>J.intLeS et des institutions finunci~res

Comme il est incliquc plus hnut) 1 'effec'tif de cette division sera diminue
du fait qu'un poste p-4 sera tl'unsfere a.u Centre de la r>lanification) des
projections et des politiques relatives ~.u d~veloppelllent. En outre)
un poste 0-5 serait r~uffectG au Cabinet du SecrGtaire gGneral adjoint et un
poste 0-4/1 serait trunsl'GrG du Bureau de 10. science et de 10. technique a 10.
Division. Il est propos~. en 1973J d'imputer sur le Compte du PNUD l'elatif
aux frais ~en~raux un poste d'udulinistrnteur de lerc clnsse (p-4)) finance
jusqu'a present au titre du bud~et ordinaire.

Division du duveloppement social

L'el'l'ectif de cettc division sera augmentG d'un poste d'administrateur
bGn~1'al (D-l) trnnsl'Gr~ de la Division des resSOUrces et des transports a 10.
Division du developpement social pour renl'orcar les activites relatives a la
prGventiQn du crime et au traitcment des delinquants. COlllllle il est indique
plus haut~ cette augmentation sera-it cOlllpensee par le transfert de 4 pastes p-4)
d 'un ::?oste P-3 et d'tU1 paste G-4/l atl Cabinet du Secretaire general adjoint)
uu Centre de la planification, des projections et des politiques relatives
au developpement et a 10. Division des ressources et des transports. Les
fonctionnaires o.insi transferes de la Division du developpement social sont
au nombre de ceux qui s'occupaient de politique et de i-:"nification sociale~

domaine dans lequel 10. Division dispose de ressources en personnel financees
ii l' aide de fonds extra-budgetaires) ainsi que de reforme socia.le et de
changements institutionnels. 11 est propose~ en 1973~ d'imputer sur le
Compte du PNUD relatif aux frais generaux 2 postes P-3 de 10. Division,
finances jusqu'a. present au titre du l'udt;C:i.:· ordinaire.

Division de la population

Deux pastes G~4/1 de la Division de la popUlation doivent etre transferes
a 10. Division de l' administration publique et au secretariat du Consnil
economique et social, respectivement, qui ont le plus grand besoin de
sec1'etaires. 11 est prOl)OSe J en 1973 ~ d' imputer sur le Compte du PNUD 1'elatif
aux fiais generaux tU1 poste P-3 et un poste P-2 ~ finances jusqu' a present au
titre du budget ordinaire.
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Chapitre 3

Centre de l'habitation, de 1a construction et de 1a planification

I1 est propos@~ en 1973, d'imputer. sur 1e Compte du PNUD re1atif aux frais
generaux 2 postes p-4 et 1 poste P-3,· finances jusqu' it present au -Citre du
budget ordinaire.

Bureau de statistigu~

L'effectif de ce bureau doit etre renforce d'tm poste P-2/1, transfere de
1.a Division des ressources et des transports, cc qui permettra au Bureau de
faire face a une augmentation prevue de travaux de statistique qui peuvent
etre effectues par un acuninistrateur adjoint. II cst propose en 1973 d'imputer
sur 1e Compte du PNUD re1atif aux frais generaux 4 postes P-2, finances
jusqu'a present au titre du budget ordinaire.

..

•

Division de l'administration publigue

Les activites de la Division seraient renforcees du fait du transfert d'un
poste d'a:ent des services eeneraux (G-4/1) de la Division de la population.

Bureau tie 10. science et de 10. techniqae

Comme il est indique plus hauc, un poste G-4/1 serait transfere de ce
bur~au a 10. Divisi~n des finances publiqucs ct ues institutions financier€s.

Secretariat du Conseil economique et social

Un noste p-4 serait echange contre un poste P-2 de la Division des
ressourc~s et des transports, et un poste G-4/1 serait transfere de 10.
Division de la population pour fournir une secretaire supplementaire au
secretariat du Conseil economique et social.

Article III. Autre personnel temporaire (828 000 dollars)
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124. Les credits necessaires pour le personnel temporaire affecte a des taches
generales ont ete calcules en fonction des besoins anterieurs de l'ensemble du
Departement et sont demandes sans indication de leur repartition.
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I

i) Personnel temporaire affecte a des taches generales 84 000 dollars
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

ii) Experts et consultants engagGs a titre personnel

Tableau 3-A-17

.. ,. . (575 000 dollars)

,..

,.

Division

Cabinet du Secretaire general adjoi.nt .....•••.••...•......•.

Centre de la planification, des projections et des
politiques relatives au developpemE'n~ ..•....•....•.••.•...

Division des ressources et des transports ...•••...•..•..••.•

Division des finances publiques et des institutions
financieres II .

Divis ion du developpement social •.•...............•....•....

Division de la population ...........•..••......•.....•..••.•

Centre de l'habitation, de la construction et de la
planification II •• II ••••••••••• II ••

Bureau de statistique . II II •••••••••••••••••• " ••••

Division de l'administration publique .

Bureau de la science et de la technique .

~10is

de travail... .
necessa~res

21

12

68

22

50

28

48

24

28

19

1973
Credits
demandes

Dollars

38 000

21 000

122 700

39 000

90 500

50 000

86 000

42 500

50 400

35 000

575 100

125. Le credit demande pour les experts et les consultants engages a titre
personnel a ete calcule en fonction des previsions relatives aux services d'experts
necessaires a chacune des divisions pour completer les ressources en personnel dont
elles disposent.

iii) Groupes speciaux d'experts ................................• (169 000 dollars)

l26. Le cout des groupes speciaux d'experts inclus dans le programme de travail du
Departement pour 1973 est estime a 169 000 dollars, et un credit correspondant a la
totalite de ce montant est demande.
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Tableau 3-A-18

Division - Objet de la reunion

Division des ressources et des transports

a) Reutilisation des eaux usbes :
6 participants pendant une sernaine au Siege ..•••...•

b) CataloGue des ressources e;eothermiques :
6 ~ul'ticipD.ll.ts pendant une sernaine au Siege ••..•••..

c) Projections relatives aux ressources naturelles :
10 participants pendant une sernaine au SieBe ..•..•..

Division des finances pUbligues et des institutions financieres

a) Conventions fiscales :
19 participants pendant 18 jours a Geneve .

b) Planifica~ion des reformes fiscales
10 participants pendant une sernaine au Siege .

Dollars

8 000

8 000

13 000

24 000

13 000

1973
Credits
demandes

Dollars

29 000

37 000

Division du deve10ppement social
"

J

1

37 000

2tJ 000

8 000

12 000

12 000

16 000

a) Enquetes sociales et methodes de rassemblement et
d'utilisation des donnees :
6 participants pendant un~ semaine au Siege 8 000

'.#'

Aspects sociaux de la planification de
l'industrialisation :
6 participants pendant 10 jours au Siege 9 000

c) Comite consultatif sur la jeunesse :
8 participants pendant 10 jours au Siege ...•........

d) Politique et planification de la protection sociale :
6 participants pendant une semaine au Siege .

b)

Division de la population

a) Comite consultatif sur une stra.tegie g1oba1e en
matiere de population ;;
12 participants pendant une semaine au Siege .

b) Interdependance des facteurs demographiques,
economiques et sociaux :
8 participants pendant 10 jours au Siege .
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Tableau 3-A-18 (suite)

Division - Objet de la reunion

Centre de l'habitation. de la construction et de la
'Olanification

a) Cadre economique des politiques d'investissement
dans l'habitation et le developpement urbain:
8 participants pendant une semaine au Siege ..•..••

b) Amelioration et developpement des techniques de
construction fondees sur l'utilisation des
materiaux locaux en vue de rationaliser la
construction des habitations a bon marche :
6 participants pendant une semaine au Moyen-Orient

Bureau de statistigue

a) Systeme integre de statistiques sociales et demo
graphiques relie au nouveau systen~ de compta
bilite nationale (SCN) :
8 participants pendant une semaine a Geneve .

b) Concepts, definitions, classifications et tableaux
d~s bilans nationaux et sectoriels et comptes
connexes du SCN revise
8 participants pendant une semaine a Geneve .

Bureau de la science et de la technique

Dollars

11 000

5 000

7 000

7 000

1973
Credits
demandes

Dollars

16 000

14 000

I
['

.~

a) Rapport du Secretaire general sur le role de la
science et de la technique dans le developpement
des pays :
6 participants pendant une semaine au Siege .

Total

- 107 -

8 000 8 000

169 000



"·..·T9

,;:C.:,:h;:::apJ:.:.it~r=-e::...,;3=:. .:.T=-r;:::a.:.it..::.e:::m:.:.e:::n::.t~s::..· _;e::.;t:..'..:s:.;:a.l=a::.:;i::::r:.;:e::.:::s:..- -...:C:.;:h.:.;:a:::.lp::.:;i:.;t::.:::r..:e:..-:::.3 i Q

I
Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (53 OQO dollars)

127. Le credit necessaire pour les heures supplementaires et le sursa.laire de nuit a
ete ca.lcule en fonction des besoins anterieurs de l'ensemble du Departement et est
demande sans indication de sa repartition.

Artic~__• Besoins provisoires en personnel (468 400 dollars)

128. Pour les raisons indiquees plus haut au paragraphe 82, le credit demande au
present article concerne le maintien en 1973 des pastes provisoires approuves pour 1972.

Tableau 3-A-19

I...

1.....
p
Ci
1
m
e',
clJ
ml
ql
11

Postes provisoires 1972 et 1973
_-~ , ...o..- _

Call'gon'rs rl r1assrs

i. ,- AdulI'uislratclO's rl jOllctiollllairl'S
d,' ruug Slfpl'rirlfr

ii. - Agrllis drs
srrVI'CL\f octlrrall.r

a~hinet OU Secretaire
general adjoint •••••••••

SGA SSG D.2 D·I 1'·5 ['·4

1 1

G·5
AlIlres Tolal
r1asus II

Centre de la planification,
des projections et des
politiques relatives au
developpement •••••••••••

Division du developpement
social .

Division de la popUlation •

1

1

1

1 2

1

1

1

1

1

1

2

C~

SE

Centre de 1 'habitation, de
la construction et de la
planification ••••••••••

Bureau de statistique ••••

Bureau de la science et
de la technique ••••••••

Secretariat du Conseil
economique et social,
Section des commissions
economiques regionales
et Section des projets
speciaux .

1

1

2

1

1

1

1

2

3

1

4

2

2

1

3

2

2

1

3

2

I
Di

Di

Di

Total
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COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

Cha'Qitre 3

i

122. La commission economique pour l'Europe (CEE), agissant dans le cadre des
politiques.de l'Organisation des Nations Unies et sous la supervision generale du
Conseil economique et social, contribue par ses ~nitiatives et sa participation a
l'action menee en vue d'elever le niveau de l'activite economique europeenne et de
maintenir et renforcer les relations economiques des pays europeens, tant entre
eux qu'avec les autre~ pays du monde. La CEE fait ou fait faire des recherches et
des etudes sur les problemes economiques et techniques qui se posent aux pays
membres de la Commission et a l'Europe en general, ainsi que sur les faits no,\veaux
qui sly produisent; elle recueille, evalue et diffuse directement au indirectement
les renseignements d'ordre economique, technique et statistique qu'elle juge appropries.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

(3 892 800 dollars)

Article premier. Postes permanents (3 806 800 dollars)

Tableau 3-A-20

Calcgorl'es rl classrs

I, - Ad",;,,,'slralrllrs el fOlleHolll,a,'rN ll, - Agellis des
de rallg sllpcrlellr scrv,'eN gCllcrall.r

Tolal A II Ires Tolal
SSG D·2 D·l P·5 P·4 p.; NIl I G·5 classes II

Cabinet du Secretaire executif .. :1973 1 1 2 2 1 3 3 13 1 13 14
1972 1 1 2 2 1 2 4 13 1 13 14

Service administratif ........... 1973 1 1 9 9
1972 1 1 9 9

Service de l'assistance
technique .................... 1973 1 1 2 2 12 14

1972 1 1 2 2 12 14

Division des etudes economiques
generales .................... 1973 1 6 4 7 1 19 1 8 9

1972 1 6 3 8 1 19 1 8 9

Division des projections et de
la programmation ............. 1973 2 1 1 2 1 7 5 5

1972 2 1 1 1 2 7 5 5

Division du commerce.et de la
technologie ••••••••• I ••• " •••• 1973 1 3 3 4 1 12 5 5

1972 1 3 4 3 1 12 5 5
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Tableau 3-A-20 (suite)

Catlgorics et "aues

I, _ Administrateurs et jonctiottnaircs II. Agents des
de rang suplrtcur Ser'fJiCN gdnlrau~

----~~~~:::.:....-----:;:To-::::;tal Autres Talql
SSG D.2 D.l P·5 P·4 P·3 p.2ll I G·5 classes II

Divisior
~

11
pDf

Division de l'energie •.......... 1973
1972

Division de l'industrie •........ 1973
1972

1
1

1
1

1
1

2
2

4 3
4 3

2 3
2 2

1
1

2
3

10
10

10
10

8
8

9
9

8
8

9
9

131. Lef
pour 19'

Cabinet

1 P-2 l

Division des t~ensports ...•...•• 1973
1972

1 2
11

Division de l'environnement et
de l'habitation ..•.•......•.•• 1973

1972
1
1

2
1

3 2
4 2

4 5
5 5

1
1

8 2
8 2

13
13

7
7

8
8

9
9

8
8

T".J ,

re:
prl
et
Co:
i1

Division de statistique 1973
1972

1
1

1
1

4 2
4 3

5
4

13 4
13 4

13 17
13 17

Pro.iect

1 P-2 0.

Division CEE/FAO de l'agriculture 1973
1972

Division CEE/FAO du bois ....•..• 1973
1972

Total 1973
1972

1
1

1 11 21
1 11 19

1

26 33
28 30

1
2

2
2

19
22

2
2

2
2

112 10
112 10

5 5
5 5

6 6
6 6

168 118
108 118

Il
en
at
ev
ma
dE

Divisic-
Transfert de postes

130. Pour assurer 1 'utilisation maximum des ressources en personnel dont dispose la
Commission et pour renforcer l'appui dont beneficient certains aspects du programme
de travail, il est propose de proceder aux transferts suivants de personnel entre
les divisions :

Diyision des etudes economigues generale~

11 est propose d'echanger un poste de P-3 dans cette division contre un poste
de p-4 dans la Division du co~nerce et de la technologie.
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Division de l'industr~

/fllt"!l du
11I1"lraw.~

Ilru ToIQI
:Utl 11

8 8 ~l8 8
•

9 9
9 9

7 9
7 9

9 8
3 8

3 17
3 17

5 5
5 5

- 6)

6

118
118

I1 est propose dlcich~maer un peste de P-2 dans cette division contre un
poste de P-3 dans la Division de statistique.

Reg~~~s~pts de nostes

131. Les rec1assements suivants ~ concel'nant les postes permanents, sont proposes
pour 1973 :

Cabinet du Secretaire_ executif

1 P-2 a P-3

L 'analyste-pr0t.:;rammeur du Groupe des systemes de donnees de la OEE est
responsable de la mise au point des systemes J de la formation des autres
programmeurs attachGs aux divisions utilisatrices de la OEE, et de l'examen
et de la revision des programmes etabJ.is par les autres proGrammeurs.
Conwte tenu des responsabi1ites plus elevees qui s'attachent aces fonctions,
il ~st propos~ de rec1asser ce poste de P-2 a P-3.

Projections et programmatioll

1 P-2 a P-3

Il est propos~ de reclasser de P-2 a P-3 le poste d'econometricien adjoint
en raison du haut degre de technicite et de la variete des fonctions
attachees a ce poste. Oes fonctions consisteut : a) a selectionner et a
evaluer les donn~es de base, b) a contribuer a 11 el aboration de modeles
mathematiques, et c) a interpreter du point de vue economique les resultats
de diverses etudes.

Division des transports

1 p-4 a p-s

lla
umne
'e

te

Il est propos~ de reclasser de p-4 a p-s le poste occupe par Ie chef de
l'equipe chargee de fournir des services de secretariat au Groupe d'experts
de la'~onstruction des vehicules et a ses organes subsidiaires. Le Groupe
se reunit plus d'une fois par mois pour examiner 1 'introduction de nouveaux
elements dans la construction des vehicules a moteur, compte tenu de facteurs
touchant la securite et l'environnement. Les gouvernements attachent une
importance croissante a ces aspects du programme de travail de la Division
des transports, et celle-ci sera probablement appelee a assumer des respon
sabilites accrues dans ce domaine.
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Environnement et habitation

1 p-4 a P-S

B I II 1 III lb BiBJtMi .. Iii 511 1M q

~,

Il est propose de reclasser de p-4 a p-s le poste occupe par l'economiste
qui aide a l'execution du proBramme de travail des conseillers des souvernelaents
des pays de la CEE pour les problemes de l' environnement • Ce progranuile de
travail comporte l'etude et l'evaluation continues de la situation en ce qui
concerne l'environnement humain dans les pays de la CEE et l'Gtablissement
d'etudes sur les politiques, les institutions et les mesures leeislatives
internationales en matiere d'environnement. Le titulaire du poste est
egalement charge de l'organisation et du service de la reunion d'economistes
gouvernementaux dont la tache consiste a evaluer les divers stimulants
fiscaux et economiques utilises pour ameliorer la qualite de l'environnement
~t a etudier les incidences sur le commerce exterieur des mesures relatives
a l'environnement adoptees sur le plan national.

Division CEE/FAO de l'agriculture

1 P-2 a P-3

Il est propose de reclasser un poste de P-2 a P-3 afin de permettre a la
CEE de recruter un economiste agricole plus experimente pour la Division
CEE/FAO de l'aGriculture.

Article III. Autre personnel teluporaire (81 000 dollars)

i) Personnel teluporaire affecte a des taches p,enerales .•...•••.. (16 000 dollars)

132. Le credit demande doit permettre

a) De remplacer des agents des services ~eneraux en conge de maladie de
longue duree ou en conge de maternite (5 000 dollars)~

b) D'enca6er le personnel temporaire necessaire pendant les periodes de
pointe et pour seconder les rapporteurs et les consultants (11 000 dollars),

ii) Experts et consultants engages a titre personpel ...•....•.•.. (65 000 dollars)

133. Le credit demande doit permettre de couvrir Ie cout d'environ 60 uIDis de
services de consultants ou d'experts qui seront necessaires au cours de l'annee
pour aider la Commission a executer son programme de travail.

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire
de nuit (5 000 dollars)

134. Le credit demande doit permettre de couvrir Ie cout des heures supplementaires
et du sursalaire de nuit payes aux agents des services generaux.
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I COMMISSION ECONOMIQUE POUR LtASIE ET LtEXTREME-ORIENT

mts

"

m. Conformement aux politiques de l'Organisation des Nations Unies" la Commission
economique pour l'Asie et l'Extrgme-Orient (CEAEO)" agissant sous la supervision
generale du Conseil economique et social" contribue par ses initiatives et sa.
participation a l'action concertee menee en vue du redressement et du developpement
economiques des pays de la region. Dans l'exercice de ses fonctions" la Commission
est egalement amenee a s'occuper des aspects sociaux du developpement economique et
des incidences reciproques des facteurs economiques et sociaux. La Commission fait
et fait faire les recherches et etudes necessa.ires pour maintenir et renforcer les
relations economiques des pays de la region, tant entre eux qu' avec les autres pays
du monde. La Commission assure en outre la coordination des programmes d'assistance
technique dans la region et leur fournit l'appui fonctionnel necessaire. A la demande
des Etats qui en sont membres, elle fournit aussi des services consultatifs.

PREVISIONS DE DEFENSES : 1973

(4 180 200 dollars)

."

Article premier. Po~tes permanents (4 019 200 dollars)

~ Tableau 3-A-21

Catlgorics tt classes'\

I. - Admi"istrate..rs et fOllctiam.airrs
de ra"o .uperieur

..

-- II.-
SSG D·2 D·I P·5 P·4 p.] P·211

Tolal Age"ls
I loca~"i

Cabinet du secretaire executif ••••••••••• 1973 1 1 1 1 2 1 7 6
1972 1 1 1 1 2 1 7 6
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Tableau 3-A-21 (suite)

-- ! C;otloon'rl rl r/d'UJ
1 I, - Ad",illi,'.olrIlO' o·l!oll"iOllllai.rs
11 dr '0110 slIth"·II.

ll.~
I Tola' Aorllls

SSG D·l D.l l?:S 1'·4 p.J Nil 1 'OCll ....

Division de 10. reCherche et de la.

Iplanification •••••••••••••• ~ ••••••••••• 1973 - 1 4 4 6 5 20 12
1972 1 4 4 6 ;, ':0 12

JDivision du commerce international ••••••• 1973 1 2 4 4 3 14 9
1972 1 2 4 4 3 14 9

r"
Di~sion de l t industrie et de ;1

l'habitation ••••••••••••••••••••••••••• 1973 1 3 6 8 2 20 15
\1972 1 3 6 8 2 20 15

Division des ressources naturel1es
; (y compris les ressources
"I, hydrauliques) •••••••••••••••••••••••••• 1973 1 5 10 2 2 20 11{:

'1 1972 1 5 10 2 2 20 IIi
'3
~I
it Bureau de l t agent executif du Comitei,

~ charge du projet du Mekong .0 ........... 1973 1 1 2

l 1972 1 1 2
;,

Divisi,on des transports et desl communications ••••••••••••••••••••••••• 1973 1 1 6 2 1 11 10
! 1972 1 1 6 2 1 II 10
~
,;
1. Division CEAEO/FAO de l t agriculture 1973 1 1 2 3\}

"j ......
~ 1972 1 1 2 3

;~,
Division du developpement social ••••••••• 1973 1 1 3 3 8 5

1972 1 1 3 3 8 5
;~\

i'
! Division de l.a. population 1973 1 2 1 2 6 5••••••••••••••••

1972 1 2 1 2 6 5

Division de statistique •••••••••••••••••• 1973 1 1 2 4 5 13 25
1972 1 1 2 4 5 13 25

Groupe de 10. science et de 10. technique •• 1973 1 1 1
1972 1 1 1

Division administrative •••••••••••••••••• 1973 1 2 3 4 6 16 178ft~
1972 1 2 3 4 6 16 17~

Total 1973 1 2 10 24 49 45 30 161 293
1972 1 2 10 24 49 43 32 161 293

~ Y compris 3 agents du service mobile qui dependent du Service des missions.
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Reclassen:ents de 'Pastes---------

Chapitre 3

Il est propose de reclasse:r :2 pastes d'administrateur adjoint de lare classe
(P-2) a. administrateur de 2etr.e classe (p-3) 1 classe normale pour les traducteurs
professionnels, pour permettre de prolr.ouvoir deux traducteurs stagiaires qui
ont prouve pendant leur periode de stage qu1ils avaient les aptitudes voulues
pour occuper un poste de traducteur.

136. Les l'eclassements de postes Ruivwrhs sont proposGs pour 1973

Service linRuistigue et service de l'Gdition

2 P-2 a. P-3

1I.~

AO~"IJ
lerONA'

I
12 !12

l)9
9 l.

fj
15

\i15 i) Personnel tem110raire affecte a_des taches generales .......... (22 000 dollars)

II
U

10
10

3
3

5
5

5
5

25
25

1
1

L7pftl/
L7B!

~93

~3

1~7. Le credit dem.a.nde doit permettre de couvrir 1e coat du personnel temporaire
auquel il faut faire appel pendant les periodes de pointe et pour remplacer les
fonctionnaires en conge de maladie de longue duree au en conge de maternite.

ii) EA~erts et consultants engages a titr~ersonnel ••••••••••••• (80 000 dollars)

138. Le credit demande doit permettre d1engager pour des periodes de courte duree
des experts dans les domaines pour lesquels il n'y a pas de specialistes au
Secretariat; ce credit est destine a couvrir le cout de 61 mois de service de
consultants et d'experts.

J.' J.' J.') GI'OUp~S sT'le'cJ.'aux d1e~erts (33 000 d 11 )_ ~ ••••••••••• ,e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • a ars

139, Ie credit demande doit permettre de couvrir le cout des groupes speciaux
suivants

a) Groupe special d1experts des problemes de conjoncture et des politiques
economiques a court terme; 30 participants qui se reuniront pendant trois jours
a Bangkok (12 000 dollars);

b) Groupe special d'experts des techniques de programmation; 15 participants
qui se reuniront pendant 21 jours a Bangkok (8 000 dollars);

c) Groupe special d'experts de 11utilisation plus complete de la capacite
industrielle grace a 180 cooperation multinationale; 5 participants qui se reuniront
pendant 5 jours (5 000 dollars);

d) Groupe special d'experts charge d'etudier un projet de convention visant
a etablir un systeme multinational d'assurance des credits a l'exportation;
7 participants qui se reuniront pendant 8 jours (8 000 dollars) •

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (26 000 dollars)

140. Le credit demande doit permettre de couvrir le cout des heures supplementaires
et du sursalaire de nuit payes aux agents locaux de la CEAEO.
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COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE

141. Conformement aux p01itiques de l'Organisation des Nations Unies et agissant
sous la supervision generale du Conseil economique et social, la Commission
economique pour l'Amerique latine (CEPAL) contribue, par ses initiatives et sa
participation, a une action concertee en vue du redressement et du developpement
economiques des pays de la region. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission
s'occupe egalement des aspects sociaux du developpement economique et des
incidences reciproques des facteurs economiques et socia~:. La Commission execute
et fait executer les enquetes et etudes necessaires pour maintenir et developper
les relations economiques des pays de la region, tant entre eux qu'avec les autres
p~s du monde. La Commission assume en outre la coordination et l'appui fonctionne1
necessaires aux programmes d'assistance technique dans l~ region. Enfin, a la
demande des Etats qui en sont membres, e11e fournit des services consultatifs.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

(4 726 600 dollars)

Article premier. Postes permanents (4 513 600 dollars)

1912 : postes perlnanents

Tableau 3-A-22

Call1/orn tl dautJ

Division du developpement et des
projections ., . 1 3 6 5 4 19 9economl.ques ..............
Division du commerce et de
l'industrie .......................... 1 4 6 5 4 20 20

Division des ressources naturelles,
de l'environnement et des transports 1 2 5 1 1 10 10

Division mixte CEPAL/FAO ............. 1 2 3 2

Division du developpement social ..... 1 2 2 3 1 9 6

Division de statistique .............. 1 3 2 2 8 17

5 5
1 3

3 2

1

NIl

11

2

1

1

D,l p., P·4 P.]D·2

11

SSG

1. - .o4dminirlraltutJ tl!ond,'onna,'rn
d, ron" Juplntur______....,;._~:......: _::~ 11,-

Tolal .o4,,'"'J
1 lotau.,

Bureau du programme ••••••••••••••••••

Echelon central ••••••••••••••••••••••

Service d'information ••••••••••••••••

Cabinet du Secretaire executif :

Direction de la recherche :

•·..··1
)

J
I
"I'I

.1
'j
,j

~
!
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Tableau 3-A-22 (suite)

NilSSG

1. - AdrrliHi,lraltwrl tl JOHtll'oHHairll
_______..:d.:,.t;,,;,ra..:H":.,.I;..W:.,.PI_"_"_I' -;:':::;_ 11.-

Tor'al A"'HII
lotoll.r

Bureau de Montevideo •••••••••••••••••

Bureau de Rio de Janeiro •••••••••••••

Bureau de Washington •••••••••••••••••

1

3

3

6

2

1

63

1

4
1

6

2

1

299

1

1

6

1

1

2

1

1

1

1

85

1

1

1

1

1

1

...........................Bureau de Bogota

Bureau de Mexico

Bureau de Port of Spain ••••••••••••••

l>-irection des bureaux e>.."terieurs :
Bureau central de Santiago •••••••••••

Division de 1a documentation et
de'S conferences ..

Bureau des operations .••.•.••••.•••••••

1

1

1

2

1

3

6

1

2 11

7

43
3

Division administrative :

Bureau du chef de 1a Division

Finances .

Personnel .

Bibliotheque .

1 1

1

1

2

1

1

1

1

3

4
2

1

6

9

3

6

Service des batiments et Services
generaux ea . 1 1 2 109

Total 1 1 11 28 42 39 30 152 332

- 117 -

J' J
····t~~::1f: '::'~;?:!s·,~:~,~~~~~,'l~~~~~~~;~~~..,~:"'~~~~:~~~t~~,~r+'i.7~~"'.:~~~"'\~,~~~~I"',~~~, ,_., ,__ '" \~- .~-_.~_._~---'_._~~.~ ~.~ ~ ~~~~~~ .

,



I
l' Chapitre 3 Traitements et sa1aires

1973 : Postea permanents

Tableau 3-A-23

Chapitre 3

I. - .idlllilli.ltr.,t,·lIrs rt IOllrtiollllairN
d.' ra 11(1 sll/,~rll·1t r______---::.:......=...:..:,;.:..:....;,;.;;. --=---=-- 11.-

Total Agrltts
_____________________S_SG_.__D_,_2__D_.'__P_.5_._r_'4__p_'3__P_.2.;..1' I__I_or_al_'.~

CnlllgoriN tt rlnw's

.

Cabinet du Secretaire executif :

Echelon central ••••••••••••••••••••

Service d'information ••••••••••••••

Bvxeau de 1a programmation

Direction de 18 recherche :

Division du deve10ppement economique

Division du deve10ppement industrie1

Division de 1a po1itique commercia1e

Division des ressources nature11es
et de l'environnement .••••..••.••••

Division des traI2sports et des
connnunications ~" .

Di.vision mixte CEPAL/FAO de
1 ' agriculture 0 •••••

Division du deve10ppement social

Division de statistique et des
proj ections .

Direction des bureaux exterieurs :-
Bureau central de Santiago •••••••••

Bureau de Washington •••••••••••••••

Bureau de Rio de Janeiro •••••••.•••

Bureau de Port of Spain •.•••••••.••

Bureau de Montevideo ••••.•.•.••••.•

Bureau de Bogota

Bureau de Mexico

1 1 1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

3

2

1

1

1

1

1

2

1

1

1

1

5

1

4
4

2

3

2

2

5

1

1

1

1

8

1

3

2

2

1

2

3

5

1

1

2

6

1

2

4
2

1

1

1

1

1

1

9

5

1

3

13

12

8

6

5

3

8

13

4
2

6

2

1

29

5

3

2

6

14
6

6

4

2

4

20

3

3

6

2

1

63

I
'1

i

J
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142. La repartition des postes ind~quee au tableau 3-A-23 ci-dessus tient compte
de la reorganisation des activites de la Commission en 1972, telle qu'elle avait
ete proposee par le Secretaire executif et acceptee par le Service de gestion
administrative. Cette reorganisation a ete uniquement d'ordre structurel et
n'a entratne aucun changement en ce qui concerne le nombre total et la classe
des postes pennanents existants.

143. On trouvera ci-apres des explications detaillees sur les seryices qui o~t et~
touches par cette reorganisation.
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CABINET DU SECRETAIRE EXECUTIF

Echelon central

Tableau 3-A-24

Catlgorie.r et clas.rr.r

Chapitre 3

[. - Ad'1I1'J1istratcu.-s l't toncti01lHoires
de." rallg JHperu"u r

SSG D-2 D-l P-S P-4 P-j P-ZI!
TolaJ

1

II. Ao,,,j,
locQ, II X 197~

197:
1972 ........ .. . ............................................ 1 1 2 1 5 5

1973 .. .. .. .. ... . ................................................ 1 1 1 1 1 5 5

Changements 1 (1)

Transfert de "postes : 1 D-l. 1 P-5

Afin de repondre a des besoins tant administratifs que techniques, Ie po~t~ D-l
prevu pour le chef de la Direction des bureaux exterieurs a ete transfers a
l' Echelon central du Cabinet du Secretaire executif et Ie titre correspondant
est devenu Secretaire executif assistant, Chef de la Direction des bureaux
exterieurs. Outre que le transfert de ce :poste a renforce l'autorite de son
titulaire, dont les fonctions consistent notamment a superviser d'autres
fonctionnaires de la classe D-l, ilpermet des contacts :plus etroits avec
Ie Secretaire executif adjoint charge de ls Direction de la recherche, et feciHte
la coordination des travaux des bureaux exterieurs avec ceux des divisions
organiques.

Le poste P-5 prevu pour l' assistant du Secretaire executif a ete transfere au
Bureau de Rio de Janeiro, qui jusque la ne comptait qu'un :poste d'administrateur
et qui avait besoin d'urgence de renforcer queIque peu son effectif pour pouvoir
aider a. 1a realisation des etudes approfondies que l' on envisage d' entre:prendre
concernant le Bresil.

DIRECTION DE LA RECHERCHE

144. Les dif'f"erentes divisions qui composent Ie. Direction de la recherche, tout en
conservan~ 1eur identite propre, font rapport directement au Secretaire executif
adjoint, 1equel assume ltautorite et 1a responsabilite eompl~tes pour tout ce qui
touche a 1 'administration et aux programmes de:travail de la Direction dans son
ensemble. La Direction, qui comprenait precedemment six divisions, en compte
actuel1ement huit. Cette reorganisation et les modifications qui en ont resulte
du point de vue de 1a repartition des postes sont exposees ci-apr~s en detail.
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(I ~,
Division du developpement economigue

Transfert de postes : 2 p-4, 2 P-3, 2 P-2!1 et 3 agents des services generaux

a/ Y compris 1e Groupe de 1a science et de 1atechnique (1 poste P-5,et 1 poste
d'agent local) cree du fait de l'approbation des montants estimatifs revises pour 1972
comme suite aux decisions prises par 1e Consei1 economique et social a ses cinquantieme
et cinquante et unieme sessions (A/C.5/1366).

Callgoriu tf dalUI

1. - Adminil/ra"Hrl" lonctionnairu
d, rang IHl'ln'H,.

11.-
TO/aI Ag,nll

sse D·l D·I P.J 1'·4 1'·1 1'.2/1 lotoN&'
i 4

1 3 6 5 4 19 9
1 3 4 3 2 13 6

(2) (2) (2 ) (6) (3)

Tableau 3-A-25

• ...................... •• t ••••••••••

Changements

••••••••••••••••••••••••••• ~ •• to •••

Division du developpement industriel et
Division de la po1itique commerciale

- 121 -

Tableau 3-A-26

Etant donne le caractere multidiscip1inaire du programme de travail du Centre
des projections, qui faisait partie de l'ancienne Division du developpement
et des projections economiques, et du fait que le Centre travai1le dans une
large mesure a partir des renseignements statistiques etablis par la Division
des statistiques, il a ete incorpore a celle-ci.

Colioorirs rI r/OJlrs

I, - Adlllillislrolrll"S rl!oll",'o'lHoirrs
de rOllo SIINrlr",

--11.-

D·2
Tolol Aurllls

SSG D·l p.$ N p.] NIl r lora II.&'

1972 Division du commerce et
de l'industrie ~ •••••••••••••••• 1 4 6 5 4 20 20

1973 Division du developpement
industriel •••••••••••••• 40 ••••••• 2 4 2 4 12 14

1973 Division de la politicrue
commerciale ••••••••••••••••••• e •• 1 1 2 2 2 8 6

Changements (1) (1) 2

1972

1973!

~.

[

~
!

["'I
~.;
.~ ]

.. J
~l
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( Transfel't de pastes : 1 PM 5, 1 P-3J 2 P-r./l

A la suite de son etude preliminaire des effectifs de la CEPAL, le Service de
gestion administl'ativ'e avait reconunandG que la Division du developpement
industriel et la Division de la. politiq\te co~nerciale, qui en 1971
fonctionnaient en tant qu'entitGs distinctes, soient fusionnees en 1972 en
une Division du commerce et de l'industrie. Cette reconunandation avait Gte
acceptGe et il en avait ensuite Gte tenu compte dans le tableau d'effectifs
permanents approuve pour 1972, ou les deux services avaient ete regroupes
pour former une Division du commerce et de l'industrie. Toutefois, a la
suite de consultations et d'entretiens ulterieurs a ce propos, il est apparu
que la fusion des deux divisions presentait certaines difficultes, etant
donne le caractere particulier des travaux de recherche effectues par chacune
d'entre elles. Avec l'assentiment du Service de gestion administrative, on
est done revenu a l'ancienne structure separee, en creant une Division du
developpement industriel et une Division de la politique commerciale.

De plus, on a apporte certains ajustements a la repartition des effectifs de la
Division du developpement industriel, compte tenu des besoins du nouveau
pl'ogramme de travail. Ainsi, un poste P-5 et un poste P-3 ont ete transferes
a la Division de statistique et des projections et deux postes P-2/1 de cette
derniere division ont ete affectes a la Division du developpement industriel.

L'effectif de la Division du developpement industriel comprend done
2 postes P~5, 4 postes p-4, 2 postes P-3, 4 postes P-2/l et 14 postes d'agent
local, parmi lesquels un poste P-5 et un poste d'agent local constituent
l'effectif du Groupe de la science et de la technique. L'effectif de la
Division de la politique commerciale comprend 1 poste D-l~ 1 poste P-5,
2 postes p-4, 2 postes P-3, 2 postes P-2/l et 6 postes d'agent local.
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4

6

10

6

5

1

10

Chapit:re ;}

1

1

1

1

1

1

5

3

2

1

1

1

1

1. - Admi"istrate"rs rt /O"ctl'ollllairrs
de rOllI/ sllf>~riel1r

----.....;.......;..--------- 11.-
Total AI/tilts

1 lora II,\'SSG

Tableau 3-A-27

T:raitements et salai:res

Division des :ressou:rces naturelles et de l'envi:ronnement
----et Division des transports et des communications

- 123 -

Lors~ue l'on a cherche a appliquer la decision de fusionne~ en 1912 le
Programme relatif aux resoources naturelles et 1e Programme relatif aux
transports en une Division des ressoUrces naturelles, de l'environnement et
des transports, on s'est heurtG a certaine~ difficultes d'ordre pratique.
Etant donne que ces deux domaines d'activite distincts sont tres specialises
et font appel a des connaissances techniques differentes, il s'est avere
impossible pour une meme personne de superviser efficacement les activites
dans ces deux domaines. Compte tenu -egalement de l'importance accrue de
ces deux formes d'activite dans le contexte regional, ainsi que dans le
programme de travail de la CEPAL, on est revenu a la formule separee des
deux programmes, en creant une Division des ressources naturelles et de
l'environnement et une Division des transports et des communications.
Dans la repartition des postes entre ces deux nouvelles divisions, on a tenu
compte des recommandations du Service de gestion administrative concernant
les effectifs des anciennes sections des r~ssources naturelles et 1es
transports. Etant donne le volume de travail accru auquel elle devra faire
face, un poste P-2 de la Division de statistique et des projections a ete
transfere a la nouvelle Division des ressources naturelles et de l'environnement.

Changements

Chapit:re 3

1913 Division des transports et
des communications ••••••••••••••

1912 Division des ressources
naturelles, de l'environnement
et des transports •••••••••••••••

1913 Division des ressources
naturelles et de
l'environnement •••••••••••••••••

Transfert de pastes : 1 P-2/1
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Traitements et salaires

Division du developpement social

Tableau 3-A-28

Chapitre 3

,I
1

i

I
I

I
I
j

-- .. LI¥

11

CM~II~rh'" ,'I rlll$IN

I, c"' .1d",illl.l'ral,'lIr.t fllcllrlhllllh,i.t'I
<I,' ...11111 JII/'Irh'ur 11.--

Tclal APflll1
SSG n,l ll·/ N N N ('·Ul 1 100011.1"

1972 6
i...... ., ..................... ., .. 1 2 2 3 1 9
11913 •••••••••• ., III .............. •••••• 1 1 2 3 1 8 4

Changements (1) (1) (2 )

Transfert de postes : 1 P-5J 2 agents locaux

Outre qu til est charge d'organiser des reunions et seminaires, le Groupe de
I tadministration pUblique, qui relevait precedemment de 1a Division du
developpement social, est de plus en plus appele a entreprendre des activites
de caractere operationnel. Etant donne cette reorientation de ses travaux,
le Groupe, dont I teffectif comprend un poste P-5 et deux postes dtagent local,
a ete rattache au Bureau des operations. Cette reorganisation laisse a la
Division dU'developpement social huit P?stes d'administrateur et huit postes
dtagent local.

Division de statistique et des projection~

Tableau 3-A-29

Cl1t"{lo,.irs rt (/U.fSl'S

1. - Adml'fII'stratrlfrs I't IUil~iicHlIuu'rrj
dt' ratio Slfp~I'II'ur

11.-
sse D·l D·l

To/ul AOtlll1p·s P·4 p.] NIl 1 loroll.r

1912 Division de statistique .......... 1 3 2 2 8 11

1913 Division de statistique
et des projections ............... 2 5 5 1 13 20

Changem.ents 1 2 3 (1) 5 3
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AU IF : I

Ohnpitl'e 3

II J 2&!li I a !,.& #i$idi\j&; it. 1@ •

ChnE.itre ;l

I

\1

1
j)

Trunsf~rt de pastes 1 P-~. 2 p-4. ~ P-~. 1 p-e/l ~t ~ uRents locul~

Pour les raisons indiq~ees ci-des8us a In rUbrique de la Division du
developpenlent economiq~e, le Centre des projections, qui relevait auparavant
de cette division, n Gte rnttache a la nouvelle Division de statisti~~e et
des projections. Cette reorganisation facilite egalement la coordination
et l'mnelioration des projections secto:rielles concernant l'industrie,
l'aariculture et le co~nerce extGrieur, dans le contexte des projections
globales. L'effectif du Centre des projections conwrend toujours
six postes d'administrateur et trois pastes d'agent local. D'autre part,
les effectifs ant ete repartis differelmnent entre la Division de statistique
et des projections, la Division du developpement industriel et la Division
des ressources naturelles, pour des raisons qui tiennent a leurs programmes
de travail respectifs. Ainsi, un poste P-5 et un poste P-3 ont ete transferes
de la Division du developpement industriel a la Division de statistique et
des projections, en echange contre deux postes P-2/1, dont l'un est occupe
par un economiste adjoint de premiere classe nffecte au Groupe consultatif
CEPAL/FAO/ONUDI de la sylvicUlture. En outre, pour les raisons exposees
ci-dessus ~ la rubrique de la Division des resso\~ces naturelles et de
l'environnement, un poste P-2/l du Centre des projections (Division de
statistique et des projections) a ete transfere a cette division.
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Chapitre 3 Traitements et sala.ires Chapitre ~

DIRECTION DES BUREAUX EXTERIEURS

1972

1973

Tableau 3-A-30.

SSG

•••••••••••••••••••••••••••••••••

...................... &,." ••••••••

Cha.ngements

1

Cal/aarl'rs rt riaUN

1 1

1
I

"\

J

Transfert de postes : 1 D-1 et 1 agent local

Pour 1es raisons indiquees plus haut sous la rUbrique Cabinet du Secretaire
e2cutit, le pOlite D-l c~' en 1972 pour le Chet de 1a Direction des Bureaux
ext'rieurs'a 't' transt'~ au Cabinet du Secretair.e executi:t:•. la designa.tion du I

titulaire ~tant d'sormai,s Seeritaire e~cutit adjoint, Chet de la Direction des J
.Bureaux ext&neurs. En outre, un poste d'agent local a 't& tran'J:r'~ au Groupe de !
traitement 'lectronique des donn~e8, a ~a Division adDdnistrative.

Rio de Jane iro

Tableau 3-A-31

Calloories el claues

P·2/1P·4 p.]P·5D·ID·2SSG

1. - Admillislrale"rs tt fOllcliollllaires
de rallO s"plrie"r

---------.-'---------- 11.-
Tolal AOtllis

I Iota"...

1972 ..•. ..•.....•••.•..•.•.........•.• 1 1 3

1913 ..••.•.••.•••••.•.•• I.' ••••••••••• 1 1 2 3

Changements 1 1

Transfert de poste : 1 P-;

Pour 1es raisons indiquees ci-dessus sous 1a rl.lbriqv.e Cabinet du Secretaire
executif1 le Bureau de Rio de Jane.iro a ete renforct~ par 113 transfert d' un poste
P-5 du Cabinet du Secretaire e~cutif'.
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Traitemcnts et salaires

SERVICES DE LA DOCUMENTATION ET DES CONFERENCES

Tableau 3-A-32

Calloorirl rl dallN

Chapi.tre 3

I, - Ad,m'H,'llralr"" rl /"H<ll'aHrla,'rN
dr raHl1 JI/plr,rllr

SSG D,2 D,l P·S

1972

1973

• •••• t ••••••••••••••••••••••••

• It ••••••••• , •• , ••••••••••••••

Changements

1

1

1

1

1

1

6

6

2

1

11.-
Total AgtHIJ

; 10<011...

11 43

10 43

(1)

I

1

--------------------_._---------------_._--
Transfert qe poste : 1 P-2!P-1

Un poste P-2/P-l a ~t.& transfere des Services de 1& documentl\tion et des
conferences au nouveau Groupe du traitement electronique des donnees, qui fait
partie de 1a Division administrative.

BUREAU DES OPERATIONS

Tableau 3-A-33

CateooriN tt dauN

1. - Adml'JII'stratru"s rt !ouctiomral'rcs
dt rallO supericllr

SSG D·2 D·l p·S p.~ p.] p.2ll

11,
Total AOCHII

I loco "'"

1972

1973

· .
· .

Changements

1

1

2

3

1

3

3

1

1

7

8

1

3

5

2

~nsf€rt de postes ~_1 P-2: 2 agents locaux

Comme il a ete indique plus haut sous 1a rubrique Division du deve~~ppement

social, 1e Groupe de l'administration pub1ique, qui comprend un poste
d'administrateur et deux postes d'agents locaux, a ete transfere au Bureau
des operations.
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DIVISION ADMINISTRATIVE

Tableau 3-A-34

~ection des finances

1972

1973

........... _ 0.

• ••••••••••••••••••••••••••••••

Changements

Co,ll/oriel" c10tsel

1. - Adminisl,ollll'S II fonclionnoi"s
d, ,anI/ Jllplnlu,

11.-
Tolal AI/lnls

SSG D.2 D·l P·5 P·4 p.] P.2/l I 10colI...

1 2 1 4 9

1 1 1 3 8

(1) (1) ( 1)

I
l~
, 1

j
~

Com
dis
Out
fin.
de
tra

i) Per:

145. Le (

a)
:periodes
(conges .
:particu1j

Transfert de pastes : 1 P-3, 1 agent local

L'application de ltanalyse systematique et du calcul electronique a diverses
parties du programme de travail de la CEPAL a exige la creation, au sein de
La Division administrative, d'un Groupe de traitement electronique des donnees.
Le peste de programmeur analyste sur ordinateur (p-3) et un poste d'agent local
de" soutien, qui faisaient partie de la Section des finances, ont donc ete
transfer~s-a ce nouveau groupe.

Groupe de traitement electroniqu.e des donnees

Tableau 3-A-35

1

1

b)
du Centre

146. Le C
du Gouve
destine a
:premieres
serait as
:pour le D
1 1adminis
assistant
7 postes
duction p
un secret

CoMuo,its et classtJ ii) Ex e

147. Le c
consultall
a 1a Corom

p·2llp.]P·4P·5D·lD·2SSG

1. - Administratcu,rs d !Otlcta'oJitlaifCS
de .onl/ Jllp~"ell'

------------.-------- lI.-
Total 1.ll/lInlJ

I locall:<

1972 • • Ci' •••••••••••••••••••• ~ .......

[
1973 • ••••••••••• 0 •••••••••••••••••• 1 1 2 2

Changements 1 1 2 2
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Comme il a ete indique ci-dessus a ~ro~os de la Section des finances, un groupe
distinct charge du traitement electronique d~s donnees a ete cree en 1972.
outre le ~oste de P-3 et le ~oste d 'agent local transferes de 10. Section des
finances, un ~oste de P-2/P-l a ete transfere a ce grou~e a ~artir des Services
de la documentation et des conferences et un autre ~oste d'agent local a ete
transfers de la Direction des Bureaux exterieurs.

Art~ III. ~~re ~rsonnel temporaire (195 000 dollars)

i) ........... (101 000 dollars)

I
1
I

145. Le credit demande doit ~ermettre :

a) De couvrir le cout du ~ersonnel temporaire necessaire ~endant les
~eriodes de ~ointe, rour rem~lacer les fonctionnaires en conge de longue duree
(conges de maladie ou de maternite) et ~our faire face a d'autres besoins
particuliers ..............................•........................ (22 000 dollars)

b) De maintenir le ~ersonnel necessaire ~our assurer le fonctionnement
du Centre latino-americain de documentationet de recherche ••••••• " (79 000 dollars)

146. Le Centre mentionne ci-dessus a l'alinea b) a ete cree en 1971 grace a un don
du Gouvernement neerlandais qui a couvert les frais de construction d1un batin~nt

destine au Centre ainsi que les de~enses de fonctionnement ~endant les deux
premieres annees de son existence, en 1971 et 1972. L'effectif, dont le financement
serait assure. au titre du ~ersonnel temporaire en 1973, comprendrait un ~oste de p-4
pour le Directeur, qui assume l'entiere res~onsabilite de l'organisation et de
lladministration du Centre et de son ~rogramme de travail, un ~oste de P-3 ~our un
assistant technique charge de 10. su~ervision technique des activitos du Centre et
7 postes d'agents locaux pour trois documentalistes, un s~ecialiste de 10. re~ro

duction ~hotogra~hique ~re~ose aux microfiches-microfilms et autre materiel annex€,
un secretaire bilingue et deux dactylogra~hes.

............ " . (65 000 dollars)

J
fl

147. Le credit demande doit ~ermettre de couvri:r Ie cout de 52 mois de services de
consultallts ou d' e~erts qui seront ne cessaire' au cours de l' annee ~our ~ermettre

a 10. Commission d' executer son ~rogramme de travail.
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iii) ~~~s s:eeciaux d'e~~~ ••••••••••••••••••••••••••• (29 000 dollars)

148. Le credit demande doit permettre de couvrir le cout des groupes speciaux
suivants

a) Groupe d'experts sur les ressources hydrauliques de l'Au16rique latine et
la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement 10 participants qui
se reuniront pendant 10 jours a Santiago ••••••••••••••••••• (9 000 dollars);

b) Groupe d'experts charge d'evaluer les progres realises dans l'application
du nouveau systeme de conlptabilite nationale : 12 participants qui se reuniront
pendant 10 jours a Santiago •••••••••••••••••••••••••••••••• (11 000 dollars);

1
1
1
c
D
d
e
p
e
1
E
c

Cha:eitre ~Traitements et sa' aires._Ch=a;;.l:p_i_..t:t:::..;'e;;,..,...:3 _I

I
~

I
i

I
I
I

c) Groupe d'experts sur la localisation optimale des complexes industriels
10 participants qui se reuniront pendant 10 jours a Santiago (9 OOO·dollars).

1
1

149. Le credit demande doit permettre de couvrir le cout des heures supplen~ntaires

faites ;par les agents locaux, notamment par le personnel du Service des conferences
et des services generaux.

I C

I
L Cc

fl
1,1 C
r

S

S

i
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Chapitre. ~ Traitements et salaires Chapitre3,

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

150. ConformGment aux politiques de l'Organisation des Nations Unies et agissant aOUB
la supervision generale'du Conseil economique et social, ~a ~ommission economique pour
l'Afrique (CEA) contribue, par ses initiatives et sa participation, it une action
concertee en vue du redressement et du deve10ppement economiques des p~s de 1a region.
Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission s'occ~pe ega1ement des aspects sociaux
du developpement economique ainsi que des incidences reciproques des facteurs economiques
et sociaux. La Commission execute et fait executer 1es enquetes et etudes necessaires
pour maintenir et deve10pper les relations economiques des pays de la region, tant entre
eux qu'avec les autres pays du monde. La Commission assure en outre 1a coordination et
l'appuifonctionne1 necessaires aux progrwames d'assistance teChnique dans 1a region.
Enfin, it 1a demande d'Etats qui en sont membres, la Commission fournit des services
consultatifs.

151. Le nombre et 1a c1asse des postes demandes pour la Commission en 1973 restent
les memes que ceux qui ont ete approuves pour 1972.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

s (4 513 700 dollars)

Article premier. Pastes permanents (4 279 700 dollars)

Postes permanents 1972 et 1973·

Catlgories et classes

D·2 D·l P·5 P·4 p.] p·2llSSG

I. - Admiuistratellrs ct lonetion/laires
de ra/Ig sllphlrl,r

-------..-.::.........:-------:::--:- 11,-
Total Agents

I loeauX'

des progra.rmnes •••••••••••.•••••..•..••••••

Cabinet du secretaire de la Commission .•.••.

Cabinet du Secretaire executif .••...•.....••.

Coordination de l'assistance teChnique et
4

3

3

1

2

3

5

4

2

2

1

1

1

11

1

1

111

••••••••••••• 'I •••••••••Service d'information

I
L

r
~,

f1
Service du contrale de la redaction .••...... 2 2 2
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Tableau 3-A-36 (suite)

1. - ;id"lillillrdl'"'1 rl/l,"(lilllll,~irrf
______...:d;.:..;r'I'"" 11I~/r,,'ur

sse: T~I'I'
I

Recherche et planific~tion economiques •••••

Statistique t ••••••••

1 1 1 5

4 3

12

12 30

Industrie et habitation ••••••••••••••••••••

Division eEA/FAO de l'agriculture ••••••••••

ConUllerce et questions fiscnles et mcmetaires

Ressources naturelles et transports
(y compris la science et la technique)

i)

152
per
1/l

ill
de
ou
de
et

5

6

1

13

6

.2

22 15

10 9

13

17 8

16

2

2

3

3

1

2

2

1

7

4

3

6

6

3

6

6

5

1

:2

1

3

1

2

1

1

1 3

1 6

1

........Centre des programmes de population

Centre de la cooperation economique

DEveloppement des ressources humnines
(y compris le developpement socinl, la
formation de la main-d'oeuvre et
l'administration pUblique) •••••••••••••••

Kinshasa. .

Bureaux sous-regionaux :

Lusaka

Niamey

Tanger

••••••••• CI •••••••••••••••••• If •••

.................................

...... " .

1

1

1

1

1

1

1

1

2

2

2

2

4

4

5

5

ii)

ill
et

Division des services administratifs,
Service des conferences et services,. ,.
generaux :

Cabinet du chef de la Division .••.•.•.

Section du personnel

Section des finances

••••••••••• ,e ••••••

..................

1 1

1

1

1

1

1

1

2

3

3

5
10

12

Service des conferences et services
generallJC •••••••••••••••••••.••••••••

Services linguistiques •••••.••.•.•••.• 2

2

7

1

2

3

11

45
4
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C'111110rltl tl rl'lutl

1. = Ad'HiHlslrllltNrl tl 10Ilr"'oH"Qlrll
lit rnlllllNl'lritllr

ll.-c·')

II Tolol AlItHII

" ssr; n,l n·1 ".j p.f p.] N/I 1 IOl'lllu'- ___4'~

Documents " " ........ " " ." ." " ." ." " " " " " " " " " " ." " 1 1 2 45
Bibliotheque " " " " " ." " .. " ." " " " " " .. " " " ." " " " " " " :L 1 2 15

Total 1 1 10 23 36 58 31 160 259

Article III .. Autre personnel.temporaire (207 500 dollars)

i) Personnel temporaire affecte a des taches generales ••.•••••••••• (126 000 dollars)

152. Le credit demonde compre-nd un montont de 36 000 dollars pour recruter du
personnel temporaire afin d'l\ssurer le eervice des reunions des groupes de travail de
la COlJunission) de groupes spcdaux d' experts et d' organes intergouvernementaux.

ill. Le credit demandc comprend aussi un montllnt de 90 000 dollars qu.:. doit permettre
de recruter du personnel temporaire pour remplacer 1e personnel en conge de maladie
ou en conge de maternite ainsi que des conullis temporaires pour faire face aux periodes
de pointe. Il doit llussi couvrir la remuneration du personnel de nettoyage, d'entretien
et de securite a 10. Maison de l'Afrique et dans lea bureaux sous-regionaux.

ii) Experts et consultonts engages a titre personnel •••••••••••••••• (162 500 dollars)

ill. Le credit demande doit permettre de couvrir le cout de 48 mois de travail d'experts
et de consultants dont les services seront necessaires dans les domaines suivants :

MOla de travail

PlanificatiQn, projections et politiques economiques ••••••••

Conunerce international " "" "" "" .. "." "..

Developpement industl'iel .••.••..•...•.••.•...•••••••.•••••••

Mise en valeur des res sources naturelles •...••.••.••.••.•..•

Transports et communications ..•...•.......•..•..•••.•••••.••

Agriculture " " "." Ci •••••••••••••• " •• t, " • Ii ••

Developpement social It ••••• .- •

Main-d'oeuvre et formation .

Ad.tni.nistration pUbliquel
••••••••••••••••••••••••••••••• lit •••••

3

6

3

6

6

3

3

6

3
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Habitation, construc'cion et planification physique ••••••••

Science et tecllnique II ••••••••• , •••••• v ••••••

Total

Ivlois de trayail

3

....§.
48 1

),'),'),') Groupes s~.~c),'aux d'exPer-ts (19 000 d 11 )_ "'... _. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 ars

~. Le credit demande doit pennettre de couvrir les frais de voyage et de
subsistance des participants a diverses reunions techniques et reunions de groupes
d'experts.

Article IV. lleures supPlementaires et sursalair~

de nuit (4 opo dollars)

156. Le credit demande doit pennettre de couvrir le cout des heures de travail
supplementaires qu'entrainent les r~unions et selllinaires orcanisEis par la
Commission.

i

1

n
d
e

d
n



Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

BUREAU ECONOMIQUE ET SOCIAL DES NATIONS UNIES A BEYROUTH

Tableau 3-A-37

Article premier. Postes permanents (466 700 dollars)

158. L'effectif propose pour 1973 est le meme que celui qui a ete approuve pour 1972.

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

(489 700 dollars)

Caleoaries 'I dassrs

I, - Adllll'lIislral,,,rs 'I fOIlClioll/la,'"s
a, rallO s"pCri,,,r

II.-

D·2 D·l
Tolal Aoellis

p·s P·4 p.] P·2/t I loco"...

l 1 2 6 5 3 1:8 291972 et1973 .

121. Le Bureau economique et social des Nations Unies a Beyrouth a deux fonctions
principales : a) determiner et elucider les principaux prob1emes de developpement
au Noyen-Orient et aider a y chercher des solutions sur les plans gouvernemental et
intergouvernemental; et b) faciliter la preparation, l'execution et l'evaluation de
projets specifiques de cooperation technique ou de preinvestissement pour lesquels
les gouvernements de la region \demandent l!assistance de l'ONU. Pour executer ces
taches, le Bureau est divise en une section des affaires economiques et une section
des affaires sociales; en outre, il dispose des services d'un groupe de conseillers
regionaux dont le cout est impute sur les credits ouverts pour les programmes
techniques au Titre V du budget.

1'1
!
I

'j
'I
I
!
I

[
,1

Jit

Article III. Autre personnel temporaire (21 000 dollars)

i) Personnel temporaire affecte a des taches generales •••••••••••••• (9 000 dollars)

122. Le credit demande doit permettre de couvrir les depenses ci-apres :

a) Personnel temporaire normalement necessaire pendant les periodes de pointe,
notamment pour la dactylographie, la correction d'epreuves et la reproduction de
documents, d'etudes et de rapports speciaux, ainsi que pour remplacer les fonctionnaires
en conge de maladie de longue duree ou en conge de maternite (4 500 dollars);

b) Travaux contractuels de traduction (de l'anglais en arabe et de l'arabe ou
du frangais en anglais) lorsque l'urgence et la nature des travaux sont telles qu'ils
ne peuvent etre faits au Siege (4 500 dollars).
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SERVIC' , L' INFOR~1ATION

(y compris les centres d'inforlllation)

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

.,( 6 372 600 dollars)

Article premier. Postes permanents (6 222 100 dol1aru.

Tableau 3-A-38
I,I
! C~IIDOrt'tS tl c1~JSts

I, - Adlltillt'slrnlcur: cl!ollcll'olllloirtJ 11. - A/I'lIls dtS
! dt rOll/l sUl'lntur strvictS /llllIrouA'
t

Toiol Aulrts Toiol
SSG D.l D·I p.j P·f P,J NIl 1 G·' elOSJlS 11

I
Cabinet du Sous-Secretaire general

I (y compris le Service.admi-
nistratif) ....................... 1973 1 2 1 1 1 - 6 4 8 12

i
{ 1972 1 2 1 2 - 6 4 8 12\

[1

.
Division de la presse et des

! pUblications !!/ ................... 1973 1 2 7 10 1;? 5 37 5 25 30
1 1972 1 2 7 11 12 5 38 5 25 30I Division de 1a radio et des.,

moyens visuels ................... 1973 1 3 5 11 22 22 64 13 33 46
I 1972 1 3 5 11 22 22 64 13 33 46

I Division des relations

I extfrieures !!/ .............. ..... 1973 1 2 4 2 3 3 15 3 14 17

I 1972 1 2 4 1 3 3 14 2 15 17

! Centre de l' information .. .economlque

I et sociale ....................... 1973 1 1 1 1 - 4 4 4
1972 1 1 1 1 - 4 4 4

1
Total partiel, Siege ............. 1973 1 4 9 18 25 39 30 126 25 84 109

I 1972 1 4 9 17 25 40 30 126 2li 85 109
.1

d'information 1973 48 -b/j Centres .............. 3 12 21 9 3

I 1972 3 12 21 9 3 48 -pj

j Total 1973 1 4 12 30 46 48 33 174 25 84 109
1 1972 1 4 12 29 46 49 33 174 24 85 109

I
,I

a/ Letableau d'effectifs pour 1973 tient compte de la reaffectation d'un poste
p-4 de la Division de 1a presse et des pUblications n la Division des re1c:Ltions
exterieures.

b/ Des credits sont en outre demandes pour 240 postes d'agent local.
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I

160. Dans sa. resolution 2897 (XA~I) du 22 decembre 1971, ltAssenfulee ~enera.le a
priG le Secretaire general " ••• de reexaminer les dispositions a.dministr~cives

actuellement applicables au Centre de l' information economiq,ue et sociale et
de reorganiser le Service de l'information en Vtle d'assurer une direction et un
controle centraux dans l'application des politiques et directives en matiere
d'information, ce qui permettrait au Service de s'acquitter de son mandat plus
efficacement". Sur 180 recommandation du Comite consultatif pour les questions
administratives et budgetaires II, l'Assemblee generale a cgalement decide de ne
pas donner suite aux propositions du Secretaire general concernant les effectifs
des divers centres d'information jusqu'a ce que le Secretaire general ait procede
a un nouvel exwuen de 180 question avec l'assistance du Groupe consultatif de
1 'information. En attendant l'achevement de cette etude, sur 180 base de laquelle
des deulandes de credits revisees seront eventuellement presentees a l'Assemblee
e;enerale a. sa vingt-septieme session, le tableau d'effectifs propose pour le
Service de l'information pour 1973 compte le meme nombre de pastes permanents
que celui qui a et€ approuve pour 1972, sous reserve des reclassements demandes

, ...Cl-apres.

Reclassement de pastes

Cabinet du Sous-Secretaire general

1 p-4 a P-5, 1 P-3 a p-4

Il est propose de reclasser a P-5 Ie paste de Chef adjoint du Service
administratif afin de le ranger dans ls. me!ne classe que des pastes comparables
existant dans d'autres departements importants. Le Chef adjoint, outre qu'il
prend des decisions au nom du Chef du Service administratif en l'absence de
celui-ci, est responsable au premier chef des aspects administratifs du programnle
operationnel de 180 Division de 180 radio et des moyens visuels; il est egalement
charge des dispositions budgetaires et financieres du Centre de l'information
economique et sociale depuis que ce service a ete transfere au Service de
1 'information. II est egalement propose de reclasser a p-4 un autre paste du
Service administratif actuellement range dans 180 classe P-3 pour tenir compte du
fait que les responsabilites du titulaire de ce paste, qui doit notamment s'occuper
des tableaux d'effectifs et de l'administration du personnel du Service,
correspondent a celles qui sont normalement exercees par un fonctionnaire de 180
classe p-4.

1 G-4 a. G-5

Il y a actuellement deux pastes d'adjoint a l'information a 180 Section des
organisations non gouvernementales (ONG) de 180 Division des relations exterieures,
auxquels s'attachent des attributions qui sont complementaires et interchangeables.
II est propose de reconnaitre l'egalite de ces fonctions en reclassant Ie deuxieme
de ces pastes.

1/ Ibid., document AI8408IAdd.27~ par. 12.
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Article III - Autre ~ersonnel temporaire (98 500 dollal~s)

i) Personnel temnoraire affecte a des tacpeS-EenGrales (78 500 dollars)

.'
t

'I

I
1
J

I

-I

·1

I,I
.~.

161. Le credit demande a la presente rUbrique doit permettre de couvrir Ie cout
~ travaux contractuels concernant l'indexage des editions anglaise, espaenole
et frangaise de la Chroniaue ~ensuelle de l'ONU, ainsi que la traduction et
l'edition de l'edition espaanole (11 000 dollars). Le credit demande doit
permettre egalement d'etablir~ en faisant appel a du personnel contractuel,
1 'index du ~ed J.lTatiC?.ns Yearbook (2 500 dollal's), de reengager du personnel
teuworaire pour la preparation du Yearbook (32 000 dollars) pour terminer les
travaux relatifs a l'examen et au catalogue des films de television (8 000 dollars),
et d 'engager a titre temporaire des secretaires et des cQImuis pour remplacer les
fonctionnaires en conge de materni-be ou de maladie (20 000 dollars). Un credit
d'un montant total de 20 000 dollars est egalement demande au titre du personnel
temporaire pour les centres d'information.

iii) Groupes speciaux d'experts •.•.•.•••.•..••••..•.••••••..• (20 000 dollars)

162. Le credit demande doit permettre de couvrir les frais de voyage et l'indemnite
de. subsistance d'une vingtaine de representants de moyens d'information nationaux
qui se reuniront pendant cinq jours a Santiago (Chili) ou ils tiendront une table
ronde des redacteurs en chef. Cette table ronde, qui devait initialement se tenir
a Buenos Aires a l'automne 1972, a ete annulee, et le credit ouvert a ce titre
pour l'exercice 1972 sera done restitue.

Article IV. Heures supplementairep et sursalaire
de nuit (52 000 dollars)

163. Le credit demande doit permettre de couvrir Ie cout des heures supplementaires
qui devront etre faites au Siege (40 000 dollars) et dans les centres d'information
(12 000 dollars).
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Chapitre :3 Traitements et sa.1aires Chapitre 3

SERVICE DES CONFERENCES

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973
(19 115 900 dollars)

Article premier. Postes permanents (18 340 900 dollars)
'J!

Tableau 3-A-39
• I

Callgo,,'cs el classes

I. - Admi/lislralellrs el !Ollcll'ollllal'res II. - Agellls des .! cde rallg sllPlrlclIr services gillirallx

TOlal All/res Tolal
SGA SSG D·2 D·l P·S P·4 P·3 P·2/l I G,S elasses II

('
"

Cabinet du Secretaire general
adjoint •••••••••••••••••••• 1973 1 1 1 3 1 1 2

197<2 1 1 1 3 1 1 2

Service aiLministratif •••••• 1973 1 1 2 4 2 7 9
197<2 1 1 2 4 2 7 9

Service de traduction : I
cabinet du Directeur ••••••• 1973 1 1 2 1 1 !

",I
197<2 1 1 2 2 2

,'1
Se

Sections de traduction ••••• 1973 - 5 17 87 184 31 324 5 66 71
197<2 5 17 88 184 31 325 5 66 71 i

eJ
Section de documentation et 1

Se
de termino1ogie •••••••••• 1973 1 1 4 6 5 18 23

197<2 1 1 4 6 5 18 23 .Se
Service d'interpretation et

des seances : Se
Cabinet du Directeur ••••••• 1973 1 1 2 3 3

197<2 1 1 1 1

Section de la planifieation
et des projections ••••••• 1973 1 1 2 2 2

197<2 1 1 2 2 2

Section des seances •••••••• 1973 1 1 2 5 7 traY
1972 1 1 2 5 7

SeeM.on d'interpreta,tion ••• 1973 1 8 29 3::? 8 78 2 2 164.
1972 1 8 29 32 8 78 2 2 Ie S

Section des stenographes-
tens

d lege
redaetem~s de seance ••••• 1973 1 8 28 37 1 1

197<2 1 8 28 37 1 1
dist
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Chapitre 3 Traitements et sa1aires Chapitre 3

Tableau 3-A-39 (suite)

Col~oo"',,s rl dour:

/, - A lnU'lII',llrotrllrs rt IOllctc'onno"rN //. - Aornls des
Jr ratIO stfl'~rlctfr SrrtdCN O~lIiratf ...

Total Alltrrs Total
SGA SSG D·2 D·l p.j P·4 p.] ...J'.2/1 / G.$ dour: //

,) Service de'la redaction et
des documents officie1s :

•
! cabinet du Directeur •••••• 1973 1 1 1 1

·1
1972 1 1 1 1

Contra1e de la redaction •• 1973 1 1 3 3 8 4 4
1972 1 1 3 3 8 It 4

I Gontrole des documents 1973 • 1 1 1 1 4 4 14 18
-~J ••••

1972 1 1 1 1 4 4 14 18
Section d'edition des

documents o.fficiels ••••• 1973 1 4 14 8 27 10 2 12
1972 1 3 15 8 27 10 4 1,4

Service de steno-
dactylop;raphie ••• G •••••• 1973 1 1 2 18 223 241

\ 1972 1 1 2 18 223 241

[I Service des publications :

Cabinet du chef de service. 1973 1 1 1 3 1 10 11

.1 1972 1 1 1 3 1 9 10
d< Section des impressions ••• 1973 1 4 20 16 41 1 14 15
f 1972 1 4 20 16 41 1 14 15!

j ,Section de 1a reproduction 1973 1 2 2 5 40 81 121

j
1972 1 2 2 5 40 81 121

Section de 1a distribution 1973 1 2 3 10 63 73
!

1972 1 2 3 10 63 73

Total 1973 1 3 10 32 142 293 72 553 99 518 61f;
1972 1 3 10 32 142 293 72 553 99 518 61 ]

!I Le credit demande do*t ega1ement permettre de couvl'ir Ie cout de 19 postes de
travai11eur manul3l el'l 1972 et 1973.

164. Pour ce qui est du nombre total et des classes, 1 t effectif permanent ,propose pour
le Service des con.ferences pour 1973 elst identique a ce1ui qui a ete approuve pour 1972.
Dans ces 1imites, on constate,.au vu du tableau d'effectifs ci-dessus, Une repartition
1egerement different.;: des postes entre 1es differents services, due a. une nouvelle
distribution du volume de travail.
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Chapitre ~

Transfert de pastes

Traitements et salairesChapitre :i

Il est propose de trans~erer un poste d1editeur hors classe de langue russe
(P-!I.) du Service de traduction au Service de la redaction et des documents
o~ficiels ];lour ~aire ~ace au volume de travail accru en ce qui concerne les
documehts du Conseil de securite et les resolutiohS du Conseil economique et social.
un poste de la classe P-3 et deux postes d1agent des services generaux, dont les
titulaires constituent Ie Groupe du journal, seraient trans~eres du Service de la
redaction et des documents officiels au Service dTinterpretation. En~in, pour
repondre aux besoins effectifs ell personnel dans les divers services, un poste
d'agent des services generaux serait trans~ere du Service de traduction au Service
des pUblications.

Article III i). Personnel temporaire a~~ecte a des
taches generales (315 000 dollars)

165. Le credit demande a la presente rubrique doit permettre :

a) De recruter du personnel temporaire pour faire face aux periodes de
pointe et pour remplacer les ~oDctionnaires en conge de maternite ou en con~e de
n~ladie de longue duree (44 000 dollars);

b) De reconduire l!arrangement conclu avec une maison d'edition de tbscou
pour ~aire traduire en russe 10 000 pages environ de l'arriere de la traduction en t,' •

russe, a raison de 18 a 25 dollars en moyenne.par millier de mots de texte
original (60 000 dollars) 8/; J .

c) De ~aire traduire par du personnel contractuel 10 000 pages environ de
documentation en chinois, ce qui permettrait de liquider encore une partie de
l'arriere de traduction dans cette langue (60 000 dollars);

d) De couvrir Ie cout d'autres travaux contractuels de traduction et de
dactylographie, etant donne l'ampleur du programme de reunions et la nature de
plus en plus technique des documents a traduire (85 000 dollars);

e) De remunerer le personnel contractuel auquel s'adresserait la Section de
la redaction et des documents o~~iciels pour ~aire faire des travaux urgents dans
telle oU telle langue (10 000 dollars);

f) De couvrir le cout d1environ t~ente mois de travail de reviseurs qui
seraient recrutes a titre temporaire pour aider les differentes sections a faire
~ace a l'augmentation des travaux de revision resultant de l'accroissement du
volume des travaux contractuels de traduction (56 000 dollars).

, .

~/ On estime que 3 000 pages supplementaires ,seront traduites, a titre
d'exercice, par les stagiaires du programme de formation de traducteurs et
d'interpretes de langue russe au titre duquel un credit est dem~nde a l'article VI
du chapitre 4.
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Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (460 000 dollars)

166. Le credit demande doit permettre d'assurer) aprcs les heures normales de
travail) le fonctionnement des services linguistiques) des services de dactylo
graphie et des services de reproduction des documents) et de couvrir les depenses
particulierement lourdes auxquelles il faut faire face pour fournir les services
necessaires a l'AssemOlee senerale pendant sa session ordinaire.

r:
If

! [
! 1

II

I
I [

I
,)

: 1

I, "~a

, ..

, .

",,,,,,...Q75

~C~h~a~p=it~r~e~~~ ~T~rai~ements et salaires Chapitre '1
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Chapitre 3 . Traitements et salaires Chapitre 3 Ch

BIBLIOTHEQUE

Article premier. Postes permanents (2 011 700 dollars)

Tableau 3-A..40

!I Le credit demanc1a doit egalement pe~ttre de couvrir le coo.t de 10 postes de
travailleur manuel,

161. Sous reserve de la presentation it l'AssembH;e generale, it sa vingt-septieme session,
de propositions revisees sur la base des conclusions de l'etude de l'utilisation des
effeetifs de la Bibliotheque que doit fairele Service de gestion administrative dans
lei courant de l' annee, les effectifs demarides pour 1973 ont ete maintenu8 aU chiffre
approuve pour 1972. Se

Se

Ca

Se

. '.

I
l

I

I
I"

30 20 61 7 59 66!13 611

I, - Adlllill1'slralrurs rl!clIIrtiol1l1airrs 11, - Agrl1ls drs
dc' ral1g sl1i'~"rur srrVl'rrs g~l1~rau...

Tolal Aulrrs Tolal
SGA SSG D·2 D·l p.$ P·4 p.] p·2ll I G·$ dams 11

PREVISIONS DE DEPENSES 1973

(2 015 700 dollars)

••••••••••••••••••••

Article III i • e. des tiches

168. Le credit demande a 1a presente rubrique doit permettre de recruter du personnel
pour remplacer les fonctionnaires en conge de m,aternite ou en conge de maladie de
longue duree.

Se

Se

Article IV. Heures supplementaires et Gursalaire de nuit (2 000 dollars)
Se

en
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

BUREAU DES SERVICES GENERAUX

PREVISIONS DE DEPENSES : 1973

I (10 421 900 dollars)

I Article premier. Postes permanents (8 496 700 dollars)I

I
, I

Tableau 3-A-41I

Catioon'rs rI dasus ,j
If I, - Adllll'lIistratrurs tt fOllcll'alllla,'rrs 11, - Agtllts drs

dr rauo sllpiritllr st''t'I'rrs gilllrallx 1Total Autrrs Total
I SGA SSG D·2 D·I p.s P·4 p.] NIl 1 G·5 dassrs 11I

I JI
Cabinet du Sous-Secretaire

general ................ 1973 1 2 3 1 2 3
1972 1 2 3 1 2 3

Service administratif •••• 1973 1 1 1 1 4 1 5 6
1972 1 1 1 1 4 1 5 6

, ," Service special 1973 1 1 1 1 4 3 3..........
1972 1 1 1 1 4 3 3

• Service des communi-
cations s des archives
et des dossiers ........ 1973 1 3 5 1 7 17 14 162 176

1972 1 3 5 1 7 17 14 172 186

Service des batiments .... 1973 1 1 4 1 4 11 14 173 187
1972 1 1 4 1 4 11 14 177 191

Service des missions ..... 1973 1 2 2 2 2 9 6 30 36
1972 1 2 2 2 2 9 6 30 36

Service des achats et
.. des transports ......... 1973 1 2 3 4 5 15 13 36 49

1972' 1 2 4 4 5 16 13 41 '54

Total 1973 1 2 6 10 15 9 20 63 49 411 46o!1.
1972 1 2 6 10 16 9 20 64 49 430 47#/

~/ Lea credits couvrent aussi 1e cout de 175 postes de travailleur manuel
en 1972 et 1973.
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169. Sous reserve de la presentation eventuelle a IfAsselablee gGnerule, Usu
VJ:nUt-septie.lle session~ de demsndes de credits revisees cOllune suite atlX resultats
de l'etude sur 1 'utilisation <les effectifs faite par Ie Service de eestion admi
nistrative pendant l'annGe en cours, l'effectif du Bureau pour 1973 sera Ie meme
que celui qui a ete approuvu pour 1972 1 exception faite des ajustements mineurs
indiques au paragraphe 3 ci-dessous.

170. Conformement U10. procedure suivie pour les autres activites productrices de
recettes ue l'OrGanisation~ il est propose que les postes de deux agents des
services 13eneraux employes o.ctuellement a plein temps cOllune ar;ents du 8ervice de
securite Ilour l'aclministration du (5arage ne soient plus inscrits au chapitre 3 des
depenses et que leur coUt soit impute sur les recettes provenant de l'e~)loitation

du r-;arac;e. Il est !)ropose en outre d' ins crire cette activite au chapitre 4 des
recettes et non plus au chapitre 3.

171. Afin de fournir un chauffeur au Secretaire si::nera1 1 service assure jusqu'u
present par Ie Service de securite, il est propose de transferer un poste dlar-ent
du Service de securite du Service des batiments au Cabinet du Sccretaire General
pour permettre Ie l'ecr.utement d'un chauffeur (categorie des travailleurs manuels).
On considere ec;alement qulil vaut mieux prevoir au Cabinet du Secretaire seneral
un paste d' a.t.~ent des services gencraux, precedeUlluent prete 1.1 la Gection du protocole
et de la liaison par Ie Bureau des services generaux, et dont Ie titulaire delivre
des laissez-passer aux Inel~bres des deleGations et s'occupe d'autres travaux du
meme ordre.

172. Enfin, pour les raisons exposees au paraeraphe 3 ci-dessus 1 un paste d'adllli
nistrateur de lere classe (p-4) et quinze postes d'ar,ent des services generaux dont
Ie cout sera desormais imput~ directement sur Ie COli~te des frais generaux du
Prosranllne des Nations Unies "pour Ie developpement, ont ete supprimes du tableau
d'effectifs du Bureau des services generaux pr6vu au budget ordinaire.

I
1•'1
I

1
i

I
,~
I

175
sur'
de
la 1

les
d'a'
env'
ass

.ill
sur
de
pou

Article III. Autre personnel tenwor~tre 19I8, 600 d911a~~)

i) Personnel temuoraire affecte u des taches r,enerales .•........ 278 100 dollars

173. Le credit demande a la presente rUbrique doH permettre : de continuer u
recruter u titre ten~oraire environ 22 persqnnes pour fournir les services necessaires
dans les locaux loues ii l'exterieur (203 000 dollars); de recruter a titre tempornire
6 travailleurs manuels char~es d'assurer l'entretien des jardins pendant la periode
alIant du 15 avril au 15 octobre (23 600 dollars) e~ de remplacer les fonctionnaires
en conSe de m.aternite au en conge de maladie de lone;ue duree (51 500 dollars).

ii) Experts et consultants enGages a titre personnel 500 dollars

Cab
g

Ser
d
d

1
Ser

Ser

Ser•
t

174. Le credit demande doit permettre de faire appel u des consultants qui
donneront des avis sur les questions relatives au transport des marchandises.
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Chnpitre 3 Traitements et salaires Chapitre 3

Article IV. Heures supplementaires et sursalaire de nuit (766 000 dollars)

C.lloon'n rt doun

Postes provisoires : 1972 et 19I1

Tableau 3-A-42

I

I
4

2

1

1

57

2

4

1

1

516

2

2

1

11

1

1. - Admi'II'slraltllrs tl !OIlClI'o 1111. irrs
dt r.110 sll/'lr,clIr

general .

dossiers .

Cabinet du Sous-Secretaire

Service des con~unications,

des archives et des

Service des missions ••..••••••••

Service des achats et des
ti~a.nsports .....•...••.......•.

Service des batiments .•••.••••••

Article V. Besoins provisoires en personnel (880 600 dollars)

175. Un credit est demande pour couvrir le cout des heures supplementaires et du
sursalaire de nuit payes aux fonctionnaires qui doivent assurer le fonctionnement
de certains services essentiels au-dela des heures nonnales de travail. Bien que
la majeure partie du cout des heures supplementaires soit imputable au fait que
les installations de conference sont presque utilisees au maximum et a la necessite
d'assurer, apres les heures normales de travail, un service de securite plus important,
environ un tiers de ce credit est du au fait que certains services doivent etre
assures en permanence vingt-quatre'heures sur vingt-quatre.

l1Q. En attendant que le Service de gestion administrative ait acheve son etude
sur l'utilisation et la repartition des effectifs, le credit demande doH permettro
de couvrir les memes besoins provisoires en personnel que ceux qui ont ete approuves
pour 1972.

11. - Ag,nts dIS
scrvicts oluJr.ux

Tol.1 Aulr,s Tol.,
SG.4 SSG D,~ D.l p.$ P·4 p.J P·2/l 1 G·$ cl.uts 11-_. -------------=..:.;~:...:-....:...:..--=..:.-.-:-=--....:....:...---=-.::=--..:..~--=----...:::....-..:.::.::.::::....-..:.:-

I

~

I

Total 1 1 2 4 6 59

~I Les credits couvrent aussi le cout de 8 postes de travailleur manuel en 1972
et 1973.
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OFFICE DES NATIONS UNIES A GENEVE

(a. l' exclusion de la COllullission economique pour 1 'Europe)

.Chapitre 3

1

I
I
'I

1
1
-j

I
I

I

177. L'Office des Nations Unies a Geneve a essentiellement pour taches

a) De fournir aux divers services installes a. Geneve les services adminis
tratifs et financiers ainsi que les services generaux necessaires;

b) D'assurer la liaison avec les institutions specialisees ainsi qu'avec
l'Agence internationale de l'energie atomique et les nombreuses organisations inter
gouvernementales et non gouvernemental<"s etablies en Europe;

c) De fournir, en sa qualite de principal centre de conferences de l'ONU
en Europe, les locaux et le personnel necessaires pour les reunions, notan~ent pour
les grandes conferences speciales qui se tiennent en Europe, au Moyen-Orient et en
Afrique du Nord.

178. Les services installes au Palais des Nations comprennent la COlrunission
economique pour 1 'Europe , la Division des stupefiants, le Secretariat de l'Organe
international de contr8le des stu¢fiants, le siege du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les refugies; la Conference des Nations Unies sur le commerce et
le developpement (CNUCED), l'Institut de recherche des Nations Unies pour le develop
pement social, le Corps commun d'inspection et le Bureau du Coordonnateur des
secours en cas d.e catastrophe naturelle.

179. outre le service des conferences et reunions speciales, l'Office assure chaque
annee le service des sessions de la Commission du droit international, de la
Commission des stupefiants et de la session d tete du Conseil economique et social.
Dans les limites fixees par la resolution actuellement en vigueur relative au Plan
des conferences 2/, quatre commissions techniques du Conseil economique et social
ayant leur siege a Ne,'l York peuvent tenir leurs sessions a Geneve. Le Conseil
dtadnlinistration du Programne des Nations Unies pour le developpement, le Comite
scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets des rayonnements ionisants,
les deux sous-comites du COlnite des utilisations pacifiquE'S de l'espace extra
atmospherique et, une annee sur del~, la Conunission des Nations Unies pour le droit
commercial international peuvent egalement sieger a Geneve. En outre, le Comite
des Nations Unies SU)' le desarmement s' est reuni au Palais au cours des dernieres
annees pour des sessions dtune duree de six mois au moins chaque annee.

l8g. Sous reserve de 1a presentation eventuelle a l'Assenfulee generale, a sa
vingt-septieme session, de demandes de cTsd.its revisees fondees SUT l"etude de
l'uti1isation des effectifs du :Cepartement des affaires economiques et sociales et
du Service financier que le Service de gestion administrative doit effectuer pendant
l'annee en cours, 1es effectifs proposes pour la Division des affaires sociales et
le Service de verification interieure des conwtes ont ete maintenus aux chiffres
approuves pour 1972.

9/ Resolution 2693 (xxv) de 1 'Assemblee generale en date du 11 docembre 1970.
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Chapitre 3 Traitements et sa1aires Chapitre 3

,

I PREVISIONS DE DEPENSES . 1973.
I (12 687 200 dollars)I

I Article premier. Postes permanents (11 728 800 dOllars)
i
I Tableau 3-A-43I,

J,
i
I Catloorirs tt claue,

J.
1. - Admini'tratc"r' et fO!ltlio!lnairrs 11. - AOtnt' des

dt '0110 ,,,pInt"' ,trVl'CtS olnlro"x

Total A"trtS TotalI SGA D·2 D·I p.$ P·4 p.] P·2/1 1 G·$ tla,u, 11I
I

I Cabinet du Directeur
, gemSra1, "Jr compris
!
I 1e Groupe de

I
1a coordination ....... 1973 1 2 1 3 1 1 1 10 2 12 11~

1972 1 2 1 3 1 1 1 10 2 12 14

I Bibliotheque 1973 1 1 3 4 8 17 3 20 23
1

••••••••••••
1972 1 1 3 4 8 17 1 22 23.

-\,.

': Service des conferences .
i

.
... Cabinet du Directeur 1973 1 1 2 1 2
~~

.. - 1
1972 1 1 1 - 3 1 2 3

I Service d'inter-
pretation ••••••••••• 1973 1 3 15 14 33 - 1 1,

1972 4. 15 14· 33 1 1i -
I
I

I Division des conferences 1973 1 1 - 2 2 6 1 .17 18

I 1972 1 - 2 2 5 1 16 17

I Division 1inguistique •• 1973 1 10 23 46 8 88 5 134 139
I 1972 1 10 23 46 7 87 5 135 140 jI

I.
18 I) Division des documents 1973 1 3 7 7 3 92 95

I 1972 1 3 6 8 18 3 92 95
1j

"

Total partie1 1973 1 ..., 15 42 69 17 111-7 10 245 255 1
I .) )

I 1972 1 2 16 42 68 17 1!~6 10 246 256i

Division des services
generaux •••••••••••••• 1973 1 3 2 3 8 17 13 119 132

1972 1 3 2 3 8 17 12 120 132

j

I
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Chapitre 3 Traitements et salaires Chapitre ~

,,:

I Tableau 3-A-43 (suite).

Cnh'o~riN rl :IIlSJN

T• • '. tldllliIlIJtrnl,'lIrJ ,'1 fClllrliQllllnir"J 11. - .4p,·lIlJ .lrJ
dr r01i1/ JII/'o'nrur .,,·rt'irrJ O~lIhnll'"

Tnlnl AlllrrJ Ttltnl
SCA D·~ D·t p.s P·4 p.j p·Ut 1 c.s cI'lJUJ 11

Services administratifs D

et financiers ..
Cabinet du Chef des O.

services adminis-
tratifs et financiers 1973 1 2 1 - l~ 1 1 2

1972 1 2 1 - l~ 1 1 2

Division du budget ..... 1973 1 1 1 1 1 5 2 2
1972 1 1 1 1 1 5 2 2

Division des finances .. 1973 1 1 2 2 6 3 20 23
1972 1 1 2 2 6 3 20 23

Service du personnel ... 1973 1 3 1 7 1 13 2 26 28 1
1972 1 3 1 7 1 13 2 26 28

Service de recrutement
pour l'assistance
technique ••• 0 •••••••• 1973 1 3 1 5 7 7

1972 1 3 1 5 7 7 d
D

Total partiel 1973 1 3 7 7 11 l~ 33 6 56 62 e
1972 1 3 7 7 11 l~ 33 6 56 62

Service de verification
interieure des comptes • 1973 1 - 2 3 6 5 5 li1972 1 2 3 6 5 5

2
Service d'information .... 1973 1 3 6 1 1 12 3 11 14.

1972 1 3 6 1 1 J2 3 11 14

Bureau du Coord.onnateur
des secours en cas de
catastrophe natttre11e .. 1973 1 1 1 - 3 3 3

1972 1 1 1 - 3 3 3

Division des affaires
sociales ••••••••••••••• 1973 2 4 - 1 7 1 5 6

1972 2 l~ - 1 7 1 5 6
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Chapitre 3 Traitements et salaires

Tableau 3-A-43 (~)

CllI~OllriN ,'I ClllSSN
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Chapitre 3

11. - AottUs dts
urtll'Ces ollllrll'l.~
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/,

"

Division des stupefiants 1973
1972

Organe international de
controle des
stupefiants .•••••••••

Total

19'73
1972

1973
1972

2
2

6
6

1 1 2 3
1 1 2 2

12 38 74 97
11 39 74 95

l~ 11 1 9 10
It 10 1 7 8

51 280~1~98 53@
51 278 37 500 537~

~/ En ~utre, un crodit est demande pour 85 postes de travailleur manuel.

181. Le Secretaire general propose les transferts et reclassements de postes suivants

Transfert de postes

Ii est propose de transferer ie poste de Redacteur en chef (p-5) et un poste
d'agent des services generaux du Cabinet du Directeur du Service des conferences a la
Division des conferences afin de resserrer la coordination entre le Service d'edition
et le Service du controle des documents.

Reciassement de postes

Bibliothegue

2 G-4 a G-5

Pour ranger dans une classe correspondant mieux aux responsabilites qui s 'y
attachent un poste de cataiogueur et un poste d'assistant de bibliotheque. Le
titulaire du prelnier poste est charge de decrire, de cataloguer et de classer
par sujet tous ie,s d.ocuments de l' Organisation des Nations Unies et des
institutions specialisees, conformement au Systeme universel de classification
decimaie. L'assistant de bibliotheque doit s'occuper de la collectiou des
documents de l'ONU et des salles de lecttrre de l'ONU et des institutions
specialisees, et fournir des services de r~ference en ce qui concerne les
documents de l'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees.
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Division linguistiq~

1 G-5 a. P-2, 1 G-4 a G-5

Il est propose de reclasser a. D-l le paste de chef du Service d'interpretation.
Bien que 1 1effectif permanent du Service d. l interpretation a Geneve soit mains
important que celui de la Section d'interpretation du Siege, i1 est necessaire,
pour assurer 1e service des conferences a Geneve, de lui adjoindre
continuellement du personnel temporaire, ce qui a pour effet de porter les
effectifs du Service a. un niveau cOnlp9.rable a. celui de la Section d' inter
pretation du Siege. L'administration efficace du personnel permanent et des
interpretes independants exige des competences qui justifient p1einen~nt le
reclassement de ce paste. 1-§

de
qu
11

I i
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I
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Chapitru

' ......: = :::::

Traitements et salaires

Serv~ d'in1~r1?retation

1 P-5 a. D-l

Chapitre 3

Il s 'agH, dans le premif;>r cas, d.lun poste du cabinet du Chef de la Division
linguistique, dont le titulaire est charge des travaux administratifs de la
Division, qui compte plus de 300 fonctionnaires permanents et, pendant la
n~jeure partie de 11annee, autant de fonctionnaires employes a. titre
temporaire. Dans la mesure ou la Division nta pas de Chef adjoint ni de Chef
du service administratif, on estime que le reclassement est justifie du fait
des responsabilites qui I]'attachent a. ce paste.

Pour rec:La,sser de G-4 a. G-5 un poste d tassistant editeur trilingue de la
Section' ,'edition de,s documents officiels dont le titulaire a passe avec
succes le concours exige.

m:Yision des docum~nts

1 P-2 a P-3

Pour reclasser de P-2a P-3 un poste de preparateur de copie/correcteur
d1epreuves d1imprimerie franqais. Un poste de preparateur de copie/correcteur
d1epreuves dtimprimerie du groupe anglais et un paste analogue du groupe
espagno1 ont ete rec1asses en 1972; 1e rec1assement demande permettrait de
ranger dans 1a m~me classe 1es postes correspondants des trois groupes
1inguistiques.

Division des Services ge0eraux

1 G-4 a G-5

Pour rec1asser 1e poste de technicien radio principal, eu egard aux attri
butions attachees a ce poste, qui comprennent notamment 1 1entiere responsabi1ite
de 1a condition et du fonctionnement techniques des studios de radiodiffusion
au pa1ais des Nations.

!
1

I
! '
I i
I I
1,1
1'1
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1 J.'-3, 2 SG

Ces postes sont demandes lJour permettrG au secretariat de l'OrtSane de contrale
de faire face au volume de travail supplementaire et aux res~onsabilites

accrues c1ecoulant de 180 mise I?n oeuvre de 180 Convention de 1971 sur les
substances psychotropes.

l§g. Les dispositions ac1minist1.'atives regissant 1 'etablissement et la prosentation
des previsions budgetaires de l'Organe de contrale et de son secretariat, telles
qu'elles ont ete approuvees par Ie Conseil economique et social dans sa resolution
1196 (XLII) du 16 mai 1967, sont les suivantes :

"Les previsions bUdgetaires de l' Organe sont etablies :Par 112 chef dtl
secretariat de l' Organe en consultation avec Ie service comJ.:etent du Secretariat
de l'Organisation des Nations Unies. Elles sont approuvees par l'Organe ou
par un comitO cree a cette fin et compose de membres de l' Organe, puis
transmises au Secretaire general afin d'etre presentees au Comite consultatif
pour les questions administratives et bUdgetaires et al 'Assemblee generale
accompagnees des commentaires que 112 Secretaire general juge appropries. II

1§.3.. Au moment Oll les presentes demandes de credits ont ete reques par 112 Secretaire
general aux fins d'inscription au projet de budget pour 1973, elles avaient ete
approuvees par 112 Comito du buqget de l'Organe de contrale mais n'avaient pas
encore requ l'approbation officielle de l'Organe lui-me-me, lequel doit se reunir
a partir du 22 mai. La po1itique du Secretaire general en ce qui concerne le projet
de budget de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1973 a ute portee
a llattention du secretariat de l'Organe de contrale avant l'etablissement de ses
previsions budgetaires, et il a ete propose de suivre 180 me-me procedure lars de
la reunion de 110rgane.

(788 000 oollars)

1§~. Les credits initiaux demandes au titre du personnel temporaire a d'autres fins
qu~ celles visees aux paragraphes 185 et 186 ci-apres ant ete maintenus au chiffre
approuve pour J~72, compte tenu toutefois de 180 variation du taux de change et des
augn~ntations prevuEs en ce qui concerne les depenses de personnel. Dans les
limites du credit total demande, le montant des credits alloues aux divers services
a ete calcule en fanction de l' ordre de priorite des projets. Le c:edit total se
dec.ompose comme suit :
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182, En outre, un creoit de 46 000 dollars est demande pour l'organisation d'un
grou"'pe de traitement electronique de l'information et des systemes d'information a
l'Office de Geneve. Le Service de gestion administrative a recommande la creation
en 1972 d'un grou"'pe de TEl et des systemes d'information com",pose initialement
d'un administrateur hors classe (P-5), d'un administrateur de 2eme classe (p-3) et
d1un agent des services generaux (A/c.5/V~06); le Comite consultatif "'pour les
questions administratives et bUdgetaires a reco@nande 121 de couvrir tem"'porairement
les besoins en personnel dans ce domaine a J. 1aide des credits mis a la dis"'position
de l'Office de Geneve au titre du personnel temporaire.

l§Q. A sa vingt-sDcieme session, llAssemblee generale, sur la recommandation de la
Cinquieme Commission 11/, a decide d1etablir a Geneve un bureau central "'permanent
pour s'occuper des questions de secours en cas de catastrophe. A ce moment-la,
le Secretaire general avait propose d'augmenter en 1973 d'un poste de P-5 et d'un
poste d'agent des services generaux lleffectif du nouveau Bureau du Coordonnateur
des secours des Nations "Gnies en cas de catastrophe (comprenant un secretaire
general adjoint, un dir€ct€ur (D-2), un administrateur de lere classe (p-4) et
trois postes permanents d'agent des services generaux). On a constate, toutefois,
apres une evaluation plus recente des besoins, qu'il faudra renforcer l'effectif
du Bureau du Coordonnateur de trois postes d'administrateur et de deux postes
d'agent des services generaux. On explore actuellement la possibilite de recevoir
d'autres sources ce complement d'effectifs. En attendant d'avoir plus de precisions
sur cette contribution, le Secretaire general demande a la presente rubrique un
credit de 50 000 dollars pour couvrir environ la moitie du cout des postes supple
mentaires mentionnes ci-dessus.

BibliothGque ... '" '" '" '" '" '" '" ... '" '" '" '" '" '" '" . '" '" .' '" .. '" '" '" '"

,I

J

1
I'.I
I

I I
I I

\.
... 1

;~j', '.

,

'I

6 500

267 000

4 500

2 700

135 800

69 000

40 000

3 000

1 000

l~ 500

" '" '" '" '" .'" '" '" .. '" '" '" '" '" .' .'" '" " '"

sociales '" '" '" '" '" '" '" '" . '" "'" '"
Division des stu"'pefiants ..••••••.•••.•.•...

Organe international de contr8le des
stu¢fiants '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '" '"

Cabinet du Directeur general .

Division des affaires

Service des conferences et services generaux

Travat~ de traduction sous contrat ..••••••.

Services administratifs et financiers ..•...

Service d'information

101 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme Session,
sup-pJlment-riO-SA(A/84087Add:-I:'3C)[docUl11ei1tA784087Adc1":"27-.------.--

111 lE13" ~~~~, point 76 de l'ordre du jour, document A/8499.
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187. Enfin, le credit demande comprend un montant Global de 425 000 dollars qui
doit permettre de couvrir les depenses afferentes au personnel charge d'assurer le
fonctionnement et l'entretien des nouveaux locaux du Palais des Nations. Comme les
besoins en ce qui concerne ce personnel (agents du Service central de securite et du
Centre de controle, sardes, plantons, mecaniciens, techniciens et travailleurs
manuels) sont sujets a revision compte tenu de la situation pratique, le credit
necessaire est demande au titre du gersonnel tem~oraire plut6t que du personnel
permanent.

;;) E t t It t ~, tOt ~ ~ (45 400 dollars)•• xper s e consu an s en5~_~ ~ re ~ersonfie~ ........•..

188. Le credit demande est maintenu au niveau approuve pour 1972, compte non tenu
des variations du taux de change ni d'augmentations eventuelles des traitements.
Le credit demande se decompose COlmne suit : 6 200 dollars pour les honoraires de
la personne chargee de tenir le fichier du Bureau international des declarations
de deces des personnes disparues: 16 700 dollars pour les services de consultants
qui aideront les Services awninistratifs et financiers a preparer des etudes de
gestion a&ninistrative, notamment celles qui concernent les applications des
ordinateurs, et pour la formation d.e ~ersonnel e~ cours d'emploi J 4 500 dollars
que la Division des affaires sociales consacrera a des activites dans Ie domaine
de la planification sociale e~ de l'integration des politiques economiques et
sociales~ 5 000 dollars pour la Division des stupefiants; 5 000 dollars que
l'Oreane international de controle des stupefiants consacrera a la mise en oeuvre
progressive de la Convention de 1971 sur les SUbstances psychotropes~

8 000 dollars ~our le nouveau bureau du Coordonnateur des secours en cas de
catastrophe naturelle.

Article IV. Heures sup~lementaires et sursalaire de nuit (125 000 dollars)

189. Les depenses inscrites au present article sont imputables, a raison de plus
de la moitie de leur mont~~t total~ a la Division des services generaux; Ie credit
demande doit permettre d'assurer par roulement Ie service minimum necessaire la
nuit, ainsi que Ie samedi et ledinlunche, methode qui a pour objet d'eviter la
creation de postes nouveaux. Une autre partie du credit delnande doit permettre
a la Division linguistique, a la Division des docUTIlents et aux Services adminis
tratifs et financiers de couvrir les de'oenses relatives au sursalaire de nuit et de
faire face aux periodes de pointe. Le ~~redi t demande comprend un montant de
10 000 dollars destine a couvrir les depenses supplementaires, calculees au
minimum, qui seront a engager au titre d,:s heures et des tours de services supple
mentaires a effectuer a l'occasion de l'ouverture et de la mise en service des
nouveaux locaux. Le solde correspond au montant du credit approuve pour 1972,
ajuste pour tenir compte d'une nouvelle variation du taux de change et des
augmentations de depenses a prevoir au titre des traitements des agents des

o ~ ~

serv~ces generaux.

- 155 -



Chapitre 4. Depenses conununes de personnel

23 185 200 dollars (1972 : 21 857 100 dollar~/ 1971: 19 730 769 dollars)

4.1 I.Je credit demande doit permettre de couvrir les depenses relatives aux
services du Secretariat vises au chapitre ~~ a savoir

Tableau 4-1

Articles

843 131

Dollars

1971
Depenses

1 085 225

3 799 239

11 434 737

1 868 301

700 136

19 730 769

912 900

1972
Credits
ouverts

1 421 000

2 004 200

1 078 150

21 857 100

Dollars

4 029 900

12 410 950

1973
Credits
demandes

1 285 000

1 047 000

2 169 000

1 078 150

23 185 200

Dollars

4 231 000

13 375 050

de service .

Securite sociale .

Voyages a l'occasion des nominations,
des mutations et de la cessation

Indemnites et prestations ••.•••.•.••

serV1ce .

Total, chapitre 4

VI. Programmes de formation du personnel

IV. Frais de demenagement a 1 'occasion
des nominations, des mutations et
de la cessation de service •......•

V. Indemnites versees a la cessation de

I.

II.

III.

12/ Compte tenu d'une reduction de 94 000 dollars du credit que 1a Cin~uieme
Commission avait initialement recommande pour 1972 au present chapitre et qUl repre
sente la fraction appropriee de la reduction globale de 1 250 000 dollars appliquee
Ulterieurement, conformement a 1a resolution 2836 (XXVI) de l'Assemblee generaIe en
date du 17 decembre 1971, au montant total des credits inscrits a tous les chapitres
pertinents du budget au titre de la documentation de l'ONU.

I)
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Chapitre 4 Depenses communes de personnel

a) Les departements et services du Siege (New York);

Chapitre 4

llf

I
I

I
II

r
~',j
t
!
j
j

J

1
i

I
I

b) LtOffice des Nations Unies a Geneve, a l'exclusion du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les refugies et de la Conference des Nations Unies sur le
commerce et le developpement.

c) Les centres d' information:

d) Les co~nissions economiques pour l'Asie et 1 'Extreme-Orient , l'Amerique
latine et l'Afrique,

e) Le Bureau economique et social des Nations Unies a Beyrouth.

4.2 Les depenses communes de personnel de la Conference des Nations Unies sur le
commerce et le developpement sont inscrites au chapitre 15. De meme, les depenses
communes de personnel de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel sont inscrites au chapitre 16, les depenses relatives aux fonctionnaires
affectes aux missions au chapitre 17, celles du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les refugies au chapitre 18, celles de la CQur internationale de Justice au
chapitre 19 et celles qu'entrainent les activites productrices de recettes au
chapitre 4 des recettes.

4.3 Les depenses communes de personnel pour 1973 ont ete calculees, dans la mesure
du possible, sur la base du cout unitaire en dollars ou du pourcentage des
traitements qu'elles representent, d'apres une analyse statistique de la situation
en 1971 ou au debut de 1972. Le credit demande a ete calcule compte tenu des
facteurs qui motivent les abattements pour mouvements de personnel prevus au
chapitre 3.

4.4 Le montant des depenses inscrites au present chapitre est directement lie aux
depenses de personnel inscrites au ehapitre 3. Ainsi, pour 1973, le credit demande
(23 185 200 dollars) represente 25,28 p. 100 du total des credits (91 723 500 dollars)
demandes aux articles premier et V du chapitre 3, contre des pourcentages de
25,04 p. 100 pour 1971 et 24,70 p. 100 pour 1972.

4.5 Comme il est indique aux paragraphes 3.10 a 3.16 du chapitre 3, il est propose
de ne pas inscrire au chapitre 3 en 1973 un certain nombre de postes et de credits
correspondants qui y figuraient en 1972. Les credits demandes au present chapitre
ont done ete reduits en consequence d'un montant de 321 500 dollars. Sur
l'augmentation de 1 328 100 dollars que Ie creait demande pour 1973 fait apparaitre
par rapport au credit ouvert pour 1972, 40 000 dollars sont imputables a des besoins
nouveaux et 1 288 100 dollars au cout accru du maintie~ en 1973 de l'effectif
approuve pour 1972.
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Indemnites et prestations .... " , , .
1972
1971

ChnpHre 11

Dollars---
4 231 000

4 029 900
3 799 239

i) IndellU1it;es pour c!H1.rges de :f'amil1es
• " " " " " " " " " " it " " " " " " " " " " " " " " " " "

1972
1971

2 842 000

2 781 100
2 643 071

4.6 Par ses roso1utions 1095 (XI) du 27 feVl'ier 1957 et 1658 (XVI) du
28 novembre 1961) lt1\ssemb1ee c;enera1e a arrete 1e montant des indemnites pour
charp;es de famille pour 1es administrateurs et 1es fonctionnaires de rang superieur.
Pour les autres categories de 1)erSonne1, 1e montant de ces indenmites est fixe
par 1e Secretaire genura1 conformcment it l'alinea d) de l'article 3.4 du Statut
du personnel.

4.8 Dans certaines conditions fixees par l'Assenfulee generale, une indenmit€ pour
frais d'etude est payable at~ fonctionnaires recrutes sur le plan international qui
sont en paste ail1eurs que dans leur pays d'origine. Les frais de voyage connexes
cOlnprennent le cout d'un voyage al1er et retour~ par annee scolaire, entre le lieu
d'affectation et l'etab1issement d'enseignement, si ce1ui-ci est situe hoI'S de la
region du lieu d'affectation.

l~. 7 En janvier 1972, environ 4 100 fonctionnaires recevaient des indemnites pour
charges de fami1le pour 9 880 personnes n charse : 2 551 conjoints, 6 704 enfants
at 625 personnes non directeIllent u charge. Compte term des moyennes actuelles,
1e cout de ces indenmites pour 1973 est estime .). 2 842 000 dollars, dont environ
42 000 dollars correspondent a l~e au~n0ntation plus elevee qu'on ne l'avait prevu
pour 1972 dans le cas de l'indemnite pour conjoint U charge que re90ivent les
a~en·bs des services generau.., et les travai11eurs manuels au Siere.

ii) Indemnite uour frais d'etude et frais de voyage cOl~ex~

1972
1971

Dollars

1 389 000

1 243 800
1 156 168

•

(
I

d

~
s
s
c.. c1

1 \

:)
I'; 5I,

r-

s
s
l'

dI a
3

4
p
p

i

~ En 1971~ des indelnnites pour frais d'etude d'un montant total de
1 007 360 dollars ant Gte versees pour 1 569 enfants. Les frais de voyaGe connexes
pour ce meme exercice se sont chiffres au total a 148 808 dollars pour 325 enfants.
Le credit demande pour 1973 a Gte calcule cOlnpte tenu de l' aUGmentation actuelle de
la moyenne des frais et en prevision de l'augmentation annuelle du nombre d'enfants
pour lesquels cette indemnite doit etre versee.
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ARTICLE II

Dollars

i) Cotisations a 1a Caisse conunune des pensions du
personnel des Natio.!1.s Unies ....•...•....••......••....••.••••.

S~curite sociale • ,. III ,. ,. ,. III III ••• III •• III •• ,. III ••• II ••• •••••••

19'(2
1971 :

1972
1971

13 375 050

12 410 950
11 434 737

11 701 000

10 929 900
9 960 026

,
1

l

4.10 Une analyse des etats de paie en janvier 1972 montre quIa. cette date
6 162 fonctionnaires de l'ONU, dont 2 197 administrateurs et fonctionnaires de
rang sup6rieur, etaient partici.pants ordinaires a. 1a. Caisse COlmnune des pensions
du 1)erSonne1 ..
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4.12 Le credit demande pour 1973 reprcsente 12~76 p. 100 du cout des p6~tes
permanents et des pastes provisoires demandes au chapitre 3, contre 12,35 p. 100
pour 1972 et 12,64 p. 100 des depenses effectives de 1971.

4.13 Une analyse des (hats de paie au debut de 1972 montre que 3 699 fonctionnaires
de 110NU (dont des fonctionnaires retraites) beneficiaient des plans d'assurance
maladie du Siege et 2 385 fonctionnaires du plan d'assurance-soins dentaires.
En outre, 1 769 fonctionnaires (dont des fonctionnaires retraites) participaient
aux plans d,assurance dans d,autres bureaux permanents.

'J

I
J

I
I
1
'I
f

I
I

Dollars

1 491 000

1 298 000
1 261 895

1972
1971

Cotisations a l'assurance-maladie et aux autres assurances-
aoins Uledi caux .. ,. II " ..

4.11 Conformement i.'i la disposition 103.16 du Reg1el11en'b du personnel, 1e traitement
soumis i.'i retenue pour pension des administrateurs et des fonctionnaires de rung
sup~rieur est majore de 5 p. 100 avec effet du 1er juil1et au du ler janvier,
chuque fois que la moyenne ponderee des ajustements (indemnites de paste au
deductions) nux sieges et dans les bureaux regiona~x des organis~tions affi1iees
U la Caisse COlillnune des pensions du personnel des Nations Unies a augmente de
5 p. 100 par rapport i.'i la moyenne ponderee ca1culee au 1110is de mars et au mois de
septembre, respectivement. Par rapport a1a moyenne ponderee te11e qu'e11e
s'etab1issait au ler jui11et 1971 (base 100), 1es conditions requises ant ete
remp1ies en nlars 1972. En consequence 1e traitement soumis a retenue pour pension
des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur sera majore de 5 p. 100
avec effet du ler jui11et 1972. Le cout de cette majoration en 1973 est estime a
323 000 dollars.

ii)



Chapitre 4 Deoennes cOllununes de personnel Chapitre 4

4.14 Le credit demande pour 1973 a Gte cRlcule compte tenu de la participation
accrue des fonctionnaires en poste et des fonctionnaires retraites aux divers plans
d1assurance, ainsi que de la hausse du cout de l'o.ssurance-maladie, en particulier
dans la rer,ion du Siege.

4.15 Conformement a la resolution 2772 (XXVI) de l'Assemblee generale en date du
29 noveufure 1971, un credit est demande pour le versement dtune pension de retraite
a l'ancien secretaire general.

4.16 Le credit demande doit permettre de verser une indemnite aux fonctionnaires,
membres de cOllinlissions et observateurs militaires en cas de maladie, d'accident ou
de deces survenus dans l'exercice de fonctions officielles. Les depenses consistent
en pensions annuelles versees aux survivants, prestations mensuelles, en cas de
maladie ou de blessure entrainant une invalidite, indemnites forfai'baires, en cas
d'invalidite permanente, frais medicaux, frais d'hospitalisation et frais connexes.
Le credit demande doit egalement perulettre de verser une indemnite en cas de perte
ou de deterioration d'effets personnels directement imputables a l'exercice de
fonctions officielles.
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Dollars

31 250

31 250

Dollars

137 000

137 000
199 647

1972
1971

1972
1971

........................................ ,. ,. ,. .

Pensions de retraite des ffi1ciens secretaires ~eneraux

Indemnisationiv)

iii)

ARTICLE III

4.17 Le credit demande doit permettre de couvrir 1es depenses relatives au bien-etre
du personnel a New York, a Geneve, dans 1es commissions economiques regionales et au
Bureau economique et social des Nations Unies a Beyrouth.

Dollars

14 800

14 800
13 169

Dollars

1 285 000

1 421 000
1 085 225

1972
1971

1972
1971

.......................................Bien-etre du personnelv)

Voya~es a l'occasion des nominations~s mutations et de 10.
cessation de service .........•...................................•

I

1
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I
I

4.18 11 s tagit de couvrir les frais de voyage des fonc't;ionnaires et des personnes
a-1eur charge, a l'occasion des nominations, des nlutations et de 1£1. cessation de
service, ainsi que le coO.t des indelllnites cl'installation auxquelles ont droit les
fonctionnaires et les personnes a leur charGe a. l'occasion des ncminations et des
mutations.

i) Frais cle voyage " • " <10 ••••••••••• <10 ill •••• III .. " " " " • "

1972
1971

Dollars

755 000

845 400
653 391

4.20 Sur la base des donnees de 1971~ ajustees de l11aniere a tenir COlnpte des
augmentations de l'indemnite de sUbsistance, et dans l'hypothese ou certains
pastes vacants ne seront peut-etre pas pourvus avant 1973, le Secretaire general
demande un credit de 420 000 dollars pour l'indemnite d'installation a verser aux
administrateurs et fonctionnaires de rang superieur et aux personnes qui sont a
leur charge a l' occasion (les nominations et des mutations et un credit de
110 000 dollars pour l'indelllnite ii verser aux agents des services generaux.

~ En 1971, clans 1£1. categorie des ailiuinistrateurs et les categories superieures,
238 nominations, 69 mutations et 163 cas de cessation de service ont donne lieu
au paiement de frais de voyage. En outre~ les voyages de 124 agents des services
c,eneraux recrut~s sur le plan international ou en dehors du lieu d'affectation
(711 nominations, 9 mutations et 41 cas de cessation de service) ont donne lieu
au paiement de frais de voyage. Des depenses d'un montant total de 36 873 dollars
ont ~te enganees pour couvrir les frais de voyage des candidats convoques pour des
entrevues. Le credit demand(' pour 1973 c1.oit perlllettre c.e couvrir les frais de
voyage d'environ 500 nfu'inist~ateurs et fonctionnaires de rang superieur et dt~nviron

140 !1Bents des services generaux; en outre~ i1 comprend 45 000 dollars pour les frais
de voyaBe des candidats convoques pour des entrevues.

ii) Indemnite d'installation •••••• " ••••••••••••••• to ••••• if •••••••••

1972
1971

Dollars

530 000

5"{5 600
431 834

ARTICLE IV

Dollars

1 047 000

912 900
843 131

1972
1971
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4.21 Le credit demande doit pel'mettl'e de COUVI'il' les fl'ais de demenagement des
fonctionnail'es a l' occasion dE':s nominations, des mutations et de 1a cessation de
sel'vice~ au Ie vel'se:lIIent d'un,e indemnite d'affectation.

4.2~ En janvier 1972, une indemnite dlaffectation a ete versee it 156 fonctionnaires.
Cne legere augmentation est proposee pour 1973.

4.22 En 1971~ les fl'ais de demenagement se sont chiffl'es it 615 840 dollars pour
246 administl'ateul's et fonctionnaires de rang superieur et a 17 668 dollars pour
31 agents des services generaux. Ccmpte tenu de llau~mentation du nombre des deme
nagements, et en raison de llaugmentation substantielle des frais de transports par
mer et des frais d'emballage dans la region au Sie~e au cours au deuxieme semestre
de 1971 et au debut de 1972, Ie Secretaire general delnande un credit pour 280 deme
nagements dans Ie cas des administrateurs et un montant de 21 000 dollars dans Ie
cas des agents des services generaux.
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Dollars

228 000

286 000
209 623

Dollars

819 000

626 900
633 508

Dollars

2 169 000

2 004 200
1 868 301

1912
1971 :

1972
1971

1972
1971

.... II III ..

ARTICLE V

Frais de demena~~~nt

Indemnite d1affectation

i)

ii)

Indemnites versees it la cessation de serv~ce

"

:

~ 4.24 Le credit demande doit permettre de verser aux fonctionnaires it leur cessation
I de service : 1) des indelmites, y compris un montant en compensation des jours de

conge annuel accumules; 2) une prime de rapatriement.

.!h
de
la
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4.25 Si lIon analyse les depenses de 1971, on constate que 739 fonctionnaires ont
eu droit it un versemen'c en compensation des jours de conge annuel accumuH;s et it
d'autres indemnites (soit un total de 929 229 dollars) tandis que des primes de
rapatriement ont ete versees it 217 fonctionnaires (soit un total de 939 072 dollars).
Compte tenu des relevements de traitenlent exposes au chapitre 3 et de l'augmentation
du nombre des fonctionnaires ayant droit it la prime de rapatriement, Ie credit
demande pour 1973 doit permettre de couvrir des depenses un peu plus elevees.
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4.26 Sous reserve de la presentation ~ventuelle a l'Assemblee generale) a sa
vingt-septieme session~ de demundes de credits revis~es C~Mle suite aux resultats
de l'etude de l'utilisation des effectifs du Service du person~.el) faite par le
Service de gestion administrative pendant l'annee en cours~ ainsi que des obser
vations de fond du Secretaire general sur le rapport du Corps con~un d'inspection
relatifs aux problemes de personnel (A/8454, lere et 2eme parties) et de toutes
sug13estions que le Comite special pour la revision du regime des traitemE'!nts des
Nations Unies pourrait faire au sujet de la formation du personnel, :e Secretaire
gener.al demande au present article pour 1973 un credit du meme montant que celui qui
a ete ouvert pour 1972.

Depenses conlmunes de personnel

ARTICLE VI

ChaRitre 4

Programnles de formation du personnel ..................................
1972
1971

Dollars

1 078 150

1 078 150
700 136

J

i) Cours de langues ~our les fonctionnaires

1972
1971

388 150

388150
291 792

~ Le credit demande doit permettre de couvrir Ie cout des progranmles de caul'S de
langues organises au Siege pour les fonctionnaires par le Service de la formation
(Service du personnel) et le cout des activites similaires organisees par l'Office
des Nations Unies a Geneve) la CEAEO, la CEPAL~ la CEA et le Bureau economique et
social des Nations Unies a Beyrouth. En ce qui concerne l'ONUDI~ l'ex~cution du
progranwe de forluation du personnel est couverte par le credit demande a l'article IV
du chapitre 16 (26 000 dollars). COlllllle il est indique au chapitre 3 des recettes,
on estime que les recettes provenant des droits acquittes par les conjoints des
fonctionnaires, les membres des delegations et d'autres personnes qui suivent les
cours de langues se chiffreront a environ 8 000 dollars en 1973.

Dollars

ii) Formation au titre de la p1anification des carrieres

1972
19,1

90 000

90 000
40 336

4.28 Le credit demande doit permettre de couvrir Ie cout de la formation au titre
de la planification des carrieres qui est organisee au Siege par le Service de
la formation (Service du personnel) et le cout des activites similaires organisees
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Chapitre 4 Depenses cOlmnunes de ~ersonnel Chapitre 4

h.31 Le programme continue d'etre execute surtout a New York, mais il y a egalement
des stagiaires a l'Office des Nations Unies a Geneve, dans les commissions
economiques regionales, a la Conforence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement et a l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel.

4.29 Le credit demande doit permettre d'accorder des subsides aux fonctionnaires
b~neficiant d'un conge special sans traitement~ a traitelllent partiel au a plein
traitement qui font dt'S etudes superieures au des recherches dans 1 I interet de
l'Organisation des Nations Unies, compte tenu des depenses qu'ils ant a faire pour
leurs frais de voyage~ leur sUbsistance, leurs frais d'etude et droits
d'inscription et l'achat de livres.
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75 000

75 000
5 000

395 000

395 000
250 009

Dollars

Dollars

1972
1971

1972
1971

•••••••••••• II • II ••• II ••• Cl •••

••• ••••••••••••••• II ••••••••••••••••• .l II II •••••••••COnge d'etudes

Formation d'administrateurs adjointsiv)

iii)

par l'Office des Nations Unies a Geneve~ la CEAEO~ la CEPAL~ la CEA et le Bureau
economique et social des Nations Unies a Beyrouth. En ce qui concerne l'ONUDI~ le
cout de ces activites est couvert par le credit demande a l'article IV du
chapitre 16 (10 000 dollars). Ces activites comprennent des caul'S de gestion~

des seminaires de redaction, des CaUl's dans des disciplines specialisees~ des
CaUl's de secretariat pour les agents des services generaux et des CaUl's
d:orientation pour les nouveaux fonctionnaires.

h.30 Le cr~dit demande doit permettre de recruter des .administrateurs stagiaires
dans les Etats Membres dont la representation au Secretariat est tres insuffisante.
Ce programme vise a ameliorer la repartition geographique du personnel du
Secr~tariat et~ en particulier; la representation des Etats Membres qui ne sont
pas en mesure de se priver des services de personnel experimente. Le critere
essentiel qui preside au ~hoix d'un stagiaire est son aptitude a tirer profit
de la formation regue, qui lui permettra d'occuper un paste vacant au Secretariat
au de reprendre un paste dans l'administration de son pays.

v) Formation de traducteurs et d'interpretes de langue russe
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107 000

107 000
94 163
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4.32 Le credit demande doit permettre d'assurel:' la formation de traducteurs et
d'Interpretes par un personnel enseicnant et administratif qualifie de l'Institut
pedagogique des langues etrangeres de Moscou.

~.33 L'Institut de Moscou fournit les locaux et le materiel~ et l'ONU prend a sa
charge la remuneration du personnel enseignant et administratif, l'indenmit~ de
subsistance que les etudiants regoivent pendant la duree des cours et pendant le
bref laps de temps qui s'ecoule entre la fin des cours et leur nomination a l'ONU,
ainsi que l'achat de certains articles destines aux staciaires. Sur cette base,
les depenses que l'Organisation prend a sa charge representent environ In l~oitie

du cout total, soit 107 000 dollars.

4.34 Le credit demande pour 1973 doit perlllettre d'assurer la formation d'une
vingtaine de traducteurs, interpretes et editeurs.

4.35 Le credit delllande doit permettre de couvrir les depenses relatives aux
frais de voyage et a l'indemnite de ~ubsistance d'adjoints a l'inforlllation
recrutes dans divers centres d'information, qui recevront une formation specialisee
d'un lllois environ ~ New York ou dans des bureaux exterieurs. Les adjoints a
l'information sont choisis parmi les candidats qualifies travaillant dans le
domaine de l'information ou un domaine voisin.

vi) Formation d'~djoints a l'inforlllation ••••••••• 0 ...... IIlI •••••••••••

1972
1971

Dollars

8 000

8 000
8 731

Dollars

vii) Progranwe interorganisations de formation d'interpretes

1972
1971

15 000

15 000
10 105

4.36 Le credit demande doit permettre de couvrir Ie cout du progranwe de formation
d'interpretes organise a Geneve pour donner a des candidats aux aptitudes
prometteuses la formation requise pour qu'ilspuissent etre engages, a titre
permanent, comme interpretes dans les divers organismes des Nations Unies. Ce
programme a permis aussi de repondre de fagon plus positive aux besoins des diverses
organisations en personnel temporaire pendant les periodes ou Ie programme de
conferences est narticulierement charge.

4.37 Les organisations interessees se mettent d'accord sur Ie choix des stagiaires;
les candidats sont recrutes aux termes d'un contrat special qui prevoit que, tout
en etant principalement regis par Ie Statut et Ie Reglement du personnel de
l'Organisation des Nations Unies, ils peuvent etre appeles a travailler pour
n'importe laquelle des organisations ayant leur siege a Geneve. Ce contrat
prevoit en outre que les candidats sont tenus de suivre un cours de formation
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et de passer un premier examen apres six mois d'etudes et un second apr~s 12 mois
d'etudes. S'ils echouent u l'un ou l'autre de ces examens, leur contrat peut etre
resilie. S'ils reussissent aux deux exan~ns, une deuxieme annee d'emploi leur est
assuree. Chaque organisation s'engage, d1une ~art, a faire a~pel aux stagiaires,
apres une breve periode initiale de formation, pour assurer le service de ses
reunions pendant plusieurs jours, dont le nombre minimum est specifie, et, d'autre
part, a verser a tous les stagiaires dont elle utilise ainsi les services une
remuneration journaliere fixe.

Chapitre 4 Depenses communes de personnel Chapitre 4

I

!
I

- 166 -



Repartition, des credits demandes pour 1973, par lieu d'affectation

Tableau 4-2 g
'"'D..
c+
'i
o
~

Bureau &ono-
mique et
social. des Centres
Nations Unies d'infor-
a Beyrouth mation Total

Dollars Do11ars Dollars

21 000 70000 2842000

11 000 31 000 1. 389000--- -
32 000 1.01 000 4231. 000

eEA

2230c.:>

1.83 000

406000

Dollars

CEPAL

287 000

90000

317 000

Dollars

CEAEO

1.50000

158000

308000

Dollars

494 000

200 000

694000

DollarsDollars

Geneve
(y compris

Nev York la GEE)

2 307000

1. Indemnites et prestations :
i) Indemnites pour charge de famille •••••••••••••• 1 597000

ii) Indem.!lite pour frais d'etudes; f:>:ais de voyages
connexes ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 710 000

Article:>

>,'fT.

'r'],J

1
<1
11

II

IV. Frais de demena~ement a l'occasion des nominations,
des mutations et de'la cessation de service:

i) Frais de demenagement ••••••••••••••••••••••••••
ii) Indemnite d'aff'ectation ••••••••••••••••••••••••

III. Voy~ges a l'occasion des nominations, des mutations
et de la cessation de service :

i) Frais de voyage ••••••••••••••••••••••••••••••••
ii) Indemnite d'installation •••••••••.•••••••••••••

2 021 500 512 300 639 400 550 300 62000 280 500 1.1. 701 000
205 000 22000 60000 40000 1.0000 31. 000 1. 491 000- - - - - - 1.31000

1 500 2 OliO 2500 1000 300 - 1.4 800

31250-- ---
2228 C>DO 536 300 701.900 591 300 72300 31.l. 500 13 375 050

o
='
III
o
III

I)
o

~
='n>
III

c
o

g.

o
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o
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='c....755 000

530 000

819 000
228000

47 000 1 285 000

25000
22 000

65 000 1. 041 000

35000
30 000

4000
7000

1.0 000
6000

16000

11 000

90000 70000 50000 100000
86 000 30 000 30 000 56000-- -- -

176 000 100000 80000 156 000
--. -

79500 30 000 40 000 60000
6000 65 000 40 000 45000-- --- --- -

85 500 95000 80 000 105 000

410 000
300 000

710 000

570 500
35 000

605 500

7 635 000
1123000

137000
7500

31 250

8 933 750

Cotisation a la Caisse commune des pensions du
personnel et autres cotisations de securite
sociale ••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••

Cotisations aux plans d'assurance-maladie ••••••
Indemnisation ••••••••••••••••••••••••••••••••••
Bien-etre du personnel •••••••••••••••••••••••••
Pensions de retraite des anciens secretaires

generaux .

i)

#i),
iii)

~ .. ,.. \.... /

v)
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b:.
-.J

I

~'

I I
~,

---Q



w

• Tableau 4-2 (suite) I~
'D.....
ti
0

::-
Bureau &:ono-
mique et

Geneve social des Centres
(y compris Uations Unies d'infor-

Articles New York 1a CEE) CEAEO CEPAL CEA a Beyrouth mation TotaJ.

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

/ v. Indemnites versees a 1a cessation de service

'" i) Paiement des jours de conge non pris
~j/ !, et autres indemnites ••••••••••••••••••••• 715 000 150 000 72000 61000 51000 5000 41000 1. 095 000
~"; ii) Prime de rapatriement •••••••••••••••••••.•• 585 000 300 000 63000 63000 39 000 - 24000 1. 014 000

--- -- --- --
1 300 000 450 000 135 000 1.24000 90 000 5000 65000 2 169 000

t:l
0-

VI. Programmes de formation du personnel : III
:3

i) Cours de langues pour 1es fonctionnaires co
<»

et autres programmes de formation en co

cours d 'emp1oi ••••••••••••••••.•••••••••• 400 850 101 500 11 600 16600 1.5 800 6800 - 553150 "0ii) Formation d' administrateurs adjoints ••••••• 395 000 - - - - - - 395000 ~
iii) Formation de traducteurs et d'interpretes s:::

::$

de langue russe •••••••••••••••••••••••••• 107000 - - - - - - 101000 III
co

iv) Formation d'adjoints 1i l' information ••••••• - - - - - - 8000 8000 c.
I v) Programme de formation d'interpretes •.••••• - 15 000 - - - - - 15000 III

~
0\ 902 850 116 500 11 600 16600 15 800 6800 8000 1 078 150 IIen
I

Total 14 759 100 3 750 000 1. 185 900 1 379 500 1 364100 143 100 603 500 23 185 200 ....

o::r
go

~ . .;;:
_""-'''-_~~~.....' 1' .....

...
"ti
III
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Chapitre 5. Freis de voyage du personnel I
I

2 889 500 dollars (1972 : 2 656 100 dollars;

Tableau 5-1

1971 2 672 610 dollars)

1972
Credits 1971
ouverts Depenses

Dollars Dollars-- ---

243 000 221 715

366 100 365 400 318 161 ,
69 000 62 500 53 cOO

31 500 31 500 27 655

10 coo 9 000 8 834

38 800 37 000 33 431

90 000 105 000 94 136

91 000 96 OCO 93 255

100 000 110 000 98 144

796 400 816 400 727 416

326 lCO

1973
Credits
demandes

:Dollars

1 314 000 1 175 800 1 331 760
85 000 70 coo 69 966

35 000 30 000 27 760

5 000 6 000 2 "l22

Total, article II

i) New Yorlc ....•.....•............

1'1") G 'eneve .

iii) Centres d'infor~ation .•••••.•..

iv) Bureau economique et social de
Beyrouth .

Beyrouth .

i) Ne"tY" York •••••• •'.•••••••••••••••

ii) Genf-'·"e •••••••••••••••••••••••••

iii) Centres d'information ..•.•..•••

iV) Bureau economique et social de

v) Commission economique pour
l' Europe e •••••••••••••

vi) Corr.mission economique pour
l'Asie et l'Extreme-Orient

vii) Co~mission economique pour
l'An:erique latine ..• , •••.••••••

viii) Con:mission economique pour
l' Afrique .

I. Frais de voyage du personnel envoye
a des sessions

II. Frais de voyage du personnel en mission
(abstraction faite des sessions)

III. Frais de voyage pour le conge dans
les foyers des fonctionnaires et
des personnes a leur charge

Articles
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Chapitre 5 Freis de voynge du personnel Chapitl'e 5 C

!.
Tableau 5-1 (suite)I r

::.,
(

1973 1972 I
Credits Credits 1971 ,

Articles den:andes Quverts I;epenses
(

Dollars Dollars Dollars J---

t
c

III. Frais de voyage pour le conge dans c
~

les foyers des fonctionnaires et :f
des personnes a leur charge (suite) c

•
v) Commission economique pour t

l'Europe •••••••••••••••• It •••••• 28 ceo 30 oeo 24 333
~

vi)
..

Commission economique pour C
llAsie et l'Extr~me-Orient 80 000 73 200 79 365 c

vii) Commission economique pour €

Jl'Amerique latine .............. 90 000 eo 300 73 305 c
viii) Co~mission economique pour

l'Afrique .......................... 130 000 131 400 108 763

Total, article III ). 767 000 1 596 700 1 723 }+79

Total, chapitre" 5 2 889 500 2 656 100 2 672 610 ]

a) Les frais de voyage du personnel envoye a des sessions d'organes de
I'ONU;

5.1 Le credit dcmande au present chapitre doit permettre de couvrir Ie cout de taus
les voyages autorises des fonct:i.onnaires, a savoir :

Les frais de voyage du personnel lies a d'autres taches et activites
de l'ONU;

Les frais de voyage pour le conge dans les foyers des fonctionnaires
et des personnes a leur charge.

c)

b)

D'autres credits sont dem~ndes pour couvrir les frais de voyage des fonctionnaires,
aux chapitres 2, 15, 16, 17, 18 et 19, qui visent respectivement les reunions et
conferences speciales) la Conference des Nations Unies sur le commerce et le
developpement (CNUCED), l'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel (ONUDI), les missions speciales, le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les refugies et le. Cour internationale de Justice.

- 170 -



Qhapi,;;;tr:..e=-::5~ ..;;.F.;;;.ra.;.;.,i;;;.;s;;,...;;d;.;e;.,.v.;.o.;:;.ly~a~g;:.::e:.....::d.;;u...lp~e:.:-r:.;:s:.;:o..:.;n.::;n,;:;el=-- ...;C;.;h;;,;;,Q;.:.;p._i.;.tr;;;,.e.-...::.5

5.2 Confor~ement QUX normes QpplicQbles en ce qui concerne las conditions de
voyage, telles qu'elles ont ete definies par la Cinquieme Commission dans une
decision prise a sa l442eme seance, le 16 novembre 1966, et approuvee ulterieurement
par l'Assemblee generale, le credit demande a ete calcule en fonction du tarif d~s

voyages par avion en classe economie dans le cas de tous les fonctionnaires du
Secretariat, a l'exception du Secretaire general, des Secretaires generaux adjoints,
des Sous-Secretaires generaux et des fonctionnaires ayant rang de Directeur
lorsqu'il s'agit d'un voyage pour se rendre a une session ou de toute autre mission
officielle, et du Secretaire general, des Secretaires generaux adjoints et des
sous-Secretaires generaux lorsqu'il s'agit d'un voyage pour le conge dans les
foyers. Pour le calcul de l'indemnite de sUbsistance et autres depenses connexes,
on slest fonde sur le Statut du personnel et les dispositions du Reglement du
personnel actuellement en vigueur.

5.3 Le credit demande aux articles premier, II et III a ete calcule compte tenu
d'un accroissement moyen de 5 p. 100 du facteur coat da a une hausse des tarifs
des voyages par avion de 7 p. 100 en moyenne, qui a pris effet le ler avril 1972,
ainsi qu'a une augmentation moyennt de 9 p. 100 depuis avril 1971 des taux de
l'indemnite de subsistance versee par l'Organisation aux fonctionnaires en transit
dans huit des pays ou les escales ~')nt les plus frequelltes.

ARTICLE PREMIER

Frais de voyage du personnel envoye a des sessions

Tableau 5-2

............................
1972
1971 :

:Collars

326 100

243 000
221 715

l
J
'1

I
1

--'I'
.?

1

t
1

i) Assemblee generale (vingt-huitieme
session) - .

ii) Comite consultatif pour les questions
administratives et bUdgetaires ••••••••

iii) Tribunal administratif des
Nations Unies ..

iv) Commission du droit international .•.••

1973
Credits
demandes

Dollars

60 000

7 000

2 500

15 500

1972
Credits
ouverts

Dollars

60 000

2 700

2 400

13 500

1971
Depenses

Dollars

2 537

2 246

25 262
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Tableau 5-2 (~uite)

1973
C:redits
demondes

Dollars

1979
Credi'es
Quverts

Dollnl's

1971
Depenses

Dollars

x) Comite du programme et de 18
coordination (II •

v)

vi)

vii)

viii)

ix)

xi)

xii)

xiii)

xiv)

xv)

xvi)

xvii)

xviii)

xix)

xx)

xxi)

Conseil economiquc at social •••........

Comites et sous-comites de 18 CEAEO

Comites et s..)us-comitas de 1:3 CEPAL

COlnites, groupes speciaux d'experts et
autres groupes de travail de 10 CEA

Comite de la p1anification du
developpement .

Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international .

Comite des placements .•••.•••••..••••••

Comite scientifique des Nations Unies
pour l'etude des effets des rayonnements
ionisants .

Comite consultatif sur l'app1ication de
la science et de la technique au
developpement .

Reunions communes CEE/RID a Berne .•....

Commission des droits de l'homme .....•.

Commission du developpement social .....

Comite de l'habitation, de 1a
construction et de la planification ..•.

Commission de la population ..••...••...

Comite de l'examen et de l'evaluation
(Decennie) ................•............

Comite pour l'elimination de la
discrimination raciale .•..•••..••.•.•..
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68 300

15 ('0('·

5 ace

300eo

10 000

6 8co

22 COO

2 2CC

3 6ec

22 700

6 000

10 Boo
11 000

9 ceo
10 800

2 200

5 700

61 oeo
15 000

6 OCO

30 000

(3 000

.5 cro

4 200

2 200

IS C00

39 080

8 eG2
4 873

25 290

2 137

15 319

2 eGO

10 145

6 212

6 397
8 792
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_Freis de voyoge du personnel Chapitre 5
r

Table~u 5-2 (suite)

1973
Credits
demandes

Dollars

1972
Credits
Ol'lverts

Dollars

1971
Depenses

1::0110rs

xxii)

xxiii)

xxiv)

Co~~issi0n de statistique •••••••••.•••.

Con:mission de 18 condition de la feu:me •

Groupe de travDil charge d'etudier Ie
financement de l'Office de secours et
de travaux des Nations Dnies pour les
refugies de Palestine dans Ie
Pl"oche-Orient .

Total, article premier 326 100

8 000

4 000

3 000

243 oeo 221 715

5.4. Pour colculer les frais de Yoy-age des fonctionnnires envoyes a des sessions,
on a considere quIa la date de leur voyage un certain nombre d'entre eux auraient
droit au conge dans les foyers, ce qui a permis de reduire les previsions de
depenses faisant l'objet du present article.

5.5 Les credits demandes pour 1973 sous les rubriques i) a ~~i) du tableau 5-2
ci-dessus ont ete calcules compte tenu des services a assurer a l'occasion des
reunions des organes interesses et doivent permettre de couvrir les Gepenses
suivantes :

i) Assemblee generale (60 000 dollars)

Renforcement de l'effectif des services de conference du Siege pour la vingt
huitieme session ordinaire : frais de voyage aller et retour Geoneve-Ne'l'l York de
19 fonctionnaires et indemnite de sUbsistance de 21 fonctionnaires, de~~ des
interesses devant se rendre alors aux Etats-Unis en conge dans les foyers.

ii) Comite consultatif pour les questions adm:Lnistratives et bUdgetaires
(7 000 dollars)

Reunion de trois semaines a Geneve : frais de voyage et indemnite de sUITsistance
du secretaire executif et du secretaire adjoint du Comite, d'un assistant adminis
tratif et de cinq fonctionnaires des services linguistiques de langue chinoise
(trois interpretes, un traducteur et un calligraphe).
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Qhapitre 5 Frais de voyage du personnel Chapitre 5 c

iii) 1ribunal administratif des Nations Unies (8 5QQ dollars)

Session de trois semaines a Geneve : frais de voyage aller et retour New Yorl~-Geneve

et indemnite de subsistance, pendant trois semaines,du secretaire du Tribunal et
de son assistant.

iv) Comrr~ssion du droit international (15 500 dollars)

Session de dix semaines : frais de voyage aller et retour New York-Geneve et
indemnite de subsistance de cinq fonctionnaires des services organiques et d'un
secretaire du Siege.

v) Qonseil economique et social (68 300 dollars)

Six reunions au maximum de comites et sous-comites dans la reglon de l'Amerique
centrale : frais de voyage et indemnite de subsistance de fonctionnaires du Bureau
de Mexico, selon les besoins.

Cinquante-cinquieme session du Conseil economique et social : frais de voyage aller
et retour New York-Geneve et inderr.nite de subsistance, pendant six semaines au plus,
de 34 fonctionnaires des services organiques, dont quatre appartenant au Bureau des
affaires interorganisations, et un au Service financier. On estime que sept des
fonctionnaires susmentionnes se rendront en Europe a l'occasion de leur conge dans
les foyers ou d'autres voyages autoris6s. En outre, 18 fonctionnaires deE services
linguistiques de langue chinoise devront assurer Ie service du Conseil.

vi) Comites et sous-comites de la CEAEO (15 000 dollars)

Huit reunions subsidiaires au maximum tenues hoI'S de Bangkok
indemnite de subsi.stance de quatre fonctionna i.res.

vii) Comites et sous-comites de 18 CEPAL (5 000 dollars)

frais de voyage et

viii) Comites, groupes s~eciaux d'experts et autres groupes de travail de la CEA
(30 000 dollars)

Service de reunions d10rganes subsidiaires tenues ailleurs quIa Addis-Abeba. Le
credit demande doit egolement permettre aux directeurs des bureaux sous-regionaux
d'assister aux sessions du Comite executif et de la Commission pleniere, selon les
besoins.

ix) Comite de la planification du developpement (10 000 dollars)

Reunion de deux semaines : frais de voyage a New York (aller et retour) et indemnite
de subsistance d'un fonctionnaire de chacune des commissions economiques regionales
et du Bureau economique et social de Beyrouth. Frais de voyage a Geneve (aller et
retour) et indemnite de subsistance, pendant une semaine, de deux fonctionnaires
des services orgeniques du Siege qui assureront le service d1une session du groupe
de travail du Comite.

Se
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x) Comite du prograrr.me et de la coordination (6 800 dollars)

Reunion d'une semaine : frais de voyage a New York (aller et retour) et indemnite
de subsistance d'un fonctionnaire de chacune des corr.mission8 economiques regionales
et du Bureau economique et social de Beyrouth.

xi) Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
I22 000 dollars)

l
a) Sixieme session de la CNUDCI a Geneve (quatre semaines) : frais de

voyage a Geneve (aller et retour) et indemnite de subsistance, pendant
quatre semaines, de six fonctionnaires des services organiques
(9 500 dollars);

b) Reunion a Geneve du Groupe de travail sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels (deux semaines) : frais de voyage a Geneve
aller et retour) et indemnite de sUbsistance, pendant deux semaines,
de trois fonctionnaires des services organiques (3 000 dollars);

c) Reunion en Europe d'un groupe de redaction ou d'un groupe d'experts
sur la vente internationale des objets mobiliers corporels (trois
s emaines) : frats de voJrage en Europe (aller et retour) et indemnite
de sUbsistance, pendant trois semaines, de deux fonctionnaires des
services organiques (2 500 dollars);

d) Reunion a Geneve du Groupe de travail sur les effets de corrmerce
(deux semaines) : frais de voyage a Geneve (aller et retour) et
indemnite de subsistance, pendant deux semaines, de trois fonctionnaires
des services organiques (3 000 dollars);

e) Reunion a Geneve du Groupe de travail sur l'arbitrage commercial
international (deux semaines) : frais de voyage a Geneve (aller et
retour) et indemnite de subsistance, pendant deux semaines, de deux
fonctionnaires des services organiques (2 000 dollars);

f) Reunion a Geneve du Groupe de travail de la reglementatiol1 j.nter
nationale des transports maritimes (deux semaines) : frais de voyage
a Geneve (aller et retour) et indemnite de sUbsistance, penda~t deux
semaines, de deux fonctionnaires des services organiques
(2 000 dollars).

xii) Comite des placements (2 200 dollars)

Session d'une semaine : frais de voyage en Europe (allel;',et retour) et indemnite
de subsistance de deux fonctionnaires.
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xv) Reunions communes CEE/RID (6 000 dollars)

xiii) Comite scientifigue des Nations Unies pour l'etude des effets des
r§vonnements ionisants (3 600 dollars)

Chapitre 5Frais de voyage du personnel

a) Dix-huitieme session du Comite a. New York : frais de voyage a. New York
(aller et retour) d'un fonctionnaire de chacune des commissions
economiques regionales et du Burea.u economique et social de Beyrouth
('7 800 dollars);

d) Reunion du Groupe regional africain a Addis-Abeba : fra.is de voyage
aller et retour et indemnite de subsistance, pendant trois jours, d1un
fonctionnaire des services organiques du Siege;

Comite consultatif sur l'application de la science et de la technique au
developpement (22 700 dollars)

f) Reunion du Groupe regional europe en a. Geneve : frais de voyage aller
et retour et indemnite de sUbsistance, pendant trois jours, d1un
fonctionnaire des services organiques du Siege (800 dollars); et

e) Reunion du Groupe regional asiatique a Bangkok : frais de voyage aller
et retour et indemnite de subsistance, pendant trois jours, d1un
fonctionnaire des services organiques du Siege (1 500 dollars);

g) Reunion du Groupe regional latino-americain a Sa.ntiago frais de
voyage aller et retour et indemnite de subsistance, pendant trois
jours, d1un fonctionnaire des services orga.niques du Siege
(800 dollars).

c) Deux reunions des groupes de tra.vail ad hoc intersessions a Geneve :
frais de voyage aller et retour et indemnite de subsistance, pendant
six jours, d1un fonctionnaire des services organiques du Siege
(1 '(GO dollars);

b) Dix-neuvieme session du Comite a. Geneve : frais de voyage (aller et
retour) et indemnite de sUbsistance, pendant deux semaines, de trois
fonctionnaires des services organiques du Siege et d1un fonctionnaire
de chacune des commissions economiques regionales et du Bureau
economique et social de Beyrouth (8 700 dollars);

viv)

Deux reunions a. Berne de dix et cinq jours respectivement frais de voyage aller
et retour et indemnite de subsistance, pendant 15 jours, de six interpretes,
trois traducteurs et trois stenodactylographes de Geneve.

Chapitre 5

Session d'une semaine : frais de voyage aller et retour New York-Geneve et
indemnite de sUbsistance, pendant une semaine~ de cinq fonctionnaires des services
organiques (3 600 dollars).
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xvi) Commission des droits de l'harr.rr.e (10 SOO dollars)

Heunion de cinq serr.aines : frais de voyage a. Geneve (a.ller et retour) et indemnite
de subsistance) pendant six semaines) de six fonctionnaires des services organiques.

xvii) Commission_du developpement social (11 000 dollars)

Reunion de trois semaines : frais de voyage a. Geneve (aller et retour) et indemnite
de subsistance) pendant trois serr.aines) de quatre fonctionnaires des services
organiques. Frais de voyagealler et retour et indemnite de subsistance) pendant
trois semaines) d'un fonctionnaire de chacune des comrr.issions econorr.iques regionales
et du Bureau economique et social de Beyrouth,

xviii) Comite de l'habitation, de la construction et de la planification
T9 000 dollars)

Reunion de deux semaines : frais de voyage a Geneve (aller et retour) et indemnitG
de subsistance, pendant deux semaines, de quatre fonctionnaires des services
organiques du Siege et d'un fonctionnaire de chacune des commissions economiques
regionales et du Bureau economique et social des Nations Unies a Beyrouth.

xix) Commission de la population (10 800 dollars)

Reunion de deux semaines : frais de voyage a Geneve (aller et J:·etour) et indellmite
de subsistance, pendant deux semaines, de cinq fonctionnaires des services
organiques, Frais de voyage (aller et retour) et indemnite de subsistance~ pendant
deux semaines, d'un fonctionnaire de chacune des commissions economiques regionales
et du Bureau economique et social de Beyrouth,

xx) Comite de l'examen et de l'evaluation (2 200 dollars)

Reunion de trois semaines : indemnite de sUbsistance, pendant trois semaines de
quatre fonctionnaires des services orgoniques, Les frais de voyage seront imputes
sur Ie compte frais de voyage du Conseil economique et social.

xxi) Comite pour l'elimination de la discrimination raciale (5 700 dollars)

Reunion de trois semaines : frais de voyage a Geneve (aller et retour) et indemnite
de subsistance, pendant trois semaines, de quatre fonctionnaires des services
organiques.
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Chapitre 5 Frais de voyage du personnel Chapitre 5

ARTICLE II

Dollars

Frais de voyage du personnel en mission (abstraction faite des sessions) •••

1972
1971

796 400

816 ~CO

727 416

5.6 Les credits demandes au present article sont destines a couvrir les frais de
voyage et indemnites de subsistance du personnel envoye en mi~sion a d:cut~es fins
que les reunions visees a l'article prerrder. Pour calculer ces depenses) on a tenu
compte du fait que ces deplacements seraient combines) autant que possible, avec
des voyages pour conge dans les foyers vises a l'article III.

5.7 Le montant des depenses prevues au present article sera affecte par l'accrois
sement moyen de 5 p. 100 environ du facteur co~t d~ a la hausse des tarifs des
voyages par avion et au relevement des taux de l'indemnite de sUbsistance, comme il
est indique plus haut, au paragraphe 5.3. En regle generale et compte tenu des
procedures plus rigoureuses instituees par le Secretaire general en 1972 en ce qui
concerne le contr81e central des voyages du personnel en mission) les credits
demandes pour les divers ~ervices et departements en 1973 ont ete neanmoins
maintenus dans l'ensemble au niveau des credits ouverts pour 1972, exception faite
des augmentations ou diminutions intervenant dans certains cas pour les raisons
speciales indiquees dans le tableau 5.3 ci-apres.

Tableau 5-3

• •

, ..

.. .

, ,

Objet des voyages

Voyages du Secreta ire
general et des collabo
rateurs l'accompagnant.

1972 1973
1971 Credits Credits

Departement ou Service Depenses ouverts demandes

Dollars Dollars Dollars

NEW YORK

Secreta ire general •... 21 751 50 OCO 50 000

Cabinet du Secretaire
g~n~ral ...•...•.•... 5 629 5 000 10 000 Voyages des membres du

Cabinet du Secreta ire
general charges de missions
speciales.
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Tableau 5...3 (suite)

Chapitre 5

1972 1973
1971 Credits Credits

tepartement ou Service tepenses ouverts demandes Objet des voyages

Dollars Dollars Dollars'_e,__ .._-- ----

, .

or •

Cabinet du Secretaire
general adjoint aux
affaires politiques
et aux affaires de
l'Asstmblee generale

Cabinet du Secreta ire
general adjoint aux
affaires politiques
speciales •••••.•.••

Secretariat du Comite
scientifique des
Nations Unies pour
l'etude des effets
des rayonnements
ionisants •.•.••••.•

Cabinet du Sous
Secretaire general
aux affaires
interorganisations •

105

3 502

13 277

2 300

4. 000

12 000
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2 OCO

2 300

4. COO

12 000

Voyages de fonctionnaires
de rang eleve charges de
missions speciales.

Voyages de fonctionnaires
de rang eleve charges de
missions speciales.

Voyages du personnel
scientifique (large de
missions liees aux travaux
du Comite.

Voyages du Sous-Secretaire
general et de fonction
naires de rang eleve :
echanges de vues avec les
chefs de Secretariat et
fonctionnaires de rang
eleve des institutions
specialisees, de l'AIEA et
des autres organisations
intergouvernementales sur
des questions de coordi
nation; visites dans les
regions en rapport avec les
problemes de coordination
interorganisations a
llechelon regional.
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Tableau 5-3 (~uite)

Ch!lpitre 5

Departement au Service

Service juridique ••••

1972 1973
1971 Cl'edits Credits

Depenses Olwerts demandes

Dollars Dollars Dollars

11281 12 000 12 000

Objet des voyages

Voyages du Conseiller juri
dique et de fonctionnaires
de rang eleve : echanges de
vues avec les Qutorites
federales des Etats-Unis
sur des questions juri
diques interessant l'ONU;
echanges de vues avec les
services et organes de
l'ONU auxquels i1 est donne
des consei1s; echanges de
vues avec d'.uutres insti
tutions intergouverne
mentales et participation u
leurs reunions~ notarr.ment
en matiere de dr'oit
comme~cial international.

.1 •

Cabinet du Secretaire
general adjoint a
l'administrabion et
a la. gestion •.•••.. 5 687 5 3CO

- 130 -

5 000 Voyages du Secretaire
general adjoint pour parti
ciper aux reunions
d'organes administratifs et
de coordination en Europe,
y compris le Bu~eau inter
organisations pour les
systemes d'information et
les activites connexes
(BIO)~ le Comite de gestion
du Centre international de
calcul electronique
(Geneve) (CICE), le Comite
consultatif de la fonction
pUblique internationale
(CCFPI), le domite admi
nistratif de coordination
(CAC) et les corr.missions
economiques regionales.
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Tableau 5-3 (suite)

C1'lapitre 5

---,------------------------------------
1971

Departement ou Service Depenses

1972
Credits
ouverts

1973
Credits
dl~mandes Objet des voyages

,\ .
Dollars

Bureau de traitement
electronique de
l'information et des
systemes informatiques

Dollars Dollars

5 000 Voyages du Directeur pour
participer aux reunions du
BIO et du Comite de gestion
du CICE a Geneve.

.. .

. .

I
I·

Service de gestion
administrative •••••••

Service financier .•.•..

Service de verification
interieure des comptes

Secretariat du Comite
des commissaires aux
comptes ...........•..

looeo

11 543

8 106

1 956

20 oeo

12 600

8 400

2 600

- 181 -

20 COO

12 600

8 400

1 500

Voyages du personnel
etudes concernant les
bureaux exterieurs de l'ONU
~t application des propo
<.>itions formulees sur la.
base de ces etudes.

Voyages de fonctionnaires
de rang eleve : activites
interessant la gestion
financiere et adminis
trative; echanges de vues
interorganisations sur des
questions de coordination.

Voyages des verificateurs :
inspection et verification
regulieres et systematiques
des comptes de l'ONU dans
les bureaux exterieurs.

Voyages du Secretaire exe
cutif et du Secretaire
~djoint du Comite des
commisEaires aux comptes oe
l'ONU : preparation d'une
reunion en Europe du Groupe
des verificateurs
exterieurs des comptes et
participation a cette
reunion.

!
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1971
Departement ou Service Depenses

Dollars

Service du personnel •... 38 819

Division des droits de
l' homme •••.••••.•.•.•. 6 640

Departement des affaires
politiques et des
affaires du Conseil
de securite •.••.•..... 28 063

1972
Credits
ouverts

Dollars

38 000

6 800

27 500
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1973
Credits
demandes

Dollars

38 000

6 800

15 800

Objet des voyages

Voyages du Directeur du
personnel et de fonction
naires de ra llg eleve :
examen de la situation en
ce qui concerne le
personnel dans les bureaux
exterieurs de l'ONU; recru
tement, y compris le recru
tement pour l'assistance
technique par les soins du
service competent, a
New York et a Geneve;
consultations et coordi··
nation interorganisations.

Voyages du Directeur et de
fonctionnaires de rang
eleve : coordination des
activites dans Ie domaine
des droits de l'homme
entreprises par l'ONU, les
institutions specialisees,
les commissions economiques
regionales et les organi
sations gouvernementales et
non gouvernementales;
participation a des
reunions et ceremonies
officielles.

Voyages du Secreta ire
general adjoint et de
fonctionnaires de rang
eleve : participation a de
grandes conferences inter
nationales consacrees aux
problemes du ressort du
Departement et aux reunions

,I •

• •

• •
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Tableau 5-3 (suite)

Chapitre 5

.. .
• •

1971
Departement ou Service Depenses

Dollars

Departement des affaires
politiques et des
affaires du Conseil de
securite (suite) ••••••

1972
Credits
ouverts

Dollars

- 183 -

1973
Credits
demandes

Dollars

Objet des voyages

du Comite administratif de
coordination (CAC) et de
son Comite preparatoire;
maintien de contacts avec
les centres et instituts de
recherche pour la paix
sitU5S principalement en
Europe; participation a des
reunions et conferences sur
lea questions de desar
mement; echanges de vues et
liaison avec les insti
tutions specialisees,
l'Organisation de l'unite
africaine et des organi
sations non gouvernemen
tales en ce qui concerne
des questions interessant
l'Afrique, y compris
l'apartheid; coordinetion
avec les institutions
specialisees, l'AlEA et des
organisations non gouver
nementales pour des
questions concernant le
fond des mers et des oceans;
liaison avec les insti
tutions specialisees et
autres organisations inter
gouvernementales et non
gouvernementales en ce qui
concerne les questions
relatives a l'espace extra
atmospherique et partici
pation a des reunions sur
les problemes spatiaux.



Chapitl'e 5 Frais de voyage du personnel

Tableau 5-3 (~uite)

Chapitre 5

1971
Departement ou service Depenses

1972
Credits
ouverts

1973
Credits
demandes Objet des voyages

Dollars Dollars

Departement des affaires
politiques et des
affaires du Conseil de
securite (suite) •..•.

Departement des affaires
politiques,de 1a tute11c
et de 1a deco1onisation 1 963 3 200

Departement des affaires
economiques et
sociales •••••.•••••.• 120 508 121000

- 181.~ -

, "

Dollars

3 200

121 000

En attendant la recomman
dation du Comite des uti
lisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphe
rique touchant le programme
de promotion des appli
cations des techniques
spatiales pour 1973, fondee
sur l'examen de cette
question par son Sous
Comite scientifique et
technique, il n'est pas
demande de credit pour les
voyages de l'Expert en
technologie spatiale
necessites par ce programme.

Voyages du Secreta ire
general adjoint et de
fonctionnaires de rang
eleve : echanges de vues et
liaison avec les insti
tutions specialisees et
l'Organisation de l'unite
africaine (OUA).

Voyages du Secretaire
general adjoint et de
fonctionnaires de rang
eleve : participation aux
reunions des commissions
economiques regionales,
des organes directeurs du

'PNUD, de la CNUCED et de

.! .

:

1
,~



Chapitre 5Frais de voyage du personnel
.~--------_-::.~=..;;.:;;..~

,Qhapitre 5

Tableau 5-3 (suite)

1971
Departement ou service Depenses

1972
Credits
ouverts

1973
Credits
demandes Objet des voyages

Dollars Dollars Dollars

) .
!

J

Departement des affaires
economiques et
sociales (suite) .••..

Service de l'information 20 567 21 000

l'ONUDI, du Comite adminis
tratif de coordination
(CAC) et des institutions
specialisees; echanges de
vues avec des gouvernements
et des organismes non
gouvernementaux.

23 OO~/ Voyages du Sous-Secretaire
general et de fonction
naires de rang eleve :
participation aux reunions
du Comite consultatif de
l'information, a la Table
ronde des redacteurs en
chef, a la Conference de~

organisations non gouver
nementales et aux reunions
des organisations regio
nales de radiodiffusion, de
television et depresse;
visites regulieres et
systematiques des centres
d'informati.on aux fins
d'inspection et d'echanges
de vues.

Service des conferences. 5 156 9 500 9 500 Voyages du Secreta ire
general adjoint et de
fonctionnaires de rang
eleve dans le cadre des
responsabilites et acti
vites generales du Service.

a/ POUT 1973, un credit de 2 000 dollars est demande au titre de voya.ges en
mission de fonctionnaires du Centre de l'information economique et sociale; aucun
credit n'e ete ouvert a ce titre dans le bUdget de 1972, mais un credit de
2 000 dollars avait ete ouvert en 1971, lorsque le ClES relevait du Departement des
affaires economiques et sociales.
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Chapitre 5 Frais de vc~ge du pe~sQnnel

Tableau 5~3 (suite)

Chapitre 5

Departement ou service
1971

Depenses

1972
Credits
ouverts

1973
Credits
demandes Objet des voyages

Dollars Dollars Dollars ,I •

Bureau des services
generaux " . 3 608 4 200 4 000 Voyages du Directeur et de

fonctionnaires de rang
eleve : visites des
missions de l'ONU, des
centres d'information, des
commissions economiques
regionales et d'autres
bureaux : inspection et
echanges de vues sur des
problemes d'administration,
y compris les mesures a
prendre pour assurer
l'application de pratiques
uniformes en matiere
d'inventaires, d'entretien,
d'achats, de services
communs et d'operations
d'enregistrement.

• •

• •

Total, New York 318 161

OFFICE DES NATIONS UNIES
A GENEVE

365 400 366 100

Cabinet du Directeur
general .

Groupe des affaires exte
rieures et des affaires
interorganisations ..•.

8 346

6 723

7 400

5 200
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9 500

5 200

Voyages du Directeur
general et de fonation
naires de rang eleve a
New York et en Europe aux
fins d'echanges de vues et
de coordination.

Voyages des membres du
Groupe aux fins de coordi
nation avec les insti
tutions specialisees et
d'autres organisations.

. .
I
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Chapitre 5 Frais de voyage du personnel

Tableau 5-3 (suite)

Chapitre 5

" ..

• •

1971
Departement ou Service Depenses

Dollars

Services administratifs
et financiers, Service
des conferences et
services generaux, y
compris le Service de
recrutement pour le
Secretariat et le
Service de 10. forDlation 12 621

Service d'information 2 076

1972
Credits
ouverts

:COllars

12 600

2 600

- 1[37 -

1973
Credits
demandes

Dollars

13 600

3 000

Objet des voyages

Voyages du Directeur et
d' au·tres fonctionnaires de
rang eleve : echanges de
vuea avec lea services
correspondants du Siege et
participation a des
reunions de la Commission
des nominations et des
promotions; deplacements en
Europe pour l'ol'ganisation
d'examens et le recru
tement de traducteurs, de
stenographes et de dacty
lographes (tant pour le
Siege que pour l'Office de
Geneve), l'achat de
materieJ. et de fourni tures,
et la conclusion de
contrats pour l'impression
et la traduction de
documents.

Fonctionnaires de rang
eleve : deplacements en
Europe pour entretenir des
contacts avec les neuf pays
desservis par le Service de
l'information de Geneve.



Q,_h_o~p~i_tl~'e~~~~) . Fru~de voyu~e du personnel

Tnbleuu ~"3 (suite)

--
1972 1973

1971 Cl'edits Credits
I:epartement ou Service nepenses Oltvel'ts demandes

Dollars Dollf.u's Dollars

Division des stupefiu nts 8 718 G ~OO 8 400

Chopi'bre ~

Objet des voyages

Voyages du Directeur et de
fonctionnaires de rang
eleve : participation a la
session de New York du
Conseil economique et
social et a d'autres
reunions; echanges de vues
avec les institutions
specialisees et les auto
rites gouvernementales sur
les problemes concernant
les stupefiants) y compris
les substances psychotropes.

••

i. .
\

Division des affaires
sociales .

Bureau du Coordonnateur
des secours en cas de
catastrophe •••••.••..

2 771 2 600

9 000
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3 ooe

10 oeo

Voyages de fonctionnaires
de rang eleve : echanges de
vues avec les institutions
specialisees sur des
questions socialesj parti
cipation a des reunions et
deplacements en vue de
l'execution du programme de
travail.

Voyages du Secreta ire
general adjoint et de
f0uctionnaires de rang
~leve : ccordination avec
les gouvernements des Etats
Membres et les organi
sations internationales en
vue d'assurer la prompti
tude des secours dans les
situations d'urgence.

[i

Ii

• 4



Frais de VOYORe du personnel

Tableau 5-3 (suite)

Chapitre 5

1971
tepartement ou Service Depenses

1972
Credits
ouverts

1973
Credits
demandes Objet des voyages

Dollars Dollars Dollars

Organe international de
cantrelle des
stupefiants ••••••••••• 3 349

Service de verification
interieure des comptes 9 196

Total, Geneve 53 800

Centres d'information ••. 27 655

4 200

10 500

62 500

31 500

5 800

10 500

69 000

31 500

Voyages de fonctionnaires
de rang eleve : consul
tations officielles et
coordination des travaux;
exercice des responsabi
lites nouvelles decoulant
de la Convention sur les
substances psychotropes de
1971.

Voyages lies a la verifi
cation des comptes de
divers bureaux de l'ONO en
Eurc~e, y compris ceux de
l'ONUDI et du HCR en Europe
et ailleurs.

Deplacements indispen
sables dans les regions
desservies par 1es divers
centres d'information.



f
I Qhnpitre 5 Frnis de vo~gge du personnel Chopitl'Q 5

Tnbleuu 5-3 (suite)

I,.

.)

Objet des voyoges

Vayogea des Sccretuires
executifs et uc fonction
noires de rung cleve U
l'interieur de chucune des
regians nux fins d'echanges
de vues avec les repre
sentonts des pouvoirs
publics et QUX fins de
l' execution des progrulr.mes
de travail et des projets:
participation tt des
reunions sur des sujets
interessant les commissions
qui sont organisees dans
les regions et ailleurs'
eChanc;::s de \lues avec les
departements et services de
Ne,'l Yorl~) 10 CNUCED,
l'ONUDI ~t les institutions
specialisees.

1972 1973
1971 Credits Credits

Depenses Quverts demandes

Dallm.'s 1:o1101'S 1:01101'S

33 431 37 aeo 38 GeQ

tepartement ou Service

Commission ecanomique
pour l'Europe (CEE)

Comnussian economique
pour l'Asic e'l~

l'Extr~me-Orient (CEAEO) 94 136 105 aeo 90 000

Commission economique
pour l'A~erique latine
(CEPAL) ••••••••••••••• 93 255 S6000 91000

COIl:mis sion economique
pour l'Afrique (C&\) .. 98144 110 000 100 000

Bureau economique et
social des Nations
Unies a Beyrouth •.•... 8 834 9 000 10 COO Voyages du Directeur et de

fonctionnnires de rang
eleve : echanges de vues
~vec les Qutorites gouver
nementules des pays de la
region (cotte forme d'acti
vita s'est intensifiee du
fait de l'adnussion de
quatre nouveaL~~ Etats
Membres situes dans la
r~gion): participation ~
des reunions interessant le
Bureau et echonges de vues
avec les services du Siege
et d'autres services de
l'Organisation.

Total) article II 727 416 816 400 796 J+oo
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Frais de voyage du Rersonnel

ARTICLE III

Chopi~re 5

Dollars

.EE~lis de VOY~1ge pou~' le conge dans les foyers des fonctionnaires
et des personnes u leur_charge ••••••••••••..••••••••••••••••••••••••••••

1972
1971 :

1 767 000

1 596 700
1 723 479

I •

5.8 Le credit demonde au prosent article a ete calcule en fonction des tarifs en
vIgucur docrits aW\: purographes 5.2 et 5.3 ci-dessus et conformement aux modes de
transport et £lUX conditions de voyage t1ctuel1ement autorises.

5.9 r~e tableau 5-4 ci-apres indique 1e nombre des fonctionnaires et des personnes
a leur charge qUi ant droit au conge dans les foyers en 1973) avec) en regard) le
nombre correspondant pour 1972 et 1971. D'apres le nombre de ces ayants droit) il
fuudrait au total 2 217 100 dollars environ en 1973 pour les voyages en question;
en fonction de l'experience acquise au caul'S des dernieres annees) un abattement de
20 p. 100 a ete applique a ce montant pour tenir compte des cas dans lesquels les
fonctionnaires renonceraient volontairement au conge dans les foyers auquel ils
ont droit ainsi que des mouvements de personnel pour tous les departements et
services du Secretariat.

Tableau 5-4

FOl1ctionnaires Personnes a charge

1973 1972 1971 1973 1972 1971

Departements et services de Ne'" Yorl\. 635 630 638 1 003 945 1 035

Geneve ............................. 207 182 187 237 191 225

Centres d'information .............. 17 17 18 26 40 23

Bureau economique et social de
BeYl"outh ........•...........•.... 4 9 3 9 22 8

COffilnission economique pour l' Europe 78 85 69 85 115 87

Cotl:mission economique pour l'Asie et
l'Extr~me-Orient ................. 32 50 60 72 101 74

Commission economique pour
401 1Alr.erique latine ................ 50 31 136 121 88

Commission economique pour l'Afrique 62 92 59 200 309 159
-- --- --- ---

Total 1 085 1 105 1 065 1 768 1 844 1 699
--- -- --
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Chapitl'e O. Vel'sements prevus aux paragraphes 2 et 5 de l' annexe I
du Statut du personnel : depenses de representation

159 000 dollars (1972 : 159 000 dollars:, 1971 : 139 928 dollars)

Tableau 6-1

Articles

1. Versements prevus aux paragraphes 2
et 5 de l'annexe I du Statut du
personnel .

1973 1972
Credits Credits 1971
demandes ouverts Depenses

I •

Dollars Dollars Dollars
•

100 000 100 000 94 254

II. Remboursement de depenses de repre
sentation a d'autres fonctionnaires du
Secretariat .

III. Depenses de representation occasionnees
par les sessions de l'Assemblee generale
et les receptions en l'honneur de chefs
d 'Etat et d' autres personnalites de
passage .

Total, chapitre 6

ARTICLE PREMIER

35 000

24 000

159 000

35 000

24 000

159 000

29 639

16 035

139 928

Versements prevus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe I du
statut du personnel .

1972
1971

Dollars

100 000

100 000
94 254

6.1 Le Secretaire general peut~ en vertu des paragraphes 2 et 5 de l'annexe I du
Statut du personnel, verser aux secretaires generaux adjoints, sous-secretaires
generaux, et directeurs, sur la base de justifications ou donnees appropriees, des
sommes complementaires pour les dedommager des depenses speciales qu'il~ peuvent
raisonnablement etre appeles a faire dans l'interet de l'Organisation, lorsqu'ils
s'acquittent de taches qui leur sont confiees par le Secretaire general.
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Versements prevus aux paragraphes 2 et 5 de l'annexe I du
..;;C;;.;h_a:;,I;;p.=.i..;.tl:=.'e.=,-_6;;.... ~S..;;t..::a_t..::ut-=--d;::.u;::.....Jpl:.:e:.:r:.:s:..:o=.::n::;n:=el. : depenses de representat i on Chapi1lre 6

ARTICLE II
Dollars

6.2 Le credit demande doit permettre de renfuourser aux fonctionnaires du Secretariat
qui ne regoivent pas les versements prevus a l'article premier les depenses de
representation qu'il leur faut faire dans l'interet de l'Organisation lorsqu'ils
s'acquittent de leurs fonctions officielles. Pour le calculer, on a tenu compte
de tous les departements et services du Siege~ de l'Office de Geneve (y compris
l'Organe international de controle des stupefiants), des secretariats des
con~issions economiques regionales et des centres d'information.

, .

. .

Renfuoursements de depenses de representation a d'autres
fonctionnaires du Secretariat .•••.•.•••••.••••••••••••••.••••••.••••

1972
1971

35 000

35 000
29 639

ARTICLE III

Dollars

6.4 Il est d'usege que l'Organisation prenne a sa charge le cout des receptions
officielles relativement importantes et de caractere strictement protocolaire
- reunions ou diners, par exemple - donnees en l'honneur de chefs d'Etat et d'autres
personnalites de passage.

6.3 Le credit demande doit permettre de couvrir les depenses entrainees par la
reception annuelle donnee a l'occasion de la session de l'Assemblee generale et par
les dejeuners hebdomadaires que le President de l'Assemblee generale organise' et au
cours desquels sont examines la coordination et le deroulement des travaux de
l'Assemblee .

Depenses de representation occasior.~ets par les sessicns de
l'Assemblee ~enerale et les receptions en l'honneur de
chefs d'Etat et d'autres personnalites de passar,e •..••••.•••••••••••

I

I., .
I
I
, I

"II'
i 1
, J

II
II
II
f I

II·i
Ij
II
• 1

I 'II
J
1

"1 t
1
i
:I
Ii
I

i)

ii)

1972
1971

Receptions u l'occasion des sessions de
l' Assemblee p;enerale ..

1972
1971

Receptions en l'honneur de chefs d'Etat et d'autres
perso11nalites de passage ..

1972
1971

24 000

24 000
16 035

14 000

14 000
12 229

10 000

10 000
3 806
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TITRE III

TRAVAUX DE CONSTRUCTION, TRANSFORMATION ET ANELIORATION DES LOCAUX
ET GRaS TRA.VAUX D'ENTRETIEN

Chapitre 7. Travaux de construction, transformation et amelioration des
locaux et gros travaux d'entretien

14 875 4co dollars (1972 9 614 000 dollars; 1971: 8 972 325 dollars)

Tableau 7-1

1973 1972
Credits Credits 1971

Articles demandes ouverts Depenses

Dollars Dollars Dollars

A. TRAVAUX DE CONSTRUCTION

I. Siege de 110NU a New York ••••••••••• 2 500 000 2 500 000 2 500 000...~

II. Office des Nations Unies a Geneve 4 905 000 500 oocft/ 1 500 000

III. Siege de la Commission economique
pour llAmerique latine a Santiago 500 000 500 000

IV. Siege de la Commission 0conomique
pour ITAsie et llExtreme-Orient a
Bangkok ••••••••••••••••••.• all ••••••• 3 000 000 2 400 000 1 100 oeo

V. Siege de la Commission economique
pour l'Afrique a Addis-Abeba ........ 2 400 000 1 930 000 900 000

New York - Construction d'un nouveau
b~timent et transformations majeures
a apporter aux locaux actuels ....... 2 000 000

Total, partie A 13 305 000 7 830 000 8 000 000
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Travaux de construction, transformation et amelioration
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Tableau 7-1 (suite)

a/ Les depenses effectivement prevues a cet article s'elevaient a
2 500-000 dollars. Le fait que le credit ouvert soit inferieur a ce chiffre resulte
de la decision prise par l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session de
reduire 1e montant total des credits inscrits au ch~pitre 7 pour 1972 d'un montant
de 2 millions de dollars correspondant au credit ouvert au budget de 1971 pour
couvrir le coBt des nouveaux travaux de construction envisages au Siege - projet
dont l'execution s'est avsree impossible en 1972.

Total, partie B 1 570 400

Total, chapitre 7 14 875 400

972 325

335 374

636 951

Dollars

1971
Depenses

8 972 325

1972
Credits
ouverts

Do,llars

1 784 000

538 000

1 246 000

9 614 000

45 000

244 400

1973
Credits
demandes

Dollars

1 281 000....Office des Nations Unies a Geneve

B. TRANSFORMATION ET AMELIORATION DES
LOCAUX ET GRO S TRAVAUX D' ENTRETIEN

VI. Siege de l'ONU a New York ••••••••••••

VII.

VIII. Siege de la Commission economique pour
l'Afrique a Addis-Abeba ••••••••••••••

Articles

~
"

~:j
~
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Chapitre 7
Travaux de construction, transformation et amelioration

des locaux et gros travaux d'entretien Chapitre 1

A. TBAVAUX DE CONSTRUCTION

ARTICLE PREMIER

Dollars

Siege de 110NU a New York •••..• _•••.••.••••••••.••..••••..••

1972
1971

2 500 000

2 500 000
2 500 000

,! "
Amortissement de l'emprunt contracte pour la construction du Siege de
l'Organisation des Nations Unies (2 500 000 dollars)

7.1 Le credit demande correspond a la vingt-troisieme annuite due au titre de
l'amortissement de l'emprunt de 65 millions de dollars approuve par l'Assemblee
generaIe dans sa resolution 242 (III) en date du 18 novembre 1948.

7.2 Apres ce versement, il restera a rembourser 15 millions de dollars, selon
Ie calendrier suivant :

7.3 Par ses resolutions 2246 (XXI) du 20 decembre 1966, 2488 (XXIII) du
21 decembre 1968, 2744 (XXV) du 17 decembre 1970 et 2891 (XXVI) du 22 decembre 1971,
llAssemblee generale a autorise Ie programme de construction concernant llagran
dissement du palais des Nations ~ui est actuellement en cours d'execution et ~ui

doit etre termine en 1973. Le credit demande correspond a 1& septieme annuite
due pour couvrir Ie coQt estimatif total du projet, ainsi ~ue l'amortissement,
avec interets, d'un pret consenti par la Fondation des immeubles pour les orga
nisations internationales en vue de faciliter Ie financement initial du programme
de construction en attendant <lue des credits soient ouverts au bUdget de
110rganisation des Nations Unies pour les exercices 1967 a 1984.

Office des Nations Unies a Geneve ••••••••••••••••••••••••••••

ARTICLE II

Dollars

4 905 000

1972: 500 000
1971 : 1 500 000

Total

Dollars

5 000 000
9 000 000
1 000 000

15 000 000

Dollars

2 500 000
1 500 000
1 000 000

Annuites

1974 et 1975 ••••••••.••••••
1976-1981 ...............•..
1982 •.•.•.•.•••. IIlI ••••••••••

I
I •

;1

I
."i I..,...
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Chapitre 1:
Travaux de construction, transformation et amelioration

des locaux et gros travaux d'entretienChapitre 7
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j

7.4 Comme l'indique l'etat financier figurant plus loin au tableau 7-2, le rr.ontant
des credits a ouvrir pendant la periode 1974-1984 s'elevera a 22 502 400 dollars.
Etant donne que le pr~t et les inter~ts doivent ~tre rembourses en francs suisses
et que les sommes a verser dans cette monnaie ont ete fixees a l'avance,
l'equivalent en dollars necessaira a augmente par suite du realignement des
monnaies qui a pris effet en 1971. Ce realignement a entratne des revisions du
taux de change comptable de l'ONU qui est passe successivement de 4,32 francs
suisses pour 1 dollar des Etats-Unis a 4,08 Ie 17 mai 1971, 3,95 le ler octobre 1971
et 3,84 le ler janvier 1972. Les previsions de depenses presentees a l'Assemblee
generale a sa vingt-sixieme session ont atteint leur chiffre le plus eleve dans
la resolution 2891 (XXVI) du 22 decembre 1971 par laquelle l'Assemblee generale a
approuve .un calendrier revise des annuites a inscrire au budget qui reposait sur
le taux en vigueur en octobre 1971.

7.5 Par suite du retard interven~ au cours du dernier semestre de 1971 dans la
reception et la comptabilisation des factures relatives aux travaux de constructicm,
les depenses enregistrees cette annee-la ont ete moins elevees et, de ce fait,
les tirages effectues sur le pr~t ont ete moins importants, comme on peut le voir
d'apres les chiffres indiques au tableau 7-2 sous les rubriques pertinentes.
En consequence, aucun credit additionnel ne sera demande pour 1972 a la suite de
l' ajustement du taux de change intervenu Ie ler janvier 1972, et le montant des
credits demandes pour 1973 sera maintenu au chiffre approuve par l'Assemblee
generale dans sa resolution 2891 (XXVI). Par contre, il sera necessaire d'augmenter
de 751 400 dollars au total Ie montant des credits a ouvrir aux budgets des
annees suivantes (1974-1984) pour tenir compte de la modification du taux de change.

, .

7.6. Un rapport complet sur le8 progres accomplis dans l'execution du projet et
les questions connexes sera presente a l'Assemblee generale a sa vingt-septieme
session.

> •
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Tableau 7-2

Credits Credits
necessaires Credits necessaires lrontant net
au titre de necessaires au titre des des credits
l'amortissement au titre des travaux de a ouvrir
du pr~t inter~ts construction Dons Pr~ts au budget

(En dollars des Etats-Unis)

300 000 15 191 000 980 000 9 all 000 5 500 000
386 000 6 840 000 - 4 726 000 2 500 oeo
477 000 5 730 000 - 1 302 COO 4 905 000
477 000 3 877 coo - - 4 354 000

1 588 600 119 000 - - - 1707 600
1 588 600 429 000 - - - 2 017 600
1 588 600 381 000 - - - 1 969 600
1 588 600 333 500 - - - 1 922 100
1 588 600 286 000 - - - 1 874 600
1 588 600 238 000 - - - 1 826 600
1 588 600 190 500 - - - 1 779 100
1588 600 143 000 - - - 1 731 600
1 588 600 95 500 - - - 1 684 100
1 588 600 47 500 - - - 1 635 500

15 885 400 3 903 000 31 638 000 980 000 15 039 000 35 407 400
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Tl'twu.ux de constl'uctiion, transformation et utUoliol't1.tion
des 12£UllX et GLoS tl'ava~ tl' ent!.Q'bien

ARTICLE III

~ Dans un rapport (A/C,5/l396) presente a l'Asse~b16e eenerale a sr. vingt-sixieme
session, le SecrGtaire cGneral, en r~Donse a une demande que lui avait adressee
l'Asselnblee Bunerale dans sa resolution 2746 (xxv) du 17 decembre 1970,a presente les
plans revises dn nouvel inullcuble a usaee de bureaux qu'on envisage de construire sur
le site du siege de la CEPAL a Santiago au cout estimatif de 2 500 000 dollars.
Selon ces plans, uno simple ~our de 12 etages serait erigee directement derriere
le b~timent existant, sur un emplacement choisi pour permettre de l'harmoniser
avec les autres b~timents construits sur le meme site et avec le paysage environnant.
Le rapport indiquait egaleme11t que le nouveau b~timent, tout au moins au debut,
serait en Grande partie utilise par l'Institut latino-americain de planification
economique et sociale. Le financement de l'Institut a ete approuve par le Conseil
d' administration du Prograll1me des Nations Unies pour le developpement, au titre d' un
projet du Fonds special jusqu'au 30 juin 1974.

Siege de la Commission economi9.u~ EOUl' l'Amerique latine
it Sallti aRo ••.•....•••.••.•.• t ••••••••••••••••••••••••••••

1972
1971

Dollars

500 000

500 000

7.3 Dans son rapport pertinent 1/, le Comite consultatif pour les questions
administratives et budgetaires a note que les besoins en matiere de10cat~

supplsmentaires provenaient du fedt que l' Institut occupait actuellement et
continuerai1; p:l.'obablement a. occuper des locau,,"{ a. usage de bureau,,'C dans l'immeuble
de la CEFAl,. Compte tenu de l' origine et de Ia nature de l' Institut, le Comite
pensait que les questions touchant l'avenir de l'Institut et la responsabilite
de son installation devaient etre tranchees avant que la decision definitive puisse
etre prise de faire entreprendre la construc~ion du nouveau bl1timent envisage.
Le Comite a done recommande que l'Assemblee generale consulte les organes competents
(CEPAL, Conseil economique et social et Programme des Nations Unies pour le
developpement) sur ces points. Il a suggere, a. cet egard, que l'Assemblee generale
approuV'e l'ouverture d'un credit de 500 000 dollars en 1972 pour l'etablissement
des schemas et des plans, la mise en adjudication et l'evaluation des soumissions
d'offres, ainsi que pour les travaux de terrassement, la pose de piliers et les
fondations, et que le Comite soit habilite a. autoriser la mise en route du projet
avant la vingt-septierne session de l'Assemblee au cas ou les organes competents
seraient d1avis que l!Institut doit poursuivre ses activites et que la CEPAL
doit continuer a. lui fournir des locaux gratuitement, ou sur la base d'un systeme
de participation aux frais, ou moyennant le versement d'un loyer.

1/ Documents officiels de l'Assemblee gene~ale2 vingt-sixieme session,
.fuJ.1ml~ment No 8A (A/8408/Add.l a 30), document A/8408/Add.ll, par. 10.
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7.9 Par so. resolution 2893 (XXVI) du 22 decelllbre 1971, l'Assemblee eenerule
a appl'ouve les recon:mandations du Comite consultati1'.

7.10 Il est deja etabli que lao Commission est extr~mement favorable au maintien de
l'Institut. C'est ainsi qu'au paragraphe 1 de so. resolution 296 (Ac.62) du
6 mai 1970" elle a engage le Secretaire general "il s'~fforcer de donner le maximum
de continuite et de permanence a l'Institut" en assurant son action indispcnsable
en Amerique latine pendant 10. deuxiemc Decennie du developpement l

'; au paragraphe 5
de la m~me resolution" elle a prie le PNUD "de fournir le financement necessaire
selon les modalites appropriees pour assurer la permanence de l'Institut" comme
il est prevu au paragraphe 2". Au moment ou le present projet de budget a ete
etabli" des dispositions ayaient ete prises pour s' informer des vues des divel'S
organes interesses a. ce sujet et pour parvenir a. un accord sur la question de savoir
qui serait charge a. l'avenir de fournir des locat~ a. l'Institut. L'inscription
au present projet de budget pour 1973 d'un credit correspondant a. 1a deuxieme
annuite destinee a couvrir le co~t total de la construction du nouvel immeuble de
bureaux envisage repose sur l'hypothese que les conditions formulees par l'Assemblee
generale seront satisfaites dans un proche avenir et que le projet sera mis en route
a une date ulterieure en 1972. Selon les dernieres projections" sur le credit de
500 000 dollars ouvert a. cette fin pour l'annee en cours" 2)0 000 dollars seulement
seront necessaires; le solde, d'un montant equivalent" sera reporte sur l'exercice
1973. Les depenses pour cette annee-la. sont estimees a 750 000 dollars. Il
suffira done d'ouvrir un credit de 500 000 dollars au lieu du credit de 1 million
de dollars prevu initialement.

7.11 Il est propose que le Secretaire general soit autorise a porter au credit
du fonds reserve a. 10. construction tout solde non utilise a. la fin de 1973 de
maniere a pouvoir en disposer pour l'achevement des travat~ en 1974.

ARTICLE IV

Dollars

7.12 Par so. resolution 2745 (xxv) du 17 decembre 1970, l'Assemblee generale a
autorise le Secretaire general a proceder a 10. construction sur le site du siege
actuel de 10. CEAEO a Bangkok: a) d'un immeuble de 14 etages comprenant une zone
de service centrale et del~ ailes qui abriteront les bureaux du secretariat;
b) d'un b~titnent des conferences comportant une salle de conferences assez grande
pour accueillir des reunions groupant jusqu1a 40 pa~ticipants assis a des tables;
et c) d' un b~timent de sept etages comprenant, outre d.es locaux a. usage de bureaux,
une bibliotheque, une salle des machines et un centre de traitement des donnees,
une cafeteria, des locat~ reserves aux activites recreatives du pers~nnel et
un emplacement limite reserve au stationnement des vel1icules. Le cout total du
projet a ete estime a 7 600 000 dollars. Par sa resolution 2894 (XXVI) du

•

I
l

Siege de la Commission economigue pour l'Asie et
l'Extreme- Ori ent ii Banp:kol~ ••••••••••••••••••••••••••••• 3 000 000

1972 : 2 400 000
1971 : 1 100 000
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22 decembre 1971, 1 1Assemblee generale a approll.ve le calendrier suivant pour le
financement du projet, qui doit gtre acheve a la fin de 1973 :

Dollars

1971
1972
1973
1974

t ................................... " .................................. ,. .....
~."".""."""" •• "'''''''.II.

1 100 000
2 400 000
3 600 oeo

500 000

7 600 000

7.13 En raison du changement prevu en ce qui concerne l'incidence des depenses a
engager en 1973 et en 1974, il serait plus avantageux de repartir comme suit les
credits a ouvrir pour ces deux exercices

7.14 Le Secretaire general demande l'autorisation de ~orter au credit du fonds
reserve a la construction tout solde non utilise a la fin de 1973 de maniere a
pouvoir en disposer pour l'achevement du projet en 1974.

1973

1974

....................

...................... II •

Calendrier
actuellement
approuve

Dollars

3 600 coo
500 000

Revision
,proposee

Dollars

3 coo oeo
1 lCO 000 t I'

fl,.,1,

ARTICLE V

Dollars

Siege de la Commission economique pour 11Afrique a Addis-Abeba

1972
1971

2 400 000

1 930 000
900 000

7.15 Par sa resolution 2745 (xxv) du 17 decemhre 1970, l'Assemblee generaIe I"
a autorise le Secretaire general a proceder a la construction d'un immeuble de
bureaux de dix etages} juste derriere Ie b~timent actuel de la Maison de l'Afrique, I
d' un immeuble de troi3 etages pour la bibliotheque et d' un b8:timEmt bas pour la .. ~

cafeteria} au sud du site} a un cout estimatif de 6 200 000 dollars. Par sa
resolution 2894 (XXVI) du 22 decembre 1971, l'Assemblee generale a approuve Ie
calendrier suivant en ce qui concerne les credits a ouvrir chaque annee pour Ie
financement du projet} qui doit ~tre acheve avant la fin de 1973 :
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Dollars

, .

1971
1972
1973
1974

• ••• a ••••••••••••• " .

• •.• - •• Ii 16 ••••••••••••· , .· .

900 000
1 930 000
2 800 000

570 000

6 200 000

7.16 En r~ison du changement prevu en ce qui concerne l'incidence des depenses
a engager en 1973 et en 1974, il serait plus avantageQx de repartir comme suit

. , les credits a. ouvrir pour ce:::: deux exercices :

B. TRANSFORMATION ET AMELIORATION DES LOCAUX ET GRaS
TRAVAUX D'ENTRETIEN

7.17 Le Secretaire general demande l'autorisation de porter au credit du fonds
reserve a la construction tout solde non utilise a la fin de 1973 de maniere a
pouvoir en disposer pour l'achevement du projet en 1974.

L
.II,
If

1973

1974

" .
••••••••••• II ••••

Calendrier
actuellement
approuve

Dollars

2 800 000

570 000

Revision
proposee

Dollars

2 400 000

970 000

ARTICLE VI

1.. 18 Le credit demande doit permettre d'effectuer en 1973 les travaux ci-apres

Siege de l' Organisation des Nations Unies (Ne,'1 York) •••••••••

1972
1971

aJ Transformation et amelioration des locaux (89 000 dollars)

Dollars

244 400

538 000
335 374

- 203 -

,~.



Chapitre 7
Travaux de construction, transformation et amelioration

des locaux et gros traval~ d'entretien Chapitre 7

Dollars

i) Installation d'un systeme de ventilation dans la zone
de dechargement du troisieme sous-sol •••••••••••••••••

ii) Pose d'un plafond insonore dans la salle de 1a corres
pondance telegraphique, au vingtieme etage du b~timent
du Secretariat ., ..

iii) Poste de deflecteurs acoustiques transparents des deux
cotes de la salle de l'Assemblee generale •••••••••••••

iv) Transformation de l'entrepot de Long Island City pour
permettre 1'installation de rayonnages supplementaires

v) Modnrnisation des installations des studios de
radicldiffusioll " ..

vi) Modification des installations de sonorisation des
salles de conferences ~ •••••••.••••••••••...••••.•••••.

3 000

10 000

10 000

9 000

45 OCO

12 000

• t

. .

I

I
I
I
i,

j

j
I

1

i) Installation d'un systeme de ventilation dans la zone de dechargement
du troisieme sous-sol (j COO dollars)

7.19 Le credit demande doit permettre d'installer un systeme auxiliaire de
ventilation dans la zone de dechargement du troisieme sous-sol, car tout le
personnel qui travaille dans les locaux du troisieme sous-sol se trouve incommode
par l'oxyde de carbone provenant des gaz d'echappeUlent des camions assurant
l'enlevement des ordures, des engins servants. la manutention des sacs d'ordures
traitees et des differents vehicules qui sont charges ou decharges dans cette zone.

ii) Pose d'un plafond insonore dans la salle de la correspondance telegraphique,
au vingtieme etage du batiment du Secretariat (10 000 dollars)

~ Le credit demande doit permettre de poser dans la salle de la correspondance
telegraphique un plafond insonore et dry installer un dispositif d'eclairage
adequat pour que le personnel puisse y travailler dans des conditions satisfaisantes.
En effet, du fait de la penurie generale de locaux au Siege, la salle de la
correspondance telegraphique a dB etre installee dans des locaux qui, prevus
initialement comme locaux d'entreposage, n'avaient pas ete amenages. Le nouveau
plafond attenuera le bruit produit par le fonctionnement continu des teleimprimeurs.

iii) Pose de deflecteurs acoustiques transparents des deux cotes de la salle
de l'Assemblee generale (10 000 dollars)

7.21 Pour eviter que le bruit et les allees et venues ne troublent les reunions
qui se tiennent dans la salle de l'Assemblee generale, il est propose d'isoler la
salle proprement dite des degagements lateraux au moyen de deflecteurs acoustiques.
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iv) Transformation de l'entrep8t de long Island City pour permettre l'installation
de rayonnages supplementaires (9 000 dollars)

7.22 Comme en 1972) un credit est demande a l'article premier du chapitre 8 pour
l'achat de rayonnages destines a l'entrep8t de Long Island City. Le credit de
9 000 dollars demande au present chapitre doit permettre de modifier l'amenagement
des locaux en vue de l'installation de ces rayonnages. Une fQis lesdits rayonnages

. , en place) l'entrep8t sera utilise a pleine capacite.

v) Modernisation des installations des studios de radiodiffusion (45 000 dollars)..

I
I

i
~ ~
!

I

I

7.23 Le credit demande doit permettre de poursuivre la modernisation du materiel
et des installations des neuf studios de radiodiffusion) qui ont ete utilises
sans interruption pendant vingt ou vingt-cinq ansa Le credit ouvert pour 1972
etait prevu pour permettre de moderniser deux studios. 11 est propose de moderniser
de~~ autres studios en 1973.

Modification des installations de sonorisation des salles de conference
(12 000 dollars)

7.24 Pour assurer l'utilisation rationnelle des services d'interpretation) il
est indispensable de relier les cabines des interpretes de langue chinoise aux
autres cabines d'interpretation. 11 est donc prevu de modifier a cet effet)
en 1973) les cabines d'interpretation de 12 salles de conference, moyennant une
depense de 1 000 dollars par salle.

b) Gros travaux d'entretien (120 eOO dollars)

7.25 Le credit demande doit permettre d'effectuer en 1973 les gros travaux
d'entretien ci-apres :

Dollars

i)

ii)

iii)

r iv)

v)

vi)

Remplacement d'elements du groupe climatiseur et de
materiel de chaufferie •••••••••••••••••••••• ~ •••••••••

Remplacement d'elements du reseau de distribution de
l'installation de climatisation et de chauffage •••••••

Remplacement du compteur de vapeur ••••••••••••••••••••

Remplacement de moteurs electriques •••••••••••••••••••

Peinture des piliers et poutrelles metalliques de la
rocade de dechargement ••••.••••••••••••••••.••.•••••••

Remplacement du dallage en bitume •••••••••••••••••••••
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vii) Refection de trottoirs ••• II .

Dollars

9 000

viii) Refection et rejointoiement des chaussees bitumees • 10 000

I
j
I

I

j
i
I

i) Remplacement d' elements du groupe climat:Ll'leur et de materiel de chaufferie
(62 200 dollars)

7.26 Les quatre turbines dont l'installation est dotee ont besoin d'une revision
complete, operation qui pourra gtre etalee sur les deL~ annees a venire En
consequence, un credit de 62 200 dollars est demande pour 1973 pour permettre la
remise en etat de deux turbines.

ii) Remplacement d'elements du reseau de distribution de l'installation de
climatisation et de chauffage (12 eOO dollars)

7.27 Les SO'..lpe.1":::l et les pompes de l'installation de climatisation et de chauffage
sont en mauvais stat. Ces elements sont de modele trop ancien pour qu'il soit
rentable de les reparerj c'est pourquoi il est propose de les remplacer en 1973,
moyennant une de!:'ense estimee a 12 eOO dollars.

iii) Remplacement du compteur de vapeur (2 800 dollars)

7.28 Le compteur de vapeur actuellement en service est d'un rr.odele ancien, et il
ne serait pas rentable de le reparer; i1 est donc propose de le remplacer en 1973.

iV) Remplacement de moteurs electriques (3 000 dollars)

7.29 Le credit demande doit perlnettre de remplacer, dans differentes installations,
des rr.oteurs electriques de faible puissance qu'il serait trop coBteux de faire
reparer.

v) Peinture des piliers et poutrelles metalliques de J~ rocade de dechargement
(15 000 dollars)

7.30 Les piliers et poutrelles metalliques de la rocade de dechnrgement commencent
a rouiller, ce qui presente des risques pour le materiel qui se trouve a proximite;
il est donc propose de les repeindre.

vi) Remplacement du dallage en bitume (6 000 dollars)

7.31 Le credit demande doit permettre de poursuivre le remplacement systematique
du dallage en bitume aux endroits ou la circulation est particulierement intense.

vii) Refection de trottoirs (9 000 dollars)

7.32 Le credit demande doit permettre de poursuivre la refection des trottoirs,
a mesure qu'ils se deteriorent du fait d'une usure normale.
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viii) Refection et rejointoiement des chaussees bitumees (10 COO dollars)

7.33 Le credit demande doit permettre de proceder a la refection des chaussees
CJ.ui se sont deteriorees du fait d'une usure normale. Le credit ouvert a ce titre
en 1971 avait ete annule, les travaux n1ayant pu etre entrepris cette annee-la.

c) Remplacement des tapis et tentures uses (34 600 dollars)

7.34 1e credit demande doit permettre de remplacer systematiCJ.uement les tapis
et tentures uses dans l,ensemble du batiment, moyennant une depense estimee a
34 600 dollars pour 1973.

ARTICLE VII

Office des Nations Unies a Geneve .............................
1972
1971

Dollars

1 281 COO

1 246 000
636 951

7.35 A sa vingtieme session, l'Assemblee generale a approuve, en principe et sous
reserve d,examen annuel, un programme a long terme d'entretien et d'amelioration
du palais des Nations pendant la periode 1966-1974, pour un coBt estimatif total
de 4 894 200 dollars. Pour faciliter Ie financement initial du progra~ne,

l'Assemblee a autorise Ie Secretaire general a accepter l'offre du Gouvernement
federal suisse d'un pret sans interet de 8,5 millions de francs suisses
(1 967 000 dollars) remboursable en cinCJ. ans, de 1970 a 1974, et a deci.de de
prevoir Ie financement du programme, y compris Ie remboursement de l'emprunt,
en inscrivant au budget de chacun des exercices 1967 a 1974 un credit dlenviron
611 775 dollars.

7.16 A sa vingt-cinCJ.uieme session, l'Assemblee generale a approuve un programme
revise, dont Ie coBt total etait estime a 6 353 847 dollars, ainsi CJ.u'un nouveau
calendrier, etabli en accord avec les autorites suisses, pour Ie remboursement
du pret; au lieu de se faire en cinq versements e.n;aux echelonn6s sur la pcriocle
1970-1974, Ie romboursement se ferait desormais en quatre versements de
491 750 Qollars echelonnes sur la periode 1971-1974. Compte tenu du montant total
de 3 060 000 dollars deja approuve pendant la periode 1967-1971, Ie progrmnme
revise faisait apparaitre un solde du de 3 293 847 dollars a couvrir au moyen
d'ouvertures de credits annuelles d'un montant de 1 098 000 dollars pendant la
periode 1972-1974.

7.37 Par sa resolution 2892 (XXVI) du 22 decembre 1971, l'Assemblee generale a
approuve Ie montant revise des depenses a engager au titre du programme, qui
s'elevent au total a 6 773 847 dollars, compte tenu du fait que Ie montant des
credits necessaires a augmente de 420 oeo dollars par suite des changements
intervenus en ce CJ.ui concerne la parite du franc suisse par rapport au dollar
des Etats-Unis pendant Ie premier semestre de 1971. En consequence, il a ete
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egalement decide de porter a 1 238 000 dollars le montant du credit a ouvrir pour
chacun d~s exercices 1972, 1973 et 1974. Compte tenu des nouvelles modifications
du taux de change intervenues pendant le deuxieme semestre de 1971, lesquelles ont
abouti a la fixation a compter du ler janvier 1972 d'un taux de change comptable
revise pour l'ONU (3,84 francs suisses pour 1 dollar), le monta~t total des depenses
sera de 6 902 753 dollars, soit une augmentation de 128 906 dollars. En consequence,
le montant du credit a ouvrir au budget de chacun des exercices 1972, 1973 et 1974
augmentera de 43 000 dollars, passant de 1 238 000 dollars a 1 281 000 dollars.

ARTICLE VIII

Dollars

Siege de la Commission economique pour l'Afrique a Addis-Abeba
(Maison de 1 'Afrique) ....-. . . . .... .. ... . ... ..... .. .. . . . . ... . .. .. ... 45 000

1972
1971

7.38 Le 26 mai 1971, le Gouvernement ethiopien et l'Organisation des Nations Unies
'ont signe un accord aux termes duquel la propriete de la Maison de llAfrique et
du terrain sur lequel elle est batie a ete transferee gratuitement a llONU pour
la periode pendant laquelle le siege de la Commission economique pour l'Afrique
restera en Ethiopie.

1.:.39 Avant cet accord, des credits etaient demandes de temps a autre pour des
travaux d'entretien mineurs concernant la partie de la Maison de l'Afrique utilisee
par la Cor~ission. Etant donne que l'Organisation est maintenant responsable de
l'ensembl~ des locaux, on estime qu'il faut accorder une priorite elevee aux projets
suivants concernant l'amelioration des locaux et les gros travaux d'entretien.

7.42 Le fonctionnement des quatre principaux ascenseurs de la Maison de l'Afrique
est semi-automatique, c'est-a-dire qu'il n'est pas programme, si bien que le premier
arret de l'ascenseur correspond au premier bouton pousse. Ce systeme perlme
entraine des pertes de temps considerables surtout aux heures de pointe. Il est
propose d' automatiser ces ascenseurs en 1973 pour un coat estimatif de 34 000 dollars.

ii) Gros travaux d'entretien (11 000 dollars)

7.41 Le carrelage des couloirs de la Maison de l'Afrique est en mauvais etat et
doit etre remplace d'urgence. II est propose d'entreprendre, a compter de 1973,
un programme de trois ans dont Ie cout est estime a 3 000 dollars par an. En outre,
la moquette qui recouvre Ie sol dans les passages lateraux de chaque cote de la
salle de l'Assemblee et dans la galerie est tres usee. Le remplacement de cette
moquette, etale sur une periode de deux ans, couterait 16 000 dollars en 1973 et
un montant equivalent en 1974.
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TITRE IV

MATERIEL, FOURNITURES ET SERVICES

Chapitre 8. rlateriel et installations :0

998 200 dollars (1972 : 1 413 300 dollars; 1971: 905 191 dollars)

Tableau 8-1

II. Machines de bureau •••••.•.••.••.•••

IV. Materiel de telecommunications ....•

I. Mobilier et materiel de bureau ..•••

Produit de la vente de materiel reforme ••

1973 1972
Credits Credits 1971
demandes ouverts Depenses

Dollars Dollars Dollars

262 300 359 100 181 733

240 100 272 800 222 058

135 000 124 100 206 673

195 000 439 600 147 968

56 100 72 700 55 490

109 700 145 000 91 269

998 200 1 413 300 905 191

36 000 51 000 34 674

Total, chapitre 8

Materiel diversVI.

Articles

V. Materiel de transport ..••... .••....

III. ~iateriel pour la reproduction
des documents . III ••••••••••••••••••••

8.1 Les credits demandes au present chapitre doivent permettre l'achat et le rempla
cement de mobilier et de materiel pour tous les bureaux de l'ONU, a l'exception de
1 'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI), des
missions speciales des bureaux exterieurs du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les refugies et de la Cour internationale de Justice, dont les besoins sont
prevus respectivement aux chapitres 16,17,18 et 19. Les besoins en mobilier et
materiel de b~~eau ordinaires de la Conference des Nations Unies sur le commerce
et le developpement (CNUCED) et du siege du Haut Commissariat pour les refugies sont
prevus au present chapitre au titre des credits demandes pour 1 'Office des
Nations Unies a Geneve; seuls les besoins speciaux apparaissent au chapitre 15.

- 209 -



8.2 Les credits demandes sont fondes sur un etat detaille du cout des divers
articles pour chaque bureau. On reverra cet etat avant de proceder aux achats,
de maniere a s'assurer qu'ils correspondent toujours aux besoins essentiels.

Chapitre 8 Materiel et installations Chapitre 8

8.3 Le tableau 8-2 recapitule, pour chacun des bureaux, les depenses necessaires
aux acquisitions d tune part et au remplacement d 'autre part. Les previsions cle
depenses pour 1 'ensemble des bureaux s 'elevent au total a 334 400 dollars au
titre des"acquisitions et a. 663 800 dollars au titre du remplacement. Sur le
montant correspondant aux acquisitions, une so~e de 85 000 dollars concerne les
besoinsspeciaux en mobilier et materiel des locaux actuellement en cours
d'agrandissement au Pal~is des Nations a. Geneve, independamment du materiel plus
courant pour lequel des credit~; sont demandes au chapitre 7 au titre du budget
principal de ce projet.

8.4 Les credits alloues au Service de 1 'information en 1972 comprenaient un
montant de 347 500 dollars qui devait permettre d'executer la premiere phase
d'un programme prevoyant la modernisation ou le remplacement, sur une periode
de cinq ans, du materiel et des installations du Service de la radio, du Service
de la television, du Service photographique et du Service de cinema. Ce montant
se repartissait entre le chapitre 7, a. raison de 55 000 dollars, et le chapitre 8,
a. raison de 292 500 dollars. Pa.r sa resolution 2897 (XXVI) du 22 decembre 1971,
l'Assemblee generale a decide d'examiner a sa vingt-septieme session le complement
du programme, qui prevoit des depenses d'un montant estimatif de 1 290 000 dollars,
et qui, s'il est approuve, necessitera l'ouverture pour 1973 d'un credit de
329 500 dollars 1/. En attendant la decision de l'Assemblee, le credit initial
demande au chapitre 8 pour le Service de 1 'information a ete calcule uniquement
en fonction des besoins courants.

~/ Non compris une somme de 45 000 dollars qU1 a ete incluse dans le credit
demande au chapitre 7.
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Chanitre 8 Materiel et installations

Tableau 8-2

Materiel et installations

Chaoitre 8

.~

!
i

I

NEW YORK

Article

I. ~Iobilier et materiel
de bureau ..••.•••.•.••..

II. Machines de burcau •••.••

1971
Depenses

Dollars

1111 131

145 082

1972
Credits
ouverts

Dollars

184 900

147 500

1973
Credits
dema.ndes

Dollars

103 100

144 500

Acguisitions : 44 400 dollars

I.e credit dema.nde comprend un montant de
16 800 dollars pour l'achat de rayonnages qui
doivent permettre d'accrottre 10. capacite de
ra.ngement de l'entrep6t des documents,
11 800 dollars pour l'achat de classeurs et
d'armoires speciales, et 15 800 dollars qui
doivent permettre de faire face aux besoins
courants, et notamment d'acheter des bib1io
theques, des tables et des rayonnages de
bib1iotheque.

Remplacement : 58 700 dollars

Le montant dema.nde doit permettre de remp1acer
le mobilier et 1e materiel de bureau hors d'usage :
bureaux, sieges, bibliotheques, c1asseurs,
armoires speciales, tables et mobi1ier pour
bureaux de directeur.

Acguisitions : 39 500 dollars

Le credit dema.nde comprend 17 700 dollars pour
l'achat de machines a. dicter supplementaires
destinees aux services 1inguistiques, et
10 000 dollars pour l'acquisition de deux
machines comptab1es destinees a..la Caisse, qui
permettront de combiner l'etablissement des
cheques et des bordereaux avec l'enregistrement
des operations, ce qui simplifiera 10. tenue des
comptes. Les 11 800 dollars restants doivent
permettre d' effectuer divers autres achat s
importants : machines a additionner, machines a
calculer, machines a. ecrire e1ectriques de type
special, etc.

Remp1acement : 105 000 dollars

Conformement au programme entrepris en 1971 en
vue du remp1acement des machines a dicter
perimees et hors d'usage des centraux dacty1o
graphiques, i1 est propose de remplacer, en 1973,
78 machines du central fra.ngais, moyennant une
depense estimee a 28 100 dollars. Afin de
poursuivre 1e remplacement des viei11es machines
a. ecrire mecaniques par des machines e1ectriques,
ainsique 1e remplacement des machines
electriques hors d'usage, i1 est prevu d'acheter
127 machines en 1973, moyennant une depense
estimee a 56 100 dollars. Le credit demande
comprend egalement 12 500 dollars pour 1e remp1a
cement de 25 machines a calculer, et doit
permettre aussi le remp1acement de diverses
machines hors d'usage : machines a coder
(7 000 dollars), machines a additionner
(500 dollars) et une machine a tamponner 1es
laissez-passer (~OO dollars).
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Natliriel et instnllationsChapitre 8 Chapitre 8

'l'ableau 8-2 (sui.te)

~mt6riel Qt instnllations

NE\~ YORK (suite)

Article

1971
Depenses

Dollars

1972
CrtSdits
ouverts

Dollars

1973
Credits
demnnd6s

Dollars

III. Natcriel pour la repro
duction des doc\unents •••

IV. Materiel de
telecommilllications

84 053 22 000

92 392 383 500

50 500

90· 500

Acquisition : 9 500 dollars

11 est prevu d'achcter \me lumitype (machine a r
composer photomecanique), n'Oyennwlt illle dcpcnse III
estimee U9 500 dollars. Cette machine pcrmettra
de reduire 1e cont annuel des traVa\1X de compo-
sition a froid de 15 000 dollars environ. I

Remplacement : 41 000 dollars I'

L'essentiel de ce montwlt doH permettre de
remplacer, moyennant illle depense estimce a I
35 000 dollars, illle presse offset a moyenne
capacit6 qui, 6tant en service continu depuis
1951, no donne plUS satisfaction, Les
6 000 dollars l'estWlts doivent permcttre de
remplacer des macllines a roneotyper
(2 000 dollars), des duplicnteurs (1 000 dollars)
et 1m chariot c16vnte\~ 61ectrique (3000 dollars),
qui sont hors d 'usage.

Acquisitions : III 500 dollars

Le credit demWld6 comprend 2 500 dollnrs pour 1\'

l' achat d' illl frcquencemctre destine a comp16tcr "
l'appareillagc de mcsure de l'atelier d'entretien,
It 500 dollars pour l'achnt d'lm magnetophone a III
quntre pistes, rendu ncccssnire par l'augmen-
tntion du nombre des reilllions officielles ou
officieuses dont il faut assurer 1 'enregistrement ,
et illl montant de 311 500 dollars corrcspondWlt aux
besoins courants du Service de l'information en
materiel de t616commlmications, et qui ne couvre
donc pas les achnts prevus par le progrwnme
specinl de modernisation et de remplacement que
l'Assemb16e genernle doit reexaminer a sa
vingt-septicme session (voir ei-dessus, par. 8.4);

Remplacemcnt : 119 000 dollars

Il cst propose de remplacer en 1973 1m magne
tophone d'lm modele Wleien, qui est hal'S d'usuge
(6 000 dollars), des microphones pour les
interpretes (1 500 dollars) et des haut-parleurs,
des amplifieateurs et divers appareils de mesure
(1 000 dollars). Le solde (40 500 dollars)
correspond aux besoins courWlts du Service de
l'information et ne porte done pas sur le materiel
qui sera eventuellement aequis dWls le cadre du
progrwnme specinl mentionne au paragraphe 8.4.

V. Materiel de transport ••• 10 438 22 500 6 200 Acquisitions : NeWlt
Remplacement : 6 200 dollars

Il est propose de remplacer deux vehieules
aehetes en 1967, conformement au programme de
remplaeement periodiquc du materiel.
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.::CI::.:I::.:np:.:;1:.:·t::r:.;:a~8~ Nflt~riel at inatnllntions

Tabloau 8-n (:mite)

Nntrjriol at inotnllntions

Cllnoitro 8

NEW YORK (suite)

Articlc

1971
DOpcnscs

Dollnrs

1972
C~dits
ouvcrts

Dollars

1973
Credits
demnnd~s

Dollars

'D)
rs) •

VI. Nntcricl divers 21119 18600 11 900 ACquisitions : 7 400 dollars

Il est propose d'aeheter pour le Service'medicll.!.
un stimUlateur electriqua du coeur at defibrillateur
portatif (2 500 dollars). ninsi que divers
instruments de lnboratoire et appareils de
dingnostic (1 000 dollars). I.e solde
(3 900 dollnrs) doit notamment permettre d I ncheter
des outils (700 dollars). des lnmpes et des venti
lateurs de burenu (2 100 dollnrs) , des chariots
de mnnutention de differents types (700 dollars)
at des bnrricres mobiles (400 dollars).

Remplncemont : h 500 dollnrs

Le credit domnnde doit permettre de remplncor une
mnchine a tarauder les tuynux (1 700 dollars) et
les horlogcs electriques qui se trouvent dnns les
locnux reserves nux conferences et qu'il ne vnut
pus 10. peino de repnrer (1 000 dollars). Le solde
(1 800 dollnrs) doit permettre le remplncement
d'outils, de font nines refrigCrces et des chariots
qui sont hors d'usnge.

on.

nt.
ux

o

o

D.
e

iol

1\

TOTAL. NEI~ YORK

GENEVE

Article

I. Nobilier ot mnMriel
de bureau ..•...........

467 215

39 753

779 000

135 100

406 700

138 000

- 21, -

Acquisitions : Ncnnt

Remplncement : 98 000 dollars
Le credit demnnde comprend 50 000 'dollars pour 10.
mise en oeuvre de 10. deuxieme tranche du programme
trienna.l prevoynnt le remplacement du mobilier
demode et hors d'usage de l'actuelle zone des
conferences et du sa.lon des deleSUes. et
h8 000 dollars pour le remplncement de divers
articles hors d'usage : bureaux (8 000 dollars).
sieges (2 600 dollars). bibliotheques
(2 400 dollars). classeurs et armoires specia.les
(17 200 dollars). rayonnages (10800 dollars).
tnbles. tnpis et tentures (7 000 dollars).

Trnvnux d'agrandissement du Pa.lnis des Nations

Acquisitions : 40 000 dollars

Le credit demnnde au present article doit permettre
d'ncheter des ridenux pour les bureaux des
directeurs et des fonctionnnires de rnng superieur
(8 000 dollars). des fichiers speciaux pour le
classement des microfiches (4 000 dollars). des
rayonnages et des clnsseurs specinux pour le
clnssement des archives et de 10. documentntion
de reference (15 500 dollars) et du mobilier pour
les locnux ngrnndis de 10. cafeterin (12 500 dollars).

_"._._,_.,,~~__.... '..;.LJ.,;_".~ "-..::.......
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£B!mitro 8 ~lnt6riol at inntnllntiono

Tnb10nu 8-~ (ouito)

~lnt6l'iol ot inntnl1ntiono

, I '1.1'-

Chnpitl'e 8

GENEVE (suite)

lIrtic1e

II. ~lnchinco de burenu •••••

1971
DOpennos

Dollnrs

39 890

1972
Credits
oUVQrts

Do11nro

67 600

1973
Crodito
dornnndoo

Dollnro

68 000 Acquisitiono : 9 500 dl)llars

Lc crodit dernnndo doit permettrl~ d 'ncheter
22 machines it dicter destinces 11UX serviceo
linguistiques (8 100 dollnrs), deo bnlnnces,
une mnchine it nffrnnchir et des gommeo it effacer
(1 1'00 dollars).

Rernnlncement : 58 500 dollnrs

Il est prcvu dc remplnccr des ~lchincs it ooriro
mocnniques ot eloctriques (41, 01:lQ dollars), des
machines it cnlculer (11 500 dollnrs) et \UlC

machine comptablc (3 000 dollnrl~) qui, apreo deB
annecs d 1usage, sent devenues i'l\utilisables.

IV. ~~teriel de
telecommunications

1

J

l
\

'I

1

\
I
1
(

III. HnMriol pour la repro
duction des documents •• 109 211

32 411

51 700

40 300

53 000

56 000
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Acquisitions : 6 000 dollnrs

Lc crcdit demnndo dolt permettr'e 1 'acquisition
de maMriel destinc a 1 1otabli~lSement dc lllicrofilms
et de microfiches, en vue de rlmuire l'cnoombrcmcnt
de la documentation conscrvee pour nrchives.

Remnlacement : 1,1, 000 dollnrs

Le progrlllll1lle de remplacement porte sur du materiel
ci-apres qui, datant d' avant 1955, est en fort
mauvais etat : 12 duplicateurs (10 000 dollnrs),
une rogneuse (7 000 dollnrs), une machine
multipoints IBM (12 000 dolltu's), une machine a
agrafer {3 000 dollnrs) I troi II Jeu.'C de fers it
dorer (1 500 dollnrs), trois ~:ylindres de presse
offset (2 500 dollnrs), dcux :presses a relicr
(1 200 dollnrs), une machine it adresser
(3 500 dollars), deux tables de montage
(3 000 dollnrs) ct des articles divers
(300 dollars).

Travaux d' agrnndissement du Palais des flations

AcqUisitions : 3 O~) dollars

Le credit demnndc doit permettre d'achcter
10 duplicateurs a nlcool destinos aux Ge~vices

installes dans la pnrtie du nouveau b!ltiment
reserve aux conferences.

Acquisitions : 19 300 dollnrs

Le credit demande est destine it l'achat d'un
detecteur automatique d'erreurs (19000 dollnrs)
qui permettra de simplifier le travail du Centre
de relais des telecommunications et d'eliminer
les pertes de temps entrainees par In recherche
des erreurs. Il est prevu egalement llncquisition
d'un projecteur de diapoaitives destine nux
sessions d'orientation du personnel (300 dollars),

(11
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Chnpitre 8 Mnt~riel et inotnllntionn

Tt\bleau 8-2 (suite)

Materiel et installations

Chnoitre 8

'1'

D

ilms
nent

leI

m

I.

GENEVE (nuite)

Article

V. Materiel de transport",

VI. Materiel divers •••••••••

TOTAL. GENEVE

1971
IASpennen

Dollarn

4 831

44 075

270 17.l

1972
Creditn
ouvertn

Dollars

12 hoo

90 300

397 400

1973
Credits
demandes

Dollars

7 000

75 000

397 000

Remolaccment : 36 700 dollars

II est prlivu de remplacer un recepteur transis
torise (10 1\00 dollars). deux teleimprimeurs
(11 300 dollars). cinq magnetophones
(6 100 dollnrn). une machine a coder
(3 800 dollars). six enregistreurs/lecteurs
(2 400 dollars) et 300 ecouteurs en matiere
plastiquc (2 700 dollars),

Acquisitions : Neant

Remplacement : 7 000 dollars

Le credit demande doit permettre de remplacer
deux vehicules. conforn~ment au'progrwnme de
remplacement periodique du materiel.

Acguisitions : 9 500 dollars

Le credit demande doit permettre d'acheter un
outilla.,e assorti au materiel moderne installe
au titre du programme de gros travaux d'entretien
(4 000 dollars). une table a dessin (2 ~OO dollars).
des chariots pour Ie transport des documents
depuis la rnr.:pe de dechargement (1 000 dollars).
ninsi que des ventilateurs. des lumpes et des
articles divers (2 000 dollars).

Remplacement : 23 500 dollars

II est prevu de remplacer Ie materiel hoI'S
d'usage ci-apl~s : outillage (6 200 dollars).
chnriots a doc\wents (3 400 dollars). un tracte~~

pour la manutention du papier (2 500 dollars).
150 lampes de bureau et 25 radiateurs
(5 200 dollars) et des art~- -es divers
(6 2.00 dollars).

Travaux d'agrandissement du Palnis des Nations

Acquisitions : 42 000 dollars

Le credit demande comprend 18 000 dollars pour
l'achat de materiel destine a deux des cinq bars
deux cnisses enregistreuses (7 000 dollars).
deu.'C machines a cafe (6 000 dollars). deux machines
a faire des cubes de glace (2 500 dollars) et
quatre dessertes roulantes (2 500 dollars).
Le solde (2h 000 dollars) doit permettre l'achat
d'outillage pour l'entretien du nouveau bfitiment
(14 300 dollars). d'un dispositif de remplissage
automatique des friteus~s installees dans les
cuisines de la cafeteria (h 000 dollars). d'ur,e
rampe mecanique (II 000 dollars) et d' articles
divers (1 700 dollars).
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Chapitre 8 Materiel et installations

Tableau 8-2 (suite)

~~teriel et installations

Chapitre 8

.:.!
1]

1
,1

I
:1

1

I
!
!
I

.J

1
I
I
I

i
l

CENTRES D'INFO~~ION

Article

I. Mobilier et materiel
de bureau •••••••••••••••

II. ~mchines de bureau

III. Materiel pour la repro
duction des documents •••

IV. Materiel de
telecommunications

V. Materiel de transport

VI. Materiel divers •••••••••

TOTAL, Centres d'information

1971
Depenses

Dollars

8 941

4 155

3 120

167

20 304

8 324

45 011

1972
Credits
ouverts

Dollars

6 100

5 900

3 500

900

17 600

6 000

40 000

1973
Credits
demandes

Dollars

6 500

4 600

4 500

600

17 300

6 500

40 000
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Acauisitions : 2 000 dollars

Le credit demande correspond aux besoins de
52 centres et doit nermcttre d'acheter des
bureaux, des sieges-, des tables, des r~onna8es
et des classeurs.

Remnlacement : 4 500 dollars

Il est prevu de remplacer des bureaux, des sieges,
des bibliotheques, des tables, des rayonnages et
des classeurs hors d'usage.

ACquisitions : 1 900 dollars

Le credit demande doit permettre d'acheter six
machines a ecrire.

Remplacement : 2 700 dollars

11 est propose de remplacer des machines a ecrire,
une machine a calculer et une machine n affranchir.

ACquisitions : 1 200 dollars

Le credit demande doit permettre d'acheter une
machine a roneotyper (600 dollars), une machine
a adresser (300 dollars) et une machine a
photocopier (300 dollars).

Remnlacement : 3 300 dollars

Le montant demande doit permcttre de remplacer
trois machines a roneotyper (1 700 dollars),
deux machines a adresser (600 dollars) et trois
machines a photocopier (1 000 dollars).

ACquisitions Neant

Remplacement 600 dollars

Il est propose de remplacer cinq recepteurs radio
et deux interphones.

Acquisitions Neant

Remplacement 17 300 dollars

Le montant doit permettre de remp1acer six
automobiles, deux scooters et deux bicyclettes,
conformemcnt au programme prevoyant le rempla
cement du materiel taus les quatre ans •

ACquisitions : 2 100 dollars

11 est propose d'acheter en 1973 des climatiseurs
(1 300 dollars), ainsi que des projecteurs et des
ecrans de cinema (800 dollars).

Remplacemcnt : 4 400 dollars

Il est prevu de remplacer des climatiseurs
(2 200 dollars), ainsi que des refrigerateurs,
des fontaines refrigerees, des ventilateurs,
des projecteurs de cinema et des articles divers
(2 200 dollars).

[
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Chnnitre 8 ~Ia.terial et insta.llntions

Tableau 8-2 (~)

~~terial at insta.llations

Chapitre 8

!

r
il
n
II

BUREAU Ecor,OmQUE ET SOCIAL
DES NATIONS UNIES A BEYROUTll

Articlc

I. Mobilier et mntericl
de bureau ..........•.•.•.

II. 14nchines de burellu •••••••

III. !'!lltel'iel pour III repro
duction des documents .•••

IV. Materiel de
telecommunications

V. ~hteriel de transport ••••

VI. Materiel divers ••••••••••

TOTAL, Bureau economique
et social des
Nations Unies

a. Beyrouth

1971
nepenses

Dollars

2 156

1 839

406

1 531

8 501

1972
Credits
ouverts

Dollars

4 000

3 000

700

1 200

5 200

600

14 700

1973
Credits
demandes

Dollars

2 300

2 200

900

800

:? 500

600

9 300

- 217 -

Acquisitions : 900 dollars

Le credit demande doit permettre d'acheter du
materiel destine a. trois conseillers regionaux
qui seront affectes au Bureau en 1973.

Remplacement : 1 400 dollars

Le programme de remplacement porte sur des
bureaux. des sieges. des classeurs et des tentures
qui sont hors d'usage.

Acquisitions Neant

Remplacement 2 200 dallal'S

11 est prevu de remplacer deux machines a ecrire
(700 dollars). une machine il. ca.lculer (900 dollars)
et une machine a ecrire specia.le pour tra.vaux
comptables (600 dollars).

Acquisition : 900 dollars

Ce montant est demande pour l'acquisition d'une
machine a. photocopier.

Remplacement : Neant

Acquisitions : 500 dollars

Le montant demande doit permettre d'acheter des
pieces de rechange pour le materiel d'inter
pretation simultanee.

Remplacement : 300 dollars

11 est propose de remplacer en 1973 cinq postes
telephoniques a plusieurs lignes.

ACquisitions Neant

Remolacement 2 500 dollars

Le montant demande doit permettre de remplacer un
vehicUle. conformement au programme prevoyant le
remplacement du materiel taus les cinq ans.

ACquisition : 200 dollars

11 est propose d'acheter en 1973 une fontaine
refrigeree.

Remplacement : 400 dollars

11 est propose de remplacer un climatiseur
(300 dollars) et deux eA~incteurs (100 dollars).



Chnpitrc 8 ~lntCl'iol ot inatnllations

Tnbleau 6-2 (~)

Natericl ot instnllntiona

Chapitro 8

COMNISSION ECONm\I(~UE POUR
L'ABlE ET L'E~~re-ORIENT

Artiole

I. ~bbilior at materiel
de bureau .

197.1
Wponsos

Dollm's

3 950

1972
Credits
ouvcrta

Dollars

3 200

1973
Credita
demandes

Dollars

4 100 ACquisitions : 2 hoo dollars

Le credit demande doit permettre d'achcter du
mobilier de burcau destine a des conseillers
regionaux qlli d.ui vent etl'e affectes a la
Commission en 1973 (700 dullars). Il cst prevu
egnlcment d'acheter des bibliotheques, des
classeurs et des fichiors de type speoinl
(1 700 dollars).

Rcmplacemcnt : 1 700 dollars

Il est propose de romplacer des bureaux et des
sieges hors d'usage.

.1

I
j

I.,
I
I
1

i
i
j

1
t

~

II. Nachines de bureau ••••••

III. ~mteriel pour la repro
duction des documents •••

IV. ~teriel de
telecommunications

6 063

13 072

8 300 8 900

15 200

32 400

ACquisitions : 5 400 dollars

11 est demande 3 600 dollars pour l'acquisition
do trois cnlculatrices electroniques, 1 400 dollars
pour l'achat de trois machines a dioter destinees
au nouveau sorvice linguistique chinois, et
400 dollars pour l'acquisition d'une machine a
ecriro speciale.

Remolacement : 3 500 dollars

Le montant demande doit permettre de remplacer
huit machines a ecrire hors d'usago.

Acquisition : 11 000 dollars

Le credit demande doit permettre d'acheter un
appareil enregistreur-reproducteur "Justowriter"
qui permettra au secretariat de la Commission
d'assurer l'impression de documents et de
brochures qui jusqu'ici etnient imprimes a
l' exterieur.

Remplacement : 4 200 dollars

Il est prevu de remplacer trois machines a
roneotyper qui, en service continu depuis de
nombreuses ennees, ne donnent plus satisfaction.

ACquisitions Neant

Rempl~ 32 400 dollars

Le Service des missions a recommnnde que l'on
profite de la reinstallation de l'emetteur
radio dans le nouveau batiment en cours de
construction pour le moderniser completement.
Il est done prevu d'acheter des antennes, des mat·
d'antennes, un tableau de commutation d'antennes,
des cables coaxiaux renforces et un recepteur de
teletypie, moyennant uno doper-se estimee a
32 400 dolJ.e,rs.

J
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Materiel et instnllationsChapitre 8

Tableau 8-2 (~)

Chapitre 8

Materiel et instnllations

[

COMHrSSION ECONOHrQUE POUR
L'ASIE ET L'EXTRE~lE-ORIENT (suite)

Article

V. Materiel de transport •••

VI. Materiel divers •••••••••

TOTAL, Commission economique
pour l'Asie et

1 'Extreme-Orient

COM1,lISSION ECONOHrQUE POUR
L I MlERIQUE LATINE

Article

I. Mobi1ier et materiel
de bureau •••••.•••••••••

II. ~lachines de bureau ••.••.

III. Materiel pour la repro
duction des documents •••

1971
Depenses

Dollars

3 815

26 900

4 709

16 850

2 185

1972
Credits
ouverts

Dollars

4 000

4 300

19 800

12 800

31 900

39 200

1973
Credi'ts
demendes

Dollars

4 800

3 900

69 300

5 700

9 200

9200

Acquisitions Neent

Remnlacement 4 800 dollars

II est prevu de remplacer deux vehicules,
conformement au progrBJIUne qui en prevoit Ie
remplacement tous le~ cinq ans.

Acquisitions : ~ 100 do11ers

II est prevu d'achet~r une fontaine refrigeree,
cinq pendules et des rayonnages de bib1iotheque.

Remn1acement :,2 800 dollars

Le montent demende doit permettre Ie rempla
cement de dix climatiaeurs.

ACquisitions : 1 500 dollars

Le credit dernande doit permettre d'acheter des
classeurs, des rayonnages de bibliotheque, des
tables et des bib1iotheques.

Remplacement : 4 200 dollars

Le progrBJIUne de remplacement porte sur des
bureaux (1 700 dollars), des sieges
(1 400 dollars), des tables (200 dollars) et
de~ classeurs (900 dollars).

Acquisitions : 3 500 dollars

Il est prevu d'acheter des machines a addi
tionner (400 dollars), des machines a dieter
(1 900 dollars) et des machines a cnlculer
(1 200 dollars).

Remplacement : 5 700 dollars

On a prevu de remplacer des machines a ecrire
(3200 dollars), des machines a dieter
(900 dollars) et des machines a cnlculer
(1 600 dollars) qui sont hors d'usage.

ACquisitions : 3 000 dollars

Il est prevu d'acheter du materiel de laboratoire
photographique pour le Groupe de la reproduction
afin qu'il puisse effectuer des travaux photo
graphiques dens de meilleures conditions.
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Chapitrc 8 Materiel et installations

Tableau 8-2 (suite)

~'at~riel et instnllations

Chanitre 8

\1

1971
Depenses

Dollars

COMMISSION ECONO~ITQUE POUR
L'AMERIQUE LATINE (suite)

Article

IV. I·fateriel de
telecommunications

1972
Credits
ouverts

Dollars

2 000

1973
Credits
demandes

Dollars

800

Remplacement : 6 200 dollars

Le pl'ogramme de remplacement porte sur des machines
a roneotyper (4 200 dollars) et un dUl'Hcateur
(2 000 dollars) hors d'usage.

ACquisitions Neant

Remplacement 800 dollars

Il est propose de remplacer un vieux magnetophone
hors d'usage.

V. Hateriel de transport •••

VI. ~ateriel divers ••.••••••

TOTAL, Commission economique
pour l'Am~rique latine

co~rrSSION ECONOIITQUE POUR
L'AFJlIQUE

Article

I. Mobilier et materiel
de bureau •••••••••••••••

II. Machines de bureau ••••••

11 379

9 819

44 942

8 093

8179

8 200

19 200

113 300

13 000

8 600

6000

9 000

39 900

2 600

2 700

ACquisitions Neant

Remnlacement 6 000 dollars

Le credit demande doit permettre de remplacer
deux vehicules it Santiago, conformement au
programme de remplacement periodique du materiel.

ACquisitions : 2 700 dollars

Il est prevu d'acheter un climatiseur
(600 dollars), des fontaines refrigerees, des
ventilateurs et des lampes (600 dollars), du
materiel d'entretien divers (1 100 dollars) et
du materiel de j ardinage (400 dollars).

Remplacement : 6 300 dollars

Il est prevu de remplacer une caisse enregis
treuse (1 500 dollars), des fontaines refrigerees
(800 dollars), des climatiseurs (800 dollars), du
materiel d'entretien divers (2 100 dollars) et
du materiel de jardinage (1 000 dollars).

ACquisitions : 2 600 dollars

Le credit demande doit permettre d'acheter des
sieges (500 dollars), des bibliotheques
(300 dollars), des classeurs (1 000 dollars),
des tables pour machine a ecrire (300 dollars)
et des tapis (500 dollars).

Remnlacement Neant

ACquisitions 2 700 dollars

Le credit demande doit permettre d'acheter quatre
machines a ecrire (1 700 dollars) et deux machines
a photocopier (1 000 dollars).

Remplacement : Neant

-

-
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Chapitre 8 Materiel et installations

Tableau 8-2 (suite)

Materiel et installations

Chapitre 8

es

CO~lliITSSION ECONOMIQUE POUR
L'AFRIQUE (suite)

Article

III. ~lateriel pour 10. repro
duction des documents •••

IV. MaMriel de
telecommunications

V. Materiel de transport •••

1971
Depenses

Dollars

8 395

5 969

1972
Credits
ouverts

Dollars

7 000

11 700

2 800

1973
C'redits
demandes

Dollars

1 700

13 900

12 300

Acquisitions : 1 700 dollars

La credit demande doit permettre d'acheter une
assembleuse (1 000 dollars) et une machine a
roneoty'per (700 dollars).

Remolacement : Neant

Acquisi~~ : 6 900 dollars

Il est prevu d'acheter du materiel d'inter
pretation sit~utanee destine aux bureaux sous
regionaux, moyennant une depense estimee a
6 900 dollars.

Remolacement : 7 000 dollars

Il est prevu de remplacer un redresseur de
courant (400 dollars)" deux tlSleimprimeurs
(5 000 dollars) et un recepteur de teletypie
(1 600 dollars).

Acguisition : 5 800 dollars

Il est prevu d'acheter un mi~i-bus pour le
transport des delegations se rendant aux reunions
qui se tiennent a 10. Maison de l'Afrique.

Remplacement : 6 500 dollars

La credit demande doit permettre de remplacer
deux vehicules conformement au programme
prevoyant le remplacement du materiel tous les
cinq ans.

VI. Materiel divers ......... 4 117 6 000 2 800

•
[

TOTAL, Commission economique
pour l' Afrique 42 451 49 100 36 000

TOTAL GENERAL, chapitre 8 905 191 1 413 300 998 200
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Acguisitions : 2 800 dollars

Le programme d'acquisitions porte sur du materiel
d'entretien des sols (1400 dollars), des
radiateurs (100 dollars), des extincteurs
(1 000 dollars) et une tondeuse a. gazon a. moteur
(300 dollars).

Remplacement : Neant



Chapitre 9. Entretien, location et utilisation des locaux

7 l~52 500 dollars (1972 : G897 900 dollars;

Tableau 9...1

1971 : 6 676 l~()l dollars)

Articles

1973
Credits
c1emandes

1972
Credi.ts
ouverts

1971
Depenses

I. Services contractuels .............
Dollars

3 136 500

Dollars

2 863 500
Dollars

2 845 161

Total 7 452 500

Eclairage, chauffage,
energie et eau ••••••••••••••••••••

II.

III. Autref' d'§genses . .
1 862'000
2 454 000

1 8el oeo
2 233 300

6 897 9CO

1 766 433

2 Colr 807

6 676 401

9.1 Ie credit demande au present chapitre doit permettre de couvri: les depenses
d1entretien, d'utilisation et de lQcation des lQcaux de New York, de Geneve,
des centres d' informati::m, des c ::.mmissiQns ec. onomiques regionales et clu Bureau
economique et social des Nations Unies a Beyrouth.

9.2 L'augmentation de 776 099 dollars' que. le credit Qemande pour 1973 a~CUS0 par
rapport aux c1epenses effectivement engagees en 1971 se repartit entre les
divers bureaux comme il est indique au tableau 9-2 ci-apres.

Tableau 9-2

Bureaux

Ne'\'1 York •••..•.•••• ' ••.••• CI .

Geneve (y compris la Cornml '58'; on economique POL'T 1 'Europe) •••••••••••••

Centres d r infarmat·ion . $- ~ It 0;. •••• It .................................... ••••

Bt...:' eau economique et social des Nations Unies a Beyrouth • ~ ••••••••••••

Commission economiqu8 pour l'Asie et l'Extreme-Orient •••••••••••••••••

Commission economique pour l'Amerique latine ••••••••••••••••••••••••••

Commission economique pour l'Afrique •••••••••••••••••••••••••••••••• ~.

Total

..: 222 -

Augmentation
ou

(diminution)

Dollars

130 217
598 005

8 127
5 496

13 359
27 859
(6 964)

776 099
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9.3 Ie tableau 9-5 figuront U10 fin du chapitre contient une ventilation
detaillee du montant gl~)al des previsions de depenses. Il permet de ccmparer)
par bureau et par objet de depense, les depenses de 1971, les credits ouverts
pour 1972 et les credits demandes pour 1973, et donne des explicati~ns sur les
causes principales des differences entre les exercires 1973 et 1971. Comme, pour
etablir les previsions de depenses pour le Siege, en est parti de l'hypothese que
les services fournis en ~973 seraient un peu moins importants qu'en 1971,
l'augmentation des credits demandes pour 1973 est imputable entierement a la
hausse du cout des services c~ntractuels et des tarifs d1eclairage, de chauffage,
d'energie, d'eau. En ce qui c:oncerne Geneve l'augmentation est imputable en
premier lieu a la decision de faire fa ire les travaux de nettoyage au palais des
Nations par du personnel employe sous c~ntrat, ce qui entralne une depense
supplementaire de l'o':dre de 235 aco dollars au present chapitre, laquelle est
ccmpensee en partie par la diminution des credits demandes aux chapitres 3 et 4
(175 000 dollars) et au chapitre le (8 JOO dollars). Comme il est indique de
maniere detaillee au paragraphe 9.5 ci-apres, une autre augmentation nette de
263 1(-0 dollars environ est imputable aux services a assurer dans le nouveau
batiment, dont le cout est estime a 1~00 000 dollars environ, mais cette augmen
tation est en partie compensee par une diminution de 136 888 dollars des credits
necessaires pour la location et llentretien de locaux a :'exterieur que
l'Organisation nlaure plus besoin de louer. Ie reste de llaugmentation est
imputable a l'accroissement de la conso~mation d'electricite, a le hausse des
salaires et des prix ainsi quI aux vari<",t.ions du taux de change. Dans les centres
d'information, l' augmentation est entierement imputable a la hausse des loyers
(voir tableau 9-4). A Beyrouth, l'~ugmentation est due a l'accroissement des
bE-soins en locaux et aux variations du taux de change. A 1a CEAEO, elle est
imputable a la necessite de louer des locaux supplementaires, en attendant la
construction d'un nouveau batiment, alors quIa la CEPAL elle tient a la hausse
des salaires, des prix et des tarifs Flinsi qu'aux variations du taU]{ de change.
La diminution des credits demandes pour la CEA tient au fait qu'il a ete decide
de faire feire les travaux d' entretien et de reparation a la Maison de l' Afrique
par du personnel permanent) au lieu de faire appel a du personnel employe sous
contrat, ce qui entra~le une economie de 25 500 dollars, dont il faut deduire
environ le 000 dollars au titre de l' augmenta.tion des c'lepenses du personnel; parmi
les autres augmentations fil3ure L·.n l:l':.:ntcnt de 14 ceo rkllurs pour les transfor
mations a faire dans la Maison de l'hfrique.

Depenses de fonctionnement des centres dlinformation

9.4 Le Secretaire general s I efforce d' obtenir des gouvernements h5'tes des
contributions en especes au en nature au titre des depenses locales. Etant donne
que dans de nombreux cas ces gouvernements precisent l'affectation a donner aux
fonds, ces contributions volontaires sont considerees comme des trust f£nds aux
termes des articles 6.6 et 6.7 du reglement financier. les credits demandes
pour les centres d'information correspondent done exclusivement aux depenses
qUi ne sont pas couvertes par ces contributions volontaires.
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Chapitl'e 9 Entretien. lCH'ation at utilisati0n des looaux Chapitre 9

Dupenses relatives au nouveau batiment du paloi8 des Nations

9.5 Un credit de 1~47 aco dollars a eta inscl'it au tableau 9-5 U. une l'ubrique
distinate qui fait suite a l'article III: co crodit doit permettre de faire
face aux depenses resultant de 11 utilisation du nouveau batiment pendant la
premiere annee complete. Les previsions de defenses u ae titre ant 6te inscritcs
u une rubrique distinate pour que l I on puisse continuer u compareI' les depenses
aux differents articl~s toujours sur une meme base pendant une periode de
trois ans~ Dans le projet de budget pour 1974, ces chiffres seront inscrits
Ula rubrique et u l'article appropries pour l'Cffice des Nations Unies u Genove.
Le tableau 9-3 ci-apres donne la ventilation des previsions de depenses relatives
uniquement a l'entretien et U11 utilisation du nouveau batiment, pour
l'exercice 1973 et les chiffres correspondants pour les exercices 1971 et 1972.

... -.....- -~~:-"'._._'----.--....

Articles

Tableau 9-3

-,- ----1973- ..c - --1972-
CreJits Credits
deman'tes ouverts

1971
Depenses

I. Services contraetuels

Batiments, pares et jardins

Nettoyage

Entretien des installati~ns •••••

Total, article premier

II. Eclairage. chauffage. energie,
euu

Dallal'S

2.0 ceo
150 oeo
27 ceo

197 oee

Dollars

101 000

101 000

D811ars

Electricite ~ .

Mazout et coke •••••••.••••••••••

Divers (eau) ....................
Total, article II

117 (JOO

60 OOG

18 000

195 oeo

40 000 20 800

25 oeo 16 1~71

4 000 5 660

69 000 42 931
---

TOTAL GENERAL 1~47 000

III. Autres depenses

Fournitures pour l'entretien
des locaux 0 ••••••••

Petits travaux d'amenagement
de s lac aux .......•...••........•

Total, article III

15 000

40 OOO~./

55 000

15 000

43 oeo

58 000

228 000 1~2 931

a/ Ce credit doit permettre de reamenager les bureaux dans l'ancien et le
nouveau. batiments du Falais des Nations, de maniere a permettre une utilisation aussi
efficace que possible de l'espace disponible.
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Chupitre 9 Entretien. location et utilioation des locaux Chapitre 9

location de lacaux

9.6 le tableau ~_!~ ci-apros indique les layers pay6s pour les lot:aux utiliseiJ
par tous les bureaux de l'Organisation des Nations Unies. les montants indiques
pour les centres d1informotion ccmprennent les contributions prevues de 10 part
des gouvernements. lorsque aucun ehiffre n'est indique c'est qu'il n'y 0 pas de
layer u payer.

Tableau 9-4

Bureaux

Montant esti
matif des
loyers en 1973

Ne'!J Yorlc •• "•.•••••••.•••.•••••• 11 ••••••••••••••• ill •••••

Dollars Dollars

893 oeo
Geneve (y ccmpris 10 Commission eccncmique pour

l' EU1""Ope ) ••••••••••••••••••••••••••••.•••••••• t ••••

lvIontevideo ..•....•.......•.•...••••.•••....• ill .

Port of Spain .................•................•..

Rio de Janeiro •.••....•.••.•..• ~ •..•.•••••.•••••.•

Bureau econ(>mique et social des Nations Unies a Beyrouth

Commission economique pour llAsie et llExtreme-Orient

Corr.mission economique pour lfAmerique latine :

2q 000

64 000

18 500

5 oeo

••••••••••••••••••••••• Ii ••••••••••••••• fI ••••

•. C- •••••••••••••••••••••••• II •••••••••••••••••

Bogota

Mexico

I

I
SS11tiago •..•••.......••..•.••..••...••••.••.••••••

1'7a shington •..••..••••••..••.•..•••••.••....••••••• 10 000

Total, CEPAL 33 500

Commission economique pour llAfrique :

Addis·-Abeba .•••.•••••..•••••••••.•.•..•••..•.••••• 5 000

!<:i11shasa .•.•••.•..••••...•••••••••.•.•• . '••••••••• .,

Lusalea •••••••••••••••••••••••••••••.••••••••••••••

Niamey ••....•.. fII •••••••••••••••••••••••••••••••• Q •

Ta nger ' .

Total, CEA 5 000
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Chaoitre 9 Entretien. location et utilisation ues loca~~ Chaoitre 9

Tableau 9-4 (suite)

Bureaux

Montant esti
matif des
layers en 19?3

Dollars Dollars

••••••••••••••• " ••• 81 •• 11 ••••••••••••••••••

• ti " •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

• • 0 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

560

3 446

5 910

7 644

5 076

5 4co

2 525

9 780

5 350
3 650
2 690

•••••••• '* •••••••••••••••••••••••••••••

......................................
........................................

•••••••••••••••••• u •••••••••• ••••••••••••

.........................................

· .

· .

· " .

· (; .

· ~ .

· .
· .

· ', .

· .

• •••••••••••• ., ••••••••••••••••••••••••••••• e

••• , ••••• 111 ••••••••••••• ,,· ••••••••••••••••••••

o •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

• ••••••••••••••••••• ,. •••••••••••••••••••••••• D

· ~ .

• " ••• Co' " •••••••••••••••

· .

· .
· " , .

••••••••••••• fA •••• '••••••••••••••••••••••••••••

..............................................

Centres d' information:

Accra

Alger

Asuncion

AthEmes

Bagdad

Beyrouth

Belgrade

Bogata

Bucarest

Buenos Aires

BUjumbura

Colombo

Copenhague

Dakar

Dar es-Salam

Islamabad

Kaboul

Kathmandu

Khartoum

Kinshasa

Lagos

La Paz

Le Caire

Lima

Lome

Londres

Manille

Mexico

'I
",

:
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Chapitre 9

Bureaux

Entretien. location et utilisation des locaux

Tableau 9-4 (suite)

Dollars

Chapitre 9

Montant esti
matif des
layers en 1973

Dollars

.......................... ; .
Centre s d I :tnf:"irmation ( suite)

Monrovia

Moscou

New Delhi

...... " .

............................................
9 650

7 200

Paris • ••••••••••••• f~ •••••••••••••••••••••••••••••••••

...... ,. ~ .

••••• , ••••••• 41 •••••••••••••••••••••••••

...... ....................... ., .. ,.

Port More soy

Port of Spain

Prague

Rabat

........................ ................

......

3 280

270

• ••••••• 0 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••Rangoon

Rio de Janeiro .......................................
Rome ••••••••••••••••••••••••••••••••• • t,' •••••••••••••

San Salvador ..........................................
Sydney

Tananarive

• ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1&

· .
8 443

Teheran • ••••••••••••••••••••••••••••• e , • , •••••• , •••••

Tokyo

Tunis

· , , , , .
· , .

12 350

• ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ill •••••

Hashington

Yaounde

• ••••• :l . 7 980

110 916

.......................
Total, Centres d'information

TOTAL GENERAL
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Chapitre 9 Frais d'entretien, d'utilisation et de location des locaux

Frais d'entretien, d1utilisntion et de location des locaux ventilation pal' bureaux

Chnpitre 9

1972 1973
1971 Crddits Credits

Depenses ouverts demnndes Observations

Dollars Dollars Dollars

NEW YORK

Articles

I. Servl~e5 contractuels Les services prevus nu present article sont
fournis sous contrat. Les snlaires de presque
tout le personnel des services contractuels

tJ"b. New York sont ndgocids dans la cadre de
conventions collectives pour la region de I'
New York et, une fois arr~tes d1un cornroW} accord

rpar les employeurs Pot les syndicats, Us
s'appliquent autom&wlquement aux contrats passes
pal'l'ONU.

Entretien des instal-
lntions electriques •••••• 476 946 475 000 480000 Au moment de l'etablissement du present projet

de budget, des negociations etaient en cours
Utilisation et entretien sur les snlnires et autres clements de rcmune-
du materiel de sonori- ration du personnel contractuel, le contrat
sation pour les precedent etnnt venu a expiration le
conferences •••.••••••••.• 442 400 440 000 445 000 31 decembre 1971.
Utilisation et entretien
des ascenseurs .••••.•.•.. 352 234 368000 374 000 La difference entre le credit demande pour 1973

et les depenses de 1971 correspond a l'augmen-
tation prevue des frais d'entretien des
ascenseurs, a savoir 15 000 dollars au titre de
l'augmentation automatique des salaires et
5 000 dollars au titre d'une augmentation du
cont des services contractuels et des prestations
versees a~~ employes, intervenue en 1971. Le
contrat entre l'une des entreprises et le
syndicat, qui concerne aussi les services de
nettoyage, est venu a expiration le
31 decembre 1971. Des augmentations de depenses
sont a prevoir, mais comme le nouveau contrat
est en cours de negociation, il n'est pas demande
de credit a ce titre pour le moment.

Nettoyage ....•....•.•...• 1 348705 1 345 600 1 371 000 Le credit demande comprend un montant supple-
mentaire de 22 300 dollars pour faire face a
llaugmentation du coat des services contractuels
etdes prestations verses aux employes qui est
intervenue en 1971.

Total, article I 2 620 285

Total, article II 1 451 409 1 480 000

,
{

'••'.:....•.•.

~,

~,;
"

S

M

II. Eclairage, chauffage,
energie et eau

Electricite ••••••••••••••

Vapeur

Divers

818 722

559 287
73 400

2 628 600

860 000

545 000

75 000

2 670 000

880 000

560000
75 000

1 515 000

- 22::3 -

Le credit demande comprend un montant supple
mentaire de 62 000 dollars qui doit permettre
de couvrir, pendant toute l'annee, l'aU@nen
tation des tarifs d'electricite qui est inter
venue le 15 juin 1971.



Chnpitrc 9 Frain d'cntrctien, ·tilisntion et de location des locaux

Tableau 9-; (~)

Chapitre 9

1971
Depenses

Dollars

1972
Crtidits
ouverts

Dollars

1973
Credits
demandtis

Dollars

Observations

'd

IS

NEW YORK (suite)
III. Autres dtipenses

Fourniture pour l'entretien
des locaux •••••••••••••••••••• 280 185 300 000 310 000 Le credit demande concerne : les fournitures

pour le nettoyage, l'entretien des installations
electriques, la plomberie, les installations
de climatisation, la peinture, l'entretien
des terrains et llentretien general; les
rideaux et les tapisseries d'ameublement, les
uniformes, les dJ.'apeaux, les dispositifs de
securite et de protection contre llincendie,
le blanchissage des serviettes de toilette et
du linge et le nettoyage des uniformes. Le
montant demande doit en outre permettre de
reconstituer les stocks des fournitures
(entretien des locaux) qui seront epuises en
1972 et de faire face a llaugmentation prevue
du cont des fournitures des services de
securite et d' I,mtretien des bi1t:linents.

ns

s

de

s

Fournitures pour les instal
lations de sonorisation et
d'enregistrement des salles
de conference •••••••••••••••••

Services d'entretien divers •••

wyers .

Petits travaux d I Bmenagemept
des loca\lX .....••..•....•.....

Residence du Secretaire general

40 ;"
226 896

914 66;

30 604

25 408

41000

210000

908 000

17 000

24 000

41000

250 000

893 000

17 000

24 000

Le credit demandS comprend un montant d~

1;5 000 dollars pour l' enlevement des ordures
au titre du, contrat actuel et 87 000 dollars
pour l'entretien des locaux a usage de bureaux
et d'entrep8ts qui sont loues a llexterieur.
Le reste du credit doit permettre de couvrir
le cont du nettoyage des tapis, de la desin
sectisation et de divers autres services
d'entretien.

Le credit demande a eM calcule sur la base des
loyers prevus par les baux en vigueur pour les
locaux a usage de bureaux et d'entrep8ts; la
diminution du montant demandS par rapport
aux depenses de 1971 est due au fait qu'une
plus grande partie des locaux loues est
occupee par des services dont les activites
sont productrices de recettes.

10 montant exact du credit necessaire dependra
des dispositions qui seront finalement prises
en ce qui concerne la residence du Secretaire
generaljen attendant, il est demande un
credit du m~e montant que celui qui a ete
ouvert pour 1972.

Total, article III 1 518 089

Total, New York, chapitre 9 5 589 783

1 500 000 1 535000

5 608 600 5 720 OC'J
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Chapitre 9 Frais d'entretien, d'utilisation et de location des locaux

Tableau 2-5 (~)

Chapitre 9

GENEVE

Articles

1971
Depenses

Dollars

1972
CrcSdits
ouverts

Dollars

197'
CrcSdits
demandes

Dollars

Observations

Le montllnt des credits ouverts pour 1972 a
deja, ete ajuste compte tenu des modifications
du taux de change intervenues avant le
10 decembre 1971 (passage de 10. parite du
Franc suisse de 4,32 €I. 31 95 pour un dollal'
des Etats-Unis, voir A/C.5/14l7, par. 37
et AIeA08/Add. 29). Les credits demandes pour
1973 ont ete calcules sur 10. base des credits
ouverts pour 1972, compte tenu des nouvelles
modifications du taux de change intervenues
depuis le 10 decembre 1971 et des hausses de
prix qui se sont produites en 1972. Le credit
demande pour les services a fournir dans le
nouveau batiment du palais des Nations est
inscrit a une rubrique distincte de
l'article III.

,\

t,
1

I. Services contractuels

m\;iments, pares et jardins

Nettoyage .•.••.•..•...•.•.....

Entretien des installations •••

Total, article I

II. Eclairage, chauffage, energie
et eau

Electricite •••••••••••••••••••

94868

14 960

46326

156154

93 040

100 000

4 000

50000

154 000

116 000

109 000 Sur les 9 000 dollars d' augmentation par
rapport au credit ouvert pour 1972, un montart
de 6 000 dollars est imputable a une hausse de
6 p. 100 des tarifs, le reste de l'augmentation
etant dn aux modifications du taux de change.

250 000 Actuellementl le nettoyage des locaux est
assure pour l'essentiel par une equipe de
70 personnes travaillant a temps partiel qui
effectuent·leur service avant 9 heures du
matin. Une partie de cette equipe travaille
egalement une heure environ en debut d'apres
midi. Une fois achevee 10. construction des
nouveaux locaux, il faudra doubler cet effectif.
L' engagement de ce personnel entraS::ne pour les
Divisions du personnel, des finances et des
services generaux un volume de travail admi
nistratif considerable. En outre, il est
de plus en plus difficile de trouver sur place
du pp.rsonnel de ce genre pour travailler a
temps partiel. Les entreprises de nettoyage,
qui peuvent offrir des emplois a plein temps,
n'eprouvent pas les m~es difficultes. Dans
ces conditions, l'administration se propose
de conclure un contrat en 1973 avec une
entreprise de nettoyagel ce qui entraS::nera une
depense supplementaire, estimee a
235 000 dollars, au chapitre 9 et de ne plus
engager de personnel a temps partiel pour le
nettoyage, ce qui entraS::ne, par contre, des
diminutions de depenses de 175 000 dollars aux
chapitres 3 et 4 et de 8 000 dollars au
chs.pitre 10.

57 000 Sur l~s 7 000 dollars d'augmentation, un
montant de 6 000 dollars est imputable a une
hausse des prix de 12 p. 100 intervenue en
1972, le reste de l'augmentation ~tant dn aux
modifications du taux de change.

416 000

134 000 La consommation d'electricitepassera vraisem
blablement de 3,9 millions de kilo~mtts-heure

en 1971, a 4,3 millions de kilo~mtts-heure en
1972 et a 4,8 millions en 1973 (voir plus haut
par: 9.3); selon les tarifs en vigueur en 1972l

Ie prix de 1 000 kilo\r.atts-heure equivaut a
28 dollars.

j
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Chapitrc 9 Frais d'cntretien, d'utilisation et de location des locaux Chapitre 9

Tableau 9-S (~)

1972 1973
1971 Credits Credits

Depenses ouverts demandes

GENEVE (suite) Dollars Dollars Dollars

Nazout et coke ................ 70890 72 000 74000

Total, article II

III. Autres depenses

Fournitures pour l'entretien
des locaux

Fournitures pour les instal
lations de sonorisation et
d'cnregistrement des salles
de conference •••.•••••.•••••.•

223 000 244 000

.t I'

Divers (eau) .................. 21 697

l8S 627

Sl 999

35 000

56300

50 000

36000

57 000

56 000

Observations

Il a ete tenu compte d'une augmentation de
16 p. 100 du pri:( du mazout, intervenue en
1972, ainsi que des modifications du taux de
change.

Il a ete tenu compte d' une hausse des prix
de 10 p. 100, intervenue en 1972, ainsi que
des modifications du taux de change.

il;

Ie
.on

Services d'entretien divers •••

wyers .

lS 638

136 888

17 000

60 000

17 000
On compte ~ue tout le personnel qui travaille
actuellement dans des locaux loues a l'exterieur
pourra s'installer au palais des Nations d'ici
10. fin de 1972.

Petits travaux d'amenagement
des locaux II ••

Total partiel, article III

3 091

262 283

8 000

191 300

8 000

138 000

110 000 120 000

51 300 56 500

58 700 63 500

Voir plus haut, tableau 9-3 et paragraphe 9-5.

Le credit demande a ete calcule compte tenu de
l'augmentation du coUt de 10. main-d'oeuvre et
du materiel pour les services de nettoyage et
d'entretien et compte tenu du relevement des
loyers prevu dans les baux actuellement en
vigueur. Comme dix de ces baux vie.'Ulent a
expiration en 1972 (et quatre en 1973), il
sera peut-@tre necessaire de presenter des
demandes de credits revisees.

447 000228000

419 300 585 000

796 300 "1 245 000

60 012

51 861

42 931

305 214

646 995

111 873

Depenses relatives a l'instal
lation dans 10. nouvelle aile
du palais ~ •.••.••..••••••••.••

Total, Centres d'information
chapitre 9

wyers 0) •••••••••••••••

Total, article III

Total, Genove, chapitre 9
CENTRES D'INFORloIATION

Articles

III. Autres depenses
Services d'entretien ~ivers

e

x

e

if.
s

BUREAU ECONmUQ.UE ET SOCIAL DES
NATIONS UNIES A BEYROUTH

Articles

I. Services contractuels

Entretien des locaux •••••••••• 3 033 4 000 3500

II. Eclairage, chauffage, energie
et eau

J
Electricite et divers 3 334 3 000 3500

- 231 -
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Observations

6 500

24 000

1 000

1 500

80 000

2500
64 000 Pour construire un nouvel immeuble des Nations

Unies a Bangkok, il a f~lu demo1ir des locaux
qui etaient encore utilises et, par consequent,
louer a l'exterieur des locaux supplementaires
en attendant que l'immeuble soit acheve.

25 000

12 000

111 500

1973
Credits
demandes

Dolla.rs

- 232 -

7 000

2500

59 000

24 000

1 000

2500

76000

25 000

12 000

1972
Credits
ouverts

Dolla.rs

108 000

rW

Tableau 9-5 (~)

L

1 316 1300 1500

4 683 2500 5 000

19 532 24 000 24 000

1 606 1200 1500

27 137 29 000 32 000

33504 36000 39 000

6 863

24 004

960

24964

12 342

4 106

48 157

1971
Dellenses

Dollars

Frais d'entretien, d'utilisation et de location des locaux

•

'lJoyers ..

Petits travaux d' amenagement
des locaux •••••••••••••••••••. 1 709

Tot~, article III 66 314

Total, CEAEO, chapitre 9 98 141

Fournitures pour les instal
lations de sonorisation et
d'enregistrement des salles
CLe conference •••••••••••••••••

Total, article II

Tota~, Bureau economique et
soci~ des Nations Unies a

Beyrouth, chapitre 9

II. Eclai.rage, chauffage, energie
et eE~

Electricite •••••••••••••••••••

Services d,' entretien divers .••

Chapitre 9

Total, article III

wyers fl ..

Petits travaux d'amenagement
des locaux " " ..

BUREAU ECONOMIQ.UE ET SOCIAL DES
NATIONS UNIES A B'EYROUTH (suite)
III. Autres depenses

Fourniturel3 pour l'entretien
des locaux ..

COl-ll<IISSION Ec.ONOMIQ.UE POUR L'ASIE
ET L'EXTREME··ORIENT
Articles

I. Services contractuels

Entretien des locaux ••••••••••

III. Autres depenses

Fo'urnitures pour l' entretien
de;s locaux ..



Chapitre 9 Frais d'entretien, d'utilisation et de location des locaux

Tableau 9-5 (~)

Chapitre 9

Observations

CONNISSION ECONO~IIQ.UE POUR LWIERIQ.UE
LATlNE (y compris les bureaux de
Bogotaj de ~!exicoj de Nontevideo, de
Port of Spain, de Rio de Janeiro et
Washington)
Articles

I. Services contractuels
Entretien des locaux ••••••••••

II. Eclairage, chauffage, energie
et eau

Electricite •••••••••••••••• , ••

Divers .

'Total, article II

III. Autres depenses

Fournitures pour l'entretien
des locaux .•••••••••••••••••••

wyers 0 •••••••••

Petits travaux d'amenagament
des locaux . tt •••••••••••••••••

Total, article III

Total, CEPAL, chapitre 9

1971
Depenses
Dollars

21826

26 321

10 437

36758

20 917

31 432

7 208

59 557

118141

1972
Credits
ouverts
Dollars

33 000

37 000
13 000

50000

35 000

34 000

6 000

75 000

158000
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+973
CrtSdits
dClllnndes
Dollars~---------------------

29 000 L'nugmentation qui apparatt par rapport nux
depenses de 1971 correspond a une hausse du coQt
de la main-d'oeuvre en vertu des conventions
entre employeurs et syndicats, ninsi qu' aux
frais d'entretien du nouveau Centre de
documentation pour la recherche, qui doit
entrer en service au debut de 1973. Les
credits demandes nux articles II et III ont
egalement ete calcules compte tenu de la mise
en service du Centre.

37 000
15 000 Le credit demande comprend un montant pour

faire face a une augmentation de 30 p. 100
du prix du mazout, intervenue en 1972.

52 000

25 000 Le credit demande doit permettre de couvrir
le cont des uniformes, des v€ltements et
chaussures de travail, des drapea~~, des
fournitures electriques et sanitairesj des
fournitures pour la cafeteria et d'articles
divers. L'augmentation du credit demande par
rapport aux depenses de 1971 est imputable a
la hausse du prix des fournitures, tandis que
la diminution par rapport au credit ouvert
pour 1972 est due a ce que les tubes fluorescents
et les uniformes des gardes du Service de
securite ne sont pas remplaces tous les ans.

;4 000 Le credit demande correspond au montant des
loyers a payer a Mexico (18 500 dollars), a
Montevideo (5 000 dollars) et a liashington'
(10 000 dollars). Les locaux de Mexico sont
devenus ins,uffisants et l'ONU cherche actuel
lement, en cooperation avec le Programme des
Nations Unies pour le developpement et les
institutions specialisees, des arrangements
plus satisfaisants pour regrouper les differents
services des Nations Unies dans un batiment
commun. 8i l' on trouve des locaux qui
conviennent, l'Assemblee generale pourra €ltre
saisie de demandes de credits revisees a sa
vingt-septieme session.

6 000

65 000

146 000
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Chapitra 9 Frais d'entratien. d'utilisation at de location des locaux

'rablaau 9-, (~)

Chapitre 9

1
;

1971
nepenses
Dollars

CO~J!.IISSION ECONO~IIQ.UE POUR L'AFRIQUE
(y compris les bureaux sous
regionaux de Kinshasa, de Lusaka,
de Niamey et de Tanger)
Articles

I. Services contractuels

Entretien des locaux ••••••••• 37 000

1972
Credits
ouvarts
Dollars

37000

1973
Credits
demnndes Observations
Dollars

Comme 1 lONU doit desormais assurer Itentretien
(reparations comprises) de tout 1e complcxe
de la ~aison de 1 tAfrique et que cela ~epre-

11 500 sentera une charge beaucoup plus l.ou\'de
lOl'sque le nouveau 'ba:i;iment sera termin§, en
1974, il a ete deci~j, par souci d'efficacite
et d1economie, de creer au Secretariat de la
Commission un service general d1entretien. En
consequence, il a ete mis fin le
ler janvier 1972 au contrat conclu avec une
entreprise privee et d'autres arrangements
ont ete pris pour assurer llentretien des
locaux, dans les limites du credit ouvert a.
cet erfet en 1972. Comme cette reorganisation
presente encore un caractCre experimentaJ" le
cont du personnel necessaire sera impute
initialement sur les credits prevus pour le
personnel temporaire. Les depenses a. prevoir
pour 1973 sont estimees au total a.
33 500 dollars et se repartissent comme suit :

Dollars
Chapi·cre 3. Personnel temporaire. 10 000
Chapitre 9, article I. Services

contractuels (installations et
ascenseurs) ••••••••••••••••••• 11 500

Chapitre 9, article III. Petits
travaux d'amenagement des
locaux .....••..••••••.•.•.•••.. 12 000

33 500

I

, ,

-

A

I

\

-

Le texte est par endroits difficile a lire car
l'original avait deja ete reduit.

Total, CEA, chapitre 9 77 964

TOTAL GENERAL, chapitre 9 6 676 401

II. Ec1airage. chauffage. anergie
~

Electricite ••••••••••••••••••

Divers' ..••••.•.•.••••....••..

Total, article II

III.. Autres depenses
Fournj,tures pour 1"entretien
des locaux .........•... ~ .. ~ ..

wyers .

Petits travaux d'amenagement
des locaux •••.••••••.•.••••••

Total, article III

8 674

12 736

21 410

13 459
4 172

1 923

19 554

9000
11 000

20 000

16 000

5 000

3 000

24 000

81000

6 897 900

.

9 500
13 000

22 500

16000

5 000

16 000 Voir les observations faites pour l'artic1e I.

37 000

71000

7 452 500

~
er
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1r
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dE
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Chapitre 10. Frais generaux

6 297 200 dollars (1972 : 6 037 000 dollars;

Tableau 10-1

1971 6 375 536 dollars)

I 1973 1972 1971
Creoits Credits Depenses

Articles demandes ouverts effectives

Dollars Dollars Dollars

I. Communications ......................... 2 340 000 2 127 000 2 157 825

II. Location et entretien du materiel ...... 957 000 916 000 1 048 827

III. Fournitures et services d'information .. 1 521 000 1 5J.8 800 1 471 887

IV. Autres fournitures et services ••• 0 ••••• 512 200 464 700 705 352
V. Papeterie et fournitures de bureau 646 000 663 000 663 392

VI. Livres, fournitures et services
, , de bibliotheque ........................ 321 000' 347 500 328 253

"

, J

Total, chapitre 10 6 297 200 6 037 000 6 375 536

10.1 Les credits demandes au present chapitre serviront a couvrir les depenses
qui devront etre effectuees a New York, a Geneve, dans les centres d'information,
dans les commissions economiques regionales et au Bureau economique et social des
Nations Unies a Beyrouth au titre des diverses rUbriques enumerees dans le
tableau 10-1 ci-dessus.

10.2 A quelques exceptions pres, les credits necessaires pour 1973 ont ete calcules
en partant de l'hypothese qu'en 1973 le volume des communications ou des services
serait le meme qu'en 1971, voire legerement inferieur. Les exceptions, a savoir
la location d'un circuit de teletype ultra-rapide pour ameliorer l'efficacite des
communications telegraphiques de l'Organisation des Nations Unies et du Programme
des Nations Unies pour le developpement, l'accroissement de certaines activites
d'information, approuve par l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session dans le
contexte au titre de l'examen et de la reevaluation des politiques et activites de
l'ONU dans le domaine de l'information, et les depenses resultant de l'utilisation
de la nouvelle aile du palais des Nations, sont indiquees dans les notes explicatives
du tableau 10-4 qui figure a la fin du present chapitre. Le tableau 10-2 ci-apres
permet de comparer les depenses effectives de 1971 et le credit demande pour 1973,
pour chacun des bureaux principaux.
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Chapitre 10 F . ... ...
ra~s generaux "" .....Chap~·bre 10

Tableau 10-2

Augmentation
(diminution)

(

]

(

~ ~

r (

(

[
(362")

7 475

12 067

36 952

4 767

Dollars

(78 336)

(290 473)

151 238

Total

10.3 Si lion compare les chiffres pour New York, on constate que les depenses de
1971 comprennent une somme de 58 261 dollars pour l'achat d'inwrimes mecanographiques,
qui est desormais inscrite au chapitre 11, ainsi qu'un montant de 289 019 dollars
pour des pertes au change. Pour faciliter les operations de comptabilite, ce
dernier montant, qui represente Ie total des pertes que les fluctuations des taux
de change qui se sont produites en 1971 ont entrainees pour l'Organisation, dans
tous les bureaux et dans toutes les monnaies, est comptabilise a part a l'article IV.
Si lion excluait ces deuxpostes de depenses, les depenses de 1971 s'eleveraient
a 6 028 256 dollars et l'augmentation nette que fait apparaitre le credit demande
pour 1973 serait de 56 807 dollars pour New York et de 268 944 dollars pour
l'ensemble du chapitre. Sur cette augmentation, qui represente 4,5 p. 100 de plus
que Ie montant ajuste des depenses de 1971, une somme de 97 000 dollars est
imputable aux trois postes de depenses mentionnes au paragraphe 10.2 ci-dessus. . ~

Le reste de l'augmentation est presque entierement imputable au relevement des
tarifs, aux augmentations de salaires au titre des ser~ices contractuels et aux
variations des taux de change. .t'1'

Gommission economique pour l'Afrique

Geneve (y compris la Commission economique pour l'Europe)

Centres d'information (non compris les services
d'information situes a Geneve et aux sieges des
trois commissions economiques regionales ..•.•.•.••...•...•••

Bureau econominue et social des Nations Unies a Beyrouth ..••••

Commission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient •.••.•.••

Commission economique pour l'Amerique latine .••.•••••••••..•.•

New Yorl{ .........................."""...""......."..""."."".".

10.4 Le tableau 10-3 indique la repartition, par bureau principal, du montant
total du credit demande a liarticle premier (Communications). Le tableau 10-4
presente sous forme detaillee l'ensemble des credits demandes.
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9,l1apitre 10 Frais aeneraux Chapitre 10

Tableau 10-3

Transport
Valise de

Services diplo- marchan-
Bureau Telegraphe Telephone postaux matique dises Total

Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars

New" Yorlc ............•.. 190 000 560 000 195 000 265 000 120 000 1 330 000

Geneve (y compris
la CEE) .............. 65 000 III 000 200 000 31 000 53 000 460 coo

Centres d'information 29 000 22 000 51 000 22 000 21 000 145 000

Bureau economique et
social des Nations
Unies a Beyrouth .••.. 1 200 1 400 300 2 400 700 6 000

Commission economique
pour l'Asie et
1 'Extreme-Orient ••• \I • 10 000 ;t.2 000 13 000 15 000 10 000 60 000

~ ~

Commission economique
pour l'Amerique

,. " latine ........ 41 •••••• 24 500 60 000 23 000 19 000 27 500 151+ 000

Commission economique j
pour l'Afrique ....... 47 000 30 000 14 000 60 000 34 000 185 000

Total 366 700 796 400 496 300 414 400 266 200 2 340 000

. ..
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Chapitl'e 10 Frais generaux

Tableau 10-4

Ventilation par bureau

Chapitre 10



Chapitre 10 Frais generaux

Tableau 10-4 (suite)

Chapitre 10

Total, article II 737 061 582 000

III. Fournitures et .services
d'information

i) Techniciens des
telecommunications

Programmes radiophoniques 255 105 252 000
~ Programmes de television ••••• 431 621 418 000

..
..-

NEW YORK (suite)

Articles

II. Location et entretien du materiel

Location et entretien du materiel
de bureau •••••••••••••••••••••••••

Entretien d'autre materiel et
mobilier iloilo .

Location du dispositif mecanique
de vote ••••••••••••••••••••••••••.

Entretien du materiel de
reproduction •••.••••••••••••••••••

Entretien des C8t;era~ du Service
de l' information •••••••••••.••••••

Location et entretien du materiel
de traitement de l'information ••••

Entretien et utilisation du
materiel de transpOl't ....••..•••••

Transports locaux .•••••••••••.•••.

1971
Depenses

Dollars

21 030

28 204

10 000

51 076

2 061

534 261

16 275

74 154

686 726

1972
Credits
ouverts

Dollars

25 000

23 000

10 000

36 000

2 000

415 000

15 000

56 000

670 000

1973
Credits
demandes

Dollars

22 000

27 000

10 COO

45 000

2 000

421 000

15 000

70 000

612 000

260 000

440 000

700 000

Remarques

Le credit demande pour 1973 comprend une
sor~e de 6 000 dolla~s pour la location
du materiel dont on aura besoin a mesure
que les taches liees au systeme d'indexage
de la Bibliotheque de l'ONU seront
transferees d'un organisme exterieur au
Centre de calcul electronique de
New York.

Le credit demande a cette rUbrique doit
permettre de couvrir, entre autres, les
frais de transport jusqu'a leur domicile
Jes fonctionnaires du sexe feminin
travaillant tard le soir; l'augmentation
des depenses en 1971 et des credits
demandes pour 1973 est due a l'accrois
sement du nombre des seances ayant lieu
1e soir et du tarif des taxis.

Au moment de la preparation du present
projet de bUdget, les negociations
relatives aux traitements et autres
prestations du personnel contractuel
etaient en cours; le contrat precedent a
expire 1e 31 decembre 1971.

I

1

~'I
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1
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I
I
{
I

i

i
1
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Chapitre 10 Frais generaux

Tableau 10-4 (suite)

Chapitre 10

NEW YORK (suite)

ii) ~rvice des moyens visuels

A. Section de In television
et du cinema

1971
Oepenses

Dollars

1972
Credits
ouverts

Dollars

1973
Credits
demnndes

Dollnrs

Remarques

NE

192 500 200 000

J
l
\

I

J
J iii)

iv)

Frnis de voyage du
personnel envoye ~n

mission ••••••••••••••••••••

Fournitures techniques •••••

Frnis de production ••••••••

Reportages hors du
pays hote ••••••••.•••••••••

B. Secti'Jn des llhotogrllllhies
et des expositions

Frais de voyage du personnel
envoye en mission ••••••••••

Fournitures et services ••••

Services de radio

Frais de voyage ••••••••••••••.•

Cout des programmes et services
contractuels speciaux ••••••••••

Location d'installations de
radiodiffusion .••••••••• : ••••••

Programmes locaux et emissions
speciales •••..•••• : ••••••••••.•

Publications

Plaquettes et depliants •.••••••

Aides visuels •••••••.••••••••••

22 315

214 519

63 461

18 233

318 528

2 857

44 094

46 951

7 969

127 605

39 318

46 703

221 595

179 153

18 934

198 087

26 000

280 200

48 100

21 000

375 300

2 000

53 000

55 000

10 000

142 000

32 000

226 000

169 000

23 500

22 000

255 000

40 000

21 000

338 000

2 000

55 000

57 000

6 000

114 000

46 000

60 000

226 000

170 000

30 000

Y compris un credit de 30 000 dollars
pour cou~ir tous les frais relatifs au
Concert de la Journee des Nations Unies
et 11 sa radiodiffusion. Jusqu'!i present,
la pratique etait de financer en partin
Je concert grace aux recettes provenant
de la vente de droits de reproduction aux
organismes de radiodiffusion-television
11 est maintenant propose d'imputer la
totalite du cout du concert sur cette
rubrique du budget et de comptabiliser
les recettes en tant que recettes
accessoires.

En adoptant sa resolution 2897 (XXVI),
l'Assemblee generale a approuve un
accroissement de la production de
materiel d'information, la pUblication
d'une edition francaise de Objective:
Justice et un accroissement de la
production d'aides visuels en couleur.
Les credits ouverts en 1972 etaient de
15 000, 24 000 et 3 500 dollars, respec
tivement; le credit demande comprend
16 000, 24 000 et 10 000 dollars pour ces
trois activites.

Total, article III 1 471 887 1 518 800 1 521 000
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Chapitre 10 Frais r::eneraux

Tableau 10-1, (~)

Chapitre 10

NEW YORK (suite)

Articles

IV. Autres fournitures et services

Fournitures et services divers

Fournitures pour Ie Service medical.

Services d'agences d'information ••.

Assurances generales .•••.•.•.••••••

Primes d'assurance - mobilier et
effets personnels ••.•.•••••.•..••••

Frais bancaires ••.••.•.•••••••••.•.

Perte au change

Frais de pUblicite en i~e du
recrutement ••.•.•••••••..•••••••••.

Frais de voya~e aux fins d'entrevues
avec des candidats et frais
d'organisation d'examens ••••••••••.

Total, article IV

V. Papeterie et fournitures de bureau

Papier •.••.••..••••••..••••.•••••••

Autres fournitures courantes
de bureau •••••••••••••••. ·•••••••••
Fournitures pour Ie traitement
de l'information .••••.•••••••••.•••

Imprimes pour Ie traitement
de l'information •• "••••••••••••••••

1971
Depenses

Dollars

23 736

11 076

6 024

84 756

44 849

_3122

289 019

18 892

493

481 967

20 326

136 621

23 892

58 261

1972
Credits
ouverts

Dollars

25 000

15 000

6 GOO

81 000

50 000

7 000

20 000

2 000

206 0'00

24 000

155 000

30 000

- 241 -

1973
Credits
demandes

Dollars

25 000

17 500

6 700

106 000

50 000

7 000

20 000

2 000

234 200

22 000

140 000

30 000

Remarques

L'augmentation du credit demande pour
1973 est due a l'importance plus grande
que l'on accorde a la medecine preventive,
ainsi qu'a l'augmentation du cout des
fournitures medicales.

Le credit demande pour 1973 comprend un
montant qui doit permettre de faire face
a une majo~ation de 15 p. laO, intervenue
Ie ler aout 1971, des tarifs d'abonnement
aux agences France-Presse, Reuter, Tass
et United Press International.

Le credit demande a cette rUbrique doit
permettre de couvrir Ie montant de
l'assurance contre l'incendie, de l'assu
rance relative aux voyages par avion, aux
vehicules du Siege, de l'assurance-respon
sabilite, des primes d'assuranges
relatives au garage etde diverses autres
assurances. L'augmentation du credit
demande pour 1973 est due a la
reevaluation prevue de la valeur de
l'immeuble du Siege et de tout ce qu'il
contient.

Aucun credit n'est demande au titre d'une
eventuel1e perte au change etant donne que
ni les gains ni les pel'tes de cette nature
ne peuvent etre estimes a l'avunce. Les
gains nets sont inscrits a la rUbrique
des recettes accessoires au chapitre 3
des recettes tandis que les pertes nettes
figurent parmi les frais divers au present
chapitre.

Credit inscrit desormais au chapitre 11.
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Chapitre 10

!re!~._

Frais generaux

Tableau. 10-4 (~)

Chapitre 10

GENEVE

Articlee

I. Qs
4 196 6 000 6 000 T€

24 941 27 000 25 000

r T€
150 212 153 000 150 000 .. I,.
418 449 395 000 373 000

12 833 18 000

13877 17 000

19 807 18 000

6 500 6 000

36 547 35 000

NEW YORK (suite)

Articles

Fourniture de photostats et
microfilms •••••••••••••••••••••••

Stencils et supports pour
duplice.teurs •.•••••••••••••••.•••

Papier et fournitures de
photocopie •••••••••••.•••••••••••

Total, article V

VI. Livres, fournitures et services
de bibliothegue

Livres achetes aux Etats-Unis ••••

Livres achetes dans d'autres pays.

Travaux de reliure •.•••••••••.•.•

Microfilms

Abonnements a des periodiques
publies aux Etats-Unis .••...••..•

Abonnements a des periodiques
pUblies dans d'autres pays ••••.•.

Fournitures de bibliotheque

Services contractuels de
bi'Q.liotheque ••••••••.••••••..••.•

Total, article VI

1971
Detlenses

Dollars

53 650

6 138

84 246

233 598

1972
Credits
·ou.verts

Dollars

47 000

6 000

98 000

245 000

1973
credits
demandes

Dollars

18 000

17 000

14 000

6 000

42 000

55 000

6 boo

57 000

215 000

Remarques

Les depenses de 1971 ne refletent pas les
augmentations. des tarifs postaux
interieurs et internationaux entrees en
vigueur en mai et juillet 1971 parce que
les abonnements sont generalement
acquittes au debut de l'annee et que,
dans bien des cas, les editeurs prennent
a leur charge l'augmentation des frais de
port pendant la duree de l'abonnement.
Le credit demande pour 1973 a ete calcule
compte tenu des tarifs en vigueur pour le
renouvellement des abonnements au debut
de 1972.

Le credit demande doit permettre de
reconduire l'accord annuel conclu avec la
Bibliotheque publique de New York en
vertu duquel celle-ci fournit des services
speciaux a l'occasion du pret de li.vres
et de documents qui ne figurent pas dans
la Bibliotheque de l'Organisation
(7 000 Idollars), de poursuivre le
programme de reproduction selective sur
microfiches de documents de l'Organisation
qui a debute en 1969 (30 000 dollars) et
de poursuivre la mise au point de systemes
pour le programme d'indexage a l'aide
d'ordinateurs (20 000 dollars); la dimi
nution du credit demande a cette rubrique
est due ~u fait que les taches de
traitement de l'information confiees a un
organisme exterieur sont maintenant
executees par le Centre de calcul elec
tronique de New York.

" ..
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D
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L
d
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Total, New York 4 575 673 4 123 800 4 285 200
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Chapitre 10 Frais Ben~raux

Tableau la-II (m!.ili.)

Chapitre 10

31 076 30 000 31 000

48 195 45 000 53 000 L'augmentation est imputable a des majo-
rations de tarifs et a des modifications
des taux de change.

5 275 28 000 15 000 Doit permettre de couvrir 1 'installation V
de telephones.

386 777 428 000 460 000

27 726 35 000

31 179 27 000

22 293 23 000

7 615 11 000

88 813 96 000

153 290 178 000

GENEVE

Articles

I, Communications

Telegraphe ....,.•.•••...•.••.••...•.

Telephone :

Abonnements

Communications locales en sus
du for fait •••••••••••••• ,'•••••••

Communications regionales et
interurbaines .••.•••••••.•••••..

Installahions et reparations ••••

Services postaux ••••••••••••••••••

Valise diplomatique •••••.•••••••••

Transport de marchandises et
assurance maritime ..•.•...••.•••••

Depenses relatives a l'utilisation
de la nouvelle aile du Palais .....

Total, article premier

II. Location et entretien du materiel

Location et entretien du materiel
de bureau ••.•••••••••••.•.••••.••.

Location de materiel d'informatique

1971
nepenses

Dollars

60 128

70 394

32 666

1972
Credits
ouvel'ts

Dollars

51 000

77 000

36 000

1973
Credits
demandes

Dollars

65 000

35 000

27 000

23 000

11 OCO

96 000

200 000

79 000

36 000

Remarques

Le credit demande pour 1973 doit permettre
d'assurer le merne volume de communications

.'en 1971; l' augmentation est imputable
modifications des taux de change.

Independamment d'un montant limite pour
l'expedition de l'edition fran~aise de la
pUblication intitulee ONU - Chronigue
rnensuelle, le credit demande doit
permettre d'acheminer le meme volume de
courrier qu'en 1971, l'augmentation etant
imputable a des modifications des tarifs
et des reglements postaux et a des
differences dans les taux de change.

Les fonctionnaires specialistes de
l'analyse de systemes et de la program
mation n'ayant pu s'occuper des appli
cations administratives, il a fallu
continuer a louer des machines IBM pour
la Division des finances. Meme si les
programmeurs necessaires sont disponibles
en 1972, ce qui permettrait de transferer
ces activites au ClCE, une periode de
chevauchements et d'operations paralleles
est a prevoir.

G

~

CEI

Ar

I

I

\

VJ

Location de services
d'ordinateur - CEE ................. 14 000 7 500 9 000

Entretien et utilisation du
materiel de transport ............. 4 804 4 000 5 000

Transports locaux ••••.•.•.•••••••. 6 585 6 500 3 000

Total, article II 128 449 131 000 132 000
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Doit permettre de couvrir la location de
perforatrices a clavier et de services de
perforation, de conversion des donnees sur
bandes, etc.



E 1
• 11 .. Iti •. _IJPI.IifIL II 11)1112£ d • a

Chaoitre 10 Frain sGnGraux Chapitre 10 Chapitre

Tableau 10-4 (~)

1971
DGpenses

19i2
Cr~dits

ouverts

1973
Credits
demandes Remarques

GENEVE (suite)

Articles

IV. Autres fournitures et services

Fournitures et services divers

Assurances generales •••.••••••••••

Frais de pUblicite en vue du
recrutement et frais
d'organisation d'exnmens •••••••.••

Frais baneaires

Service medical commun ••••.•••••••

Depenses relatives a l'utilisation
de la nouvelle aile du Palais •••••

Total, article IV

32 215

18 544

4 000

1 015

81 470

137 244

Dollars

22 000

27 000

3 200

2 000

96 000

20 000

170 200

Dollars

25 000

40 000

3 000

2 000

110 000

8 000

188 000

Y compris un montant pour les fournitures
necessaires au Laboratoire de la Division
des stupefiants.

Les primes payees en 1972 pour l'assurance
contre l'incendie (31 500 dollars) et les
polices relatives a la responsabilite a
l'egard ue tiers (6 500 dollars) s'elevent
au total a 38 000 dollars; une augmen
tation de 5 p. 100 de la valeur estimative
des biens assures entrainera en 1973 une
augmentation des primes.

Part des depenses que l'ONU prend a sa
charge au titre de sa participation au
servic~ administre par l'OMS.

Doit permettre de couvrir le prix des
articles a acheter pour 1a cafeteria
agrandie.

BUIlEAU E(
NATIONS 1

Articles

If

I. .Q2!
II. ~

IV• Aui...,;
V. ~

VI. Li
de

Tc

COMMISSIC
ET L'EXTI

Articles

I. Q:~

Te

Te

Sel

Va1

Trl
as.

V. Papeterie et fournitures de bureau 106 292 126 000 126 000

Total, Geneve

VI. Livres, fournitures et services
de biblioth~gue .•..••••••••..••.•.

CENTRES D'INFORMATION

Articles

138 531 137 000 145 000

39 840 40 000 40 000

35 663 28 000 28 000

50 505 50 000 50 000

15 823 17 000 17 000

280 362 272 000 280 000

I
II. Lo

Lo
I de
I

J Lo
I LOII
I

de

I IV. Aut

Fo\.

Ass

IW
V. ~
~

1 VI. 11

I
~

1
j
1,

33 000

939 000

33 000

888 200

29 000

787 762

Total, Centres d'information

Communications

Location et entretien du materiel .

Autres fournitures et services .•••

Papeterie et fournitures de bureau.

Livres, fournitures et services
de bibliothegue •.••.••..•••••....•

I.

II.

IV.

V.

VI.
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Chapitre 10 Frais slinlil'aux

Tableau 10-4 (~)

Chnpitre 10

BUREAU ECONOMIQUE ET SOCIAL DES
NATIONS UNIES A BEYROUTH

Articles

1971
UlipcnscB

Dollars

1972
Credits
ouverts

Dollars

1973
Crlidits
demandes

Dollars

Remnrques

I. Cormnunications.,. .

II. Location et entretien du materiel •

IV. Autres fournitures et services ••••

V. Paneterie et fournitures de bureau.

VI. Livres, fournitures et services
de biblioth~gue .••••••••••••••••••

Total, Bureau economique et social
des Nations Unies a Beyrouth

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'ASIE
ET L'EXTREME-ORIENT

Articles

I. Communications

Telegruphe .•••.••••••.•••.•.••••••

Telephone .

Services postaux •..•••.••..••.•.••

Valise diplomatique ••••••••.••••• ,

Transport de marchandises et
assurance maritime .•.•..••.••.••••

Total, article premier

II. Location et entretien du materiel

Location et entretien du materiel
de bureau •••.••..•..•.•••••.•.••.•

Location de materiel d'informatique

Location et entretien du materiel
de transport .••••.•.••••.•.•..•.•.

Total, article II

IV. Autres fournitures et services

Fournitures et services divers

Assurances generales .•...•••...•••

Total, article IV

V. Papeterie et fournitures de
bureau ...•..•••••..•..•••..•.•.••.

VI. Livres, fournitures et services
de biblioth~gue ••.....••••..•••.••

Tutal, CEAEO

5 265 6 000 6 000

3 000 7 000 7 000 Y compris un credit pour la location d'un
ordinateur de bureau et de temps machine.

1. 260 2 000 2 000

3 000 3 000 3 000

2 000 4 000 4 000

14 525 22 000 22 000

7 282 11 000 10 000

11 170 12 000 12 000

10 898 13 000 13 000

'I13 299 15 000 15 000

10 816 9 000 10 000 !'I
53 465 60 000 60 000. 't

j

4 296 3 500 4 500

11~1 944 51 000 43 500

9 484 7 500 10 000
'1

55 724 62 000 58 000 \1

5 618 6 500 6 500 I2 004 2 500 2 500
1

7 622 9 000 9 000 !
i
I

20 141 22 000 21 000
'~

:1
12 981 14 000 11~ 000 I

I

149 933 167 000 162 000 'I
\
I
j
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1911
DOllClIlIClI

- ------------------:0:=:::----:-=----------------1912 1913
CrGdito CrGditn
ouvorto denlnll\\~8

\)0111\\'11

CONNlSSION f:CONmIIQUE l~UR I.'M!EIU:Qm~ LA'l'INE

f\rtic1M

t. Couuuullicnt:j.Ollll

21 517 19 000 :n 000

16 01'7 16 000 19 000

a~ 199 ~G 000 '11 'lao
-'.
11,Q 751 lhl 000 15h 000

'- ----

IV. ill;

V. PII

~

VI. Li
d('

COHHISSl
L'AFRIQ,l

Article!

II. !Is
Le
de

I.e

Le
d(

Y compris un crcdit de ~ 000 dollnrs pOUI'

les impdl1l~s ct fournitul'tlo pour le
trlli t~tncnt de l' informo.tion.

Ltl llIontt\nt deml\n\l(: iI cotte l'ubriquC' .ituit
inlledt 0.11 chnpitrc 3 do.ns le budgtlt de
1Q71.

r,'inoto.llo.tion, en 1912, d'un ecntrul
tGlcphonique nppl\l'tcmunt iI l'ONU dillli~

I\\\Crn len fl'I\lO, mnill \lIlO llIo.,jol·nldon dn
tl\l'iI' l\ I nbonnclllcnt pour lCll POlltQll \'CIIl\

nliccllllo.ire UM nUl'llIontution d\l credit
IlCIl\lllldc pnl' rllpport 1\\, crcdi.t ouvcrt pour
191<:'.

~8 000

31 000

50 000

18 000

19 000

.'1, 500

60 000

1'5 000

16 000

lG 000

15 000

291 000

~'1 000

53 000

15 000

15 000

255 000

Do11nro

18 395 18 000--- ---
31 ~l" 33 000--- ---
12 ::'90 21 000

13 030 1, 000
--- ---
n5 320 311 000--- ---
3::l aha :'\~ 000--- ---

~l 900
61, :'58

52 9117 38 000 117 000

27 398 31 000 30 000

111 2113 11, 000 11, 000

63 910 60 000 60 000

32 827 35 000 311 000

191 325 1'(8 000 J..0j 000

- 2116 -

Totnl, m:PAL

IV. Autres rourlli tures Qt sCI'vices

Fournit\ll'cs et services divcrs

V. Pupetedo et foul'ni tm'()!I de
b\lre~ ••••••••••••••••••••••••••••

Asournnccs glinlirules ••...•..•.••.•

Totul, nrticlc II

II. 1.ocntion ct cntreticn liu IlmtGl'ioJ,.

Locution et elltroticn \lu ll\t\t~l'iel

tlc burct\u ". It It " •• " • " " " " It • " " to to • " to " " "

Totl\l, ul·tic1e premier

Servicus postnux ....•...•....•....

Vnlloc diplollmtiquc •••••••••••••••

'l'rnllsport de 1~lu~'chnlldiscu ct
naotU'nnce InlU"l, tllUU It .. """ It " It " " •• " " " "

VI. ~, i'olll'nitul'cs ct services
de bibliothcque •••••••••••••••••••

S~rvice9 poutuux , .

lJ.'61Gphonc "" .. "" It" III""""" .. """"" It""" It"

Vullse diplomu·tiqutl •••••.•.•••••••

'l'rl\nSport de nUlrchnndises et
t\ssurnnce I1llU'i time , , .

'l'~leBrnpho """.""""""""",,,,,.,.,, .. ,,,,,, It

Totnl, ureide IV

Locl\tion de llIutGl'iol d'inrorlllutiquc

ElItrctien et ut11illution du
lUl\tGricl de trutl0l)Ort """,,""" It " " " " It

TOtlU, I~rticle premiul"

cmlMISSION ECONOMIQUE POUR L' AFRIQUE

Articles

I. COllullunicntions

Tlilligrnphe ••••••••••••••••••••••••

'l'elephone ••••••••••••••••••.•••.•.

j
1

,I
j

,I

I
j
i
'I
I
I
!
1
1
.:1
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't'nulenu 10-11 (~)

Chnpitl'~ 10

197~ 1973
1971 Crcdita Cl'~ditll

D~penseQ ouvcrta dcmnndGll

\1011nr9 ~, 001lnr9
CO~IHISSION ECONO~IIQUE POlIR
L'AFRIQUE (~)

Articlell

II, !>Clcntion <,t l'ntroth'n du mnt('ril'l

Locntion at entrcticlI du nmtt:l'ial
de b\U'CRU " .. , .. " •• fI , ... , .. , • " ... '" ........

Locl\tion de mnt~rie1 d'inro1'mntiqul'

Locntion ct cntratien (iu lnl\t~ricl

de tl"nnoport ••••••••••••• , ••••••••

Totnl, nrticle II

IV, Autrol\ 1'o\l1'ni \;n1't'o et !ltl1'ViCN\ ""

V. P:\pct~ri e! ot fonrn, tureo de
~ , , ..

VI. L,iVl'CO, l'ourni loureD et 1\,.rviCt'D
de! bH'liothc!)Ut' ,.,.""", •. "" ..

6 1198

36 :l58

10 654

53 410

16 :n6

32 165

20 057

9 000

h~ 000

10 000

61 000

16 000

20 000

7 000

110000

11 000

58 000

20 000

35 000

20 000

Rcmnrquc8

'i compris \11\ crlidit pour l' nugmcntntion
des frniD d'nssurnnce qui cst due nux
trnvnux de construction qui seront
cntrepris en 1973,

Totnl, CEA 313 233 309 000 318 000

'l'otu.l f\enGrnl, chnpitrc 10 6 375 536 6 037 000 6 297 200

.,-'
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1/ Compte tenu d' une r~duction de 337 000 dolla.rs du credit '-1Ue 10. Cinquieme
COlmnission avait initialement approuve pour 1972 au titre du present chapitre, qui
represente une fi'action a9propriee de 10. reduction globule de 1 250 000 dollars
apuliquee ult~rieurement au montunt total des credits inscrits a. tous les chapitres
pertinents du budget au titre de 10. documentation de l'ONU, conformement a. 10.
resolution 2836 (XXVI) de l'AssembHie senerale, en date du 17 decembre J.971.

Tableau 11-1

Chapitre 11. IllIprimerie

(1972 : 3 039 700 dol1urs1/ 1971 3 132 773 dollars)

1973 1972
Cr~dits Credits 1971
demandes Quverts Depenses

Dollars Dollars Dolla:t~s

1 465 100 1 379 1~00 1 31~1~ 774

1 049 000 1 101~ 000 959 676

215 300 325 400 267 779

136 200 141 100 122 699

30 700 26 000 21 688

105 000 108 300 119 175

I,
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II
tt
p:

I
'j" 1:
I

I
pl
Si

j dl

I 1:
I r;i

I 0.1
I

1'1

[ dl
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PI

1
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1
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rE

j lJ
1r

de
l'
Ct
dE

C

1
d
:P
1
c

d

l' d
,".I

i

908 1~03

(611 1~21)

3 132 773

3 132 773

(337 000)

(650 000)

942 500

3 376 700

3 039 700

911 200

(680 000)

3 232 500

3 232 500 dollars

To'hal partiel ...

Reduction a.ppliquee conformement
it 10. resolution 2836 (XXVI) de
l'Assemblee senerale .

Total, chapitre 11 3 232 500

VI. Autres travaux d' imurimerie ....

VII. Economies realisees i~race it la
reproduction de certaines pUbli
cations par les soins du
Secl"etariat ..

I. Documents officiels ......•..•..

II. PUblica.tions periodiques .

III. Etudes et rapports .

IV. Service de l'information .

V. Or~ane interna:bional de contrale
des stup~fiants .

VIII. FournHures pour lu reproduction
des documents par les soins du
Secl"'e'taJ:'iat ..

Articles
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1

1

1

t

l:l:~~ Le crGdit demunde au :present chu.l:l1.tre doit permettre de couvl'ir toutes les
depenses relatives aux: travaux: contractuels d'imprimerie, ainsi que le cout du
papier et des autres fournitures necessaires pour la reproduction des documents par
les soins du Secretariat, sauf en ce qui concerne les cateaories de docmnents
ci-apres, pour lesquelles des credits sont prevuG nd'uutres chapitres du budget

a) Les bulletins, plaquettes, depliants et autres iuwrimes analoeues
distribues au titre du progralllllle d' information (chap. 10, 170 000 dollars) ~

b) Les documents de la Confth.'ence cles Nations Unies sur Ie COlmnerce et le
clGveloppement (chap. 15, 117 000 dollars);

c) Les documents de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement
industriel (chap. 16) 155 000 dollars);

d) Les documents du Haut COllunissariat des Nations Unies pour les refugies
(chap. 18, 25 000 dollars);

e) Les ttocuments de la Cour internationale de Justice (chap. 19,
ll) 000 dollars).

).1.2 1e cout du tirage d'exemplaires supplementaires destines a la vente des
pUblications pour lesquelJ.es des credits sont demandes aux: articles II, III et IV
du present chauitre apparalt au chapitre 4 des recettes, pn deduction des recettes
provenant de J.n vente de publications.

11. 3 Lars d.e l' etablissement des previsions de depenses au titre du present chapitre
pour l'ex:ercice 1973, il a fallu tenir compte des decisions prises par l'Assemblee
e;enerale ii sa vingt-six:ieme session en ce qui concerne Ie contrale et la limitation
du volume des pUblications et de la documentation de l'ONU.

11. 4 Au paragraphe 2 de sa resolution 2836 (XXVI) ~ l' Assemblee a prie Ie Secretaire
r,eneral de reduire en 1972 le volulne de la documentation emanant du Secretariat,
abstraction faite des comptes rendus de seances, de 15 p. 100 globalement par
rapport a ce qu' etait le volume de cette meme doctunentation en 1970 et, a cette fin,
de prendre toute decision administrative qui pourrait etre necessaire pour atteindre
cet- objectif, notalmnent 1 'instauration de quotas pour les differen.ts depart ements .
Par la meme resolution (par. 12), l'Assembl<~e generale a egalement decide d' appliquer
une reduction globale de 1 250 000 dollars aux: credits inscrits au budget de
1 'Orl3anisation pour l' exercice 1972 au titre de la docmnentation. Pour y parvenir,
Ie montant total des credits inscrits au chapitre 11 pour l'exercice en cours a ete
reduH d.e 337 000 dollars, soit 10 p. 100 du montant initialement approuve.

ll_~ A sa vinc;t"septielne session, l'Assemblee e;enerale sera saisie d 'un rapport
interimaire sur les mesures prises au Secretariat pour limiter Ie volume de la
docmnentation et sur les resultats qu' elles auront permis d' obtenir. Au mOlllent de
l' etablissement d.u present proj et de budget, il etait trop tat encore p'our prejuger
CElS resultats et pour tenir compte avec quelque precision dans les credits demandes
de la reduction du volt.ulle de la documentation Que l' on espere obtenir. De meme,
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Chapitre 11 Imurir.lerie Chupitre 11 c

1

j
1
·1

,I

j
J

il nta pas ete possible~ pour l'exercice 1972~ de ventiler chapitre par chapitre
la reduction de credit de 337 000 dollars mentionnee precedelmnent, qui apparait
done dans le tableau recapitulatif 11.1 comme une reduction globale. C'est pourquoi~

dans les explications qui suivent, toutes les com~araisons entre l'exercice 1972
et l'exercice 1973 renvoient aux credits approuves initia.lement pour 1972 au t~tre

du chapitre 11 et non pas aux credits effectivement ouverts, qui ont ete ramenes
a un total de 3 039 700 dollars seulement.

11.6 Dans ces conditions~ le cout brut du programme de pUblications dont le detail
est donne aux articles I a VI~ calcule sur la base des prix des inwrimeries
comrnerciales, est estime a 3 001 300 dollars~ alol's que le credit initialement
approuve a ce titre pour 1972 s'elevait a 3 084 200 dollars. Corome les annees
precedentes, une part importante des travaux prevu8 dans le programme d'ensemble
sera effectuee dans les ateliers du Secretariat. On evalue a 680 000 dollars ce
que couteraient les travaux d'imprimerie effectues par les soins du Secretariat
en 1973 s'il fallait les confier a des imprimeurs commerciaux) de sorte que le
cout net des travaux contractuels d'imprimerie prevus au present chapitre pour 1973
est estime a 2 321 300 dollars) alors que le montant initialement approuve pour 1972
etait de 2 434 200 dollars.

11.7 Afin de limiter autant que possible le montant des credits demandes pour 1973
au titre des travaux contractuels d'imprimerie, en depit de la hausse generale des
couts) le Comite des pUblications a examine les propositions presentees par les
differents services interesses) compte tenu de la reduction de credits appliquee
en 1972) et n'a admis d'augmentation par rapport a 1972 que lorsqu'il s'averait
impossible de compenser l'augmentation du cout.de certaines pUblications periodiques
indispensables par des economies sur d'autres postes, sans compromettre a coup sur
des activites essentielles. De ce fait, il a fallu assigner aux ateliers du
Secretariat certains travaux que lion comptait a l'origine confier a des imprimeurs
comrnerciaux, et lion a du egalement annuler ou differer la production de certains
documents pour lesquels des services ou des departements avaient demande initialement
des credits.

11.8 Les previsions ainsi etablies pour les articles II et III figurent dans le
tableau 11.2, d'ou il ressort que le credit global demande pour 1973 au titre du
proGrarnme de publications du Departement des affaires economiques et sociales et
des cOTnmissions economiques regionales est inferieur de 40 000 dollars environ au
montant global approuve initialement pour 1972) et que l'augmentation du cout
global des pUblications periodiques qui apparait a l'article II se trouve compensee
par une compression des credits demandes a l'article III au titre des etudes et
rapports sauf toutefois dans le cas de la CEAEO.
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Chapitre 11 Imprimerie Chapitre 11

Tableau 11. 2

1972
Credits
ouverts

1973
Credits
demandes

(Imprimerie)

DollarsDollars·

540 200 567 100

88 500 108 100

55 400 41 200 1
1
I

30 400 33 500 'j
!
J

9 000 15 100

723 500 765 000

1-

145 500 89 000

66 200 39 200

16 400 23 500

14 000 12 600

19 500 15 300

261 600 179 600
----
985 100 944 600

Total, article III

TaTAr" GENERAL

Total, article II

Commission economique pour l'Asie
et 1 'Extreme-Orient ......•.•.....••..•..•

Commission economique pour l'Europe

Commission economique pour l'Amerique latine

Commission economique pour l'Afrique .

Departement des affaires economiques
et sociales III •••••• " III III .

Commission economique pour l'Europe

Commission economique pour l'Asie
et l'Extreme-Orient ..............•.......

Commission economique pour l'Amerique latine

Commission economique pour l'Afrique ......•

Departement des affaires economiques
et sociales ....................•...•....•

Article II

Article III
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Chapitre 11 Imprimerie Chapit't'e 11

11.9 Bien que lion prevoie m1e hausse de 10 p. 100 du cout des travaux
(1' imprimerie, le Illontan-c total des credits demandes au present chapitre est
inferieur de 144 200 dollars au montant approuve initialement pour 1972 et ne
depasse que de 192 800 dollars le montant des credits effectivement ouverts Po\~

Ie meme exercice, deduction faite de la fraction correspondante de la reduction
globale de 1 250 000 dollars appliquee aI' ensemble des credits demandes au titre
de la docmnentation.

11.10 Comme les annees precedentes, il est probable qu'en 1973 environ Go p. 100
des depenses d'imprimerie seront engagees aillet~s qu'en Amerique du Nord. Le
Secretariat continue a s'efforcer de repartir les contrats sur une base geographique
aussi large que possible, en faisant jouer la concur~ence pour obtenir les meil1eurs
prix.

11.12 Pour calculer Ie cout du programme de publications pour 1973, tel qu'il est
expose plus loin au paragraphe 11.17, on s'est fonde sur la duree et Ie nombre
moyens des seances tenues au cours des trois dernieres annees ecoulees et sur Ie
nombre de pages imprimees des documents relatifs a ces seances, abstraction faite
des facteurs inhabituels et compte tenu des besoins connus pour 1973.

11.11 Enfin, il convient de signaler qu'il n'a pas ete possible de prevair les
reductions du volume de la documentation qui pourraient resulter des decisions
des differents organes intergouvernementaux qui, aux termes de la resolution
2886 (XXVI) de l'Assemblee generale, en date du 21 decembre 1971, ont ete pries
d'examiner les recommandations formulees dans un rapport du Corps commun
d'inspection (E/8362) sur le progrromne de pUblications periodiques de l'Organisation
des Nations Unies.

11.13 Le programme expose aux rubriques i) a iv) ci-apres pour la publication des
documents officiels de l'Assemblee generale et des trois Conseils a ete etabli
compte tenu du cout de l'impression des comptes rendus de seances, d'un nombre
limite de supplements et des annexes. Le cout de l'impression des E:1.ltres supplements:
qui sont reproduits dans les ateliers du Secretariat par tirage offset, n'entre
pas en ligne de compte dans Ie caicul du montant brut des credits necessaires
au titre des tra~aux contractuels d'imprimerie (voir plus loin art. VII). En outre,
par rapport aux exercices precedents, Ie volume des annexes qu1il est prevu de
faire imprimer a llexterieur en 1973 est en nette diminution, en particulier
dans Ie cas des annexes aux documents officiels de l'Assemblee generale, du fait
de llextr~me rigueur qui a. preside au choix des documents meritant dl~tre

reimprimes par un procede typographique, conformement a la pratique deja suivie
pour les documents du Conseil economigue et social et du Conseil de tutelle.

I
'I
1
I
'J

1
I
j

I
I
)

1

I
i
'I
j
!

j

Documents officiels

ARTICLE PRm1IER

.................................... 0 .

Dollars

1 465 100 [
379 4001972 1 I

1971 1 34!~ 774
I

- 252 -
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!
[
I

Le montant total des credits demandes aux quatre rubriques susmentionnees, qui
s'eleve a 1 101 400 dolla.rs, accuse une augmentation de quelque 50 000 dollars
par rapport au montant correspondal1t pour 1972, ce qui signifie que l' a.ugmenta.tion
des depenses restutant de 10. hausse des couts de production se trouve compensee
pour moitie environ par une reduction du nombre de pages a imprimer.

11.14 L'augmentation de 36 500 dollars qui apparait a la rubrique ix) resulte
de l'inclusion, dans le programme de publications dont le cout brut est inscrit
au budget, des doctrnents de la serie UNDEX (Index des documents de l'Organisation
des Nations Unies), pUblies par la bibliotheque. Il s'agit d'un index etabli
depuis plusieurs annees a titre experimental, comme suite a une recommendation
du Comite consultatif pour les questions administratives et bUdgetaires, et dont
la reproduction est assuree par les soins du Secretariat. Maintenant que le
programme prevoyant l'utilisation d'un ordinateur pour l'indexage des documents
de l'ONU est pleinement operationnel, il sera possible de publier chaque annee
au moins 10 numeros de l'index, en quatre langues, ce qui rendra de grands services
aux missions permanentes, aux Etats Membres et a. tous ceux qui utilisent les
documents de l'ONU. Etant donne que cette pUblication continuera dletre imprimee
dans les ateliers du Secretariat, il y a lieu d'ajouter 36 500 dollars au montant
des economies que l' on pourra realiser grace a la reproduction de certaines
publications par les soins du Secretariat, et qui sont comptabilisees a
l'article VII.

11.15 Le credit demande a la rubrique. x) doit permettre de couvrir le cout
estimatif de 1 'impression de la partie du Supplement No 4 au Repertoire de la
pratique suivie par les or-ganes des Nations Unies dont on prevoi t l' achevement
pour 1973, compte tenu du fait qU,Un juriste a ete affecte en permanence a la
redaction de ce document, de maniere a assurer la continuite des travaux. En
revanche, aucun credit n'est demande pour le moment au titre de l'impression des
editions fran~aise et espagnole du Supplement No 2, dont le cout est estime a
69 000 dollars, car il n'est pas encore certain que les traductions seront pretes
a temps pour etre imprimees en 1973. Un tel contretemps serait certes far:heux,
mais etant donne que, de par leur nature, les traductions en question ne peuvent
etre confiees a l'ex~erieur, il faut attendre que les services du Secretariat,
qui doivent assurer en priorite la traduction de la documentation et des comptes
rendus de seances, puissent slen charger. Si malgre tout ces traductions sont
pretes a temps pour etre imprimees en 1973, une demande de credit revisee sera
presentee a l'Assemblee generale.

11.16 Le credit de 162 000 dollars demande a la rubrique v) est inferieur de
10 p. 100 au montant approuve pour 1972, car on espere que la reduction du volume
de la documentation a imprimer au titre de cette rubrique se traduira par une
diminution propnrtionnelle des depenses.

11.17 Sous reserve deB remarques figurant plus haut aux paragraphes 11.15 et 11.16,
le programme de publications ci-apres est propose pour 1973 :
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i) L'Assemblee generale. ses commissions et comites ••••••••

Cha'Pitre 11 Imprimerie Chapitre 11

Dollars

798 350

C1

Le Conseil de securite. ses commissions et comites ••.•••

a) Comptes rendus de '"seances en
cing langues (600 seances) 4 800 488 200

b) Annexes en cinq langues
(85 fascicules) ....... II ............. 680 101 600

c) ResO.lutions en cinq langues 142 21~ 200
d) Supplements en cinq langues 1 342 184 350

ii)

Comptes rendus de seances et
supplements en cinq langues .••.••••

Nombre de 'Pages
du texte anglais

Nombre de pages
du texte anglais

2 084

1972
1971

Cout
estiiiiatif

Dollars

1972
1971

Cout
est'Iiiiai i f

Dollars

245 500

791~ 100
635 541

Dollars

245 500

181 900
217 095

Dollars

1

I
[i'
.I\)

I
I

I

J
[I.
~r

I
I
I

iv

v,

iii) Le Conseil economique et social. ses commissions
et-comJ.' te"'s
~-'-'=...:..::..~ 0.0:) 0 ••••••••••••••••••••••••••• 0 •••

1972
1971
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55 600

71 500
56 267

vi)



Chapitl"e 11 Imprimerie

Hombre de pages
du texte 8nRlais

Chapitre 11

Cout
estimatif

Dollars

a) Comptes rendus de seances de
deux sessions~ en trois langues
(42 s~ances) ••••••••.••••••••••

b) Annexes relatives aux deux
sessions, en trois langues
(30 fascicules) •••••.••••••••••

c) Resolutions en cinq langues •.••

282

300

90

20 400

22 000

13 200

Dollars

iv) Le Conseil de tutelle. ses commissions
et comites 4. Cl •••••••••••••••••••••••••••••••• J. 950

1972 3 400
1971 3 365

Annexes relatives a une session
(volume relie), en deux langues,
et re£olutions, en cinq langues ....

Hombre de pa,g:es
du texte anglais

Cout
estiiiiatif

Dollars

1 950

Dollars

v) Documents officiels, arriere ••••••••••• 0 0 ••• 162 000

1972 180 000
1971 281 271

Dollars

vi) Impression en arabe de certains documents de J_' Assemblee
Renerale et d'autres documents. en application de la
resolution 878 (IX) de l'Assemblee generale ......•.....•
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10 000

1972 10 000
1971 10 928



Gho:pitre 11

vii) Accords et 'Protocoles

Imprimerie

....................................

Chapitre 11

Dollars

10 000

1972 10 000
1971 10 7G6

Dollars

Gha1

viii) Doclunents de la COlmnission du droit international etablis
en ap-plication des resolutions 9t37 (X) et 21n9 (XXIII) de
l'Asselnblee gencrale .

a) Volume II des documents de 10.
vingt-quatrieme session (1972),
en q~atre langues ..•••.......•

b) Volume I des doclIDlents de la
vinst-cinquieme session (1973),
en quatre longues ....•.......•

Hombre de par;es
du texte onr-:lais

350

350

1972
1971

Gout
e stIiiiii"t i f

Dollars

37 000

37 000

71~ 000

63 800 xi)

99 051
I
I

I
I

I
I

!
~

Dollars

ix) BibliotheQue .

1972
1971

x) Repertoire de 1a pratigue SU1Vle par les or~anes des
Nations Unies. pUb1ie en application des resolutions
796 (VIII). 992 (X). 1136 (XII) et 1756 (XVII) de
l' Assemblee f5enerale oil ..

1972
1971
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46 900

10 400
11 790

Dollars

23 700

20 700
13 800
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Cllapitre 11

Nombre (le na~es

du texte an~lais

Chapitre 11

Cout
est:iiiia:t i f

Dollars

a) Supplement No 4, volumes I et
II (anglais) ...•..•...••.•.•••

b) Index o.u Supplement No 1,
volumes I ii III (ane;lais) •.•.•.

1 200

350

20 000

3 700

Dollars

xi) Documents de 10. Conilliission des Nations Unies pour le
droit. commercial international publies en application
de 10. resolution 2502 (XXIV) de l'Assemblee genernle ... 37 100

1972 33 600
1971 4 900

Nombre de pa~es

du t.exte anglais

Annuaire de la COlnmission des Na~ions Unies
pour 10 droit commercial international,
volwne IV (1973), en quatre langues..... 350

- 257 -

CoD:h
estIiiiat.if

Dollars

37 100

j

I
j-



Chapitre 11 Imprimerie Chapitre 11

:
I ARTICLE II

CJ

Tableau 11-3

Augmentation
(diminution)

11.19 Par rapport au credit ouvert pour 1972, 1e credit necessaire pour 1972
accuse une diminution de '5 000 dollars. Les augmentations (ou diminutions) qui
apparaissent aux diverses rUbriques sont indiquees ci-apres dans le tableau 11·~3.

de
gc
d£
p'l.
01:

se

1:
Cl

d<
VI

pJ
il
t~

dt

1)
de
b1.
5(
vi
st:

pl:
fie
d'
de
cr
To
ac
Re
1i
ro.
au

11
du
l'
~
le

11
-:;;
ec
ex
au
de
bi
~
un
re

(55 000)

Dollars

1 oh9 OCO

1 10h 000
959 G76

Dollars

(83 700)

(13 800)

26 900

(1 200)

19 600

(ll~ 200)

3 100

6 100

2 200

1972
1971

•••••••••••••••••••• 011 ••••••••••••••••

Total

Publications periodiques
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Commission economique pour l'Europe .•.•...••.••.....•.•••..

Service juridique " .

11.18 Le credit demande doit permettre de couvrir 1e cout brut de ces pUblications
pour tous les services et bureaux de l'ONU, comme il est indique de fagon detaillee
au paragraphe 11.24; ce credit est calc1.ue uniquement sur 1a base du nonfure
d' exemp1aires necessaires a des fins officielles, conune il est dit plus haut au
paragraphe 11.2.

Commission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient •..••.

Commission economique pour l'Amerique latine ......••..•.•.•

Comnussion economique pour l'Afrique ••..•••••.••.••.•••••..

Division des droits de l'homme •.•••.••..••.•...•.•..•.••.•.

Departement des affaires po1itiques et des affaires
du Conseil de securite •••.•••••...••..•.•••.•••..••.•...•

Departement des affaires economiques et sociales •...•.••...

Office des Nations Unies a Geneve (a l'exclusion de la CEE)
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11.20 Le credit demond6 <1oit permettre <1e continuer a fa:i.re imprimer des pUbli
cations periodiques qui puraissent depuis 10ngtemps; il a ete calcule compte tenu
de l' augmentation des fruis d' impression, des ajustements ~. operer du fait des
variations, des taux de change intervenus jusqu'a present et de l'inscription au
progralmne de certaines publications periodiques qui paraissent a intervalles
irreguliers et n'ctaicnt pas inscrites au programme pour 1972. Il n'a pas ete
tenu compte des changements qui pourraient eventuellement modifier le montant des
depenses prcvues au present article 10rsque l'Assemblee cencrale, a so. vingt
septieu:e session, aura examine le rapport qui lui sera soumis en application
de sa resolution 2886 (1~VI), par laque11e elle a prie les orgffi1es inter
gouvernementaux interesses d' examiner les recommandations particulieres formulE~es

dans le rapport du Corps comlmU1 d'in~pection (A/8362) sur le progrffinme qe
pUblications periodiques de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les
observations y relatives du Secretaire general et du Comite consultatif.

11.21 En ce qui concerne le Service juridique, UP credit de 187 500 dollars est
demande pour faire imprimer 36 volumes du Recueil des Traites, o.1ors que le
budget de 1972 pr6voyait lli1 credit de 250 000 dollars ~our l'impression de
56 volumes, conformement a 10. decision prise par la Cinquieme Commission, a 10.
vingt-sixielne session de l'Assemblee generale, d'ouvrir a ce titre un credit
supplen~nto.ire de 91 000 dollars pour augmenter de 20 volumes le niveau de 10.
production afin de resorber l' arriere qui s' etait accumule dans 1 'impression du
Recueil. Conune il ctait indique dans le projet de budget pour l'exercice 1972,
d'apres les regles actuellement en vi8ueur, au rythme actuel d'enregistrement
des documents a publier dans le Recueil des Traites, il faudrait prevoir des
credits pour 10. pUblication d'une cinquaI1taine de volwnes par an au lieu de 36.
Toutefois, COUID:e a 10. demffi1de de l' Assemblee generale les arraI1gements prevus
actuellement pour 10. publication des traites ou accords internationaux dans le
Recueil des Traites font l'objet d'w1 examen visant a en assurer 10. rationa
lisation et a en reduire le cout et que l'Assemblee generale sera saisie d'un
rapport distinct sur ce sujet a so. vingt-septieme session, le credit demande
au present article ne concerne que l'impression de 36 volumes, comme auparavant.

11.22 En ce qui concerne le Departement des affaires politiques et des affaires
du Conseil de securite, le credit demande doit permettre de couvrir le cout de
l'impression en anglais du Supplement No 5 au Repertoire de 10. pratique suivie
par le Conseil de securite; un credit. etait pr.evu au budget de 1972 pour couvrir
le cout des editions espagnole, frangaise et russe du Supplement No 4.

11.23 Les credits demandes pour le prograImne du Departement des affaires
economiques et sociales - progra~ne que le Departement lui-meme a sounus a un
examen e~1austif - accusent, par rapport aux credits ouverts pour 1972, une
augmentation de 26 900 dollars dont 25 000 dollars sont imputables a l' augmentation
des frais d'impression des six public~tions de statistiques pUbliees annuellement,
bien que le nombre de pages prevues n'ait augn~nte que dans le cas du Conunodity
Trade Statistics, a la rubrique v). En outre, il a fallu inclure dans ce progrffinme
un credit pour couvrir les frais d'impression de l'edition anglaise de deux
recueils qui paraissent a intervalles irr~~uliers et n'etaient pas inscrits au
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progralffille depuis 1969 : le Supplement No l~ au volume VIII des Qonventions fisca.les
internationales et le Supplement de 1972 a l'Annuaire statistigue et au Bulletin
mensueI-de-S"tatistique. Dans tID budget d'imprimerie d 'un montant fixe, les
pUblications'periodiques, en partictliier dans le domaine statistique, absorbent
une proportion croissante des fonds mis a la disposition du Departement pour ses
publications, ce qui ne laisse qu'un lllontant de plus en plus faible pour couvrir
les frais d'impression des etudes et rapports pour lesquels des credits sont prevtls
a 1 'article III (voir plus haut par. 11.6).

11. 24 Le programme des pUblications pour 1973 se decompose COlmne suit

Dollars

I

I
[

i

i) Service .iuridique II __ II _ •• II II II II II .. II II II 244 800

1972
1971

328 500
279 292

e) Serie legislative des
Nations Unies, volume XVI,
publication bilingue •.•••.••.

f) Annuaire ~uridique des
Nations Unies, 1971, en
anglais, en espagnol, en
frangais et en russe ..•.•..••

Nornbre de pages
du texte original

Etat des conventions multi
latera.les, deux volumes en
anglais et en frangais ..•.••• 425

Recueil des sentences
arbitrales internationales,
voltme XVII, publication

ii

8 100

8 200

4 600

20 200

16 200

187 500

Cout
estIiilatif

Dollars

500

500

260

bilinglle . II II ••••••• II II 11._ •

Recueil des traites
(36 volumes), publications
multilingues ..•••.•••••..•••• 15 000

Index cumulatif No 10 du
Recueil des traites
(vol. 651-(00), index chrono
logique et alphabetique, en
anglais II II .. • .. • • • • 350

a)

d)

c)

b)

I
I

!
I
,j
I
I

i
,I

I
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f,
J

r

Dolla:!'s

Nombre de pages Cout
du texte original estIrnatif

Dollar:§.

10 600

Departement des affaires economiques et sociales .••....

Dollars

10 600

1972 24 400
1971 2 100

567 100

1972 540 200
1971 458 575

350

Departement des affaires politiques et des affaires
du Conseil de securite ~ .

Supplement No 6 au Repertoire de
la pratique du Conseil de securite,
1969-1971, en anglais .....••.•••..

ii)

iii)

I
r
i
,

Nombre de pages Cout
du texte original estImatif

Dollars

a) Conventions fiscales inter
nationales, volwue VIII,
Supplement No 4, en anglais

b) Conventions fiscales inter
nationales, vol1.une IX,
Supplement No 24, en deux
langues .

c) Conventions fiscales inter
nationales, volume IX,
Suppl~ment No 25, en deux

400

130

15 000

6 600

1
J

1

langues , IJ •••

d) Conventions fiscales inte£
nationales, volume IX,
Supplement No 26, en deux
langues .

130 6 600

1
j
,1

130 6 600

e) Conventions fiscales inter
nationales, volume IX,
Supplement No 27, en anglais 112 3 400

- 261 -
I
I

I
I
t
ih~
J.I.,~



I
r
! Chapitre 11

c.

Imprimerie

Uombre de pages Cout
du texte oriRinul estrmatif

Dollars

Chapitre 11
c:

,

,

f) Conventions fiscales inter
l1ationales, volume I:C~

Supplement No 28, en angJ.ais

s) Etude sur l'economie mondiale :
Deuxieme Decennie des
Nations Unies pour le develop
pement : Premier exareel1 et
evaluation d'ensemble des
progres realises,
volume I, en trois langues
volume II, en anglais ...•••..•

h) Journal de la planification
du developpement, No 5, en
espagnol et en frangais .•.....

i) Journal de la planification
du developpement, No 6, en
anglais ..

j) La cartographie mondiale,
volume XII, en fran~ais .....•.

k) La cartographie mondiale,
volume XIII, en anslais .•..••.

1) Tribune des ressources
naturelles, numero 3,
en trois langues ...........•..

m) Revue internationale de
politique criminelle~ No 30,
en espagnol et en frm1gais ....

n) Revue internationale de
politique criminelle, No 31,
en anglais 0 CII •••

0) Revue internationale de
developpement social, No 5,
en espagnol et en frangais

p) Revue internationale de
developpement social, No 6,
en anglais a " .

q) Bulletin mensuel de
statistique, volume XXVII,
publication bilingue .....•....
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112

!~8

112

220

208

130

80

68

120

112

160

144

3 480

3 400

4 400
4 700

6 600

3 700

3 200

2 700

5 200

7 300

3 900

9 100

5 200

107 000

1

I
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Nombre de uap,es Cout
du textc ori~inal estimatif

Dollars

24 000

140 000

870 60 000

ij\
784 65 000 ,

1 100 24 000

1 300

15 600

r) Annuaire statistique, 1973,
publication bilingue •.••.••••.

s) Annuaire den~graphique, 1973,
publication bilingue ••••.••.•.

t) Yearbook of International Trade
Statistics, 1972, en anglais .•

u) ~nnuaire de statistiques des
comutabilites nationales, 1972
(deux voltunes), en anl}lais ....

v) Commodity Trade Statistics,
en anglais ." .. """"". qj • " ... " • " to."

w) Supplement pour 1972 a
l'Annuaire statistique et au
Bulletin mensuel de statistique,
en arlglais ".".". a " • " " " 4l •• " " ".0} •

450 24 000

x) Bulletin des stupefiants,
volume XXV, quatre numeros, en
anglais et en fran<;;ais ..•.....

y) Etude de certains problemes que
pose le develoupement dans
divers pays du Moyen-Orient,
1972, en franc;;ais ••••••.•..•..

z) Etude de certains problemes que
pose Ie developpement dans
divers pays du Hoyen-Orient,
1973, en anglais ••.••...••...•

aa) Etudes sur le developpement
social au Moyen-Orient, 1972,
erl a11g1ais """""""""""""."" CI " " •

108

170

144

112

12 400

4 100

5 000

4 000

Dollars

i v) Depo.rtemelit des affaires politiques, de la tutelle
et de la decolonisation .•...........................

1972
1971
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Dollars

[I
(
1

v) Office des Nations Unies a Geneve (a 1 'exclusion de la
Commission economique pour l'Europe) •••••..•••••••••.

1972
1971

Nombre de pages Cout
du texte ori~inal es~if

Dollars

8 000

9 200
7 376

Liste mensuelle d'articles
selectionnes (bibliotheque),
12 numeros, public~Gion bilingue 240 8 000

Dollars

1
j

vi) Commission economique pour l'Europe •••....•••.....•••.

1972
1971

Nombre de pages Cout
du texte original estimatif

Dollars

108 100

88 500
81 71!~

200 9 100

150 19 200

350 1 600

125 9 800
I.

a) Etude s ~. la situation
economlque de l'Europe, 1970
Premiere partie~ en frangais
et en russe 0 •••• 0 0

b) Etude sur la situation
economique de l'Europe, 1972
Premiere partie~ en anglais ..••
Deuxieme partie ~ en anglais,
en frangais et en russe .....•..
Tirage en offset a New York,
en anglais o. 0 0 0 • 0 ••• 0 0 • 0 .·0 • 0 0 0 •

c) Bulletin economique pour
l'Europe, volume 24~ No 2, en
frangais et en russe •......••..

d) Bulletin economique pour
l'Europe, volume 25~ No 1, en
anglais, en frangais et en russe

e) Bulletin economique pour
l' Europe, volume 25, No 2,
en anglaiS e 0 0 r: 0 • • 0 • • • 0 0 • • • ·0 • • • •
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220

125

125

13 900

17 100

16 300
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Nombre de pages Cout
du texte oriRinal estimatif

Dollars

f) Bulletin trimestriel de
statistiques de l'acier, 1970
(un numero) publication
trilingue .

e) Bulletin trimestriel de
statistiques de l'acier. 1971
(quatre numeros), publication
trili11gue .

60

240

3 900

17 200

Dollars

vii) Commission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient

1972
1971

41 200

55 400
48 987

Nombre de pages Cout
du texte orip,inal estImatif

1
,\.

a) Etude sur la situation econo
mique de l'Asie et de
l'Extreme-Orient, 1972, edition
de Hong-kong, en anglais •.••.•.
Tirage a New York, en anglais

b) Etude sur la situation
economique de l'Asie et de
1 'Extreme··Orient ~ 1971,
en frangais .. 0 • 0 ••••••••••• 0 •••

c) Economic Bulletin for Asia and
the Far East, volume XXIV, trois
numeros, en anglais ••.•...••...

d) Proceedings of the Tenth Session
of the Regional Conference on
Water Resources Development in
Asia a~~ the Far East
(Collection IIRessources
hydrauliques"), en anglais
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350
350

380

450

260

Dollars.

4 500
3 800

2 600

5 000

3 300
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ix)

:~ 1li . - ;; :::;.;' . ..,p,,.

Chn;I?itre 11

;;i:i,

2 400

1 400

1 000

6 800

t'
125 1 400 1
120 1 400

125 1 400

500

200

100

125

r:rombre de pages Cout
du textc oriRinal estI:matif

en anglais " 0 •••

Imprimerie

Transport and Connuunications
Bulletin for Asia and the
Far East, deux numeros,
en anglais .

I·lining Developments in Asia
and the Far East, 1971
(Collection "Mise en valeur des
ressources minerales"),

e)

f)

en anglais .... 0 ••• " •••••• 0 ••• «I

g) Electric Power in Asia and the
Far East, 1971, en anglais •.•.

h) BU11~tlll de 1a petite industrie
pour 1 1Asie et l'Extreme-Orient,
No 11, publication bilingue ..•

i) Asian Industriel Development
News, deux numeros, en anglais

j) Annuaire statistique pour
l'Asie et l'Extreme-Orient,
1972, publication bilingue •.•.

k) Trade and Monetary Co-operation
in Asia and the Far East
(Collection IICooperation
economique re~d-onale11)

Chapitre 11

80

1) Reports of Seminars and
Training Courses on ExPort
Promotion, en anglais •.••••.••

m) Bulletin trimestriel de
statistique pour 1 V:Asi'? et
l'Extreme-Orient (quatre
numeros), en anglais .•.••••••• 400

viii) Commission economique pour l'Amerique 1atine .•••.••.••

700

5 500 I
Dollars ~

33 500

1972 30 400
1971 41 117
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Nombre de 'Par;es . Cout
du texte oriRinal es~tif

. Dollars

..

a) Bolet!n Economico de America
Latil1a~ volume XVIII) deux
numeros~ en espagnol et en
anglais " .

b) Estudio Economico de America
tatina~ 1972~ en espagno1 et
en anglais "..

c) Tires a. part de certains
articles presentant un interet
particulier) en espagnol et en
anglais .

220

225

80

18 000

14 900

600

Dollars

ix) Commission economique pour l'Afrique 15 ,100.

1972 9 000
1971 13 482

Nombre de pages Cout
du texte original estimatif

Dollars

a) Etude sur 10. situation
ecol1omique de 1 l Afrique, 1971,
deuxieme partie, en anglais et
en frangais ..... 0 •••••••••••••

b) Bulletin economique pour
l'Afrique, volume XII, No 1,
en anglais et en fran~ais

c) Bulletin economique pour
1 'Afrique , volume XII, No 2,
en anglais .

d) Services de protection sociale
en Afrique, No 11, en anglais
et en fran~ais ...•.••••..•.•••

e) Services de protection socia1e
en Afrique, No 12, en anglais .

f) Services de protection sociale
en Afrique, No 13, en anglais •

150

110

110

150

150

150

4 100

3 000

1 700

2 900

1 700

1 700
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Dolln1'o

UP ""'Sl!

Nombre de l)ar;es Cout
,S1u textu orin;inal estriiiiitif

Dollars

Divioion des droits de l'ho~ne ••••••••••••••••••••••••x)

a) Annuall'Q d.es droits de 1 'ho~ne

pour 1971, en anglais •••.•.•.

b) Annuaire <les droits de 1 'homme
pour 1971, en f1'angais ••.•.••

380

I~OO

1972
1971

10 300

10 300

:'10 Goo

18 1'00
27 033

un
drc
qui
de
(leo
vin
nUJ<

con
eff

ARTICLE III

Dollo.1's

Etudes et rupports ..

1972
1971

215 300

325 400
267 779

i

11.25 Le credit demande au present article doit couvrir le colic de l~impression

de certains rapports et etudes elabo1'es dans 10 cadre de programmes de travail
autorises par les organes competents de 1 'ONU et pUblies en application du mando.t
donne en permanence au Secretaire general aux termes d'un certain nombre de
resolutions par lesquelles il est demande que des renseienements soient fournis
regulierement dans certains domaines.

11.26 Ce credit a ete calcule d'apres une list~ precise d'ouvrages sotmUse au
Conate des publications. Cette liste n'est pa~ ~:eprodui'te ici, car les modifi
cations qui seront eventuel1ement apportees en cours d' ll.nnee aux programmes cle
travail pourraient avoir des repercussions sur le programme effectif des
pUblications. Il a ete decide que les ouvrages que le Secretariat seraH en
mesure d' imprimer dans ses ateliers ne seraient pas con1'ies ii des imprimeurs
exterieurs et seuls ont ete pris en consideration les ouvrages dont 10. public~tion

est suffisamment justifiee pour donner lieu a une demande de credits dans le
projet de bUdget, eu egard a 10.. necessite de preparer les etudes et rapports
prevus pour 1973 suffisamment a l' avance pour qu'ils puissent €tre pUblies en
temps voulu~ aux tarifs d'impression les plus favorables. Il a done ete tenu
compte de certains ouvrages - interessant notamment 10. Commission economique
pour l'Europe - dans le cas desquels les organismes intergouvernementaux
competents n 'ont pas encore approuve definitivement les recommendations pertinentes
de leurs organes subsidiaires tendant ii 1'aire imprimer ces ouvrages. De meme ~
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un credit de 30 Goo dollo.rs cst prevu sour. 10. rubrique viii) - Division des
dl'oits de 1 'homme - pour couvrir les fiais d'impression de deux uublico.'cions
qui devrnient constituer "me contribution majeure du Secretariat. nu progrullUl:e
de celebration du vingt-cinquieme nnniversaire de 10. Declaration univeroclle
des uroits de 1 '!lorame, sous rel3erve que l'Assemblee generale approuve a 130.

vinr,t-septieme sesfdon les propositions que le Secretaire general lui presentera
nux termes de 1a riSsolu'tion 2860 (XXVI). Le Comite des publications suit
constamment 1 'execution du pl'ogrnnune et se pi'ononce en temps voulu sur l' impression
effective de chaque ouvrace.

Tableau 11-4

i) Service juridique ••.•.••.•......••.•

ii) Departement des affaires politiques
et des affaires du Conseil de

1973 1972
Credits Credits 1971
delllande5 ouverts Deponses

Dollars Dollars Dollars

5 100 17 400 5 000

securite .

iii) Departement des affaires economiques
et sociales .

iv)

v)

vi)

vii)

viii)

Commission economique pour liEurope .

Commission economique pour l'Asie
et l'Extreme-Ori ent .•...•....•..•..•

Commission economique pour
l'Amerique latine ......•........••••

Commission economique pour l'Afrique

Division des droits de 1 'homme ....••

Total

- 269 -

45 200 29 899

89 000 145 500 114 897

39 200 66 200 71 571

23 500 16 400 5 925

12 600 14 000 20 921

15 300 19 500 5 100

30 600 1 200 14 466

215 300 325 400 267 779

I
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AHTICLE IV

Dollars

Cll

Or

11.27 Ie credit demande au present article est calcule uniquelnent sur 10. base du
nombre d 'exemplaires necesso.ires a des fins officielles, conune il est dit au
paragra'Phe 11. 2.

Sel'vi co de 1 t informati on It ••••••••••••••••••• 136 200

1972 1111 100
1971 122 699 11

tl6

11. 2R Le coilt estimo.tif des travaux d'imprin:erie prevus pour 1e Service de
l'information, compte tenu de 10. reduction de 15 p. 100, en 1972 par rapport u
1970, de lao J Q!l('{Ueur des publications en cause ~ se decompose commc suit:

Cout
estimati f

Dollars

A. DOCU~~NTATION PUBLIEE AU SIEGE

B.

PeriodiQues :

UN l·;onthly Chronicle,
en anglais, numeros de 106 pages en moyenne)
tires a 2 100 exemp1aires (11 nWl~ros) ...•.
Index de l'edition anglaise •..•....••.•..••

Livres :

Yearbook of the United Nations,
en anglais .

DOCUMENTATION PUBLIEE A GENE\~ ET Dlll~S LES
CENTRES D'INFOR~~TION

)?Griodigues

ONU - Chronigue mensuelle,
en frongo.is, numeros de 110 pOl~cs, tires a
2 100 exemplaires (11 numeros) .
Index de l'edition fro.ngaise .

ONU - Cronica mensual,
en espagnol, nUMcros de 110 pages, tires u
1 655 exemp1aires (11 numeros) ....•........•
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45 000
3 000

117 aoo

23 000
1 200

17 000

95 000

41 200

J
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Dollars

OrRUl1e international de contrale des stunvfi~nts .........•..

1972
1971

30 700

26 000
21 688

11.29 Pour 1973, Ie cout entimatif den travaux prevus au present article se
u6compose comme suit

95 8 l~OO

,

34 2 400 j
!
1

!
9 500

a) Etat comnaratif des estimations et des
statistiaues relatives aux stupefj~lts

pour 1970, anglais-fran~ais (edi.tion
bilingue) et espagnol .•..•......•.••.•.

b) Rapport soumis au Conseil economi<lue et
social et comnillulque auX gouvernereents,
en trois langues ..........•..•....••..•

c) Estimations des besoins mondiaux de
stupefiants et de 10. production mondiBle
d'onium en 1974, en trois langues ..•.••

d) Estimations des besoins mondiaux de
stupefiants et de 10. productionmondiale
d I opi mal en 1972, quatrieme supplement,
publication trilingue ....•.•.••....•••.

e) Premier, deuxieme et troisieme
supplements pour 1972 a la pUblication
visee a la rubrique c) ci-dessus,
publications trilingues •.••...•....••..

f) Statistiques relatives aux stupefiw1ts
et niveaux maximums des stocks d'opium,
en trois langues .•...•...••.•...•.•••..

g) Questionnaires a adresser aux gouver
nements pour obtenir des renseignements
statistiques, en trois langues •....•...

h) Questionnaire a adresser aux gouver
nements pour ol)tenir des renseignements
statistiques sur les substances
usychotropes, conformement a la
Convention de 1971, en trois langues,
w1g1ais, espagnol et fran~ais ......•..•

i) Statistiques relatives aux substances
psychotropes, en trois langues, anGlais,
espagnol et franc;;ais ••.....•.•.....•..•

Total
- 271 -

Hombre de pages
Stu texte original

ho

30

95

25

70

Cout
estIiiiatif

Dollars

2 600

2 800

4 300

1 200

~ c:;oo

5 000

30 700 I
1
I ,

~
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ARTICLE VI

11.30 Le credit demande au present article doit permettre de couvrir les besoins
suivants :

11.31 Le credit demande a la rubrique vii) doit permettre de couvrir le tirage,
aux fins de distribution, dlexemplaires supplementaires de pUblications
anterieures qui ont ete imprimees a l'exterieur et dont les stocks sont
epuises. Le credit demande a cette rUbrique a ete calcule en fonction des
depenses moyennes des trois derniers exercices. Comme par le passe, on ne
menagera aucun effort pour que la majeure partie des travaux soit effectuee par
les ateliers du Secretariat, facteur dont il a ete dliment tenu compte pour le
calcul de la deduction indiquee a l'article VII.

Autres travaux d' imprimerie .•.••••••••••••.••.•••.••••••••.•.
Ecor
~

l1.~

qule
600
llOf
d lim
mont
de c
de N
meme
c'es
nett

11.3
des'
- vo
les ,
compo
1 lim
s'es
pour
du S:
d'im]
ains
repr<
grapl
dive]
comp]
Siege
decoD
et Ie
budge
pour
a par
au b
. '"Vlse

de t
sur 1

I

1
".

Dollars

300

7 000

105 000

1972 108 300
1971 119 175

5 000 I,

j
37 000

4 200

11 500

40 000

105 000

Dollars

Total

Cabinet du Secretaire general
Cartes d ' invitation, etc. • •••••.•••.••.••••..•.•.••

Service juridique
~lemoires d' aVQcats """""""""""""""""""""""""""""""""

Reimpressions

i)

v) Services generaux
Laissez-passer de 1 lONU .•.•.•••••••....••..•.•••...

ii)

iv) Cabinet du Secretaire general adjoint a
lladministration et a la gestion
(papier a en-tete, formules, cachets, etiquettes,
graphiques, etc.) """"""""""""""""""""""""""""""""""

vi) Office des Nations Unies a Geneve
(Papier a en-tete, enveloppes, cartes, etc.) ......•

vii)

iii) Services des conferences
(Travaux contractuels exterieurs lies a la
reproduction de pUblications dans les ateliers
du Secretariat) """.'""""""""""""""""""""""""""""""""
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ARTICill VII

Economies realisees grace a la reproduction de certaines
pUblications par les soins du Secretariat ••.••••••••••.••••

1972
1971

Dollars

(680 000)

(650 000)
(611 421)

11.32 En ce qui concerne le programme total prevu aux articles I a VI, on estime
qu'en 1973 des ouvrages dont le cout d'impression a l'exterieur s'eleverait a
600 000 dollars peuvent etre reproduits dans les ateliers du Secretariat au Siege,
1 'Office de Geneve pouvant, pour sa part, reproduire des ouvrages dont le cout
d'impression serait de 80 000 dollars. On peut done deduire 680 000 dollars du
montant total des credits demandes aux articles I a VI. Les couts d'impression
de ces ouvrages sont calcules sur la base des prix demandes par des imprimeurs
de New York et de Geneve respectivement pour reproduire les documents par les
memes methodes que celles qui sont employees a la Section de la reproduction,
c'est-a-dire la composition a froid et l'impression en offset a partir de copies
nettes ou de stencils.

11.33 La possibilite d'utiliser les ateliers du Secretariat pour reduire le cout
des travaux contractuels d'imprimerie depend dans une large mesure de la quantite
- volume et nombre d'exemplaires - des documents qui doivent etre reproduits dans
les ateliers de l'ONU pour les reunions et les conferences. Si lion ne tient pas
compte de ces documents, la valeur totale , calculee sur la base du cout de
l'impression a l'exterieur, des autres ouvrages reproduits dans les ~teliers

s'est elevee a 1 422 421 dollars en 1971. Ce chiffre comprend 611 421 dollars
pour les publications prevues au budget qui ont ete reproduites dans les ateliers
du Siege et de l'Office de Geneve, ce qui a permis de deduire leur cout
d'impression du credit global ouvert au titre des travaux contractuels d'imprimerie,
ainsi que 192 000 dollars pour les supplements que les ateliers du Secretariat
reproduisent normalement selon le procede offset a partir d'un original dactylo
graphie, sans que le cout en apparaisse au budget, et 619 000 dollars 1/ pour
divers ouvrages dont les frais d'impression ne sont pas inscrits au budget, y
compris les pUblications destinees a la vente. La production des ateliers QU
Siege a atteint un total de 556 millions de pages tirees en 1971, ce chiffre se
decomposant comme suit : 391 millions environ, documents requis pour les reunions
et les conferences; 52 millions environ qu'on a pu ne pas imputer sur le
bUdget des travaux contractuels d'imprimerie; 21 millions, travaux necessaires
pour la publication de 194 volumes de supplements ou d'autres documents officiels
a partir d'exemplaires dactylographies; 92 millions, ouvrages divers non prevus
au budget. L'augmentation des economies realisees avec des moyens existants et
visees a 1 'article VIr est uniquement fonction de la proportion du volume total
de travail que lion compte confier aux ateliers du Secretariat au lieu de l'imputer
sur le programme d'impressions a l'exterieur prevu dans le present chapitre.

3/ Non compris les travaux analogues effectues dans les bureaux des
commissions economiques regionales.

- 273 -
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4/ Ce ~oste figurait au chapitre 10, art. V, du projet de budget pour 1972.

11.34 Le credit demande au present article, qui concerne les fournitures pour la
reproduction des documents destinees aux services de reproduction du Siege et des
bureaux exterieurs, se decompose comme suit:

Dollars

620 000

175 000

29 200

34 000

49 500

3 500

911 200

Dollars

Dollars

942 500
908 403

911 200

Chapitre 11

1972
1971

........ ." ..

Imprimerie

ARTICLE VIII

Total

Papier 450 000

Fournitures diverses pour la reproduction
des documents II ra .. • • .. • .. • • .. .. • • .. • • .. 81 000

C1iche~ et fournitures d'imprimerie •.•••••.••.•••• 49 000

Imprime mecanographique 4/ •.•..••••••••.••...•.... 40 000

Office des Nations Unies a Geneve

- 274 -

Commission economique pour 1 'Amerique latine ......••

Commission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient

Commission economique pour l'Afrique •••••....•....•.

Bureau economique et social des Nations Unies
a. Beyrouth ..

.New' York

Chapitre 11,

Fournitures pour la reproduction des documents par les soins
du Secretariat ~ ..
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